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V. 1

AVIS DE L IMPPvIMEUR-LIBPvAlRE.

L'auteur de cet ouvrage nous a autorisés h

témoigner au public son empressement à accueil-

lir toutes les réclamations aj)puyécs de preuves,

qui lui seront adressées ; et tous les faits, circons-

tances, anecdotes, etc.
,
qu'il pourroit avoir omis,

et dont l'exactitude sera suffisamment conslatée.

^ M. Bertrand de Moleville qui a eu beau-
'^ coup à se plaindre des traducteurs et des contre-

facteurs de ses ouvrages, nous a envoyé sa rccla-

. mation contre leurs infidélités, pour être insérée

^; dans les journaux. Nous croyons devoir la con-

signer ici :

« Je prie MM. les rédacteurs des différejis journan-c
P >•• de Paris ^ de vouloir bien insérer , dans leurs

H ^^ feuilles ^ Vavis suivant :

^- « 12 mai 1800. Sla^né A. F. BEKTRAND DE MOLFA^LLE. ..

« Les Annales de la révolution
,
publiées à Londres

» en 4 ^^l- ^"''-H'., conlenant plus de 2,000 passes dira-
» pression^ nont point encore paru en original. L'auteur
« instruit qu'on l<^s traduisoit en France, et craignant que
» cette traduction ne soit aussi infide lie et aussi mal écrite
» que celle qui a été laite de ?,ç.^ Mémoires particuliers

^

>> a revu , corrigé et considérablement augmenté ces deux
>? ouvrages

,
qui n'en forment qu'im seul , divisé eu phi-

» sieurs parties, sous le ûive à'Histoire de' la révolution de
» France. Le manuscrit en a été envoyé à Paris , au libraire
» GIGUETj qui en a. acquis la propriété.»

X.
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I.OI SUR T.ES CONTREFACTEURS.
Du 19 juillet 1793. ( an II.

)

I,a convention nationule , nprès avoir ealcndu »on comité J'iiis-

îrurlion pul)lique, dccrcte ce (|ui suii :

An. ItT. l'ps auteura il'ccrils en tout ^cnrc , les compositeurs de

nusifiue , les peintres et dessinateurs cjui leront {^r.iver des tahleoux

ou dessins ,
jouiront durant leur vie entière du droit exclusif de

vendre, faire vendre, distribuer leurs nuviages dans le territoire de

la répuldique, et d'en céder la propriété en tout ou en partie.

II. Len)\s héritiers ou cessionnaire.s juironl du inénic droit' du-

rant l'espace de dix ans après la mort des auteurs.

III. Les officiers de paix seront tenus de f.iire confisquer ti la

réquisition et au profit des auteurs, compositeurs, peintres ou

desainatciiri et autres, leurs héritiers ou cessionn:iiies , tous les

exemplaires des éditions imprimées ou gravées sans la permission

formelle et par écrit des auteurs.

IV. Tout contrefacteur sera tenu de payer au véritable proprié-

taire une somme équivalente au prix de trois mille exemplaires de

l'édition oripiu;ile.

Y, Tout débitant d'édition contrefaite, s'il n'est pa» reconnu

contrefacteur, sera tenu de payer au véritable propriétaire une

somme éciuivalente au prix de cinq cents exemjjlaires de 1 édition

originale.

VI. Tout citoyen qui mettra au jour un ouvrage, soit de litté-

rature ou de gravure, dans quelque genre (jue ce soit , sera obligé

d'en déposer deux exemplaires à la bibliothèque nationale, ou au

cabinet des estampes de la république , doMt il recevra un reçu

signé par le bibliothécaire , faute de quoi il ne pourra éirc admis

en justice pour la poursuite des couirefacieurs.

VII. Les héritiers de l'auteur d'un ouvrage de littérature ou de

gravure , ou de toute autre production de l'esprit ou de uéuie qui

appartienne aux beaux arts, en auront la propriété exclusive pen-

dant dix années.

Conformément à la loi , nous avons déposé deux exem-

plaires de cet ouvrage à la bibliotlièque nationale ; les loix

nous en assurant la propriété , nous le plaçons sous leur

sauve-^aide. Nous traduirons devant les tribunaux tout

contrefacteur ou dehi/ant d'édition contrefaite; et nous

récompenserons généreusenient les personnes qui voudront

bien nous les l'aire connoitre.

émuEi::i/à
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OBSERVATIONS SUR CET OUVRAGE

£ T

SUPl L'HISTOIRE DE LA REVOLUTION

EN G EN E R A L.

U N grand nombre cVécrivains , tandis que la révolution

s'aclievoit au milieu de ses bruyans éolafs , retraroient en

silence les évènemens qui en ont développé les effets, les

crimes qui Tont ensanglantée, et les vertus qu'elle a

fait éclater. Plusieui'S de ces écrivains, comme Pline , ont

été ensevelis sous les cendres de ce volcan , dont ils sui-

voient les terribles détoanations. Ceux qui restent encore'

parmi nous , et qui ont
,
pour ainsi dire , survécu à eux-

mêmes, au milieu df la destruction généra'e, n'ont pas

tous le même esprit , les mêmes opinions , les mêmes ta-

lens ; ma*s leur témoignage n'en sera pas moins utile aux

jugemens de la postérité. Si un seul liistorien é]e\ oit la

voix pour raconter tant d rvi-nemens extraordinaires , on

pourroit bien ns pas ajouter foi à ses rérits. Notre révolu-

tion , dans ses principes et dans ses résultats
,
présente tirt

de phénomènes monstrueux
,
que ses témoins devroient

êti'e aussi nombreux que ses pi-odigos , et que ceux qui en

relraceront les liorreurs , devroient , s'il se pent , égaler Iç

nombre des crimes quelle a produits. Les historiens de la

révolution peuA'ent être compai-és aux voyageurs
,
qui , de-

puis plusieurs siècles, vont visiter les ruines dHercula-

1 .

.



^ OBSERVATIONS.
n'iiin , tlAtliènes et de Pahnyre. Au milieu de ces débris

aiiionrelés , tonjouis quelque imiige nouvelle
, quelque

trait original s'offre à leurs pinreaux ; le public les lit tous

arec le nièuie intérêt. Je ne sais par quelle magie les ta-

î)le.iuxî.ie la destruction intéressent toujours l'esprit humain
;

le génie de lliistoire moissonne ses lauriers les plusbrillans

sur des tombeaux.

Jusqu'à lépoque de notre révolution , la Franre avoit

produit des chefs-d oeuvres dans tous les arts , elle avoit

applaudi aux progrès de toutes les sciences ; mais 1 liistoire

ïi'avoit point laissé parmi nous de monument dont la na-

tion pût s'enorgueillir. Nous avions eu nos Sophocle , nos

Euclide , nos Térence . nos Socratq. , nos Horace , nos

Platon ; mais Tacite étoit admiré , sans que nous pussions

lui présenter des rivaux , et la gloire des Tite-Live et des

Xénoplion étoit inconnue à nos écrivains
^
qui ofAoienE

tout à la curiosité , mais rien à la méditation
;
qui se con-

tentoient d'accumuler les évènemens, de brillanter des poi-

trails , miiis qui n'avoient point ces développemens pro-

fonds , ce piiiceau chargé de couleurs vives , ces éclairs

rapides
,
qui font descendre la lumière dans le cahos des

révolutions sociales. Vivant au sein de la paix , et ne cé-

dant qvi'à des impressions légères , nous ignorionsles replis

obscurs du cœur humain , et les nuanças morales des évè-

nemens politiques nous avoient échappé. La révolution

nous a donné de nouvelles lumières ; la nature humaine
,

aux prises avec tant de passions , au milieu de tant d é-

branlemens et de vicissitudes , a laissé écliapper ses lior-

ribles secrets , et le cœur de 1 homme , comme un sépulcre

ouvert par la foudre , nous a laissé voir toute sa cor-

ruption.

Les historiens profiteront de ces tristes découvertes ; la

révolution , en accumulant tons les raaiix sur notre gêné-
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ralion , rassembloit de vastes inatêiiaux pour 1 histoire
,

et elle nous préparoit des vengeurs , en forui.int des liisto-

rleus capables de raconter un jour les forfaits dont elle a

été le prétexte , leffctet la cause,

L'iiistoire de la révolution fi'ançaise peut être divisée en

plusieurs époques ; la pieniiére renferme le teins qui s'est

écoulé depuis la convocarion des étals-généraux jusqu'à i.l

fin de rassemblée constituante. La nation se trouva daliorcl

divisée en plusieurs partis
,
qui manifestoient cliacun leurs

prétentions , mais qui nosoient point encore les appuyer'

par la violence. Le minislère ouArit imprudemment une

discussion publique sur le sujet de la querelle : et bientôt

toutes les passions parurent à la tribune des états-généraux.

Chaque parti, chaque ordre de létal avoit confié ses inté-

rêts dans cette assemblée , aux hommes qui s'étoient pro-

noncés avec le plus d'exaltation ; le choc fut d aiUant plus

violent
,
que cette réunion des exti^èmes n'aAoit point

laissé de parti intermédiaire. Le gouvernement n'osa point

prendre sur lui de décider la question , et la cour fut pré-

cipitée , avec ses défenseurs et ses adversaires , dans les

liorreurs d une révolution démocratique ; voilà la première

é]>oque. La seconde est marquée également par la foible&se

du gouvernement , et par l'audace toujours croissante des

révolutionnaires. Les auteurs de la constitution de 91 , ea

abandonnant leur ouvrage à des hommes nouveaux , don-

nèrent à la révolution une marclie nouvelle ; on vit alors

éclater des passions qui ne s étaient p.̂ int encore montrées;

le génie de 1 anarchie tendit à la nation de nouveaux pièges

contré lesquels on n'étoit point en garde. La révolution

ayoit pris jusques-là ses insirumens dans les basses classes

du peuple , sans toutefois y prendre ses agens et ses direc-

teurs
;
peu-à-peu elle descendit dans une sphère moins

éclairée
j et eila s approcha de la muititude

,
qui s'empara

/

/
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despremiers rôles. Ce fur alors que le fl.mibeau de l'opûn'on

publique acheva de s'éteindre dans les violentes oscilla-

tions de loniriion populaire; dès-lors la révolution neut

plus de frein ; la populace , devenue souveraine , exagéra

toutes les idées démagogiques , dénatura tous les principes

sociaux ; le trône, cjui n étoit plus défendu que par quel-

ques serviteurs zélés , acheAa de s écrouler au milieu de

ces nouvelles saturnales. Lliumanité, la justice, remon-

tèrent au ciel avec le vertueux Louis XA I , le sage se cou-

vrit de son manteau et n'eut plus c,u à attendre la mort.

Telles sont les nuances générales et progressives C[ui ca-

ractérisent la seconde époque de notre révolution.

M. Bertrand de Moleville a emlu-assé ces deux époques

dans son Histoire. La première partie renferme les an-

nées 88 , 8g ,
go et 91 ; la seconde conduit le lef tour jus-

qu au commencement de g3 ; c'est à cette époque que lliis-

toire de notre révolutiun ne peut ],'lus être écrite cju'entre

les deux guichets de la prison et sous la dictée du bourreiiu.

Quand les impressions douloureuses s affoibliront avec les

souvenirs
,
q^'.and il sera possible de retracer les annales de

la terreur , sans y mêler les regrets trop amers des pertes cjue

nous avons tous faites individuellement dans ces jours de

désolation universelle , M. Bertrand de Moleville essayera

de surmonter ses dégoûts , et d évoquer la a érité du fond

des tombeaux où elle est ensevelie avec ses innombrables

martyrs (1).

( ) C'est en 1793 que la guerre est devenue le terriLle auxiliaire

lie In révolution, et que la discorde, qui agitoit les Français,

a promené ses torches en Europe. M. Bertrand de Moleville, dans

son niailieureux exil, a été souvent 5 portée de connoilre les causes,

secr, les des tv^nrinens militaires ; il y a étudié la situation poli-

ique des états, les intérêts et les rapports des puissances euro-
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En attendant que cette clernièi-e partie de l'iiistoire de

la révolution soit aclievce , et que le moment soit venu de

pëennes pendant la révolution ; et cette derniàre partie de son

Histoire ne sera pas moins intéressante que la première. Il n'est pas

inutile d'ailleurs d'observer qu'il est, dans l'époque la plus ora-

geuse de la révolution, des points de vue qu'on n'a pu bien saisir

que dans le lointain. Sur le théâtre de tant d'évènemens'mallieu-

reux , nous avons été sans cesse aux prises avec les dangers de

chaque jour, avec les passions du moment : chacun de nous, trop

occupé de ses propres alarmes , de ses intérêts personnels , ne jetoit

qu'un re<:;ard distrait et passagei' sur les maux ([ui désoloient la

nation. Il sembloit alors que les crimes et les désordres révolution-

naires cherchassent, comme les fluides, à se mettre en équilibre ,

et .^1 se répandre également par-tout. Il n'étoit plus d'asile pour

l'observateur', et les hommes les plus éclairés voyoicnt à peine au-

deli du parti qu'ils avoient embrassé , et du tourljillnn <[ui les en-

traînoit. Chacun pourroit fort bien faire sa propre histoire , celle

de sa famille, celle de son cachot pendant la terreur ; mais il est

peu d'écrivains qui aient pu échapper à l'effet de ces frottcmens

journaliers, et se placer par la pensée au parterre, dans la repré-

sentation de ce drame terrible, qu'on ne pouvoit juger sur le

lieu de la scène. Aussi nous n'avons eu jusqu'.'i présent (jue des

mémoires partiels , où l'on a jugé les détails, les localités , les

circonstances, sans embrasser les masses et rensemhle. La plu-

part des ouvrages ov'i l'on a dessiné à grands traits les caractères

distinctifs de la révolution, ont été faits loin de Paris, loin du

centre des mouvemens et des intrigues révolutionnaires. M. de M...

a écrit en Suisse ses Considcrations sur la France,' et c'est du

rivage , loin des cris de l'équipage et des matelots
,
que cet obser-

vateur liabiie a si bien fait connoitre les causes,, les effets et les

progrès de la tempête. Tous les amis de la vérité doivent donc se

réunir à moi
,
pour engager INI. de Bertrand à rassembler les notes

précieuses qu'il a recueillies daus son exil , sur les époques les plus

meurtrières de la guerre et de la révolution, et à donner à sescom-.

patriotes le tnble.m iuiparlial des évèneniens qui ont ébranlé à-la-

fois la France et l'Europe.
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Il f.iire paroitre

, nous donnons au public lliistoire des
deux premières époques.

, Ce nest pas, il est vrai
, dans

léloigneinent
, cpie M. Bertrand de Moleville les a jugées

;

mais dans le cours des deux premières époques , la révo-
Juîion ne promenoit point encore sa faulx sur la génération
entière

,
et les orageux tourbillons dans lesquels la France

ptoit entraînée
, n interceptoient pas tous "les regards de

I obserrateur attentif. Les germes de la révolution
,
qui

a fait tant de victimes
,
qui a semé tant d alarmes , se

tleveloppoient autour de nous , et c'est de près qu'il

falloit alors en observer les premières nuances et les cai-ac-

tères progressifs. M. Bertrand de JMoleville étoit intendant

de Bretagne en 88; il a vu , dans cette j)rovince , la révo-

lution à son berceau ; il a été ensuite ministre de Louis XVÎ.

II a vu descendre au tombeau Tantique monarcliie des

français. Proscrit au lo août , il a été obligé de s éloi-

gner ; et c'est dans la méditation de la retraite , dans le

moment même où les premieis égaremens du peuple se

faisoient sentir par les plus affreux résultats ; lorsqu'on

pouvoir opposer à la fougue déraisonnée des passions , les

terribles oracles de l'expérience
,
qu'il amis à profit les nom-

breux matériaux liistoriques- qu'il avoit recueillis pendant

les premières années de nos troubles politiques et sur-tout

pendant son ministère.

M. Bertrand de Moleville a-t-il rempli l'obligation sa-

crée cpie doit s'imposer tout écrivain raisonnable et juste
,

îorsqu il écrit riiistoire ? Ceux qui ont connu son carac-

tère inflexible , sa conduite ferme et généreuse d.ms les

emplois éminens qu'il a exercés , n'ont aucun doute sur

la franchise de ses opinions , et sur linaltérable ridéhlé

de ses récits : le public n'en aura pas davantage
,
quand i{

aura lu cet ouvrage
,
qui est peut-ètje le premier monu-

ineut liistorique qu'on ait élevé à ]a vériié , dans le cours
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t!e larévokuion. M. Necker a publié une liistoire des pre-

mières années de nos trou]>les révolutionnaires ; mais

M. Necker aroit un grand intérêt à ne pas dire toute la

vérité , et son livre n'est souvent qu'une apologie de son

ministère. M. Bertrand de Moleville n'a point laissé d'équi-

voques souvenirs dans sa rarrière politique, etil se montre

d.ins son Histoire , tel qu il s'est montré dans les premières

places du gouvernement , toujours juste , toujours modéré,

fidèle à la rause de la A^ertu roinme à celle de la vérité , et

mettant sa gloire à mériter les injures des ennemis de l^uneet

de l'autre LestyledelM. Bertrand n'est ni reclieiclié , ni bril-

lant ; mais peut-être le style simple et correct est-il le seul

propre à l'histoire d'une révolution cnwme la notre , semée

d'évèneinens extraordinaires , d'épisodes bizarres , de ca-«

tastrophes dont onn'aA'oit pas vu d'exemples. Plus la vérité

étonne par elle-même, moins elle doit éblouir par sa pa-

rure. M. de Moleville a peu prodigué les images, il a peu

jeté de fleurs où il n'y a presque quedeslarmesà répandre
;

mais il a semé son sujet de beaucoup d'observations sages
,

d'apperçus souvent profonds , de développeinens judicieux
,

propres à éclairer le peuple et les goiivernemens sur les

dangereuses manoeuvres des novateui-s. Son Histoire est

înoins l'ouvrage d'un écrivain éloquent
,
que celui d un

liomme d état ; et si les académiciens ne le placent pas

parmi les chefs-d'oeuvres des orateurs , les politiques le

mettront à côté des Mémoires de Sully et du cardinal

de Retz.

Je crois avoir dit que l'histoiT-e des révolutions , en gé-

Tiéral , est celle cjui intéresse le plus l'esprit liumain. Les

èvènemens y sont plus fréqnens , les tableaux plus variés ,

la marche plus rapide. Tacite attache le lecteur dès l'ou-

verture de son livre
, où il dit qu'il va raconter des crimes

inouis y des combats sangîans , des empires renversés ^ des
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gouvernemens détruits. L historien de nos jours n'aura pas

moins de naalériaux que Tacite ; mais il faut conA'enir aussi

qu il sera quelquefois embarrassé de cette funèbre et dé-

plorable richesse. Les crimes se sont tellement multipliés,

qu'on peut à peine les distinguer; les événemens se sont

succédés si rapidement
, qu'ils paroissent confondus

;

on a Ani souvent les n^èmes catastrophes se reproduire sous

des couleurs peu différentes. C'est sur - tout aux Fran-

çais
, entraînés dans des secousses toujours renaissantes

et tournant sans cesse sur l'axe des révolutions
, qu'on

peut appliquer ces paroles : Fuites , Seigneur
,
qu'ils

devieniLsiit sejiihliihles à une roue ! Ainsi , le choc de

tant de passions
,
qui doit offrir des iînages si variées , n';^-

voit souvent qu'une marclie uniforme , et certaines époques

de nos troubles nous ont prouvé que les orages ont aussi

leur monotonie, M. Bertrand de Mole ville
,
qui a très-

bien étudié l'esprit de la révolution , en suit toujours avec

beaucoup d Iiabileté , les pliases et les progrès ; sous sa

plume , chaque événement , chac[ue faction est toujours

représentée avec les couleurs qui leur conviennent ; il a

arraché le mascjue à beaucoup de personnages
,
quiavoient

acquis une injuste considération ; il a souvent levé le voile

qui nous caclioit les véritables causes des événemens ; il

a ouvert au public
,
qu'il faut enfin éclairer , les archives

secrètes de la vérité ; et mettant toujours beaucoup d'ordfe

et de clarté dans ses récits , il efHice cette monstrueuse mo-

notonie des crimes révolutionnaires^ en révélant quelque-

fois des particularités pic£uantes , en racontant des anecdotes

originales , en produisant des pièces nouvelles^ c|ui doivent

intéresser la curiosité, et c[ui contribueront à jeier-une

I)lus grande lumière sur les époques les plus importantes

de la révolution.

Quelques personnes intéressées à ensevelir la vérité dans
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l'ombre , ont dit des injures à M. Bertrand de Moleville
5

il n a pas cru devoir y répondre , et je dois aussi à sa

gloire de garder le silence sur des déclamations qui ne

sauroient latteindre : on lui a fait des reproches sur quel-

ques passages de ses Mémoires
,
qu'il a publiés en anglais,

et dont il a consigné les faits les plus iuiportans dans cette

Histoire ; M. Bertrand a répondu victorieusement aux ob-

jections qui lui ont été faites ; il n a pas daigné répondre à

ce qu'on a pu dire sur ses Mémoires et ses Annales
,
publiés

en français. Il seroit injuste de s'arrêter aux jugeniens trop

sévères qu'on pourroit porter sur cet ouvrage , d'après des

traductions dont M. Bertrand de Moleville lui-même a dé-

noncé linexactitude et l infidélité. Nous donnons aujour-

dlmi 1 ouvrage original , revu et beaucoup augmenté par

M. Bertrand ; et nous ne craignons pas d invoquer
,
pour

l'autlienticité des faits , le témoignage des liommes les plus

véridiques.

Il est une objection plus grave , à laquelle nous devons

répondre , une objection qu'on n'oppose pas seulement à

M. Bertrand de Moleville /%nais à tous ceux qui publient

des uiémoires historiques sur le tems qui vient de s écouler.

Nous sommes trop près , dit-on, de ces grands et terribles

événemens
,
pour les retracer aTec cette impartialité qui

est le caractère propre de Ihistoire. On compare , avec

plus d esprit que de vérité , les écrivains qui décrivent

aujourd hui la révolution , à des peintres qui essaieroient

de dessiner les paysages voisins de l'Etna , tandis qu'ils

seroient encore bouleversés par un tremblement de terre.

Cette objection ne nous a pas paru raisonnable , et nous

ne croyons pas qu'onait jamais trouvé mauvais que Tacite,

Suétone, César , Salluste , aient écrit l'histoire romaine
,

sous prétexte qu'ils ne f<iisoient que décrire les événemens

qui leur avoient été quelquefois personnels , et dont ils.
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venoient d'être les téinoins. L histoire, au contraire

,
pour

la fidélité de ses récits , ne sauroit trop invoquer le témoi-

gnage des àgps rontemporains ; la source la plus authen-

tique pour riiistoire de la révolution anglaise , est lou-

vrage du vertueux Clarendon
,
qui écrivoit sur le théâtre

encore fumant de la guerre civile. Sur quoi peut, en effet,

juger la postérité , si ce n'est sur l'assertion de témoins

dignes de foi ; et dire qu'on ne peut pas écrire Miistoire

aujourd hui , n'est-ce pas condamner les générations qui

nous suivent , à chercher nos annales dans les gazettes

mensongères et dans les rumeurs incertaines de la tradition ?

Quel tems fut plus favorable pour raconter un événement
,

que celui oii les assertions du mensonge peuve nlétre pu-

bliquement débattues et démenties par les témoins ocu-

laires , où les récits fidèles peuvent recevoir la sanction

instantanée du public, quia été présent aux événemens dont

onluimetle tableau sous les yeux ? Je sais qu'on peut étudier

l'histoire des sociétés dans les monumens quelles ont laissés;

mais dans une révolution qui a tout détruit et qui n'a rien

produit de durable
,
quels sont les monumens qui resteront à

consulter? Les flammes qu'elle a par-tout allumées sont

lieureusement éteintes; les larmes de l'humanité , tristes

monumens de nos troubles , sont taries ; la terre dérobe

aux regards les dépouilles de la vertu et de l'innocence im-

molée au génie des factions ! Que nous restera-t-il doncpnur

faire connoitre à la postérité ces terribles époques , si ce n'est

le témoignage des écrivains indépendans et vertueux
,
qui

ont échappé à la faulx de la terreurrévolutionnaire ? Si d'ail-

leurs on doit adopter l'idée que les philosophes se sont faite

du tems qu ils ont défini, /a durée des choses , il faut

ronvenir que sa marche a dùi être beaucoup plus lapide

depuis dix ou douze ans ,' et ,q'ue si le tems a étélong-tems

en possession de tout dévorer , la révolution l'a dévoré lui-
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même à son tour. Le inouveineut révolutionnaire nous en-

trainoit si rapidement d'une idée à une autre , il renversoic

si subitement nos projets, nos espérances; il a si souvent;

cliangé l'objet de nos craintes et de nos calculs
,
quil a

donné aux années la rapidité des jours ; et l'on peut dire

qu au milieu de tant de secousses toujours renaissantes , de

tant dabimes ouverts et refermés sous nos pas , de tant de

factions px-esqu en mème-tems triomphantes et abandon-

nées , de tant de révolutions , en un mot, dans le sein même
de notre révolution , nous sommes deve^nus notre propre

postérité , et nous pouvons aujourd liui parler de nous-

mêmes , comme les âges futurs. Nous rions aujourd hui

des idées qui ont excité notre sérieux enthousiasme ; nous

blâmons liautement ceux que nous avons admirés dans les

transports dé notre ivresse passagère ; nous admirons ce

que nous avons décrié ; nos hommages vont chercher les

objets récens de notre liaine et de nos imprécations , et la

plupart des événemens de la révolution ont perdu la cou-

leur que le prisme du moment leur avoit donnée. C est

une région que nous avions parcourue dans les ténèbres;

nous nous en étions fait une fausse opinion ; mais le jour

est venu rectifier nos idées ; il a rendu aux objets qui nous

environnent., la couleur et la forme qui leur sont propres
;

il nous a montré des abîmes où nous ne croyions voir que

des plaines fertiles ; il nous a fait voir un terrein solide et

uni , dans 1 endroit même où la nuit nous effrayoit de la

vue trompeuse d'un précipice. La curiosité ne gagnera pas

moins que la vérité à ces soudaines métHmorphoses ; déjà,

lorsque nous lisons l'histoire des premières époques de la

révolution
, ilseinble que nous sortions d'un rêve pénible

;

nous pouvons à peine croire à la réalité de ces scènes ex-

tiaordinîvires
, auxquelles nous avons assisté , et nous
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croyons quelquefois lire IJiistoire J ua autre peuple et tl'un

autre siècle.

« La Franre , me dira-t-on enrore , est enfin plus

paisible ; les passions sont assoupies -, ne mêlez pas au

Cdlme dont nous jouissons , le souvenir trop décliirant

de nos troubles passés. Les grandes catastrophes de la

révolution nous sont, encore trop présentes
,
pour que

nous puissions les oublier
;
gardez-en le tableau pour les

générations qui n'auront point souffert , et pour qui de

longs malheurs n auront pas fait luire le flambeau d une

trop fatale expérience ! » — J'ai peut-être appris plus qu un

autre à connoitre le pi-ix de la tranquillité , et les persécu-

tions nombreuses que j ai éprouvées , m'y ont donné quel-

que droit ; mais je ne crois pas que la paix puisse jamais

s éloigner , par la publication d un ouArage où l'on avertit

les peuples des erreurs qui peuvent les troubler. Plusungou-

"Aernement a besoin de se consolider, plus il a l'intention de

rcimener le calme
,
plus il doit encourager le zèle des écri-

vains qui retracent aux peuples les malheurs des révolu-

tions , et qui dévoilent les ressorts cachés qu'on fait jouer

pour bouleverser les sociétés. A Dieu ne plaise
,
que les

écri^^ains qui rappellent les événemens de la révolution

française , veuillent réveiller les passions qui les ont en-

sanglantés ! J'aurois , sur ce point, plus d un exemple à

citer. L'iiistoire de Frédéric-Guillaume , où M. de Ségur

retrace les principaux caractères de notre révolution , n'a

point réveillé de haines ; et les monumens qu'il élève à la

mémoire de Louis XVI , de Maleslierbes et de tant d il-

lustres victimes de la terreur, ont excite tout 1 intért.*t du

public , sans attirer la surveillance du gouvernement.

L'ouvrage de M. Bertrand de JMoleville , dont les prin-

cipes sont
,
j'ose le dire

,
plus indépendans de cet esprit
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qui fait les révolutions , dont les couleurs moins brillantes

sont peut-être plus vraies, doit inspirer plus d intérêt en-

core au public , et plus de sécurité à ceux qui sont cliargés

de maintenir la tranquillité au milieu des élémens dispersés

des troubles. Les premières époques dont il fait l'histoire,

dégagées de l'esprit de fanatisme qui les a rendues si ora-

geuses , ne sont plus pour nous que des souvenirs histo-

riques ; et leurs sanglantes catastrophes, sous la plume de

l'écrivain impartial , semblent se détacher de notre âge
,

et se placer pour nous dans le teins des proscriptions de

Sylla , ou dans le siècle qui a vu s'allumer et s'éteindre les

fureui-s de la ligue. Dans ses premières époques, on voyoit

la révolution dans l'avenir , on ne la voit plus aujourd'hui

que daiis le passé ; c'est le prisme ti'ompeur de l'espérance

qui nous en montroit les résultats; aujourdhui, c est la

terrible A'érité qui a fait entendre sa voix. Nos prenjiers

débats ont été d'autant plus violens
,
qu ils ne portoient

que sur des cjioses vagues
,
que sur des conjectures ; mais

aujourd'hui ils portent enfin sur des faits, et tout le monde
est à-peu-près d'accord. Dans la première année de la ré-

volution
, le peuple avoit

,
pour ainsi dire , toute la fougue,

toutes les illusions, toutes les passions delà jeunesse;

il étoit facile alors de l'émouvoir et de l'agiter : il est

resté tivec le calme de lexpérience , avec les regrets,

l'épuisement et le sang - froid qui accompagne la der-

nière Saison de la vie. Il ne demande plus qu'un asile

dans ses malheurs, qu'un soutien clans sa foiblesse ; et

le plus sûr garant de sa tranquillité , est le pressant

besoin qu'il a d'être tranquille. AI. Bertrand de Mo-
leville n'a développé dans cet ouvrage

,
que des principes

consacx-és aujourd liui par l'opinion du peuple et du gou-

vencineut. Il a beaucoup souffert dans la révolution
,

mais il ne se lÏA'^^re point aux fougueuses inspirations du
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ressentiment personnel ; il sait qu'il est dans la révolu'.îon
^

des ci'iines que la divinité seule peut punir , coiniuo il est

. des maux qu'elle seule peut réparer ; mais qu il soit permis

à riiistorien d'élever quelquefois des autels à la vertu mal-

heureuse , et sur-tout qu'on ne lui envie pas le douloureux,

plaisir de in.irquer de noir , comme Sterne , la page où il

doit raconter la mort de ses amis.

]\I I C H A U D , éditeur.

Paris , novemljie i8oo. ( an 9 ).
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Un empire florissant, s'ébranlaiat tout-à-coup darîs ses

fondémens antiques , et s écroulant de lui - même en

essayant de se régénérer, offre à-la-fois , à tous les peuples,

le spectacle le plus terrible et la plus importante leçon.

En envisageant la révolution française sous ce point de

vue d intérêt général
,

j'ai pensé que, quelque pénible

qu'il fût de retracer les principaux événemens qui 1 ont

signalée , cette tàclie ètoit un devoir indispensable pour

ceux qui se sont trouvés aussi à portée que moi d'observer

et de suivre de prés cette grande et mémorable catastrophe.

Je me suis regardé aussi comme un témoin nécessaire dans

le jugement teri-ible que la postérité aura à prononcer

contre les promoteurs du plus grand des attentats. C'est

pour ce juri impartial, composé de tous les siècles à venir,

que je voulois d abord réserver cet ouvrage , comme ma
déposition personnelle sur tous les faits dont je pouvois

attester la vérité; mais j'ai pensé depuis que ces faits ac-

querroient un degré d authenticité de plus , en les soumet-

tant, dés aujourd iiui , à la contradiction de toutes les per-

sonnes intéi-essées à les réfuter ou à les expliquer ; et c'est

pour faire subir à mon témoignage cet examen solemnel

,

que je me suis détermine à ne pas en différer plus long-

tems la publication.

i- 2
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Le moment est arrivé où Ilionneur Je la nation, le rrî

de toutes les consciences, le besoin le plus pressant de tous

les Français , demandent liautement que toutes les ma-

noeuvres , toutes les ihtrigues , tous les complots soient

dévoilés; que tous les faits soient connus
;
que les vrais,

que les seuls coupables soient signalés , afin que les inno-

cens le soient aussi. Il faut que la justice et la vérité , re-

prenant enlin ]pur empire , tracent la grande ligne de dé-

marcation qui doit séparer pour jamais les erreius qui ont

produit ou favorisé la révolution , des forfaits liorribles qui

l'ont souillée. On verra , d'un côté
,
quelques scélérats

abhorrés , reste de ceux dont la vengeance divine a déjà fait

justice ;
de l'autre , la nation entière , composée de différen»

partis , bien plus divisés aujourd'liui par la haine qu ils se

supposent réciproquement, que par une animosité réelle
;

car tous sont fatigués et dégoûtés de la révolution ; tous

sentent la nécessité indispensable d une réunion générale
,

pour parvenir au rétablissement de Tordre et de la tran-

quillité après lesquels ils soupirent , et qu'ils sont tous dis-

posés à aclictcr par des sacrifices et par l'oubli de toutes les

injures, de tous les ressentim.ens.

Eh ! comment ne pas oublier , ne pas pardonner \es ré-

sultats d'erreurs auxquelles tous les Français , sans excep-

tion , ont plus ou moins participé ; car il ny en a pas un

seul qui n'ait désiré quelque changement dans le gouver-

nement , à une époque -où l'effervescence et l'exaltation

extrême de tous les esprits ne permettoient pas de touclier

à cet antique édifice , sans le renverser de fond en comble.

C'est de ces vœux imprudemment formés , des espérances

chimériques ou ambitieuses des insensés ou des factieux,

de ce désir aussi universel qu irréfléclii d un nouvel ordre

de choses
,
que s est composée cette opinion générale dont

quelques Iiommes , aussi adroits que perfides , n'ont su qtie
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trop profiter pour tout bouleverser. C'est ainsi que tous ayant

pli'S ou moins favorisé la révolution , elle doit être lobjet

dune indulgence réciproque , aussi générale que les erreurs

qui 1 ont produite. Je dis les erreurs , et non les crimes
;

car je suis bien loin de penser que ces attentats exécrables
,

objets éternels de jionte et de douleur^ puissent jamais trou-

ver grâce aux yeux de la nation : mais heureusement les plus

grands coupables , les principaux chefs de la faction la plus

criminelle ne sont plus ; etparmi ceux de leurs complices qui

ont encore le malheur d'exister , combien n'en est-il pas que

les menaces et la terreur ont entraînés^ bien plus que la scé-

lératesse ?

Je suis fermement convaincu , en effet
,
que , malgré la

fermentation et le délire qui , depuis les catastrophes du

lo août et du z septembxe , sembloient s'être emparés de

toutes les têtes , si la convention nationale avoit pu rejeter

de son sein ces monstres sanguinaires qui la dorainoient par

la terreur des poignards , les Robespierre , les Marat , les

CoutlioUjles Saint-Just, les Collot-d Herbois, etc. etc. etc.

,

le sentiment qui auroit généralement dominé dans cette

assembl.e , à l'égard de la plus auguste des victimes , auroifc

été un sentiment de vénération pour ses vertus, et d intérêt

pour ses mallieurs.

O mes compatriotes ! quelles que soient
,
quelles qu'aient

été vos opinions
,
j'entends vos gémissemens sur les dé-

sastres , sur les horreurs qu'a produits la révolution ; vous

voudriez tous pouvoir les ensevelir dans un oubli éternel :

mais cette sensibilité précieuse se consumera-t-elle en sté-

riles regrets , et votre douleur trop légitime , sur des torts

irrépcirables , doit-elle vous faire perdre de vue ceux qui

peuvent encore être réparés.^ Ayez donc enfin le courage

d'être tout-à-fait justes^ tout -à-fait consêquens -, cessez de

faire un crime aux uns, de ce que vous avez érigé en drois

2..



pour les avitres ( i ). Vous avez assez prouvé que les citoyens

de toutes les classes sont susceptibles de tous les emplois ,

par leurs talens ; montrez aussi qu ils en sont dignes par

leur justice
, par leur sagesse et par leur modération ; car

,

*ans ces vertus , on est aussi mauvais citoyen sous un gou-

vernement républicain que sous un gouvernement monar-

chique. Assez de victoires ont immortalisé la bravoure des

armées françaises , et constaté Timmense supériorité de

leur force sur celle des ennemis du deliors. Ce n'est pas aux

frontières de 1 empire que sont aujourd hui vos plus dan-

gereux ennemis -, cest dans son sein même ; c'est autour de

vous qu'il faut les cherclier. Attaquez par-tout le désordre,

l'anarchie, les abus de pouvoir, linjustice , la cupidité

,

les jalousies , les haines particulières , etc. etc. etc. , voilà

les grandes victoires que le salut de l'état vous commande

de remporter. Ce n'est plus de la gloire militaire , ce n'est

plus des lauriers que la nation demande , c'est du repos
,

cest du bonheur ; et elle sent bien aujourd'jmi quelle

ne peut obtenir l'un et 1 autre
,
que sous un gouvernement

essentiellement fondé sur la justice. Elle veut, sans doute
,

€t elle a droitde vouloir être libre; mais elle ne veut plus de

cette liberté dont Robespierre et Marat étoient les apôtres, et

au nom de laquelle on l'a ti-op long-tems et trop tyrannique-

ment opprimée pour qu'elle né l'ait pas en liorreur. La li-

berté qu'elle désire , est cel le qui assure à chacun la jouissance

légitime, la jouissance la plus étendue de tous les dons de la

(i) Comment concilier les articles constitutionnels qui consa-

crent le droit qu'ont tous les citoyens , sans distinction , de sortir

de France et d'y rentrer librement , avec les décrets qui prononcent

la peine de mort et la confisaitiou dt-s biens contre l'émigration
,

sans en excepter les femmes, Iss enfans, les vieillards, les prêtres ,

ni ceux qui n'ont eu que ce moyen pour oç souïlrwirv fl"X foi"

gnardi dtè assiiïsins ? .
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iiature , et l'exercice le moins limité de toutes les facultés

physiques et morales dont llioininea été doué. Trouvez. , si

vous le pouvez , dans le régime républicain , les éléiuens

d'une pareille liberté, ou plutôt toutes les vertus qu'elle

exige -, trouvez-y le moyen de rendre les Français de toutes

les classes plus lieureux , sous tous les rapports
,
qu ils ne

l'étoient sous le gouvernement monarchique : alors , mais

seulement alors , vous pourrez vous flatter de fonder soli-

dement la république, parce que vous lui donnerez pour

base rintérèt général ; mais ne vous abusez pas au point de

croire que la génération présente puisse se résigner plus

long-tems à un. état l'éel de détresse et de malheur , sans

autre compensation que la perspective-, au moins très-incer-

taine , du bonlieur des générations futures.

Au reste, je me suis toujours attendu
, j ai même espéré

que la publication de ces mémoires indisposer.it les gens

exagérés de tous les partis , et j'annonce que je ne ferai au-

cune réponse aux critiques qui n'attaqueront que mes opi-

nions-, les gens raisonnables jugeront si elles sont bien ou

mal fondées. Mais à l'égard des faits que je rapporte et que

je dois garantir ,
je déclare d'avance que je ne répondrai point

aux simples dénégations dénuées de preuves -, à l'égard

de ceux q^iii seront contestés avec quelque apparence de fon-

dement
,
je prends l'engagement de les constater par pièces

authentiques , ou par les témoignages les plus respec-

tables.

L'époque quembrassçnt ces Annales , se termine a la

mort du roi. Je me suis arrêté à cet événement affreux quia

consommé l'anéantissement de la monarcliie. Mon témoi-

gnage ne peut être de quelque poids, que relativement aux

faits qui se sont passés sous mes yeux, ou sur lesquels j'ai

été à portée de me procvxrer les renseignemens les plus po-

sitifs
;
je n'en rapporterai point d'autres. Je crois néan-
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moins devoir donner ici une idée exacte de l'ensemble do

la révolution , et des différentes phases qu'elle a parcou-

rues depuis l'ouverture des états-généraux jusqu'à lal'ameuse

catastrophe dii 18 fructidor inclusivement , époque à la-

quelle j écris cet ouvrage. Cette note abrégée des principaujc

ïêsultats de la révolution , et des traits essentiels qui la

caractérisent , aura l'avantage de mettre le lecteur à portée

de mieux apprécier les faits que j'cii consignés dans ces an-

;pales , et le jugement que j'en ai poi-té.

NOTICE
jPes différentes époques de la B-évolutioii. ( 1 )

!Les nombreux détracteurs de la révolution française se

sont presque tous épuisés en recherclies , en compilations
,

en raisonnemens
,
pour prouver quelle ressemble aux révo-

lutions qui ont eu lieu dans tous les pays -, qu'elle est prin-

cipalement calquée sur celle qiù s'opéra en Angleterre

,

sous le règne de Charles P"".

(i) Ce tableau fidùle des différent ei rtvolutions que la France

a éprouvées depuis l'ouverture des derniers états-généraux , a été

composé à la fin de l'année 1798, et remis au traducteur au mois de

mars 1799. II a été imprimé en anglais au mois de mai suivant, et

il en fut répandu quelques exemplaires à cette époque, séparément

du reste de l'ouvrage
, qui n'a paru que le premier décembre der-

nier. Les deux révolutions qui ont suivi celle du 18 fructidor
,

^tant postérieures à la publication de ce discours , l'auteur n'a pu

parler que de leur probabiliié : il est vrai que, depuis, l'événement

a justifié en grande partie ce qu'il n'eu avoit dit et pu en dire que

p:\r conjecture.
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L'objet de quelques-uns de ces êciivains, est de ridica-

lissr la jactance et l'habileté prétendue des révolution-

naires français , en prouvant qu'ils n ont été que les imi-

tateurs serviles des révolutions précédentQS.3|fivec la dil'fé-

rence qu'ils ont souillé la leur de c imes plus atroces et

mille fois plus nombreux. D autres cherchent à soutenir 1©

courage et les espéi-ances des royalistes, en induisant du

rétablissement de la maison de Stuart sur le trône d'Angle-

terre , la nécessité du prochain rétablissement de la mo-

narchie française.

Quclqu ingénieux que soient ces rapprochcmens ^ ils

sont toujours incomplets , et par conséquent moins propres

à instruire qu'à égarer. Ne seroit-il pas plus utile de cons-

tater que si la révolution de France ressemble , dans quel-

ques-uns de ses moyens, à celles qui l'ont précédée, elle

en diffère entièrement dans ses principes et dans ses ca-

ractères essentiels
;

qu'elle est peut-être la seule qui alc

éclaté sans aucun plan arrêté d'avance, sans un chef re-

connu dans aucun des partis ?

11 sera toujouxs très-aisé de trouver , dans une révolu-

tion quelconque, quelques traits de ressemblance avec une

autre
,
parce que la tactique des révolutions des empires a

toujours été , est et doit être toujours la même , suivant

leur é;.endue , la nature de leur gouvernement , le degré de

leur civilisation j etc. etc. etc. On peut en dii'e autant des

causes qui produisent ces révolutions. On découvre tou-

jours que c'est à la foiblesse de celui ou de ceux qui gou-

vernent
,
quelles doivent ttrc attribuées , à moins qu'elles.

ne soient excitées par une nation voisine y et protégées par

ses armées.

L'analyse de tout gouvernement offrant , en dernier ré-

sultat , la solution du problème du grond nombre soumis

a.u petit nombre^ il doit uécessairement s.'ensuivre qu'il y a
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dans tous les états une tendance naturelle et constante ver»

une révolution ; et elle éclate toujours, aussitôt que les

gouvernans ont perdu la force nécessaire pour punir la ré-

sistance et pour prévenir 1 insurrection des gouvernés.

Ces vérités sont si évidentes , qu on en trouve la preuve

dans 1 histoire d.° toutes les révolutions anciennes ou mo-

dernes ; mais on ne trouvera , dans aucune , les caractères

essentiels et trop peu l'einarqués qui distinguent la révolu-

rion française de toutes les autres, et qui^ en méme-tems

qu'ils expliquent les causes de son horrible atrocité , et le

phénomène de sa dui'ée , mettent hors de la portée de toutes

les conjectures Immaines , lepoque de son terme, et l'ordre

de choses qui doit lui succéder avant le retour inévitable

du gouvernement d'un seul.

On a vu
,
jncqu'à présent , toutes les révolutions se ter-

miner aussitôt que le déplacement ou l'usurpation de la

puissance suprême étoient consommés , et , dans le même
moment, un gouvernement plus ou moins despotique

^

mais réglé , vigoureux et absolu
,
prendre la place du gou-

vêrnemeut détruit : en France, au contraire, on a vu s'o-

pérer une révolution , ou plutôt une série de révolutions ,

sans qu'aucune ait été suivie d un gouvernement stable et

réglé
,
quoique dans toutes le déplacement de la puissance

suprême ait été complet. Ainsi , si notre malheureuse pa-

trie a été inondée de tant de sang , souillée de tant de

crimes , c'est qu'elle n"a pas été en proie à une seule crise

révolutionnaire , mais elle a éprouvé cinq ou six révolu-

tions de suite. Et cuinbi.-n n'en a-t-elle pas encore à éprou-

ver? Combien rcstt-t-il de têtes à cette hydre révolution-

naire qui la dévore ' Quel sera IHercule qui les coupera

toutes à-la-fois? Yoiià, sans doute , des problèmes

qu'aucune révolution n'a présentés -, et cependant ,
personne

u'a encore clierclié ou indiqué la raison de cette différence.
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Des soulèveraens populaires et une armée, ont été jus-

qu'à présent les moyens ordinaires ou les instrumens prin-

cipaux de toutes les révolutions 5 mais ces soulèvemens

,

formés de la classe du peuple la plus ignorante , la plus stu-

pide , étoient toujours excités par un certain nombre de

factieux, dévoués et subordonnés à un clief ambitieux,

plein d'audace , de bravoure et de talens militaires , ordon-

nateur unique et absolu de tous les actes de révolte , de

tous les moyens d'insurrection. Dans la main de ce chef,

les soldats ou le peuple armés n'étoient que des machines

dont il dirigeoit et modf^roit à son gré le mouvement et le

repos , et dont il se servoit toujours pour faire cesser le dé-

sordre et les crimes révolutionnaires , aussitôt que le but

de la révolution étoit atteint. Ainsi César et Cromwell,

après sétre emparés de la puissance suprême , s'empressè-

rent de la consolider dans leurs mains , en lui donnant pour

base un gouvernement sage et bien ordonné , et em-

ployèrent à répriirfer les troubles qui avoient favorisé leur

envahissement , les mêmes légions , la même armée qui

leur avoit servi à les exciter.

Il n'en a pas été de même en France. Sa révolution , ou

plutôt la première de celles qu'elle a éprouvées , et dont les

autres étoient la conséquence nécessaire , n'a pas été
,
quoi-

qu'on en dise , l'effet d'une conspiration ou d un plan con-

certé d'avance pour renverser le trône ou pour y placer un

usurpateur : elle est née subitement
,
pour ainsi-dire , de

ïa foiblesse , de linjpéritie, de la négligence et des fautes

sans nombre du gouvernement. Les états-généraux
,
quel-

que imprudence qu il y eût à les convoquer , n'auroient

produit que des réformes utiles , s'ils avoient vu tracer les

limites de leur pouvoir par une main assez ferme pour les

y contenir ; mais il n'étoit que trop évident , même avant

leur ouverture
,

qu'ils étoient craints
,
que par conséquent
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ils pourroient tout oser. Il se forma dès-lors, sous le nom
de clubs ^ différentes associations ou factions pluis ou moins

violentes, niais tendant toutes à la subversion du gouver-

nement existant , sans s'accorder sur la forme de celui qui

devoit le remplacer. Dans ce moment aussi , commencèrent

a percer les projets de la faction qui vouloit porter le duc

d'Orléans à la place de lieutenant-général du royaume.

Cette friction , ou
,
pour mieux dire , cette conspiration,

étoit véritablement de la même nature que celles qui ont

produit toutes les révolutions des empires-, et elle auroit eu

les mêmes résultats , si le duc d Orléans avoit eu l'énergie

de caractère, la bravoure et laudace nécessaires à un chef

de parti Le peuple s'étoit déjà déclaré pour lui ; et il auroit

trés-aisément corrompu et rallié une grande partie de lar-

mée , s'il eût été capable de la commander : mais à la pre-

mière occasion , où il eut à payer de sa personne, il montra

tant de pL'siilaniniilé et de bassesse, qui! désorganisa sa

propre ronspiration , et convainquit tous ceux qui y étoient

entrés, qu il étoit impossible de continuer la révolution

pour lui , ni avec lui : l'entliousiasme du peuple , en sa fa-

veur , s'éteignit aussitôt que ceux qui 1 avoient excité ces-

sèrent de 1 entretenir.

Monsieur Nerker, que la multitude lui avoit associé dans

ses hommagt^s , conserva encoi-e pendant quelque tems ses

adorateurs et cette petite cabale qui le portoit toujours aux,

nues ; niais comme il avoit encoie moins que le duc d Or-

léans, les talens , les inclinations et la tournure militaires^

il nétoit pas plus propre que lui à être le chef dune révo-

lution ou d une grande conspiration ; aussi ses preneurs se

bornèrent-ils alors à insinuer, dans les pamphlets et dans les

placards dont ils inondoient la capitale, queleseul moyende

sauver l'état , étoit de nommer monsieur Necker dictateur
^

t>u au moins de lui conierer j sous im titre flus inpnai'-?.
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cliiqiie , l'autorité et les pouvoirs attarliés à cette dignitô

républicaine. Dans le fait, si après sou renvoi , au mois de

juillet 17S9 , il eût osé mettre cette condition à sa rentrée

dans le ministère, il est plus quepzobable que le roi auroit

été forcé dy souscrire, et peut-être de rétablir pour lui la

dignité de inaire du palais. Il pou voit tout demander

dans, ce moment ; huit jours plus tard, on pouvoit tont lui

refuser ; et bientôt a'prés il fut réduit à se soustraire
,
par la

fuite, aux effets du mépris et de ranimadversion générale

dont il étoit devenu lobjet,

Le général Lafayette , alors commandant de la garde na-

tionale parisienne , recueillit les débris de toutes ces idolâ-

tries , et auroit; pu en tirer le plus £:,rand parti , s'il avoit eu

cette résolu ion de caractère et ce jugement liéroïque
^

dont parle le cardinal de Retz
,
qui sert à déiiiêler ce

^ui est réellement honorable et avantageux ^ de ce qui

?i'est qu'extraordinaire , et ce qui est extraordinaire

de ce qui est impossible. Avec le génie , les talens et

l'ambition de Cromwell , il auroit pu aller aussi loin que

lui ; avec une ambition moins criminelle , il auroit pu du

moins se rendre maître de la révolution , et la diriger à s n

gré; en un mot, il auroit été assuré de faire triompher la

faction dont il se seroit déclaré le chef. Mais aussi inca-

pable de jouer le rôle de Monck que celui de Cromwell

,

il mit bientôt tout le inonde dans le secret de sa nullité,

et ne se fit vemarquer , dans la foule des factieux constitu-

tionnels, que par son panache tricolor, ses épauletles , son

cheval blanc, et sa fameuse phrase surVinsurrectionfi). Elle

lui fut suggérée , sans doute, par l'ambition de l'emporter ,

dans la faveur populaire, sur tous ceux qui cherchoient à

( i) «L'insurrection est le plus saint des devoirs, cpaud Top-

a pressiou pst à son coiable» j*
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l'obtenir : néaninolns il n'a jamais laisse appercevoir , et

peut-être n'a-t-il jamais bien su lui-mèine ce qu'il vouloic

fiiire de toute cette popularité.

La révolution étoit trop avancée pour rétrograder ou

pour s'arrêter , à l'époque où la faction qui l'avoit com-

mencée
,
pour le duc d Orléans, reconnut qu'il étoit trop

lâche pour en être le chef, et où M. de Lafayette se montra

incapable de le devenir : elle continua donc sa marche

,

inais par une route qu'aucune autre révolution navoit sui-

vie
,

je veux dire, sans chef militaire , sans l'intervention

de l'armée, et pour fiiire triomplier , non quelque conspi-

rateur ambitieux, mais les innovations politiques et mo-

rales les plus dangereuses , les plus propres à égarer la mul-

titude, incapable d'y rien comprendre, et à décliaîner toutes

les passions (^i). Les plus violentes factions se rallièrent pour

tout détruire , et leur coalition funeste enfanta le jacobi-

nisme , ce monstre terrible , inconnu jusqu'alors, et qu'on

ne connoitpas encore assez aujourd'hui. Il se chargea d'o-

péx'er , à lui seul , notre révolution; il en diiigea, il en

exécuta toutes Ic's manœuvres , tontes les explosions , tous

les attentats ; il lui donna par-tout les chefs les plus éner-

giques , et
,
pour instrumens , les scélérats de tous les pays.

iSa puissance surpassoit infiniment celle qvi'ont attribuée à

l'inquisition ou aux cJiairibres ardentes, ceux qui en ont

parlé avec le plus d'exagération. Son centre étoit à Paris
;

et ses rayons , formés des clubs particuliers établis dans

toutes les villes et jusques dans les plus petits bourgs , cou-

vroient toute la surface du royaume. La correspondance

constante de ces clubs avec celui de la capitale , ou ,
pour

( 1 ) Les droits de l'iiomme, la souveraineté du peuple, l'cgalitc

absolue, runtanlisscnient de tous les principes de religion et de

ftiorale, de tous les ordres de la société, etc. etc. e^c.
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Xne servir de leurs expressions , ^es sociétés populaires

iiffiliées , avec la société-mère , étoit aussi secrète , aussi

prompte que celle des francs-maçons. En un mot, les clubs

des jacobins étoient parvenus à se faire considérer comme
la véiitable représentation nationale. Ils exerroient, à ce

titre , la censure la plus impérieuse sur toutes les autorités ;

'

et lorsque leurs dénonciations, leurs pétitions ou leurs

adresses ne produisoient pas un effet assez prompt, c'étoit

par les insurrections , les assassinats , les incendies
,
qu'ils

parvenoient à leurs fins; et pendant que le jacobinisme

soumettoit ainsi toute la France à son empire , des émis-

saires nombreux propageaient sa doctrine cliez les nations

étrangères , et lui préparoient de nouvelles conquêtes.

L'assemblée nationale , la capitale , on peut même dire

la France entière , étoient divisés en trois partis bien mar-

qués. Le plus considérable par le nombre , mais maîlieu-

reusement le plus foible par le défaut de plan et de résolu-

tion , étoit le parti purement royaliste ; celui-là étoit op-

posé à toute i-évolulion , et vouloit seulement des amélio-

rations , la réforme des abus et des privilèges pécuniaires.

Le plus habile , le plus intrigant , étoit le parti constitu-

tionnel , c'est-à-dire, celui qui vouloit donner à la France

une nouvelle constitution monarchique , mais modifiée à

l'instar de la constitution anglaise , et même de la consti-

tution américaine
,
par une assemblée de représentans. Le

troisième parti étoit le plus dangereux de tous
,
par son

audace
,
par ses moyens , et par le nombre de proséliteç

qu il acquéroit chaque jour dans tout le royaume : il cora-

prenoit les démocrates de toutes les nuances , depuis les

clubs de jacobins se disant amis de la constitution^ jus-

qu'aux anarcliistes et aux brigands.

Le parti démocrate
,
qui n'étoit d'abord que l'auxiliaire

du parti constitutionnel , a fini par l'anéantir et par se sub-
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diviser liii-inéine en plusieurs autres partis, dont la lutttf

fatale a produit les différentes révolutions qui se sont suc-

cédées , et peut en produire encore beaucoup d'autres.

Mais , dés le principe , les constitutionnels et les démo-

crates formoient deux factions distinctes
,
quoique alliées :

lune et Vautre vouloient tine révolution, et employèrent

,

pour la faire , les moyens avec lesquels on les a toujours

faites , à l'exception des troupes qui ne pouvoient pas leur

servir
,
parce que les constitutionnels n'avoient pas

,
plus

que les jacobins, un clief à mettre à la tête de Farmée ; mais

comme il importoit également aux uns et aux autres d'em-

pérlier que le roi ne pût s'en servir contre eux, ils tra-

vaillèient de concert à la désorganiser ; et le succès com-

plet de cette manœuvre ne fut que trop prouvé
,
par la fa-

tale issue du départ de la famille royale pour Montmédi.

La révolution prit alors une marche plus audacieuse et plus

rapide, et 'se termina par l'acte prétendu constitutionnel

de 1791.

L incohérence de ses principes , et le vire de ses institu-

tions, présente le tableau le plus fidèle de la discordance

de ses auteurs , et des intérêts contraires qui les animoient.

Ce fut , à proprement parler , un pacte entre la faction des

constitutionnels et celle des démocrates, dans lequel elles

se firent respectivement des concessions et des sacri-

fices.

Quoi qu'il en soit, cette constitution absurde, objet éter-

nel de remords ou de regrets pour tous ceux qui y ont par-

ticipé, auroit pu être réformée sans secousse , et ramenée

aux anciens prin''ipes du gouvernement monarcliique, si

1 assemblée qui l'avoit faite ne s'étoit pas séparée avant d'en

avoir vu rexécution; si , en imposant au roi lobligafion

de la maintenir , on ne lui en avolt pas ôté le pouvoir et les

moyens ; et sur-tout , si la conséquence nécessaire de la
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nouvelle forme de procéder aux élections , n'avoit pas été

d'assurer , dans la seconde assemblée , une majorité consi*

dérable au parti démocrate sur le parti constitutionnel.

Cette seconde assemblée étoit égaleinent divisée en trois

partis , dont le plus foible étoit celui qui vouloit maintenir

la constitution ; les deux autres vouloier.t une nouvelle ré-

volution et la république ;
mais l'un , composé des brisso-

tins et des girondistes , vouloit y arriver graduellement

,

en commençant par dépopulariser le roi , et en donnant à

l'opinion publique le tems de se dénionaTchiser entière-

ment : le troisième
,
qui étoit alors le moins nombreux

,

vouloit que la république fut établie le plus promptement

possible. Ces deux partis tendant au même but, quoique

par des routes différentes , étoient nécessairement auxi-

liaires l'un de l'autre : aussi leurs pamplilets , leurs insur-

rections et leurs moyens révolutionnaires , avoient-ils tous

pour objet le renversement de la constitution de 1791. Ces

différentes factions , composées presque entièrement d'a-

vocats , de praticiens , de prêtres apostats , de médecins et

de quelques gens de lettres , et dépourvues d'un chef mi*

litaire capable de se mettre à la tète de l'armée ,
craignirent

l'opposition des troupes qui avoient juré fidélité à la cons-

titution et obéissance au roi , et qui d'ailleurs pouvoient

être influencées par leurs ofRciei'S
,
parmi lesquels il res-

toit encore quelques royalistes. Le moyen le plus sur d'é-

carter toute inquiétude , à cet égard , étoit d'occuper l'ar-

mée à la défense des frontières. Il falloit
,
pour cet effet,

une guerre étrangère -, et on savoit que le roi et son conseil

y étoient également opposés : il n'en fallut pas davantage

pour déterminer les attaques
,
qui furent dirigées presque

en méme-tems contre tous les ministres ,
pour les forcer

à se retirer, et pour. mettre le roi daias la nécessité d'en

rio;nmer d'autres plus disposés ù seconder les vues des fac
:
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tieux. Cette tentative eut malheureusement tout le succès

quon s'en étoit promis , et la déclaration de guerre à l'em-

pereur fut un des premiers actes du nouveau ministère.

En meme-tems , 1 émigration provoquée et applaudie pres-

que par-tout
,
par le peuple lui-même , enlevoit à la France

la fleur du parti royaliste , et laissoit le roi
,
privé de ses

défenseurs les plus précieux , en butte aux défiances , aux

outrages que lui attiroient les calomnies sans nombre aux-

quelles les mauvais succès du commencement de la guen*e

ne fournissoient que trop d'occasions.

Ainsi se préparoit et s'accéléroit la nouvelle révolution

consommée le lo d'août 1792 ,
par la décJiéance et 1 empri-

sonneuient du roi , et par la violation la plus atroce de la

constitution de 1791. Elle ne fut cependant pas entièrement

abandonnée ce jour-là
,
parce que le projet des girondistes

,

qui avoient trauié celte boriible conspiration , étoit seule-

inenc alors de faire prononcer la déchéance
,
pour placer

le prince royal sur le trône , et lui donner un conseil de

régence composé de leurs créatures ; mais ils furent em-

<f)ortés beaucoup plus loin qu'ils ne voulolent aller
,
par la

violence que les jacobins les plus forcenés, qui se mirent à

la tète de 1 insurrection , donnèrent à tous ces attentats.

"he prince royal ^ au lieu d't-t:e couronné , fut renfermé

au Temple; et si , dans ce même moment , la Fz-ance ne

fut pas déclarée république, ce fut moins par un reste de

respect pour la constitution, que par la crainte qu'eut le

corps législatif de soulever contre lui l'armée et la majorité

de la nation
,
qui dévoient naturellement s indigner de

voir anéantir aussi précipitamment , et sans les consulter
,

ime constitution dont tant de sermexis et tant de vœux

sembloient devoir garantir la stablliLé.

Ces consldérarions firent prévaloir l'avis de convoquer

une convention nationale
,
pour statuer définitivement sur
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pouvoieiit assurer le succès de cette seconde révolution
,

rassemblée , sous pr-^texte de donner à la liberté des élec-

tions toute la latitude possible , déci-éta que tous ses mem-
bres seroieiit éligibles pour la convention nationale.

Dès ce moment , les Girondistes perdirent chaque jour

de leur influence, et les membres les plus ardens du parti

démocratique , appuyés par le club des jacobins
,
par la

nouvelle commune de Paris , et par les tribunes , se ren-

dirent maîtres de toutes les délibérations. Il ne leur impor-

toitpas moins d avoir une grande influence sur les élections

qui atioient se faire , et elle leur fut assurée par 1 horrible

effroi que les massacres du 2 septembre répandirent dans

le royaume. La crainte d'être assassinés , ou au moins gra-

vement insultés , éloigna de toutes les assemblées primaires

non seulement les royalistes et les constitutionnels , mais

les liommes modérés de tous les partis. Il en résulta que

ces assemblées furent composées uniquement des plus fou-

gueux énergumènes et des plus grands scélérats qu il y eût

en Franre ; et ce fut parnn les plus enragés d'entr'eux que

furent clioisis les membres de la convention qui ne furent

pas pris dans le corps législatif. Aussi vit-on cette troisième

assemblée , dans le premier quart-d heure de sa première

séance , voter ,
par acclamation , l'abolition de la royauté

,

et proclamer la démocratie sur la motion d un comédien.

Un pareil début n annoncoit que trop ce qu'on dévoie

attendre de cette horde de forcenés qui coraposoit la ma^
jorité de la convention nationale , et dont Robespierre

^

Danton
, Marat , etc. etc. etc.^ formèrent leur parti ; celui

des Brissotins et des Girondistes existoit encore ; cétoit le

seul qui fût vraiment républicain. Content des crimes déjà

commis
, incapables à-la-fois de cette énergie qui fait les

grands scélérats , et de cette élévation dame qui fait les

1. S
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hommes vertueux , les chefs de ces deux fartions réunies

sembloient v^ouloir arrâtei' le cours des désordres ; ils sef-

forçoient de ramener dans l'assemblée le calme et la modé-

ration nécessaires pour donner à la nouvelle république une

organisation sage et solide. Mais les lumières , les talens et

l'éloquence , dont on ne pou voit pas leur contester la siipé-

j'Iorilé , étoient sans pouvoir sur des monstres altérés de

sang, qui n écoutoient que les motions les plus furieuses et

qui ne sourioient qu'aux images de la destruction. C éloit

-par des milliers de forfaits qu'ils dévoient préparer la

nation épouvantée à leur laisser commettre , en son

nom, le plus exécrable de tous ; et ce dernier attentat étoiË

nécessaire pour amener une troisième révolution que mé-

ditoit déjà Robespierre, en qui linstinct des bourreaux

sembloit tenir lieu du génie profond des conspixateurs. La

peur avoit beaucoup contribué aux deux autres révolutions,

la terreur seule opéra celle-ci , sans mouvemenspopulaires,

sans l'intervenLion des armées, qui, entraînées alors par

leurs conquêtes au-delà des frontières , n apprenoient les

révolutions de 1 intérieur
,
que lox'szju elles étoient consom-

mées, et obéissoient toujours à la faction qui avoit triompha

et qui lespayoit.

Les dispositions plus ou moins féroces que manifestèrent

les membres de la convention dans le jugement du roi, la

catastrophe du 3i mai , et les débats relatifs à la constitu-

tion de 1795 y firent connoitre à Robespierre les députés qui

pouvoient seconder ses vues, et ceux qu il devoit sacrifier.

Le peuple ne pouvoit qu'accueillir avec transport une

constitution qui sendjloit réaliser la chimère de sa souve-

raineté , et qui n'eût fait qu'oi-ganiser l'anarchie , si lexé-

cution de ce nouveau code n'eût pas été suspendue ,
sous

le prétexte banal de tous les actes de despotisme et de

lyrannie , /a loi suprême du Siiluù de l' T£ta{. Cette sus-
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pension s'opéra pai- rétablissement du gouv^rncinent pro-

visoire
,
qui , sous le titre de gouvernement révolution-

naire , concentra tous les pouvoirs dans la convention na-

tionale jusqu'à la fin de la guerre et; des troubles inté-

rieurs.

Quoique la faction , à la tète de laquelle étoit Ptobes-

pierre , eut une majoiùté décidée dans rassemblée ; que ,

par conséquent , il put se considérer comme exerrant réel-

lement et exclusivement la puissance suprême, il y avoic

trop de despotisme dans sa démagogie pour qu'il put lui

convenir de partager 1 Empire , même en apparence ,

avec tant de co-souverains. Il réduisit inliniment leur

nombre , en faisant attribuer tous les pouvoirs , dont les

décrets qui avoient établi le gouvernement révolution-

naire investissoient la convention , à un coujité , auquel

il se Fit nommer , et qu'il s'assura de dominer sans partage
,

en se faisant donner pour collègues des hommes moins

audacieux que lui ,
quoique aussi profondément scélérats.

Tels étoient Coutlion , Saint-Just , Barrére, etc. etc. etc.

Ce comité
,
qui osa s intituler Comité de Salut -piiblic ,

s'empara bientôt du pouvoir législatif et du pouvoir exé-

cutif , et les exerça avec la tyrannie la plus sanguinaire

dont il v ait jamais eu d'exemple. Les ministres n'étoient:

cjue ses commis, et l'assemblée asservie ^ décrétoit sans

murmures , sans objections , toutes les lois révolutionnaires

qui lui étoient proposées ou plutôt dictées par ce comité.

Une de ces conceptions les plus horrible* et les plus déci-

sives , fut celle de ces tribunaux révolutionnaires qui cou-

vrirent la France d ecliafauds , où étoient immolés chaque

jours des milliers de victimes de tout rang , de tout Age , de

tout sexe , afin qu'aucune classe d individus ne pût

échapper à cette terreur stuplde et générale que Piobes-

pierre avoit besoin, d inspirer pour établir et signaler sa



S6 DISCOURS
puissance. Bientôt après , il traduisît lui - même JevanC

un de ces tribunaux, et y fit condamner à mort quelques

membres de son propre parti , dont Ténergie et la popula-

rité lui faisoient ombrage. Il se défit
,
par le même moyen

,

des principaux chefs des Brissotins et des Girondistes ; en

même tems , il fit emprisonner
,
pour être jugés et exécutés

à la première ocrasion , tous Its membres du parti répu-

blicain modéré qui restoit dans 1 assemblée.

Ainsi se termina cette troisième révolution , sans que le

peuple
,
glacé d'effroi , osât y prendre aucune part. Au lieu

d'une armée de soldats , Robespierre y employa une armée

de bourreaux et d'assassins, érigés en juges révolution-

naires ; et la guillotine , frappant ou menaçant indistincte-

ment toutes les tètes , lui soumit la France entière par la

terreur ou par la mort. Ainsi . Ion vit cette nation
, jadis

si fiére , si idolâtre de ses rois , expier dans des fleuves de

sang , le "crime d'avoir laissé répandre celui du plus ver-

tueux de tous.

Au lieu de cette fameuse bastille , dont la prise tant

célébrée , et la démolition n'avoient rendu la liberté qu à

sept prisonniers j dont deux étoient depuis long - tems en

démence , les collèges , les sénjinaires , et toutes les maisons

religieuses du royaume , furent converties en autant de

prisons d état , où s entassoient et se renouvelloient sans

cesse les victimes destinées à alimenter ces giiillotines per-

manentes , dont l'affreuse activité navoit pas un jour de

r-:'iàc]ie
,
parce qu'elles étoient à-la-fois le principal moyen

de finance du gouvernement et 1 instrument de sa férorité.

« La guillotine bat monnoie pour la république » , disoit à

la tribune , un des plus vils suppôts de Robespierre (Barrère).

En effet, suivant la jurisprudence des tribunaux révolution-

naires , les riches de tou^^es les classes , déclarés personnes

suspectes
, étoient condamnés à mort , sans autre motif que
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celui de donner à la confiscation de leurs propriétés un

simulacie de formes jucliciaires.

Le sang couloit; encore trop lentement an gré de Ptoba"^-

pierre ; la proscription des nobles , des prêtres et des riclies

ne remplissoit qu une partie de son but ; il imagina non-

seulement l'aristocratie des talens et des lumières, mais

celle des vertus : ses orateurs , ses journalistes affidés n en

admettoieiJt d'autres que ce patriotisme atroce dont la

mesure étoit TénorMiité des crimes commis pour la révolu-

tion. Son plan étoit de réduire la nation française à n'ctre

plus qu'une peuplade d'esclaves , trop ignorans , trop stu-

pitîes ou trop làclies pour concevoir l'id e de briser les

clialnes dont il les auroit accablés au nom de la liberté ; et

sans doute il y seroit parvenu , si son ambition aussi impa-

tiente qu'ombrageuse , n'avoit pris laissé percer trop tôt le

projet d'employer aussi la guillotine à le débarrasser des

entraves que mettoit ou pouvoit mettre à sa puissance une.

assemblée de représentans de la nation. Il aîloit frapper ce

coup décisif
,

qu'il avoit concerté avec la commune de

Paris , le tribunal révolutionnaire , le club des jacobins et

les prinripaux officiers de la garde nationale , lorsque les

membres de la convention désignés pour être ses premières

victimes , le prévinrent au moment où il s'y attendoit le

moins , en lattaquant lui-même dans l'assemblée , avec assez

d énergie pour rallier contre lui et contre les jacobins toutes

les sections de la capitale. Les partis en vinrent aux mains
,

et la victoire resta incertaine pendant quelques heures
;

mais enfin elle se déclara contre Robespierre ; et , dans

Pespace d un jour , ce monstre exécrable fut précipité du

plus haut degré de puissance qu'aurun tyran ait jamais

atteint , sur ce même échafaud qui fumoit encore du sang

de ses dernières virtimes.

Cette quatrième révolution ,.où la faction qu'on regardoit

02078
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alors comme le paru modéré, renversa les terroristes , et

s'empara de la puissance suprême , ne fut pas moins com-

plète que celles qui Tavoient précédée , et produisit la

constitution de 1793. La France entière reçut comme un

bienfait signalé cette consiitulion
,
qui la délivroit du gou-

vernement révolutionnaire et de son régime infernal. Les

royalistes la considéi'ant comme un aclieminement vers la

monarchie , eurent maUieureusement 1 imprudence de ne

point dissimuler leur joie , et rette joie , aussi précoce

<ju indiscrète , alarma rassemblée , au point de la déterminer

à décréter que les deux tiers de ses membres sei'oient élus

par les assemblées primaires , ou nommés dans son sein
,

pour composer les deux tiers du corps législatif qui devoit

remplacer la convention. Quoique ce décret , auquel la

loi suprême du salut de Tétat servit aussi de prétexte , fût

en contradiction manifeste avec la nouvelle constitution , il

y fut annexé et adressé aux assemblées primaires, pour être

accepté avec elle
,
par une seule et même délibération.

Malgré celte précaution et tous les moyens que la con-

vention natioucde mit en usage pour en assurer le succès
,

ce décret fut rejeté , à une majorité considéi-able
,
par un

très-grand nombre d'assemblées primaires , et notamment

par presque toutes celles de Paris et des départemens

voisins. D autres refusèrent d y délibérer ; mais comme la

convention sétoit réservé la vérification générale des

scrutins , elle n'hésita pas à publier que le décret avoit

obtenu la majorité des suffrages
,
quoique le contraire fut

évidemment démontré par la comparaison du nombre

total des citovens qui avoient assisté aux assemblées pri-

maires , avec le nombre de ceux que l'assemblée annonçoit

avoir vote en faveur du décret.

Les journalistes publièrent en vain les réclamations les

j)îus énergiques contre cet acte de despotisme ;
l'agitation
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la plus violente se manifesta dans la capitale
;
plusieurs

sections résolurent même d'opposer la force à Texécution

t\e ce décret; mais à la première tentative c|ue voulurent

faire ces sectionnaires , mal armés , sans plan et sans chef

militaire, l'assemblée ne fut plus qu'un quartier-général ,

d'où on donna Tordre de sanctionner à coups de canons et

à coups de sabres, un acte cpi'avoit repoussé la majorité de

la nation. Le carnage fut liorrible ; et cette convention
,

qui s'étoit ouverte par des funérailles
, aclieva sa carrière

dans le sang.

Ce fut sous ces auspi'^es que s'ouvriient les deux conseils

qui formoient la quatrième assemblée nationale. Le nou-

ve.ai tiers , composé en grande partie de gens lionnètes et

bien intentionnés , se voyant en trop grande minorité pour

oser former un parti , eut la prudence de se borner à

appuyer les avis les plus modérés, et à suivre l'opinion

pu!>lique sans jamais la devancer.

L'année suivante , la tendance
,
peut-être trop accélérée,

de roi)Inlon publique vers la royauté, se manifesta dans

les élections des membres du second tiers , assez; clairement

pour effrayer les fuiieux qui composaient le directoire, et

les conventionnels qui formoient encore un tiers du corps

législatif-, aussi ne perdirent-ils pas un moment pour pré-

parer leurs moyens de défense. Celui qui leur parut le plus

sur , fut d'annexer aux pièces ou documens de quelque

p'an de conspiration royaliste , une on plusieurs dénoncia-

tions assez vagues pour pouvoir y impliquer , au besoin,

tous leurs antagonistes , et de se procurer , à 1 appui de

cette imposture
,
quelque rapport secret artiricieusement

fabriqué
, et toujours facile à obtenir

,
par des menaces ou

par des récompenses
,
quand on a à sa disposition la guil-

lotine et le trésor public.

Celte batterie masquée ctQÎt déjà pi-ète avaïît l'arrivée
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des membres du second tiers. Ils se réduisirent d'abord à

assurer aux opinions modérées une majorité constante dans

les deux conseils ; mais bientôt chacune de leurs séances

fut nîarquce par l'abrogation de quelque loi révolution-

naire , ou par quelque décret tendant à restreindre le pou-

voir exécutif dans les limites fixées par la constitution.

Le directoii-e alarmé des entraves mises à sa puissance
,

et craignant d'y voir porter des atteintes encore plus graves,

se décida à ne pas différer plus long-tems de fi-apper le

grand coup qu'il avoir préparé d avance contre le corps

législatif. Mais à peine les troupes qu'il se proposoit d y
employer , eurent^elles dépassé la ligne constitutionnelle

,

que leur approHie fut annoncée dans plusieurs journaux
,

et fit soupçonner les intention hostiles du directoire.

L'animadversion violente qui éclata de toutes parts , le

força à faire rétrograder ses troupes ; et si , dans ce moment

,

le conseil des cinq-cents , au lieu de se consumer en décla-

mations oratoires et en vaines menaces , avoit osé tirer

parti du pouvoir immense que lui donnoient les voeux et la

faveur du peuple , le directoire , déjà affoibli par ses divi-

sions intestines, eût été anéanti. Mais le défaut d'accord,

de plan , et d énergie dans la majorité du corps législatif

,

1 imprudente sécurité des uns , les scrupules ou les tergiver-

sations des autres, et limpiévoyance de tous , assuroient

au directoire le succès de toutes \e^ entreprises quil lui

plaii'oit de tenter : il se décida pour la plus vigoureuse de

toutes , et elle fut complètement exécutée en un clin-d'oeil
,

sans le moindre obstacle.

Dans la nuit du 4 au 5 septembre ( iS fructidor
) , la

prétendue découverte d'une conspiration royaliste fut an-

noncée à un© heure du matin
,
par le canon d alarme. Au

jnème instant , Barthélemi , membre du directoire , fut

cirrèté
; Carnot , son collègue ,

disparut ; le palais des Tui-
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leries fut environné de troupes , auxquelles la garde du

corps législatif, effrayée ou déjà corrompue ,
n'iiésita pas

de se réunir ; les inspecteurs de la salle
,
qui étoient encore

occupés à leur comité , furent arrêtés et conduits dans les

prisons du Temple , ainsi > ne les membres les plus mar-

quans dans la majorité des deux conseils.

A peine cet attentat ,
qui , sous prétexte de sauver la

république , anéantissoit les bases les plus essentielles da

sa constitution , fut - il consommé
,
que le directoire se

liâta de le faire sanctionner par la minorité des deux

conseils
,
presque entièrement composés des membres de

la convention
,
qui étoient restés dans le corps législatif.

Ce ne fut pas dans le lieu ordinaire de leurs séances , maii

dans une salle de spectacle , et dans une des salles de

l'école de cliirurgie
,
que les deux conseils , ainsi mutilés

et avilis , se réunirent par les ordres du directoire , et

mirent le comble à leur ignominie, non-seulement en ap-

prouvant lacté de tyrannie qui venoit d'être exercé contre

leurs collègues^ mais en se rendant eux - mêmes les com-

plices , ou plutôt les instruinens passifs ; car ce fut aussi

par les ordres du directoire , et sur sa simple dénonciation

,

qu'ils condamnèrent en masse , sans examen quelconque
,

tous les individus , dont l'arrestation avoit été exécutée ou

ordonnée, à être transportés dans le lieu qui seroit fixé par

le pouvoir exécutif. Cette condamnation atroce fut bientôt

suivie d un décret qui prononça la nullité des élections

d un très-grand nombre de membres du nouveau fiers

,

qui
,
quoique non compris dans la première liste de pros-

cription , avoient manifesté des principes d'ordre , de

justice ou de liberté . incompatibles avec le gouvernement

arbitraire et tyrannique que le directoire venoit de fonder

6ur les débris de la constitution de lyQ'S.

Cette cinquièioe révolution, aussi complète que les pré-
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cédentes , en cliffère. essentiellement par la facilité et la

promptitude avec lesquelles elle s'est opérée
,
quoique le

parti qui a tiiomplié , c est-:'i-dire , la majorité du directoire

et la minorité du corps législatif, eut à combattre non-

seulement la constitution , mais Topinion et même l'indi-

gnation publique. Cette force morale dans laquelle la ma-

jorité des deux conseils avoient maDieureusement placé

toute sa confiance , s'est évanouie en un instant devant la

force de quelques bataillons rassemblés à la hâte : tant il

est vrai que la puissance de l'opinion publique , si ridicu-

lement exagérée dans ces dei'niers tems , n'est et ne peut

être qu'une vaine cliimère , sous un gouvernement dont

on tient les renés avec fermeté, ou qui marche environné

de baionnetles.

Le directoire, forcé de flire rétrograder les troupes dont il

croyoit avoir besoin pour assurer le succès de la révolution

qu il méditoit , a mis sans doute beaucoup d habileté à

entretenir la sécurité des deux conseils , en paroissant les

redouter ; mais c'est principalement à lénergie dé ses

mesures , ii lensemble et à la rapidité de leur exécution
,

qu il a dû son triomphe. Deux jours plutôt , le corps légis-

latif auroit pu , sans le moindre obstacle , décréter d'accu-

sation , f lire arrêter , et même mettre hors la loi la majorité

du directoire , désignée à la haine publique , sous îe nom de

triumvirat , et lexécution de ces décrets eût été appuyée

au besoin par plus de trente niille ci:oyens armés, qui,

cominandés par les généraux Pirliegru et 'V'illot , eussent

dispersé en un instant , et peut être même rallié à eux, les

foibles détacliemens Ao, troupe de ligue que le direrioire

avoit alors k sa disposition. Le corps législatif comptant

trop sur sa popularité, n'a pas assez considéré que le

peuple , dont l impétuosité est ordinairement décisive

lorsqu'on lui laisse prendi-e l'avantiige de l'attaque ,
est



toujours foible clans la défense , et absolument nul contre

toute attaque qui précècle son insurrection
,
parce qu'il est

toujours trés-aisé de rempéclier de s'attrouper. C'est sur ce

calcul que le directoire avoit combiné ses opérations , et la

journée du a 8 fruf;tidor n"a que trop prouvé combien ce

Calcul étoit juste; elle a réduit le corps législatif
,
par Tasser-

vissement le plus avilissant , à n'être plus que la dégoûtante

caricature de la représentai ion nationale ; elle a investi le

directoire du pouvoir le plus arbitraire et le plus tyranulque

qui puisse exister ; elle a rétabli le rét^ime de Ptobespierre
,

sous des formes moins sanglantes , mais non moins meur-

trières , car les tribunaux révolutionnaires que ce monstre

avoit établis , n'étoient guères plus expéditifs que les tribu-

naux militaires actuels. Le droit de transportation arbitraire

et illimité est , a la longue , aussi destructeur que la guillo-

tine, et n'a pas, comme elle , l'avantage d'exciter cette

liorreur salutaire qui , en tirant le peuple de l'état de stu-

peur et d'apathie que produit toujours la terreur , lui donne

à-la-fois la pensée et la force de rompre ses fers. Il est vrai

que si , en violant aussi complètement les dispositions les

plus essentielles de la constitution , le directoire a affermi

momentanément son pouvoir , son exemple a indiqué à

ceux qui voudront rain'anr.ir , la route qu'ils doivent

suivre ; le sort des deux conseils , celle qu il faut éviter. Les

factions opposées à celle qui a triomplié sont comprimées

,

intimidées
, mais aucune n'est éteinte ; et le cliangement

annuel d'un tiers du corps législatif et d'un membre du

directoire
, en produira toujours de nouvelles , ou renforcera

celles qui existent. Ainsi , la catastrophe du iS fructidor,

loin d'avoir consolidé la république , ou plutôt l'olygarchie

despotique qui régne en France
,
pourroit être considérée

comme un pas de plus vers la monarchie. On s'en rap-

proclie toujours^ en effet, à mesure que la puissance pu-
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blique se concenlre d'avantage ; or, elle est plus concentrée

aiijourd Imi qu'elle ne la jamais été : on n'a plus à la con-

quérir sur les sociétés populaires , sur les départemens , sur

les municipalités , elle est toute entière entre les mains du

directoire , et elle lui sera enlevée par les mêmes moyens

qu'il a employés pour s'en emparer.

Telle est la révolution
,
plus ou moins prochaine , mais

inévitable, à laquelle il faut encore s attendre : elle ne fera

qu'en préparer de nouvelles , si les Français ne marclient

pas droit au but auquel les entraine la force des clioses , et

si , rejetant les principes du seul gouvernement qui convient

à leur patrie , ils négligent de jeter dans le prochain avenir

ies fondemens de la paix, de la prospérité publique et de la

véritable liberté.



INTRODUCTION.

JLa monarchie fraîtçatse , après

plus de treize siècles d'existence et de vicis-

siiudes , avoit atteint enfin les limites que

la nature senibloit lui assigner , et au-delà

desquelles son étendue devenoit gigan-

tesque. Dans ce long espace de ienis , la

France n'avoit jamais été conquise ^ et les

dissensions intestines y avoient été moins

fréquentes que dans les autres états de

l'Europe. Elle parvint^ sous le règne de

Louis XIV 5 au plus haut degré de gloire

et de prospérité 5 elle devint^ en quelque

sorte y la patrie des grands hommes en tout

genre ^ et la nation française îwX. considérée

comme la première de toutes : l'autorité

se consolida autant par la sagesse que par

la fermeté avec laouelle elle fut exercée.
i.

A la mort de Louis XIV , la France
,

encore gouvernée par son ombre , offrit un

grand phénomène. On vit scus une longue
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minorité , les ressorts de i^idjninistratioii

conserver
,
par la seule force de l'habitude

,

Faction régulière et énergique qui leur avoit

été imprimée. Les fortunes de tous les ci-

toyens furent comj^romises , sous la ré-

gence
5
par le système de Law , sans que

la sûreté publique en reçût aucune al-

' teinte , tant le respect pour l'autorité du

roi étoit profondément enraciné.

Sous le ministère du cardinal deFleury
,

la puissance royale n'éprouva aucun échec ^

parce qu'elle fut employée avec modération.

La paix de 174^ amena un nouvel ordre de

choses. En 17^0, le roi voulant fonder le

crédit public par une caisse d'amortisse-

jnent , établit l'impôt du vingtième sur tous

les revenus sans distinction. Le clerizé et

les états provinciaux réclamèrent contre cet

imnôt, comme portant atteinte à leurs pri-

vilèges , et malheureusement pour l'état
,

leurs réclamations furent accueillies. Le

clergé fut exempté du vingtième , et obtint

de le remplacer par don gratuit. Les états

provinciaux furent admis à des abonne-

incns. On apprit
j
par cet exemple

y
qu'il étoit
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possible de résister avec succès aux volontés

du roi , même quand elles étoient justes.

Le gouvernement se compromit encore

par l'insuffisance et la versatilité de ses dé-

cisions 5 sur des questions religieuses débat-

tues entre le clergé et les parlemens. L'au-

torité royale perdit aussi beaucoup de sa

considération
,

par la grande influence

ciu'eurent la faveur et l'intrieue dans le

choix de ses principaux agens , et dans la

distribution des grâces. Des hommes qui

n'avoient ni l'habitude , ni le goût du tra-

vail , ou qui n^avoient aucune expérience en

administration^ aucune connoissance des

affaires , remplacèrent dans le ministère les

Colbert, les Louvois , les d'Argenson , les

Alachaultj Paccroissement des dépenses de

l'état et la nécessité de recourir à de nou-

veaux impots pour y faire face , en furent

la conséquence. De là ces fréquentes que-

relles avec les parlemens ^ et ces remon-

trances continuelles , dont la hardiesse se

régloit sur la foiblesse du ministère. On
vit les lits de justice se multiplier , les tri-

bunaux suspendus 5 supprimés et rétablis
5
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sans en devenir plus dociles 5 les actes d'au-

torité exercés contre les magistrats ne firent

qu'illustrer leur résistance.

Dans ce même tems y s'éleva une secte

audacieuse et coupable ^ qui , sous le nom

de la philosophie , créa une nouvelle puis-

sance dont elle se constitua l'organe ^ et

qu'elle appela Vopinionpublique. Son siège

n'existoit nulle part , et ses décrets ne se

manifestoient que par des écrits séditieux
,

par des déclamations insolentes^ fpi 5 \o\\\

d'être l'expression d'un sentiment ou d'un

vœu général^ n'offroient , en dernière ana-

lyse
,
que les opinions que quelques faux

philosophes s'avisoient de publier. Elle

attaqua également l'autel et le trône , la

morale et la subordination , tantôt avec les

armes du ridicule , tantôt en réduisant en

problème la sagesse de toutes les institu-

tions consacrées par leur antiquité j elle

cita à son tribunal les ministres , les gé-

néraux et tous les dépositaires de la puis-

sance publique , et détermina souvent leur

nomination et leur disgrâce.

Sous Louis XVI 1 cette souveraineté
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nouvelle , a laquelle les écrivains et les

factieux de tous les pays s'enorgueillirent

d'être appelés , devint encore plus formi-

dable. La fausse philosophie eut des pro-

sélytes jusques dans le conseil du roi. Les

fautes de l'administration s'agravèrent ^ et

les vertus même du prince tournèrent au

détriment de sa puissance. Les commen-

cemens de ce règne furent signalés par

des mouvemens populaires , occasionnés

par la cherté des grains j le gouvernement

crut pouvoir y remédier par des disserta-

tions adressées au peuple , et l'impunité

des- insurrections les multiplia.

La guerre d^Amérique , dans laquelle

Louis Xyi fut rnalheureusejnent entraîné

par des conseils aussi impolitiques qu'im-

moraux^ développa en France denouveaux

germes de révolte j elle donna à -la -fois

l'exemple et la tactique j des idées confuses

de liberté ^ d'indépendance , de démocratie

fermentèrent dans toutes les têtes , et pré-

parèrent une explosion générale 5 l'impé-

ritie d'un ministre né républicain.^ en avança

répoque. Il introduisit dans la monarchie
J. 4
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française des institutions républicaines ^ et

initia le peuple dans la connoissance des

affaires de Fétat. Le désir aussi ambitieux

qu^insensé , d'acquérir une grande popu-

larité , lui fît adopter le projet de fournir

aux dépenses de la guerre sans augmenter

les impôts , et par des emprunts dont les

intérêts augmentèrent considérablement le

déficit qui existoit déjà dans les finances

,

les moyens extraordinaires auxquels les

ministres qui succédèrent à M. Necker
,

furent forcés d'avoir recours pour couvrir

ce fatal déficit ^ excitèrent les déclamations

les plus violentes contre la mauvaise ad-

ministration des revenus de l'état, La

résistance des parlemcns obligea le roi à

convoquer une assemblée de notables : sa

majesté y proposa un nouveau système

d^imposition ^ et l'établissement des assem-

blées provinciales dans tout le royaume.

Les notables acceptèrent la proposition re-

lative aux assemblées provinciales j mais

ils lejetèrent l'idée de toute imposition

nouvelle , et se déclarèrent incompétens

pour en consentir aucune. Le parlementf.
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suivît cet exemple , et invita le roi à as-

sembler les états - généraux j leur convo-

cation fut aussitôt demandée dans tout le

royaume , et devint le cri de ralliement de

tous les factieux. Le ministère , embarrassé

et cherchant à gagner du tems , eut l'impru-

dence extrême d'inviter toute la nation à

éclairer le roi de ses conseils. De ce mo-

ment 5 tout homme prétendant à l'esprit

eut son plan de constitution , son système

de gouvernement 5 le royaume fut inondé

d'écrits absurdes et incendiaires ; le mé-

contentement et la fermentation s'accrois-

sant de jour en jour , ramenèrent bientôt

la France à cet état d'ag-itation générale et

de désordre qui avoient précédé les troubles

de la Fronde , et dont le cardinal de Retz

a dépeint si énergiquement le caractère et

les conséquences.

« Le parlement gronda sur l'édit du tarif^

et aussitôt qu'il eut murmuré ^ tout le

monde s'éveilla 5 en s'éveillant , on chercha

les lois comme à tâtons 5 on ne les trouva

plus ; l'on se les demanda , et dans cette

agitation j les questions que leur explication

4..



5a I X T R O D U G T I O N,

Jît naître , d'obscures qu'elles étoient , et

vénérables par leur obscurité ^ devinrent

problématiques j et de là j à l'égard de la

moitié du monde , odieuses. Le peuple

entra daus le sanctuaire : il leva le voile

qui doit toujours couvrir tout ce que l'on

peut dire et tout ce que l'on peut croire

du droit des peuples et de celui des rois,

qui ne s'accordent jamais si bien ensemble

que dans le sileiice ( i ). »

Telle étoit la disposition des esprits, lors-

que Louis XVI convoqua la prejnière as-

semblée des notables : c'est à cette époque

que remontent les faits dont je vais rendre

compte. Je les classerai par ordre de date

,

et je les rapporterai avec la simplicité et

la vérité scrupuleuse qui doivent caracté-

riser l'histoire 5 ils appartiennent tous à

celle de la révolution , et serviront à faire

connoitre les principaux personnages qui

y ont joué un rôle aux différentes époques

dont je parlerai. On y verra , sur-tout , à

découvert le caractère , les vertus et les

( 1 ) Mémoires du cardinal de Ptetz , tom. I^'^. , liv. lî.
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défauts de ce monarque infortuné
,
qui a

payé de son sang et de celui de presque

toute sa famille , les sacrifices qu'ail a fiaits à

son amour pour son peuple , à l'espérance

de le rendre plus heureux , et au désir aussi

vrai que funeste de lui donner un meilleur

gouvernement , ou ^ conune on le disoît

alors sans trop s'entendre , un gouverne-»

ment plus libre.

Avec des ministres plus forts, ^ilus habiles

et plus éclairés que ceux qui composoient

alors le conseil , les intentions pieuses de

Louis XVI eussent pu être très-aisément

remplies , non par la tentative insensée et

toujours périlleuse de changer le gouver-

îiement j mais , au contraire , en rendant

à notre vieille et bonne -mx^narchie , sa

première vigueur pour le rétablissement

de ses anciennes lois y et par la réforme des

abus qui étoient la suite nécessaire de leur

désuétude. Les gens sages auroient alors

apperçu dans cette ancienne constitution
^

si peu connue et si injustement décriée
y

les bases et la garantie d'une liberté rai-

sonnable^ aussi étendue que celle dont les
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Anglais sont si fiers , et plus réelle

,
parce

qu'une police plus vigilante et plus active

en assuroit la jouissance. On eût retrouvé

dans ces excellentes lois, la proscription des

lettres de cachet, la nécessité du consen-

tement des états- généraux pour l'établis-

sement des impôts ^ l'égalité de leur répar-

tition en proportion des facultés des con-

tribuables , la responsabilité des ministres

et de tous les agens du gouvernement
,

l'égalité des droits de tous les citoyens aux

yeux de la loi ; en un mot , tout ce que la

nation pouvoit de&irer , tout ce qu'elle de-

'iuandoit de raisonnable dans ses premiers

cahiers.

Voilà quel devoit être et quel eût cer-

tainement été le résultat des états - géné-

raux , si
j
pour les contenir fermement dans

les bornes antiques de leurs pouvoirs et de

leurs droits , le roi avoit eu à la tête de

son conseil un ministre qui réunît aux vertus

et à l'instruction profonde de Fimmortel

l'Hôpital , l'habileté de ce grand homme

,

d'après lequel on doit juger , comme le dit

Je président Hénault , tous ceux qui ^ dans
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des tems difficiles , osent remplir ou am-

hitioimer la même place , sajis avoir ni

ses lumières ^ ni son courage.

Mais, parce que ces états-généraux ont

produit la révolution la plus monstrueuse
,

la plus exécrable qui ait jamais existé
,

est-ce Louis XVI qu'il faut en accuser ? et

après p-voiç été aussi indignement outragé

par les coupables auteurs de cette révolu-

tion
,
peut - il l'être avec justice, par ses

nombreuses victimes ? Non , sans doute
j

non , car personne n'ignore qu''il n'a pas

été le maître de ne pas assembler les états-

généraux
5
qu'il y a été forcé non-seulement

par le cri universel qui s'étoit fait entendre

de toutes les parties du royaume , mais par

la faute à jamais inconcevable que firent

les parlemens , de déclarer qu'ils ne repré-

sentoient pas la nation , « comme ils l'a-

M voient prétendu jusqu'alors
5
que l'enre-

>) gistrement des lois ne pouvoit pas sup-

» pléer à son consentement en matière

3) d'impôts
;
qu'ils n'entendoient plus exer

i5 cer un droit qu'ils avoient usurpé sur

» elle ^ et que leur conscience et leur lion-
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3) neur leur faisoient un devoir de réstîv

?> tuer. »

Dira-t-on que le roi^ forcé de convoquer

les états-généraux , a au moins à se repro-

cher de n'avoir pas appelé auprès de lui des

ministres jilus capables de les diriger et de

les réprimer ? Mais quel moyen avoit - il

donc d'en connoître , à'en trouver ^ d'eu

choisir de meilleurs ? D^ailleurs
,
peut-on

oublier que le roi et la reine avoient tou-

jours eu une répugnance extrême pour

M. ISTecker^ et que lorsque leurs majestés

l'ont rappelé au ministère , en 1788 , elles

n'ont fait que céder à l'.opinion publique

et au vœu universel de la nation
,
qui le

désignoient alors comnie le seul homme
capable de rétablir les affaires. Son second

rappel , au mois de juillet 1 789 , étoit encore

jnille fois moins libre ^ et la nécessité fatale

de rappeler M. Necker , entraînoit celle

de le laisser le maître de composer un mi-

nistère à son choix.

A l'égard de la double représentation

du tiers
,
qu'on peut regarder avec raison

çpmnie uiie des principales causes de nos
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désastres , et à laquelle on reproche au roi

d'avoir consenti
,
quoique la presque totalité

de l'assemblée des notables lut d'un avis

contraire
,
j'observerai qu'à cette époque le

peuple, déjà dressé à la révolte par les insur-

rections auxquelles on l'avoit excité six mois

auparavant^ avoit trop appris à connoître ses

forces et à mépriser celles du gouvernementj

que^ par conséquent^ si au lieu de consen-

tir à la double représentatioji du tiers, le

roi eût pris le parti de renvoyer M. ISTecker

,

que les communes regardoient alors comme

]eur protecteur zélé , comme leur père , il

est plus que probable que le peuple , attri-

buant sa disgrâce à sa popularité^ se seroit

soulevé par -tout en sa faveur, comme il

le fit au mois de juillet suivant , auroit

également forcé sa majesté à le rappeler

et à accorder la double représentation au

tiers-état. J'ajouterai même cjue dans cette

circonstance , il étoit bien diîficiie que le

roi ne fut pas entraîné par les considéra^

lions au moins très-spécieuses que M. NeC"

ter employa pour le déterminer.

li représenia au roi « que les atteintes
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» que les parlemens ^ soutenus par la no-

n blesse , avoient portées à son autorité
,

3> l'avoient presque entièrement anéantie
5

» que la conduite du clergé , à la première

« assemblée des notables et depuis , ne

y> prouvoit que trop que ses sentimens et

« ses dispositions étoient conformes à ceux

5> de la noblesse et de la magistrature
5

» qu'on ne pouvoit plus se dissimuler que

}> tous CCS corps se réunissant pour de-

3) mander la convocation des états-géné-

3> raux , avoient bien moins pour objet de

5) rétablir l'autorité royale
,
que d'achever

j) de Ja rendre absolument impuissante 5

V que tel seroit le résultat de cette assem-

>) blée ^ à moins qu'on ne parvînt à annuller

» la prépondérance que l'ancienne forme

» de convocation assuroit aux deux prc-

» miers ordres
^
que le seul moyen d'at-

3> teindre ce but important , étoit de com-

» poser l'ordre du tiers d'un nombre égal

3) a celui des deux autres ordres réunis
j

») qu'il n'existoit aucune loi qui eut réglé

î) le nombre des députés que cliaque ordre

j) devoit envoyer
5
qu'on ne pouvoit pas
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» citer deux convocations absolument con-

3> formes à cet égard
5
qu'ainsi la mesure

5) qu^il proposoit , loin d'être irrégulière
,

3> n^étoit que l'exercice du droit qu'avoit

« toujours eu le roi , de fi'xer , ainsi qu'il

5) le jugeroit à propos , le nombre des dé-

>> pûtes de cliaque ordre
5
que celui du tiers

3> étoit essentiellement intéressé à ce que

« le roi eût une puissance suffisante pour

5> le protéger contre l'oppression ou les en-

j> treprises des deux autres
5
qu'il étoit im-

j> possible de douter que cet intérêt
,
joint.

« à la reconnoissance des bontés et de la

3) confiance que le roi témoigneroît dans

» cette circonstance à l'ordre du tiers , ne

« le portât à favoriser très-efficacement le

>> rétablissement d'un gouvernement solide

« et vigoureux , sans lequel la monarchie

» étoit perdue. »

Telles furent les considérations particu-

lières que M. Necker einploya à l'appui

du fameux rapport au conseil , sur lequel

la double représentation fat accordée au

Ijers-etat
5 et malheureusement parini les

ministres d'alors j il ne s'en trouva aucun
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<!iii fut en (^tat de combattre solidement

cette opinion
,
qui devint celle du roi

,
par

Terreur ou la foiblesse de son conseil.

« Mais j répète-t-on sans cesse , tout eût

» encore été sauvé , si le roi fût monté à

3> cheval , et se fut mis à la tête de ses

» troupes, de sa noblesse, etc. etc. » De
ses troupes ? Peut - on croire qu'il existât

alors beaucoup de régimens fidèles
,
quand

on a vu la conduite des Gardes-Françaises
,

du régiment de Flandres , appelé à Ver-

sailles comme un des plus sûrs
5
quand on

sait que M. de Bouille écrivit au roi
,
que

sur environ cent vini^t bataillons d'infan-

terie , et quatre-vingts escadrons de cavale-

rie ou dragons qu'il avoit à ses ordres , il n'y

avoit que cinq bataillons de troupes étran-

gères sur lesquels il pût compter
5
quand

les officiers des régimens qui étoient la

moins infectés de l'esprit de la révolution
,

convenoient tous que la seule idée d'être

attaqués par la populace , armée unique-

ment de bâtons et de piques , effrayoit plus

leurs soldats qu'ils ne l'auroient été d'avoir

à combattre une armée ennemie en bataille



t N T R O D U C t I O ISr. 61

i-angée? Quant à la noblesse
,
quoique ceux

de ses membres qui dévoient le plus à la

cour ^ eussent lâchement payé ses bienfaits

de l'ingratitude la plus révoltante; quoique

d'autres , en très-grand nombre , eussent

donné dans les erreurs de la révolution , il

se seroit encore trouvé , sans doute
,
plu-

sieurs de ces preux et loyaux chevaliers
,

dignes de leur nom^ qui auroient brigué la

gloire de sauver la monarchie j et de s'immo-

ler a la sûreté du roi j mais une entreprise^

si digne de leur zèle , n'étoit-elle pas trop

au-dessus de leurs forces ? Le roi Fa cru.

Peut-on lui en faire un crime? Peut-on lui

reprocher de nVvoir pas voulu exposer
j

sans la certitude au moins morale d'un suc-

cès décisif, la vie des plus précieux de ses

sujets 5 lui qui n'auroit jamais consenti à

faire répandre
,
pour sauver la sienne , une

seule goutte du sang le plus obscur? Ce

qu^on peut dire malheureusement avec trop

de fondement , c'est c[ue cette extrême seit'

sibilité ^ cette humanité si tendre , etpres-

que toutes les uertus modérées qui^ dans

des tems ordinaires ^ font les bons rois
^
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deviejuiejit y dans des teni s de révolution ^

autant et plus funestes que des vices (i).

C'est ainsi que tous les torts de Louis XVI
étoient réellement les torts de ses vertus.

Quant à ses défauts , car sans doute il n'en

étoit pas exempt , on verra dans ces Mé-
moires que y loin de chercher à les dissi-

muler, j'ai gémi plus d'une fois sur Fin-

décision de ce malheureux prince^ sur sa

répugnance à adopter les mesures coura-

geuses qui auroient pu le Isauver , et sur

l'indifférence avec laquelle il laissoit échap-

per toutes les occasions de déployer cette

énergie imposante et majestueuse qui re-

lève
,
qui affermit l'autorité^ et qui rallie à

elle la multitude , toujours prête à obéir

,

parce qu'elle sent le besoin qu'elle a d'être

dirigée^ et toujours portée à croire que ce-

lui qui lui parle et lui comjnande avec fer-

lueté , est aussi capable d'agir de même,
et a les moyens de se faire obéir. iMais j'o-

serai dire que ces défauts si funestes pour

(i) C est ce que me dit un jour M. de Malesheibes

dans une conversation dont je rendrai compte.
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un prince , dans des circonstances aussi

graves que celles sous lesquelles LouisXVI a

eu le malheur de succomber , étoient absolu-

ment étrangers à son caractère naturelle-

ment brusque , décidé et plein de courai^e :

il faut en accuser non-seulement son édu-

cation beaucoup trop négligée , mais bien

plus encore la légèreté, l'insouciance et

Fégoïsme de IM. de Maurepas. Cet ancien

ministre disgracié
,
que la flatterie osa ap-

peler le Nestor de la France^ rappelé à la

cour pour diriger les premiers pas de Louis

X\ I dans la carrière de la royauté , ne trou-

voit , dans son auguste élève , aucune des

passions si communes à son âge , mais le

germe de toutes les qualités précieuses dont

la providence se plaît à embellir l^ame des

princes qu^elle destine à faire la gloire du

trône et le bonheur des nations. Quelle

tâche plus belle et plus aisée que celle qu'il

avoit à remplir ! Il trouva toutes les vertus

dans le cœur du jeune monarque ; il n^avoit

qu'à faire prévaloir celles qui constituent un
grand roi , sur celles qui ne peuvent en

faire qu'un honnête homme couronné j il
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avoît à lui apprendre , non-seulemciit à coii-

noître et à apprécier les hommes
,
parce

que l'art de régner consiste principalement

a les mettre tous à leur place ; mais en lui

apprenant à se connoître , à apprécier ses

moyens personnels , il lui auroit appris à

ne pas se déiier mal- à-propos de ses forces.

Un prin/:e qui sait bien ce qu'il vaut , a

mille moyens de paroître souvent au-dessus

et jamais au-dessous de lui-même*

Si M. de Maurepas n'avoit consulté que

sa gloire et le bonheur de la France , telle

est la route qu'il auroit suivie 5 mais une

gloire à venir , et le bonheur d'une nation

,

étoient des jouissances trop loin de lui , et

trop délicates pour une ame aussi blasée

que la sienne. Il avoit à se venger , ou au

moins à se dédommager de cinquante ans

d'exil et d'insignifiance j et la confiance

extrême avec laquelle le roi s'étoit jeté dans

ses bras j ne lui en fournit que trop les

moyens. Il s'attacha uniquement à éloigner

ou à dégoûter entièrement ce prince de la

connoissance des affaires , à éteindre toute

son énergie 5 en un mot , à le rendre abso-
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lument nul
,
pour pouvoir régner sous son

nom , et faire ainsi , riu premier sceptre de

l'Europe , le hochet de son insouciance et

de sa caducité. Il avoit eu soin de présenter

au roi , comme un de ses devoirs les plus

essentiels , celui de ne rien décider par lui-

même , et d'adopter toujours , au conseil

,

l'avis le plus nombreux. M. de Maurepas

ëtoit assuré par-là de. faire toujours pré-

valoir le sien, non- seulement parce que

tous les ministres étant à sa nominalion
,

aucun d'eux n'auroit osé le contredire ^ mais

parce qu'il les avoit tous assujétls à ne por-

ter aucune affaire importante au conseil
,

sans l'avoir préalablement soumise à sa dé-

cision
y
qui devenoit nécessairement celle

du roi.

C'est ainsi que Louis XVI, doué d'un

sens si droit et d'un esprit si juste
,
que

toutes les personnes qui ont été à portée

d'en juger , et particulièrement ses mi-

nistres, ne l'ont jamais vu se tromper sur

le bon avis
,
jouoit dans son conseil le rôle

entièrement passif que M. de Maurepas lui

avoit prescrit, comme le seul qui pût mettre

I. 5
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sa conscience à Fabri de tout reproche , de

toute responsabilité pour les fautes de l'ad-

ministration. C'est par cette raison qu'avant

la révolution , il évitoit avec le plus grand

soin de Iciisser ajDpercevoîr spn opinion pen-

dant la discussion des affaires les plus im-

portantes , et les décidoit toujours à la plu-

ralité des voix. Ainsi cette conduite
,
qui Fa

fait accuser d'insouciance^ avoit réellement

lin principe très-différent. C'est à l'ennui

bien naturel de cet état de dépendance et

de nullité
,
qu'on doit attribuer les progrès

successifs de son goût pour la chasse , à la-

quelle on lui a reproché de s'^étre adonné

avec excès : mais on peut dire
y
pour sa jus-

tification
,
que c'étoit-là seulement qu'il lui

étoit permis de régner en liberté , et que

le faste briilant de la magnificence royale

pouvoit lui faire oublier les dégoûts 'de la

royauté. M. de Maurepas
,
qui trouvoit

sans doute Louis XVI plus facile à gouver-

ner quand il étoit accablé de sommeil et de

lassitude , se gardoit bien de le détourner

d'un exercice qui le mettoit en cet état.

Ce ministre ne négligeoit d'ailleurs aucun
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des moyens qui pouvoient concourir à con-

centrer en lui seul la confiance de sa ma-

jesté : il abusoit de son ascendant sur Fes-

prit de ce jeune prince
,
pour lui rendre

suspects rattachement, le désintéressement

ou la probité de toutes les personnes qui

l'approclioient, sans en excepter même les

ministres
,
quoiqu'il les eût fait nommer

j

et tout en disant qu'il n'étoit pas possible

d'en choisir de meilleurs , il ne laissoit

échapper aucune occasion de dépriser leurs

talens , leur caractère , et de recommander

au roi de se tenir toujours en garde contre

leurs vues, contre leurs intentions, et contre

tout ce qu^ils pourroient lui proposer. Cette

méfiance générale que M. de Maurepas

eut grand soin d'entretenir toujours au

même degré, pendant près de huit ans
,

laissa de si profondes racines dans Famé de

Louis XVI
j
qu'il en conserva toute sa vie

la malheureuse habitude , et que dans les

momens de crise où il s'est trouvé , et où

il eût été si avantageux pour lui de s'aban-

donner sans réserve au zèle et au dévoue-

ment de quetques-uns de ses plus fidèles

5..
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serviteurs , il n'a jamais pu prendre sur lui

de donner une entière confiance à aucun.

Un tort bien grave
,
qu'on peut encore

reprocher à M. de Maurepas , c'est de n'a-

voir pas accoutumé le roi à vaincre cette

.défiance de lui-même, cette timidité exces-

sive qui lui ôtoit presque l'usage de la pa-

role vis-à-vis des personnes qu'il ne voyoit

pas habituellement, et lui faisoit oublier
,

momentanément , les choses qu'il savoit le

mieux ^ lui qui avoit la mémoire la plus

heureuse que j'aye jamais connue. M. de

Maurepas auroit pu combattre , avec totit

l'avantage que lui donnoit l'extrême doci-

lité du roi , ces défauts si funestes sur le

trône , et qui ont coûté la vie à Louis XVI
;

mais il sembla s'attacher, au contraire, à

les augmenter encore par son persifflage

éternel et par ses plaisanteries sur la pré-

tendue brusquerie du caractère de ce prince,

et sur ce que l'insolence des élégans de la

cour osoit appeler ses coups de boutoir.

Ah! s'il avoit été susceptible de ces mou-

vemens impétueux qu'on lui reprochoit en

termes si peu réservés , combien ils eussent
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été précieux à ménager
,
pour les diriger

contre les ambitieux , les intrigans , les in-

grats et les traître;^ dont l'audace , la lâ-

cheté et les attentats réunis ont amené et

consommé cette révolution si féroce
,
que

si on en lisoit les horribles détails dans

l'histoire des nations les plus barbares , on

les croiroit fabuleux. On l'a déjà comparée

avec raison , cette révolution , à ces volcans

affreux qui , formés au sein de la terre
,

s'annoncent d'abord par un bruit sourd et

terrible, par l'ébranlement des montagnes

qui les recèlent , et dont bientôt ils s'élan-

cent en torrens de feu , et portent par-tout

le ravage , la désolation et la mort.

En suivant cette comparaison , on peut

dire que si l'égoïsme et l'insouciance de

M. de Maurepas ont excité , ou du moins

favorisé la fermentation des élémens im-

purs de la révolution , l'extravagante im-

péritie de l'archevêque de Sens a conduit

le roi et la monarchie sur les bords du cra-

tère, et (pie l'ambitieuse et folle vanilé de

M. ISTecker les y a précipités. Les rapports

que j'ai eus avec ces deux ministres ^ en
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1788 , en qualité d'intendant de Bretagne

,

et les événemens qui , à Ja même époque

,

se sont passés sous mes yeux dans cette

province , où la révolution a réellement

commencé;, peuvent répandre quelques lu-

mières sur son origine et ses premiers pro-

grès. J'en présenterai rapidement les détails

dans ces Mémoires , persuadé que la con-

iioissance des symptômes avant-coureurs

de cette catastrophe trop mémorable , n'est

ni moins intéressante y ni moins utile que

celle de ses résultats.
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Caractère de l'archevêque de Sens; opinion qu'en avoit le

roi. — Première assemblée des notables. — Intrigues

pour renverser les plans de M. de Galonné ; leiu: succès.

— L'arclievèque de Sens nommé principal ministre. —
— Projet de réformes dans la magistrature; motifs de ma
répugnance à concourir à cette opération , communiqués

au garde-des-sceaux ; sa dissimulation à mon égard.—

Départ pour la Bretagne , avec M. de Thiard ;
sr n por-

trait. — Arrivée des ordres du roi. — Envoi de ma dé-

mission
; réponse du ministi^e. — Grande faute de

l'arclievèque de Sens, — Réflexions.

1-' 'archevêque de Sens, dévoré depuis si

iong-tems de l'ambition du ministère , en avoit

toujours été éloigné , m^ilgré sa grande répu-

tation de talent
, par la mauvaise opinion cjue
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le roi avoit de ses mœurs et de ses principes.

Cet homme ne croit pas en Dieu , répondit un

Jour, avec indignation , ce prince religieux à la

proposition qu'on lui faisoit d'appeler à son conseil

cet indigne prélat
,
qui étoit alors archevêque de

Toulouse. On ne lui laissa pas ignorer les motifs

trop fondés de la répugnance du roi ; il se flatta de

l'afïbiblir, ou de faire croire au moins à sa con-

version , en paraissant se livrer entièrement aux

soins de son diocèse, et en y exerçant, de tems

en tems, quelques-uns de ces grands actes de

charité publique , toujours exagérés et prônés

avec emphase dans les gazettes. Le cours édi-

fiant de ses bonnes œuvres ajant été interrompu

par la mort de l'archevêque de Paris , il ne ba-

lança ])as à croire sa réputation suffisamment

rétablie pour qu'on le jugeât di^ne de remplacer

un des plus vertueux prélats de France ; il eut

l'effronterie de se mettre sur les raggs, et d'em-

ployer à l'appui de ses prétentions, les intrigues

et le crédit assez conntJS de l'abbé de Vermont.

Mais le roi
,
qui trouva sans doute qu'il étoit encoie

plus nécessaire de croire en Dieu pour remplir le

] rcmier siège du royaume , (jue pour être mi-

uistie , préféra les vertus de M. de Juigné, aux

talens de M. de Brienne , ou au moins à ceux

qu'on lui supposoil ; car il n'a que trop j^rouvé de-

puis
, qu'il n'en avoit d'autreque celui de faire le

plus grand niai possible, en moins de tems que les
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ministres les plus ignorans ou les plus perfides

qui aient jamais existé en France , ou ailleurs.

La convocation de la première assemblée des

rotabics , en 1787 , ouvrit un nouveau champ aux

espérances ambitieuses et aux intrigues de l'ar-

chevêque de Toulotjse. Il vit bientôt que la. seule

chance qui pût le porter au ministère dans cette

circonstance , étoit qu'il se formât dans cette as-

semb'lce un parti assez puissant pour renverser

M. de Galonné, qui étoit alors le ministre le plus

en créflit, et en même tems l'auteur du nouveau

sjstême d'administration soumis à l'examen des

notables ; il dressa ses batteries en conséquence.

La contribution proportionnelle de tous les

impôts et l'aliénation des droits honorifiques dé-

pendans des bénéfices , étoient les principales

ressources imaginées par M. de Galonné , et pro-

posées à cette assemblée , où le clergé ne pouvoit

qu'avoir une très -grande prépondérance, autant

par le choi:^ des évoques qui y avoient été appelés

que par leur nombre. Gette atteinte portée aux

propriétés ecclésiastiques ofiroit une occasion bien

favorable aux ennemis de ce ministre
,
pour ex-

citer contre lui et contre ses plans, la fermentation

la plus violente, non-seulement dans l'assemblée ,

mais encore à la cour et à la capitale. Il fut atta-

qué si puissamment et par tant de moyens, que sa

disgrâce devint iaévitable. On fut très - étonné

d'apprendre en môme- tems celle' du garde-dcs-
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sceaux ( M. de Mirosménil ) ,
qui , après avoir

approuvé et appuyé au conseil les plans de M. de

Caîonne , avoit eu la foi blesse de l'abandonner et

de se réunir à ses détracteurs ( i ). C'est ainsi

qu'entraîné par la force des circonstances , ou plu-

tôt par la fatalité de sa destinée, le roi se trouva

réduit à la mallieureuse nécessité de former un
nouveau conseil , et d'abandonner enfin les rênes

du gouvernement aux mains inhabiles et àTam-
bition funeste de l'archevêque de Toulouse (2).
Comme il n'étoit ni convenable ni suffisant ])our

lui de prendre la place dont il venoit de taire des-

centlre M. de Galonné, il se fit nommer principal

ministre, et acquit, par ce moyen, le droit de

bouleverser lesdépartemens desautres ministres ,

(jui , les uns par foiblesse , les antres par incapa-

cité , devinrent tous les instruçnens dociles de son

( 1 ) Ce tort pouvolt être assez grave pour motiver la dis-

grâce de M. de Mirosménil; mais il n'en est j^s moins vrai

qu elle éloigna du roi le ministre qu'il lui étoit le plus im-

portant de conserver , en renvoyant M. de Galonné.

(2) Une fut cependant pas le successeur immédiat de

M. de Galonné , ce fut M. de Fourqueux. Le roi , en le

nommant , fit dire à M. de Galonné que Vintention,de sa

majesté étoit qu il s'entendit avec ce magistrat , et qu'il lui

donnât toutes les instructions nécessaires pour la continua-

tion de l'assemblée des notables : mais , dans moins de

trois semaines, la mauv^aise santé de M. de Fourqueux le

força de quitter le ministère , et l'arclievéque de Toulouse

lui succéda.
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génie essentiellement destructeur , ou plutôt de

son délire ; car on ne peut pas citer une seule de

ses opérations, qui ne soit marquée au coin de

l'ignorance ou de la folie.

La plus grande faute que le roi pût faire , étoit

de renvoyer M. de Calonne avant d'avoir terminé

l'assemblée des notables. On ne peut pas se dissi-

muler, en effet, que cette détermination funeste,

suivie de la nomination de l'archevêque de Sens

au ministère , n'ait été la cause immédiate de la

révolution ; et la reine
,
qui ne consulta dans cette

circonstance que les préventions dans lesquelles

l'ambition de l'archevêque de Sens et la haîne du

baron de Breteuil l'entretenoicnt contre M. de

Calonne , a dû regretcr bien amèrement l'usage

qu'elle avoit fait de son crédit sur l'esprit du roi

])our perdre ce ministre. Comme j'ai eu autant à

me ])laindre de lui qu'à m'en louer ,
je pourrois ,

sans être suspecté de partialité , faire ici l'éloge

ou la critique de ses plans et de i^a conduite ;

mais cette discussion me mèneroit trop loin
;
je me

contenterai donc de dire que malgré les déclama-

lions aussi vagues que violentes , dont tout le

royaume a retenti contre M, de Calonne , et quel-

ques reproches qu'on crut avoir à lui faire, il

méritoit d'autant moins l'acharnement avec lequel

il a été persécuté , même après sa retraite
,
que

Parciievêque de Sens et M. Necker ont inuti-

lement épuisé tous leurs elîbrls , toutes leurs ma-
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nœuvres, tontes leurs lecherches dans les pièces

de son administration , sans y trouver la moindre

preuve d'aucune des inculpations graves hasar-

dées contre lui.

Si M. de Calonne avoit pu prévoir que le roi ne

lui laisseroit pas finir rassemblée des notables , il

se fût bien gardé sans doute d'en proposer la con-

vocation; et cette trop grande ijécurité est peut-

être son principal tort, comme sa principale faute

est d'avoir eu l'imprudente lo^yauté de comprendre

de préférence , dans la liste des notables
, pri^sque

tous ceux des membres du clergé , de la noblesse

et de la magistrature, auxquels il connoissoit des

sentimcns de vengeance, d'inimitié ou de-jalousie

à son éirard.

1\ n'y avoit qu'uiîe seule marche à suivre jiour

n'avoir rien à craindre d'une assemblée ainsi com-

posée ; c'étoit de se borner à attendre sans impa-

tience que les diiTérens bureaux eussent terminé

leurs délibérations et rédigé leurs avis respectifs
;

de faire , en attendant , beaucoup de complimens

aux notables, sur leur zèle, sur leur sagesse , sur

leurs lumières , et de les séparer immédiatement

après la remise de leurs avis, en annonçant , dans

un beau discours de clôture
,
que le roi s'en feroit

rendre compte dans son conseil , et feroit connoîlre

SCS intentions. Quelles que lussent les mauvaises

dispositions de quelques-uns des membres de cette

ysscmbléc, à l'égard de M. clc Calonne, il étoi£
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bien sûr qu'aucun n'étoit capable de donner de

meilleurs pians que les siens. 11 seroit difficile

d'élever des doules sur cette vérité, quand on

a vu l'archevêque de Sens et M. Nccker , ne

savoir, ne pouvoir faire autre chose que se traîner

lâchement sur les traces de leur antagoniste. Une

autre vérité aussi constante et aussi remarquable,

c'est que parmi les ennemis les plus acharnes de

M, de Calonne , il n'en est pas un seul dont la

révolution n'ait démasqué la perfidie, l'impéritie

et les manœuvres criminelles , dont elle n'ait

placé le nom dans la liste des principaux auteurs

de tous nos désastres , tandis qu'il n'a cessé d'ac-

quérir de nouveaux droits à l'estime et àia rccon-

noissance de tou^ les bons Français, par son zèle

infatigable, par son dévouement et ses sacrifices

sans bornes pour la cause de la monarchie.

L'histoire détaillé du ministère de l'archevêque

de Toulouse , devenu archevêque de Sens et car-

dinal , seroit aussi dégoûtante à lire qu'à tracer ;

je me contenterai de dire que cet homme, à qui

on croyoit de l'énergie
,
parce qu'il étoit vit' et;

colère ; du génie, parce qu'il avoit de resjirit ; de

l'instruction
, parce qu'il ne doutoit de rien ; le

talent de tout arranger , parce qu'il touchoit

étourdinient à tout ; des plans admirables sur l'ad-

miaistration, parce qu'il avoit toujours blâmé ceux

de ses prédécesseurs, confondit ses amis et ses

prôneurs
, par la nullité de son caractère et de ses
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moyens
,
par son ignorance

,
par l'incohérence de

ses idées , et par l'absurdité de ses plans.

Après avoir en un tour de main
,
pour ainsi dire

,

épuisé le trésor royal , gaspillé toutes ses res-

sourcés, anéanti le crédit publie, et détruit presque

entièrement la Force des moyens extrêmes de l'au-

torité du roi , en emploj^ant coup sur coup , à tort

à travers , les lits de justice, les séances royales ,

les lettres de cachet , les exils et les emprisonne-

iiiensde magistrats, conçut, avec autant d'audace

que de légèreté , le dangereux projet de débar-

iasser le gouvernement des entraves de l'enregis-

trement des lois dans les cours souveraines du

royaume , et d'y suppléer par un enregistrement

unique dans une cour plénière , dont il annonçoit

le rétablissement dans son édit de création , quoi-

qu'il n'eût jamaisexisté dépareille cour en France.

Pour donner à cette opération une consistance

cligne de l'appareil imposant avec lequel elle de-

voit s'exécuter , il associa à son édit de la cour

plénière, plusieurs autres lois contenant, relati-

vement aux tribunaux et à l'administration de la

justice , des réformes de la plus grande impor-

tance. La plus remarquable de ces lois, étoit celle

qui mettoit en vacance toutes les cours souve-

jaines du royaume jusqu'à nouvel ordre ,
pour

n'avoir à craindre ni leurs protestations , ni leurs

arrêts de défense. Le cardinal , fier d'avoir pu

âoncevoir une idée aussi heureuse , la regardoit
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comme un irait de i^ç^nie admirable. Il crut qu'il

snfHsoit j)our assurer le succès de son opération
,

qu'il n'eu trans})irâc rien jusqu'au moment de

l'enregistrement ,
qui devoit être fait le même

jour, à la même heure , en lit de justice , à Ver-

sailles, et par des commissaires du loi , dans toutes

les cours du royaume. Comme il auroit f'alla

mettre un très - grand nombre de commis dans la

confidence du ministère, si on avoit fait expédier

toutes ces lois dans les bureaux , suivant l'usage

ordinaire, il fût établi, à Versailles, une impri-

merie secrète , dont tous les ouvriers étoient étroi-

tement renfermés et surveillés nuit et jour, comme
dans une véritable prison , et où toutes ses lois

furent imprimées.

Le gra^sd jour de l'enregistrement général étant

fixé , les commissaires du roi reçurent l'ordre de

se rendre sur-le-champ dans toutes les villes du

royaume 011 il existoit des cours souveraines , et

d'j attendre les ordres ultérieurs et les instruc-

tions de S. M. ; car on ne leur dit pas un seul mot

qui pût leur faire soupçonner le moins du monde

quel étoit l'objet de leur mission ; on poussa même
la réserve et la dissimulation à cet égard

,
jusqu'à

faire adresser les ordres de déj)art pour les inten-

dans , par le ministre des finances
,
pour leur faire

croire qu'il s'agissoit d'affaires relatives à ce dépar-

tement ; et, ce qu'il y a de remarquable , c'est

que ni. le ministre des finances , ni aucun des
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autres ministres , excepté le garde - des - sceaux

( Lamoignon ) , n'étoient daos le secret de cette

opération.

i^ l'époque où je reçus mon ordre de départ,

on commençoit à soupçonner assez généralement,

à Paris, que le plan de rarchcvêcjue de Sens avoit

principalement pour objet quelque grande ré-

forme dans la magistrature ; et comme il étoit

contre mes principes d'accepter aveuglément une

commission quelconque , sans savoir en quoi elle

consistoit
,

je pris prétexte des bruits qui se ré-

pandoient et de mon état de scission avec le par-

lement de Bretagne, pour aller m'en ï-xpliquer

avec M. de Lamoignon , à qui je déclarai très-

formellement : « que s'il s'agissoit de quelque

« opération relative aux parlemens, l'ÎHtéiêt de

» son succès et ma propre délicatesse, exigeulent

» également qu'un employât en Bretagne un

>> autre commissaire que moi j et qu'il m'étoit

» absolument impossible de m'en charger
,
parce

5> qu'on ne manqueroit pas de.croire que j'avois

» reclierclié cette occasion de me venger de la

>> scission
;
qu'on iroit même juscpià me supposer

* l'auteur ou l'instigateur de l'opération , et que

» cette opinion aigriroit les esprits au point de

» rendre mes services, dans cette ))rovince, beau-

» coup plus nuisibles qu'utiles. >> Il me répondit

sans hésiter, que je m'aliarmois mal-à-propos;

que l'ordre de départ m'avant été adressé- par le
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ministre des finances, il 3' avoit lieu de croire

que l'objet de cet ordre conccrnoit quelque partie

d'administration dépendante de ce département ;

et TOUS pouvez être assuré ( àjouta-t il ^,cjue

je nj ai aucune part. Toutes mes inquiétudes

étant dissipées par une assurance aussi positive ,

je partis dans les derniers jours d'avril pour mé
rendre en Bretagne, avec le comte de Tliiard qui

y commandoit en chef, et qui n'étoît pas plus ins-

truit que moi de l'objet de notre mission ( i ).

Le comte de Thiard étoit un des Iiommcs les

plus aimables de la cour ; personne n'avoit plus

d'aménité dans lé caractère , plus d'agrément et

de légèreté dans l'esprit , plus de noblesse et de

grâce dans les manières; il étoit généralement aimé

et recherché dans toutes les sociétés agréables de

Paris et de la cour ; mais c'étoit Thomme de France

]fe moinspropre auxattàires ;elles l'ennuyoient à !a

mort, il n'en entendoit même pas la langue. I! avoit

commandé en chefpendant plusieurs années en Pro-

vence, où il s'étoit fait adorer
,
parce qu'il n'y avoit

jamais eu à remplir aucune mission difficile ou dé-

sagréable, et qu'il n'y paroissoit que pour y donner
'Il

, j

( T ) Les scènes qui se passèrent en Bretagne , à cette

époque
, ont été tellement défigurées par les impostures et

lès calomnies répandues dans quelques pamplilets et joni--

naux du tems
, que l'intérêt de la justice et de la véiité

m'impose le devoir d'en rendre un compte beaucoup pluâ

détaillé que je ne laurois fait sans ce motif.

•1^
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des fêtes, de grands dîners, ou de petits soupers

charmans dont il Faisoit parfaitement les honneurs.

Une des plus grandes fautes de la cour, fut de

choisir un pareil homme pour l'envoyer dans une

province qui, dans des tems ordinaires, avoit tou-

jours été regardée comme la plus difficile du

royaume , mais qui , dans des circonstances ora-

geuses , ne pouvoit être commandée que par un

homme rompu aux affaires , et capable d'en impo-

ser par une grande fermeté. On crut sans doute

que lesgiâcesdeM.ThiardsuppIéeroientàla force

de caractère qui lui manquoit; mais ce genre de

compensation n'a jamais réusssi en Bretagne ; la

fbiblesse du gouvernement , ou de sesagens
, y a

toujours été extrêmement nuisible ; il n'y aura

jamais qu'une seule maiiière d'y faire les affaires

du roi. Elle consiste i^. à avoir pour soi, la justice

et la raison ;
2.*~*. à marcher droit et ferme ^ sans

jamais reculer d'une ligne , sans s'effrayer du cla-

baudage des mauvaises têtes , ni même des scis^

sions ^ si la luodc en revenoit (1).

( 1 \ Coinirie Tusage des scissions n'étoit pas général e»

France, ceux qui ignorent ce qiie c est on ce que cctoit,

ne seront peut-être pas fâchés de sa.voir qu'en Bretagne
,

une scission entre le commandant ou l'intendant , et le par-,

lement ou les états , étoit une suspension absolue de toutes

visites et relations de société , délibérée très-gravement à la,

pluralité des voix, sur des motifs pins ou moins impor-

tuns, c"est-.'i-dlre , tantôt à loccasion d'un enregistrement
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l^endant notie voyage de Paris à Rennes, je fis

part à M. de Tliiard , de Texplicfilion que j'avois

eL7C avec M. le garde-dcs-sccaiix; Je ne lui dissi-

mulai pas rintention oi\ j'étois d'aller, en anivant,

chez le premier président jionr Ken instruire , et

de me faire écrire en même - tems c!nz iows les

membres du parlement, quoique leur scission

avec moi , me dispensât de cette politesse, qui

étoit d'étiquette pour l'intendant, lorsqu'il arrivoit

dans la province pour la première fois , ou après

une absence de quelques mois.

Je vis en effet M. le premier président, le lende-

main de mon arrivée à Rennes ; et après lui avoir

rendu compte de maconversation avec M. le garde-

des-sccaux, je lui fis ma proièssion d'a(tac!iemcnt

fait du 1res -exprès commandenjent da roi; tarttùt sur

quelque propos de société , mal interprété ou pris en n au-

vaise part ; sur l'oubli involontaire , ou affecté , d accom-

pagner jusqu'à la porte , ou au milieu de 1 appartement, les

personnes qui prétendent avoir di'oit à ces flatteuses dis-

tinctions ; tantôt pour n avoir pas admis ou retenu à un

souper p^'ié , telle personne qui n y étoit pas invitée. Au
reste, comme les membres du parlement et des états étolent

souvent dans le cas d avoir recours, pour leurs pai^ens
,

pour leurs amis ou pour eux-mêmes, aux bons offices du

commandant ou de l'intendant, qui n avoient jamais be-

soin deux, et que , d'un autre côté, les commissaires du

roi avoient en général la meilleure table et la maison la

plus agréable de la ville , la question de cui boiio , des

scissions, n'a jamais été parfaitement éclaircic.

() .

.
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auxvraisprincipesde la magistrature, ainsi que de

la douleuravcc laquelle j'y veirois jDorter atteinte

,

si lîiiilgré l'as.surance que m'avoit donnée M. de

l_;amoii;non , les bruits qui s etoient répandus sur

les piojets de l'archevêque de Sens, se trouvoient

ibndés. Cette démarche dont M, le premier prési-

dentrendit compteà sa compagnie, etia visite que

je fis le même jour à tous les membies du parle-

ment , firent lever sur-le-champ la scission, et

me valurent des députations et des complimens

sans nombre.

Nous étions depuis cinq jours à Rennes , lors-

qu'il nous arriva un courrier du cabinet, chargé

d'un pacjuct énorme; ce paquet en conlenoit plu-

sieurs , dont les uns au nombre de huit ou neuf,

ne dévoient être ouverts par nous qu'à rasseml)lée

des chambres
,
qu'il nous étoit ordonné de faire

convoquer pour le lendemain , et les autres à l'is-

sue de cette séance. L'insliuction du roi qui nous

étoit adressée , ne contenoit aucune explication

ciui pût nous faire connoilre en quoi consistoit

l'opération dont nous étions chargés : on y apj)cr-

cevoit seulement qu'elle étuit relative à la magis-

tratuie et à l'administration de la justice ; mais

l'enveloppe d'un des plus gros paquets ajant été

déchiiée par le mouvement du vovage , nous

vîmes qu'il ne contenoit que des lettres de cachet,

et qu'elles étoient destinées pour les membres du

parlement.
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Il ne m'en fallut pas d'avantage pour être tiès-

convaincn que les assurances que M. de Lamoi-

gnon m'avoit données , et sur lesquelles je m'étois

décidé à partir , n'étoicnt rien moins qtie sincères
;

mais comme il n'en étoit pas de même de la décla-

ration que je lui avois Faite à celte occasion
, je me

déterminai , sur-le-cliamp , à donner ma démis-

sion, dans une lettre dont le premier président et

l'évêque de Rennes
,
qui se trouvoient chez M. de

Tliiard, lorsque je l'écrivis, entendirent la lecture.

Elle fut envoyée le même jour par un courrier

extraordinaire, et l'évêque de Rennes partit en

même - tems j)our aller faire entendre raison à

l'archevêque de Sens , sur l'esprit duquel il se

flattoit d'avoir assez de crédit pour l'engager à

abandonner son opération , relativement à la Bre-

tagne , ou au moins à la ditîérer jusqu'à la pro-

chaine convocation des états de cette province ;

mais il ne fut pas écouté, et je reçiïs de M. de

Lamoignon, la lettre suivante :

« J'ai mis votre lettre sons les veux du roi ,

» Monsieur ; sa majesté m'a chargé de vous mar-

^y quer qu'elle vous ordoniye de commencer par

» exécuter ses ordres, sous peine de désohéis-

»> sance ; elle statuera ensuite sur votre démis-

» sion. »

Cet ordreme mettoit dans un embarras ex trême^

par la difficulté qu'il y avoit à concilier son exécu-

tion avec ce qu'attendoit de moi le parlement et
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le public, qui éloicnt inslruits de toutes les cir-

constances de ma démission ; mon nnicjue res-

s )urce étoitdans l'ii^norance où je supposois que

M. de Thiard devoit être sur les {'onclions que

nous avions à remj)lir l'un et l'autre à l'assemblée

des cliambrcs , et dans les termes de nos instruc-

tio::s sur cei aiticle. Il y étoit répété presque à

chaque J)ai^e : le premier coinniissau e du roi

,

et à son dejaiit le second y donneront tel ordre

,

prononceront tel arrêt , etc. etc. J'en concluois

qu'f-n qiialilé de second commissaire du roi, je

ii'avcjisà jouer qu'un rôle purement ])assif à l'as-

semblée des rban)bres , et que ma présence n'y

étpit nécessaire que pour suppléer le premier

commissaire , c'est-à-dire
,
pour le remplacer en

cas de mort subite , ou de maladie. Je sais bien

que lu. âge éioit absolument contraire, mais heu-

reusement M. de Thiard
,
qui n'avoit jamais eu à

remplir aucune mission de ce genre , l'ignoroit

entièrement; mes raisons lui parurent très-justes

et très - conformes à la teneur des instructions ; il

n'éleva j^as la moindre difficulté à cet égard, et me

pria seulement de lui donner une note exacte et

détaillée de tout ce qu'il auioit à faiie et à dire au

pailenient , des réponses qu'on lui Feroit et de ce

q-.)'.: devoitj répliquer. Je rédigeai sur-le-champ

cette note au.-^i clairement (ju'i! me fût possible.

Une des plus grar.des fautes de l'archevêque

de Sens, et peut-être la plus funeste de toutes.
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puisqu'elle commença la désorganisation de l'ar-

mée, fut de mettre en mouvement presque toutes

les troupes du royaume
,
pour en imposer au

peuple par un grand appareil de forces, et empê-

cher les insurrections dans toutes les villes où son

extravagante opération devoit s'exécuter : il ne

savoit pas que montrer au peuple qu'on croit à la

possibilité d'une insurrection , c'est lui en donner

l'idée, c'est lui annoncer qu'on le craint , et par

cela seul , le rendre mille fois ])lus à craindie : il

faut sans doute que legouvernementsoii toujours

en état de réprimer avec vigueur et de punir très-

sévèrement les moindres insurrections; mais si au

lieu de n'employer pour les punir que les mesures

ordinaires de police et de surveillance , on com-

mence par déployer aux yeux du peuple toutes

les troupes qu'on a le projet de lui opposer; il

s'accoutume aies voir sans crainte, il compte leurs

bras et les siens \ la certitude de sa supériorité en

nombre le familiarise bientôt avec l'idée de sa su-

périorité en force ; en un mot, l'avantage immense

et décisif de l'efhoi du premier m.oment uu'ins-

pire toujours à la multitude l'apparition inattendue

d'une troupe en armes, est entièrement perdu ;

et plusieurs régimens alors en imposent mille fois

moins que ne le fcroit un détachement de cin-

quante dragons employé à propos. En 1771 , le

duc de Fitz- James n'dvoit em])loyé qtie trois bri-

gades de maréchaussée pour consommer, eu Bre-
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tagne, l'acte cVautorité le pins absolu, et peut-être

le ))lus arbitraire qui ait été exercé en France
,
je

veux (lire la suppression de tous les parlemens du

royaume et l'installation des nouveaux juges; et

les ordres du roi Furent exécutés avec autant de

fermeté que d'exactitude , sans qu'il en résultât le

moindre mouvement populaire, sans qu'on osât

même se permettre le plus léger murmure. On
verra dans le chapitre suivant , comment avec les

rnojens de force les plus considérables, M. de

Thiard , chargé d'une opération bien moins vio-

lente dans la même province , y échoua complè-

tement et de la maniêie la plus funeste à l'auto-

rité rpjale.
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GHAPITREII.

Assemblée des chambres ; arrivée des commissaires du roi

au palais; attroupement des clercs de pioruieurs ; diffi-

culté qu é| rouvent les commissaires du r)i
,
pour eiUrer

à la grand chambre ; détail de ce qui se passa dans cette

séance ; retraite des commissaires du roi , sans escorte
;

insultes qu'ils reçoivent. — Insurrection du peuple

contre les troupes ; violens excès commis contre les sol-

dats , et impunis.— Nouvelles troupes arrivées à Rermes
;

inutilité de cette mesure j ses suites.

JLes chambres ayant été assemblées le 10 mai

,

à huit heures du matin , conformément aux oidres

du roi, nous nous y rendîmes ,M. cleThiard et moi,

escortés par sa garde et par un détachement du

régiment de Rohan ^ un autre détacliemenl du

même régiment étoit rangé en haie dans les rues

qui conduisoient avi palais. Le silence morne et

profond qui y régnoitpendant notremarche, étoit

interrompu de tems en tems par quelques coups

de sitîlets qui partoient des fenêtres , et qui étoit nt

répétés par les polissons de la lue, qui y furt nt

successivement plus enhardis lorsqu'ils s'apper-

çurent que les soldats ne cherchoient pas à les

remarquer.

M. de Thiard n'ayoït point placé de troupes dans
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l'intérieur du ]:)alais
, paicc qu'on lui avoit assuré

que cette mesure étoit absolument inutile; il en
.

résulta que nous trouvâmes les salles et toutes les

avenues remplies de jeunes gens, dont la plupart

étoient des clercs de procureurs ou d'avocats, qui

nous acceuillirent par les clameurs les plus inso-

lentes et par des millicis de coups de sifflets; ils

firent foule autour de nous à un tel point que nous

eûmes bien de la peine à parvenir à la porte de

la grand'chambre. Après y avoir frap/pc plusieurs

fois pendant un quart-d'heure, sans qu'on vînt

nous ouvrir, nous allâmes nous présenter à une

autre porte , accompagnés et ])resque portés par

la foule des spectateurs qui rioient de notre em-

barras ; nos tentatives, à cette seconde porte

^

ne furent pas plus heureuses ; nous nous rendîmes

alors au parquet , où nous trouvâmes les gens dû

roi. M. de Thiardse plaignit à eux, avec beaucoup

de douceur, de la malhonnêteté des clercs du

palais , et des obstacles que nous éprouvions pour

entrer à l'assemblée des chambres; il ]"»riaM. le

procureur-général de faire avertir M. le premier

président que nous étions arrivés , et que nous

attendions pour entrer qu'il donnât ordre aux

huissiers de nous ouvrir les portes. L'n quart-

d'heure s'étant écoulé sans que le premier éniis-

saire du piccureur-général vint nous rendre ré-

ponse, il en fut envoyé un second , et en meme-

tems M. de Thiard fit dire au -commandant du
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régiment, d'envojer la compagnie de grenadiers

au palais. Nous attendîmes encore un qiiart-

jd'heure, après lequel l'assemblée, instruite de

l'ordre donné à la compagnie de grenadiers, nous

fit dire de lui envoyer notre réquisition par écrit

pour l'ouverture des portes.

Nous n'élevâmes aucune difficulté sur l'irrégu-

larité de cette demande , et quelques mnmens

après avoir envoyé la réquisition qui nous avoit été

demandée, nous nous rendîmes à la porte de la

grand'chambre
;

je fus instrr.it, chemin faisant,

ipar une personne de confiance
,
qu'on avoit fait

•avertir tous les ouvriers de la ville de se rendre à

trois heures sur la place du palais , armés de leurs

outils ou de bâtons, et qu'on parloit de projets

jtrès-violens. Quels que fussent ces projets, il

léloit, sans doute, très -important de les faire

'échouer. Le seul moyen d'y parvenir étoit d'a-

!bréger la séance, en faisant faire les enregistre-

imens dans la même forme qu'aux lits de justice ,

j

c'est-à-dire
,
par première et dernière ligne, eu

\
laissant en blanc l'espace nécessaire pour la trans-

: cription de la loi dont l'enregistrement est or-

I donné
;
je fis part de mon idée à M. de Thiard, qui

j

l'approuva à condition que j'écrirois ce nouvel

I

ordre sur son ^7^e«^/rt.

:vLa porte de la grand'chambre nous fut enfin

I

ouverte. Avant d'y entrer , M. de Tliîard donna

l(ordre à l'officier des grenadiers de faire évacuer
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le jialais , et de uy laisser entrer personne ; lors-

tjue nous eûmes |;ris nos places, M. de Thiard

prononça quelques phrases qui exprimoient ses

regrets d'être Forcé par les ordres du roi, à remplir

une commission qui pouvoit être désagréable au

parlement, quoiqu'il ignorât lui-même Cjuel en

étoit l'objet. Je pris la parole après lui , et je dis

que : <.<• Forcé par l'ordre exprès du roi d'assister

>> à cette séance
,
je me félicitois de n'avoir aucune

ii fonction ky remplir , comme commissaire de sa

» majesté, et de pouvoir me considérer, dans

» cette assemblée , comme y occupant la place

» que ma qualité de maître des requêtes me don-

» noif le droit d'y remplir, et que je ra'honorerois

w t(7Ujours de mériter par mon attachement in-

5> vioiable à la, magistrature et à ses jn^incipes,

» auxquels les véritables intérêts du roi ne pou-

» voient jamais être contraires. »

J'étois chargé de tous les paquets contenant les

lois à enregistrer, et de tous les papiers de M. de

Thiard
,
je profitai assez adroitement du moment

où il prononçoit sou discours, pour écrire sur son

agenda la formule de l'ordre d'enregistrer pav

première et dernière lipie.

J'avois rais tous les paquets à côté de M. de

Thiard, suivant l'ordre indiqué par le^irs numéros ;

ainsi , en prenant , sans y regarder, le premier

qui se trouvoit sous sa main, il ne pouvoit pas s'j

tromper. Je crojois avoir pourvu à tout, de m^;
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lîière à n'avoir, ainsi que j'en avois prévenu M. de

Tliiard , rien à faire, rien à ciire dans cette séance

qu'i 1 pou voitcondiiirejuisqu'au bout sans la moindre

difficulté, en s'en tenant à la simple lecture de son

agenda } mais l'extrême pôlitessede M. deThiard

le mit
,
presque en débutant , hors de toute mesure

,

et me força de sortir pour un moment do rôle abso-

lument passif dans lequel j 'avois espéré de me
renfermer. Lorsqu'il prononça l'ordre d'enregis-

tiQraeniparpremière et dernière ligne , il s'éleva

quelques petits murmures dans l'assemblée , dont

je ne cherchai pas à pénétrer l'objet , et qui me
mirent dans la nécessité d'observerque cette forme

étoit constamment suivie dans tous les enregistre-

mens faits en lit de justice. Ce fut alors que M. de

Thiard, entraîné par la douceur de son caractère,

et oubliant son agenda
, proposa trcs-poliment à

l'assemblée, de Uiisser faire l'enregistrement dans

la forme ordinaire , si elle l'aimoit mieux
;
je crus

qu'il étoit imj;0itant de cou]3er court sur-le-champ

à cette conversation , et je le fis , en observant à

haute voix à M. de Thiard , que l'assemblée ne

pouvoit lui faire aucune réponse
,
parce qu'il fj-j-

droit qu'elle y délibérât , et qu'il venoit de lui ôtcr

cette faculté
, en lui notifiant un ordre du roi qui

lui interdisoit toute délibération.

M. de Thiard ayant ainsi mis à découvert son
incapacité en affaires, ou au moins son ignorance

des formes, on essaya d'en tirer avaaUage ; le gref-
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fier en cheF, soit de lui-même, soit jieut-ctie

d'apiès le conseil que quelqu'un des membres de ,

l'assemblée lui fit donner, se refusa d'abord à l'en- 1

Te^\?>\.ven\Qn\. purpreniière et dcrnicre ligne , et

commença à Iranecrire en entier la loi qui venoit

d'être publice.Troisquaits-d'heures'élant écoulés

sans qu'il revînt à sa place
, je soupçonnai ce qui'

se passoit , et j'en avertis tout bas M. de Tbiaid
,

qui, suivant mon avis, interpella quelques momens

après le greffier
,
pour savoir où en étoit l'enregis-

trement; il répondit ^7/e/rt Iranscriplion n étoit

pas encore finie. Voyant qu'il n'exécutoit point

Xov^YÇ fXQiW'Q^MX.VQXwQuiparpremière et dernière

ligne, M. de Thiard lui en renouvella l'injonction,

sous peine de désobéissance ; mais cet ordre ne

produisit pas plus d'effet que le premier ; le grellier

interpellé un quart-d'lieure après , sur les motifs

de sa désobéissance , déclara qu'il n'exécuteroit cet

ordre qu'autant qu'il lui seroit donné par écrit. La

foi'mule de ce tordre étoit bien simple; maiscomme
M. de Tbiard n'en avoit jamais rédigé de pareil

,

il me demanda de le lui dicter; je me contcniai de

lui répondie qu'il n'avoit qu'à écrire ses noms et

qualités en tête du même ordre (ju'il avoit pro-

noncé. Mc:is un des membres du jiarîement, qui

dcsiroit ardemment que la séance se prolongeât,

pour donner aux ouvriers de la ville le tems d'ar-

river et de se réunir su j- la place du Palais, à fbeure

iijdiquée , ne me pardonna pas le grand crime
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d'avoir contrarié ses vues
,
par le conseil que j'avois

donné à M. de Thiard clans cette circonstance ; et

dans le nombre des bulletins qu'il jelîa par une

des fenêtres de la grand'chambre ,
pour instruire

le public de ce qui se passoit dans cette séance , il

y en avoit un qui portoit en propics termes : Z/7/z-

tendanl Ja'u tout ; cest un monslie à éùouf-

Toutes les difficultés étant enfin applanies , la

séance continua sans aucune nouvelle interruption,

et tut levée à une heure après-midi , au grand

étonnement de tout le public qui venoit d'ap-

prendre
,
par l'arrivée du couiitr de Nantes, que

( 1 ) Ce magistrat que je suis forcé de nommer
,
pour ne

pas donner lieu à des soupçons in justes,étoitM. du Couëdic
,

jeune conseiller , notoirement fou ; mais qui, mallieureu-

inent , ne 1 étoit pas assez pour être renfermé comme tel
;

je dis nialheureiLsement
^
parce que, dans des te- ni s de

fermentation, cest aux fous de cette espère que la multi-

tude se rallie , et que c'est avec de tels rliefs qu'elle se porte

aux actes de violenre les plus roupables. M. du Couëdic
,

égaré par le fanatisme parlementaire, a été le principal

instigateur de tous les troubles qui ont eu lieu à R.ennes , et

par lesquels la révolution a réellement commencé. A peine

avoit-elle éclaté
,
qu il est devenu un des plus fougueux dé-

magogues ; il a été à Londres, où il s'est fait affilier aux

clubs les plus incendiaires , et où il est mort après avoir

publié lepampldet le plus extravagant et le plus foi-céné

contre tous les gouvernemens où l'autorité suprême n'est

pas entre les mains de la populace.
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cette même opération qui avoit été terminée la

veille à la chambre des comptes , avoit duré plus

de trente heures; on sut aussi
, quelques jours

âpres, qu'elle avoit été à-peu-prcs aussi longue

dans toutes les cours souveraines du rojaume ^

parce qu'aucun des coiiimissaires du roi, q"i y
avoient été envoyés , n'avoit pensé à employer la

fbime très-expéditive de l'enregistrement par pre-

mière et dernière ligné.

Le calme profond qui régnoit dans î^intérieur

du Palais, lorsque nous en sortîmes , et qui n'étoit

(jue l'eiièt de l'ordre donné aux grenadiers de n'y

l;iisser entrer personne, fit croire à M. de Thiard

que le reste de la ville étoit aussi tranquille
;
que j

].)ar conséquent , nous n'avions pas besoin du déta-

chement qui nous attendoit à la porte du Palais,

pour nous reconduire. Nous nous mîmes donc en

marche, escortés seulement par les gardes du com-

mandant
,
qui étoïent au nombre de dix- huit ou

vingt , tout au plus. Tant que nous ne sortîmes pas

de la rue qui aboutit à la place où le détachement

de Pvohan étoit en station , la crainte qu'il ne se mil

en marche , nous garantit des insultes du peuple

qui accouroit enlbule à notre suite; nous en fûmes

quittes pour quelques coups de sifflets , accompa-

gnés des cris de haro
,
que M. de Thiard avoit la

bonhommie de prendre pour des cris de l'ive le

roi, parce que le ton en étoit à- j)eu-près le même.
Mais à peine fûmes-nous arrivés dans la rue qui
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conduit à l'iiûtel du gouvernement
,
que les cris

redoublèrent avec lureur , et furent suivis d'une

i^Tclede pierres , lancées d'abord contre nos cliaises

k porteurs qui nous suivoient à quarante pas de

distance , et bientôt après contre nous, qui n'en

conlinuârnes pas notre marclie avec moins de gra-

vité ;
j'en reçus une, de la grosseur des deux

poings , sur le milieu de la lûte; elle m'auroit cer-

tainement Fait rester sur la place, si elle m'avoit:

irappé directement; mais je n'en eus heureuse-

ment que le ricochet ; elle étoit dirigée contre

M. de Thiard ,
qui tut garanti du coup par le zèle

d'un de ses valets-de-chambre. Ce brave homme,
voyant arriver la pierre sur son maître, la détourna

très-adroitement , en la recevant sur sa main , et

la renvoya involontairement sur ma tête. Ces

détails paroîtront minutieux à certaines personnes;

mais je ne 'es rapporte que pour apprendre au

lecteur éclairé combien l'autorité du 10! étoic

compromise alors dans la personne de ses commis-

saires. Il n'est point d'événement indiflérent dans

le commencement d'une révolution populaire. La
sédition étoit alors un vertige général qui s'em-

paroit de toutes les têtes , et qui se servoit de tous

les moyens. On ne sauroit trop caractériser tous

les symptômes avant-coureurs du mal, pour en-

gager les gouvernemens à le prévenir , et les

peuj)les à s'en préserver.

- Dans ce même moment, la foule qui grossis-
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soit à vue (l'œil , nous serrant de plus près , nous

força à précipiter notre retraite avec un peu de

confusion, mais sans nouvel accident. Un détache-

ment de trouj)es que nous trouvâmes un peu ea

avant de la porte de l'hôtel du commandant , eu)-

pécha heureusement le peu[)le (Xy entrer après

nous; les soldats lurent obligés de mettre la baïon-

nette en avant
,
j)our arrêter les plus hardis. Ce fut

dans ce moment (ju*un jeune officier, par un motif

très-humain, sans doute , s'élança désarmé entre

le peuple et les baïonnettes, pourempcchcr l'eitu-

sicn du sang , et parvint en efïét à opérer une diver-

sion avantageuse, par la sensation que ce mouve-

ment généreux , mais très-inconsidéré , produisit

sur la populace, qui, dans son enthoui^iasme, s'em-

para de cet officier, et l'éleva dans ses bras
,
pour

le proclamer le modèle de l'armée. La partie de la

foule qui étoit le plus loin du lieu de la scène , ne

sachant pas ce qui se passoit, crut au contraire que

l'ofikier qu'on élcvoit ainsi , étoit un ennemi du

peuple , dont on alloit faiie justice , et s'empressa

de lui jetter des pieri es, dont une le blessa légère-

ment au front. Aussitôt que ceux qui l'entouroient

virent couler son sang , ils lui prodiguèrent leurs

soins et leurs caresses, et oublièrent ainsi
,
pour ua

moment , la cour plénière et les commissaires du

loi.

La plus grande faute de M. de Thiard, et celle

^ui détermina sur-le-champ l'insurrection , tuj;
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î'oidre qu'on sut qu'il avoit donné aux troupes, <1e

lie frapper personne , de iie faire usage de leiiis

iume^ que j)our menacer , et de faire rnetti e in

baguette dans le canon rlu fusil , en présence c\\i

peuple , pour lui prouver que les armes u'étoieniC

point ehargées. Avec cette consigne , des soldats

à leurs postes recevoient des soufïlets sans sour-

ciller; d'autres , en s'y reiiclant, se voyoient arra-

cher et briser lenrs armes; enfin , on vit, à la place

de i'hôtel-de-ville , un poste d'environ soixante

iiommes, pousser la fidélité à cette consigne tatale,

au point de laisser mettre en pièces la guérite clc

la sentinelle , par un attroupement peu considé-

rable , et de se laisser frapper par le peuple armé

des débris de cette même guérite^

Pour prévenir ou réprimer ces e^cbs , auxquels

le peu[:;!es'enhardissoit bien plus par leur impunité

que par le sentiment de sa ïovce , il eût suffi , da us le

principe, de faire donner , à haute voix, l'ordre de

charger les armes et de faire feu sur les attrcupc-

mens qui ne se disperseroient pas h la premiète

réquisition. Mais malheureusement M. de Thiarcl

crut qu'il valoit mieux essayer (fen imposer par un

appareil de force plus considérable. En consé-

t^uence, il dépêcha des courriers dans la nuit, pour

faire arriver sur-le-champ à Rennes de nouveairc

bataillons d'infanterie, des escadrons de cavalerie

et de dragons , et une partie de i'artiiierie qui étoit

à Saint-Malo. Cette petite armée eût été certaiuï;''

7-
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ment siiflisanfe poiii- ravager la ville et pour en

exterminer tous les hahitans ; mais comme le carac-

tère (le M. de Tliiard ctoit trop connu pour qu'on

lui supposât (le pareils projets , l'arrivée des nou-

velles troupes , loin d'effi-ayer le peuple , ne fît que

rendre l'insurrection plus générale, et augmenter

l'avilissement et le dégoût des soldats indignés du

rôle d'automate qu'on leur i'aisoit jouer.
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CHAPITRE III.

Assemblées dans les chambres cîe lerture; suite de ces

assemblées, — Propos indiscrets de M. de Thiard ; dan-

gers auxquels ils m'exposent. — Parodie du lit de jus-

tice et des nouvelles lois, jouée dans les rues par les

ramoneurs de cheminée. — Le parlement s'assemble
;

mesures foibles employées sans succès pour le séparer.

— Insurx'ection générale ; emportement du procureur-

général. — Députation du parlement
;
publication de

son arrêté. — Conduire de la noblesse , à l'égard de

M. d Hervilly. — Foiblesse de M. de Thiard, — Progrés

de 1 insurrection. — Ileprésentations de la conjmission

intermédiaire. — Gentilshommes b etons conduits à la

Bastille. — Arrêt du conseil. — Attroupemens. — Nou-

veaux complots contre moi ; mon départ pour Paris. —
Rappel de M. deTliiard. — Retraite de l'archevêque de

Sens. — M, Necker,

Un des objets qui nous étoient le plus essentielle-

ment recommandés par nos insti iictions , étoit

d'empêcher t|n'apiès l'enregistrement , !e parle-

ment ne s'assemblât au palais ou ailleurs. On nous

avoit envoyés des lettres de cachet, en nombre suf-

fisant
,
])our exiler tous les magistrats dans leurs

terres , dans le cas où nous jugerions cette mesure

indispensable pour empêcher leur réunion. M. de
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Thiard en avoit instruit M. le premier président

,

et lui avoit témoigné le regret extrême qu'il auroit

d'être forcé d'en venir à cette extrémité , pour peu

qTie le parlement parut clisj)osé à enfreindre les

ordres du roi ; et M. le premier président lui avoit

promis de faire tout ce qui dépendroit de lui ^pour

rmpcclier sa compagnie de s'assembler. En eiïet

,

plusieurs membres du parlement s^étant rendus le

lendemain chez lui , à-pcu-près à la même heure

,

«t M. de Tbiard qui en fut instruit , lui en ayant

témoigné ses inquiétudes , il les en^gagea sur-'re-

cliampà se retirer.

Mais tandis q'Je le parlement donnoit ain^î-

l'exemple de la soumission aux volontés du roi , il

se tenoit matin et soir dans les deux chambres de

lecture de Rennes
,
qu'on pouvoit considérer

comme autant de clubs, des assemblées compo-

sées de citoyens de toutes les classes qui vpassoient

la journée entière à discuter, ou à j^'éparer les

moyens d'entretenir et de propager l'insurrection

contre les ordres de sa majesté, ainsi que ceux de

corrompre ou d'intimider les soldats, etc. etc. Ces

véritables foyers de la lévolte , méritoient d'au-

tant ])!us d'attention ,
qu'il étoit lacile de prévoir

qu'un de leurs résultats seroit de forcer le parle-

ment à s'assembler pour se soustraire au reproche

de lâcheté et aux insultesdu peuple cju'on neman-

queroit pas d'exciter contre lui : c'est ce qui an iva

fjuelques jours après, comme je i'ayois annoncé à
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M. (leTliiaicl, qui malbeineiisement lie vonhit

pas me croire. Il afïecloit cependant de dire toirte

Ja journée , rju'il n'entendoit rien anx alïaires , et

que c'étoit M. l'intendant qui diiigeoit tout. La

première de ces deux assertions étoit bien ])lus

vraie que la seconde; mon caractère étoit t-rop

cliiTèrent de celui de M. deThi^ird, pour que mes

conseils pussent l.'ui convenir ; aussi ne lui arri-

voit-il presque jamais de ks suivre. Mais ces pro-

pos qui circnloient dans la ville , excitoient de plus

tn plus contre moi la haîne des méconlcns
,
qui la

manifestoient par les pamphlets et les placards les

])lus violens.On joarioithautement de m'assassiner^

et rien n'eût été plus aisé, parce qu'on savoit

<]ue j'allois passer toutes les soirées chez M. de

Thiard , et que j'en revenois toujours à la même
lieure, accompaii;né ordinairement d'un seul do-

mesliqye;maisheureusementonn'étoit pas encore

aussi lamiiiai-isé , en France , avec l'assassinat,

qu'on la été depuis; et mal^^ré les avis que je

recevois presque tous les jours , il ne m'est jamais

rien arrivé, et je n'ai pas été dans le cas de Faire

usage une seule fois des pistolets qu'on savoit que

j'avois toujours dans ma poche ; on m'a seniemen't

assui^é qu'un jour une Femme avoit arrêté le brcrs

de son fils, au moment où il alloit me tirer un
coup de fusil de sa (ènêti-e (

i
}.

( 1 j
Je fus enrore plus positivement inforiné qiiurk

autre scélérat
,
graveur de profession , et dont le nom ou le-
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Les ofïiciers n'étoient reçus clniisauGune des mai-

sons de laviile;i! nese passoit pasunscul jour, sans

qu'il n'y eut quelques soldats attaqués ou battus.

Nous n'étions j3as nous-mêmes beaucoup plus res-

pectés, et il nousanivoit raremeht de paroître

dans les rues, sans y entendre de très -mauvais

])ropos auxquels M. de Thiard répondoit toujours

par un sourire gracieux, que le peuple , incapable

tl'en sentir la finesse ,
prcnoit pour une grimace ,

ou pour un signe de peur. Cette habitude de Fer-

mer les yeux sur toutes les atteintes portées à l'au-

torité du roi , de laisser avilir et insulter impuné-

ment toutes les personnes employées à l'exécution

de ses ordres, exalta à un tel point l'insolence et

l'audace des chefs de rhisunection, qu'ils osèrent

faire jouer dans toutes les places et carrefours , et

particulièrement sous les fenêtres du couiman-

darjt et de l'intendance ^une farce grossière dont

le sujet étoit la parodie la phis grotesque du lit de

justice, de la séance du parlement, et de quelques-

unes des nouvelles lois. Les acteurs de cette farce

étoient des décroteurs et des ramoneurs de che-

minée , revêtus de mauvaises robes noires , aflii-

sobriquet étoit Omnis-Omnibiis ^ s'étoit chargé de m"as-

sassiner , pourvu qu'on lui proruràt un fusil a vent qu il

(leinandoit liautement à toutes les personnes qu'il renron-

troit. Ce même liomme , àTouverlure des états suivans
,

alla à Nantes , où il souleva tous les jeunes ^ens au point de

les engager à venir, au nombre de trois ou quatre cents , sa

réunir à ceux de Rennes
,
pour attaquer la noblesse.
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blés de bonnets carrés el de rabats de papier, et

tenant leur séance sur la petite escabelle que cha-

cun d'eux portoit sous son bras, pour donner

(disoit-on^ , nnc reprcscnlation exacte du plan

de rapprocher la juslice des jnsliciahles en la

metlant à leur niveau ; on répandoit en même-
tems , avec la plus grande profusion , le proccs-

verbal imprimé de cette séance de décroteurs à la

royale, contenant les discours (pie chacun des ac-

teurs étoit censé prononcer, mais cpie les a|)))lau-

dissemens, les cris et les éclats de rire de la popu-

lace immense qui les suivoit, ne permeltoient pas

d'entendre.

M, de Thiaid qui vint dîner chez moi ce Jour-

Jà , et qui arriva précisément dans le moment où

cette farce se jouoit sons mes Fenêtres, trouvoit

cette idée très-plaisante , et voulut me faire rire

avec lui de quelques-uns des sarcasmes que con-

tcnoit cette pièce où on nous faisoit jouer à l'un et

à l'autre le rôle le plus indécent et le plus plat. Je

ne pus pas m'empêcher de lui répondre avec hu-

meur : « que si cette farce se passoit à Constanli-

j> no})le, et que j'en lusse les détails dans les ga-

» zeltes, je pourroisenrire tout comme lui ; mais

» qu'il m'étoit impossible de trouver rien de j)lai-

i> sant avoir l'autorité du roi aussi scandaleuse-

i> ment avilie. »Elle l'étoiî déjà à un te! ])oint, et

l'esprit de rébellion avoit tellement infecté toutes

les classes de citoyens
,
que le parlement, qui jus-
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tju'alors avoit cîonné par son inaction , l'cxemj)Ie

de Ici soumission aux ordres de sa majesté , accusé

hautement de lâcheté et d'être vendu à la cour, se

trouva en quelque façon entraîné par la force des

circonstances, à enfreindre la défense qui lui avoit

été faite de s'assembler,

La garde établie au palais ayant ordre de n'y

laisser entrer personne , les magistrats choisirent,

]-)our se réunir , la maison d'un des présidens à

mortier, qui étoit située en face de l'intendance,

et s'y rendij'ent à cinq heures du matin. Aussitôt

que M. de Thiard en fut instruit, il y envoya un

détachement du régiment de Rohan , et chargea

l'officier qui le commandoit, de notifier au ])arle-

îiicnt , de la ])art du roi , l'ordre de se séparer sur-

le-champ; niais la porte étoit barricadée: on y
iVa]7pa plusieurs fois , sans que personne répon-

(h"t ; et comme l'officier n'avoit pas ordre de la faire

forcer, il se contenta de la tenir bloquée. Aussitôt

qu'on sut dans la ville que le parlement étoit as-

6end)léet assiégé dans l'hôtel de Cui lié, le peuple s'y

])orta en foule pour défendreses magistrats
;
q'.iel-

ques gentils -hommess'y rendirent aussi avec leurs

éj)ées , et malheureusement leurs discours et

leur exenq)le enhardirent le peuple à insulter les

troupes
,
])ar les j)rovocations les plus grossières :

le procureur-général, lui-même ,qui dans ce mo-

ment arriva en robe pour se rendre à l'assemblée,

s'oublia au point de traiter les soldats de ri/s satel-
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lues du despotisme , et les menaça cîe les livrer à

]a fureur du peuj^le.

Je n'avois pas été consulté sur celte miscral^le

opération , et j'ignorois absolument la cause du

tuniiute et des clameurs que j'enlcndois de mon

cabinet; je n'en fus instruit qu'à neuf heures du

matin ,
par un billet que M. de Thiard m'écrivit ,

pour me prier de me rendre chez lui
;
je lui ré-

pondis que l'insurrection étoit à ma porte
;
que je

ne pouvois pas sortir sans m'cNj^oser à être massa-

cré , et que je crovois ne devoir pas en courir le

risque, sans une nécessité absolue; qu'il n'avoit

qu'à m'écrire , et que je lui donnerois mon avis

par la même voie ; il m'écrivit sur-le-champ un

second billet, jiar lequel il me marquoit que le

service du roi exîgcoit absolument que je me ren-

disse chez lui, le })!ul5t possible, ]>our discuter et

déterminer les mesures qu'il y avoit à prendre »

et qu'il m'envovoit une escorte jH)!ir m'accompa-

gncr; cette escorte comj)osée de huit soldats et

(\\\n officier, étoit bien plus j)ropre à me faire

remarquer, et par conséquent à mefaire insulter,

qu'à me ]3rotéger contre un aussi grand nom!)re

d'assaillans
, que la bénignité connue des con-

signes de M. de Thiard, avoit accoutumés à ne

pas craindre les soldats , quel que fût leur nom!)rc.

Je crus donc qu'en déférant aux instances de M. de

Thiard , il étoit prudent d'employer la ruse, au

défaut de moyens de force sur lesquels jp pusse
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compter; je fis placer en conséquence les huit

soldats en dehors de la grande [)orte de l'inten-

dance , comme s'ils eussent été envoyés pour en

défendre l'entrée; je convins avec l'officier que je-

sortirois dans un c[uart-d'heurepar la petite poite,

et qu'aussitôt qu'il me verroit passer , il se met-

troit en marche avec ses soldats et me suivroit à

une distance d'environ quar^mte pas.

Ce stratagème et la précaution que j'avois prise

de quitter l'haljit noir et les cheveux longs, sans

lesquels on ne ni'avoit jamais vu sortir , eurent

Ci'ahord un succès comj)let
;
je passai à dix pas de

l'attroupement, sans que personne fit la moindre

attention à moi ; on étoit bien plus occupé d'un

détachement de dragons qui vcnoit appuyer le

siège ou le blocus de l'hôtel de Cuiilé , et qui , au

lieu de marcher vers la foule qu'il auroit dispersée

en un clin-d'œil , alla se ranger gravement en ba-

taille, suivant l'ordre de M. Thiard , sur la petite

])romenade qui domine cette partie de la ville.

Quelques momens après, je rencontrai un diagon

resté en airière
,
qui allant au grand galop joindre

son détachement , faisoit fuir à trois cents pas au-

devant de lui , toutes les personnes qui se trou-

voient dans la même rue ; il eût certainement été

suffisant de faire exécuter la même manœuvre

j)ar vingt-cinq dragons pour mettre avec autant

de facilité toute la ville en fuite.

• Lorsque je fus arrivé au haut de la rue qui con-
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diiisit chez le commandant, j'apperçiis à la porte

de .son hôtel, un attroiipenicnt de j)lns de deux

mille personnes , au traveis duquel il éloit abso-

lument nécessaire (pie je me fitse jour pour arri-

ver chez lui ; à peine eus je descendu vingt pas

dans cette rue, que je fus reconnu par la jiartie

de la foule qui étoit en face de mpi ; aussitôt m\

cri général de h.iro sur Fuilenclant se fit en-

tendre, accompagné des imprécations les plus

furieuses. Je ne balançai pas sur le parti que je

devois prendre; celui de rétrograder me parut

aussi lâche que peu sûr, et je crus que la seule

ressource qui me restoit , étoit de tacher d'en

imposer par une contenance intrépide; jerallentis

imperceptiblement mon pas
,
pour donner à l'offi-

cier le lems de se rapprocher de moi
;
je rejcttai

la proposition qu'il me fit de me placer au milieu

de sa troupe; je le j)riai seulement de continuer de

me suivre, mais de plus près , et de recommander

à ses soldats de marcher ferme et la tète haute;

je me redressai de mon côté aussi fièrement qu'il

me fût possible , malgré les cris de Jiaro qui re-

doubloient avec violence à mesure que nous ap-

prochions. Lorsque nous fûmes à dix pas de cette

foule armée de pierres et de bâtons
,

je mis mes

mains dans mes poches pour faire croire aux plus

poltrons qu'il y avoit des pistolets, j'avançai re-

gardant fixement ceux qui paroissoient les plus

hardis, et je marchai droit en avant entrela foule
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et les murs (\q l'Iiotel , comme si la rue eût été

Jibre; ellele futen eifëtpour moi, dans ce moment

ciitique , d'une manière presque miraculeuse; les

cris cessèrent tous à-la-1'ois, comme si l'ordre en

eût été donné ; un passage assez large s'ouvrit

machinalement pour ainsi-dire au-devant de mes

pas, et je parvins chez M. de Thiard, sans qu'on

eût osé me lancer une seule pierre , ni m'adresser

la moindic insulte.

A j)einc fus-je entre
,
que les cris de haro re-

])rirent de plus belle, malgré la ])résence d'un

piquet de cin(|uante dragons qui étoient à la porte

de M. de Thiard, comme autant de statues

équestres : on les regardoit si fort comme tels ,

que dans la Ibule qui les entouroit, il se trouva

des gens assez hardis pour passer sous le ventre

des chevaux et couper les sangles de deux ou trois

selles.

Je trouvai M. de Thiard causant tranquillement

avec quelques officiers , ne sachant ])as un seul

mot lie ce qui se j^assoit à sa porte, et ne compre-

liant rien aux cris qu'il entendoit; je lui dis avec

un peu de chaleur, qu'il devoit connoître bien

mieux que moi l'objet et la cause de ces clameurs ;

qu'elles étoient la suite de l'insurrection générale

qui exibloit depuis six heures du matin, et qui

avoit été excitée jiar une mesure à laquelle il

iavoit bien (jue je n'avois aucune pai t
,

jnii.'-qu'il

Tavoit oidonnéc sans m'en dire un seul mot»
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Il s'en excusa en me disant qu'il n'avoit pas cru

néccssaiie de me faire réveiller
, parce qu'il n'avoit

pas douté que le parlement ne se séparât à l'ar-

rivée des troupes. Il me consulta ensuite sur ce

qu'il y avoil à taire. «C'est ce que vous devez trou-

» ver dans vos instructions, lui dis-je; c'est à vous

» à voir si vous voulez les suivre ou non; ([uand

» vous serez bien décidé sur l'un ou sur l'autre,

» je vous donnerai mon avis sur les mojens d'exé-

» cution.—Mais vous connoissez mes instructions.

» — Oui , sans doute , mais j'ignore si vous voulez

ii les suivre. — Je voudrois que le parlement se

î» séparât. — Je le crois bien ; mais dans ce mo-

»> ment-ci , il n'est pas question de savoir ce que

M vous voudriez que fît le parlement ; il faut dire

>> ce que vous voulez faire
, parce que vous avez

» à votre disposition les moyens de faire ce que

>> vous voudrez. — Mais, que croyez-vous qu'il

» faille i'aire , relativement au parlement? — Je

» crois qu'il n'y a rien à faire dans ce moment-ci

,

>» parce qu'il est plus que probable que l'objet

»> pour lequel le parlement s'est assemblé est

v> déjà rempli ; et si j'étois à votre place, j'en-

» verrois sur-le-champ l'ordre de faire retirer les

y> troupes.— Quoi donc , avant même que le par-

>> lement se sépare ? — Oui , sans doute , à moins

» que vous ne les ayez envoyées que pour at-

!»> tendre la sortie de ces messieurs , et leur servir

p (i'cscorte. — Je les ai envoyées pour faire »<,?•'
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» parer l'assemblée. —Alors, il eût fallu donner

» l'ordre d'enlbncei' la poite , si on se rei'iisoit de

v> l'ouvrir, et même d'abattre la maison si cela

» étoit nécessaire, — Oii! je sais bien , vous êtes

» toujours pour les ])arlis violcns, vous.— Non
,

>> certainement, car je crois au contraire Cju'on

» ne doit janiais y avoir recours, cju'après avoir

î> épuisé les voies de douceur j mais je suis et

» serai toujours pour les partis conséquens , et je

>> n'en connois ])as de plus inconséquent et de

» plus nuisible que celui d'empK)yer de grands

» movens de force pour ag-ir avec foi blesse. —
»/ i o

» Ce scroil en montrer beaucoup rpie de retirer

» les troupes dans ce moment-ci , et je ne vois

» aucun inconvénient à attendre encore quelcjue

v> tems. — Vous en êtes le maître. »

Nous en étions-là , lorsqu'on vint annoncer à

M. Tbiard une députation du parlement. 11 passa

dans son salon , et je restai dans sa cbambre , d'où

j'entendis le procureur- général lui adresser les

plaintes ou plutôt les cris les plus indécens sur

l'insulte qu'il prétendoit avoir reçue à la porte

de l'bôlel
, de la part de l'officier qui commandoît

le piquet de dragons, et qui , fidèle à la consigne

qu'il avoit reçue de ne laisser entrer personne,

s'étoit opposé pendant quelques momens à l'entrée

de la députation. Le procureur-général , sourd aux

représentations de ses collègues
,
qui s'etïbrçoient

de le ramener à un ton plus décent ,
poaesa l'em-
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portement jusqu'à exiger impérieusement qui!

fût lait sur-le-champ une justice éclatante de cet

officier , à qui M. de Thiard eut la complaisance

d'ordonner les arrêts.

L'objet de la députation étolt de demander que

les troupes qui étoient à la porte de l'hôtel de

Cuillé fussent rappelées
,
pour faire cesser 1-c

scandale et le désordre qui en résultoient. M. de

Thiard me rendit, sans y penser, le mauvais

service de venir me consulter avant de répondre,

ce qui fit croire que j'étois l'instigateur de la me-

sure dont on se plaignoit. Je me contentai de lui

répondre que je lui avois déjà conseillé de faire ce

qu'on lui demandoit, et que je n'avois pas changé

d'avis. Il consentit donc au rapj)el des îronj)cs. Il

y mit pour condition que le pailemcnt se sépa-

reroit le plutôt possible. Mais les députés n'étant

pas autorisés à stipuler pour leur compagnie , ne

purent que promettre de faire tous leurs efforts

pour l'engager à se séparer.

La séance ne fut levée qu'à cinq heures du soir.

A la même heure, l'arrêté que le parlement avoit

pris contre les derniers enregistremens , étoit im-

primé, et fut répandu avec profusion dans toute

la ville ; nous fûmes informés en mcme-tems qu'il

y avoit eu de grands débats dans l'assemblée , sur

la question de savoir si ce n'étoit pas le cas de dé-

créter de prise de corps les commissaires du roi

,

et que l'avis de ne pas nous décréter ne l'avoît
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emporté que de très-peu de voix. L'exil du parle-

ment Fm la réponse de M. de Thiard à cet arrêté.

Les lettres de cachet furent remises dans la nuit

suivante à tous les niai>istrats, exccjjlé à M. du

Couédic, cpii , ayant vu la veille qu'il suffisoit pour

se soustraire aux ordres du roi , de barricader sa

porte , et de ne pas répondre , fit une seconde

épreuve , en petit, de cette môme manœuvre , et

en obtint le même succès : il se renferma dans sa

chambre , en refusa l'entrée à l'ofEciei qui étoit

chargée de sa lettre de cachet , et menaça de

brûler la cervelle à quiconque oseioit forcer sa

porte. M. de Thiard se contenta de placer dans

son antichambre deux sentinelles, qui y passèrent

deux jours, et qui ne purent l'empêcher de s'é-

chapper par les fenêtres , de sortir de la ville et de

parcourir la province, sans que les çrdies du roi

lui eussent été notifiés.

L'exil inutile du parlement , loin de rétablir

la tranquilité , ne fit qu'aigrir de plus en plus les

esprits et augmenter la fermentation. Les as-

semblées , dans les chambres de lecture , étoient

permanentes; les mesures les plus violentes étoient

constamment l'objet de leurs délibérations. Ce fut

dans une de ces assemblées, qu'il fut arrêté que

tous les gentilshommes qui s'étoient trouvés de-

vant l'hôtel de Cuillé , lorsque M. d'Hervilly s'y

étoit rendu à la tête du détachement de son régi-

ment , lui demanderoieut raison de i'insulte pré-



/«m 1788) DE LA REVOLUTION. ii5

tendue faite par lui à la noblesse , dans la personne

d'un de ses membres , sur lequel on laccusoit

d'avoir levé la canne. En conséquence , ils pas-

sèrent tous chez lui le même jour, et ceux qui ne

le trouvèrent pas, laissèrent à sa porte leur nom

et leur adresse.

M. d'Hervilly étant informé des intentions de

ces gentilshommes, répondit aux personnes qui

s'étoient chargées de l'en instruire, que si ces

messieurs étoient absolument résolus à se battre

contre lui , il ne refuseroit certainement pas

l'honneur qu'ils voulcient lui faire ; mais que le

service du roi devant passer avant tout , il ne

pourroitêtre à leurs ordres qu'à une heure après*

midi , et qu'il leur proposeroit de réduire le

nombre des assauts à trois par jour. Malgré cette

réponse , le chevalier de G..., à qui sans doute

elle n'étoit pas parvenue, ou qui vouloit peut-être

avoir l'honneur du premier combat , se rendit le

lendemain , entre cinq et six heures du matin ,

avec deux j)!Stolets , chez M. d'Hervilly, qui , s'en

tenant à ce qu'il avoit annoncé la veille , n'accepta

point sa proposition.

Les autres gentilshommes, instruits de cette

démarche , et n'approuvant pas qu'un d'enti'enx

se constituât ainsi le champion de tous, sans leur

participation , se réunirent chez le chevalier de

G . . . pour concerter la conduite qu'ils dévoient

tenir. Jls s'accordèrent tous à prier le chevalier

S,.
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(le G... (le retourner chez M. (J'Hervilly , et Aq

l'inviter , de leur part , à venir les joindre
,
pour

s'en tendre ds^o. eux sur le mode le plus conve-

nable de terminer cette imjDortante querelle.

M. crHervilij accepta cette invitation , et se rendit

à dix heures du matin chez le chevaher de G. .
.

,

où il trouva huit ou dix gentilshommes rassemblés.

Le plus âgé d'entr'eux prenant le premier la pa-

role , lui dit
,
que comme la manière dont ils

l'avoient traité la veille , devant l'hôtel de Cuillé,

pouvoit l'avoir offensé , ils avoient cru devoir , en

qualité de gentilshommes , se faire connoître à

lui pour le mettre à portée de leur en demander

raison. M. d'Hervillj lui répondit sur le ton le plus

honnête et le plus modéré, qu'il avoit entièrement

oublié ce qui s'étoit passé la veille. Quelques-uns

de ces messieurs
,
parlant tous à-la-fois , lui rap-

pelèrent, sur un ton un peu vif, les propos et

les gestes olfensans qu'ils lui avoient adressés ;

M. d'Hervillj leur répondit toujours avec la même
douceur, que préoccupé comme il l'étoit de l'objet

de sa mission et du tumulte qiii l'environnoit , il

ne se souvenoit pas d'avoir rien vu , ni entendu ,

dont il dût être personnellement offensé. Ce fût

alors que le jeune la Rouairie , à qui on avoit per-

suadé que c'étoit sur lui que M. d'Hervillj avoit

levé la canne, lui reprocha amèrement cette in-

sulte, et lui en demanda raison. << Je vous assure,

» monsieur
, que vous vous êtes trompé , lui ré-
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ii pondit M. d'Hervilly
;
j'ai l'honneur d'être gen-

>> tilhomme comme vous , et je sais Iroj) bien ce

» qu'on doit à un gentilhomme , et ce qu'un gcn-

:» tilhomme se doit à lui-même
, pour me per-

»> mettre une insulte aussi basse vis-à-vis de qui

» que ce soit
;
je vous donne ma parole d'honneur

>i que je n'ai jamais levé la canne sur personne, a

La vérité du fait étoit que
,
pendant le blocus

de l'hôtel de Cuillé, M. d'Hervilly avoit été bru-

talement assailli par un groupé d'individus
,
parmi

lesquels se trouvoient quelques gentilshommes;

que l'un d'eux ( M, de B.-D.-L. ) avoit porté la

main sur lui , et avoit saisi avec violence une de

ses épauleltes , avec l'air de vouloir l'arracher ; que

d'autres l'avoient poussé si rudement, qu'il seroit ,

tombé ci la renverse , s'il ne s'étoit pas retenu en

appu3^ant son bras droit contre le mur ; il n'avoit

pas pu lever ce bras sans lever aussi la main dans

laquelle il tenoit sa canne; et c'étoit ce mouve-

ment, purement machinal, qu'on lui reprochoit

comme une insulte Faite à M. de la Rouairie
, qui

se tronvoit vis-à-vis de lui dans ce moment-là.

Cette explication que M. d'Hervilly donna à

M. de la Uouairie , ne Vayant pas satisfait , il fut

décidé qu'ils se battroient ce même jour, à une

heure après-midi , et qu'il n'y auroit pas d'autre

éombat. Le lieu du rendez -vous fut fixé à la Ma-
bilais, petite maison de campagne située à enviroa

deux milles de Rennes. M. de la Rouairie^' arriva^
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accompagné de deux gentilshommes (le chevalier

de G. . . et M. de K ) ; M d'Hervill^ s'y trouva

enmême-tems, n'ayant amené avec lui que le

chevalier de Monclar, aide-de-camp de M. de

Thiard.

Le combat s'engagea avec une égale bravoure»

mais avec une telle supériorité de force du côté

de M. d'Hervilly, qu'ayant pu trois fois plonger

son épée dans la poitrine de son adversaire , il se

contenta chaque fois de lui dire , en lui en présen-

tant la pointe : remettez-vous , monsieur, ^i. de

la Rouairie, désarmé par tant de générosité , et lé-

gèrement blessé à la main gauche , jeta son épée ,

et aima mieux embrasser aon ennemi que de con-

tinuer à le combattre.

M. de Thiard ouvrant enfin les yeux sur le

danger de tolérer plus long-tems les assemblées

qui se tenoient dans les chambres de lecture , me
consulta sur les moyens de les Faire cesser (i).

( 1 ) Il y avoit alors à Piennes ilenx chambres de lecture;

l'une n'étoit composée que de gentilshommes ; l'autre ré-

toit principalement de membres du présidial , d'avocats
,

de procureurs , de bourgeois ; mais on y voyoit aussi , de

tems en tems, quelques gentilshommes. Ce fut dans la

première que Moreau , alors prevot des éroles de droit à

Rennes
, et depuis général fameux des armées françaises

,

alla offrir
, au nom de ses camarades , leur réunion eu

«rmes à la jeunesse de Heanes
,
pour attaquer le régiinen&
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Mon avis Fut qu'au point où en étoicnt les choses,

les mesures les plus vigoureuses étoieut les seules

dont on pût attendre quelque succès , et que , re-

lativement à ces assemblées , je ne voyois d'autre

parti à prendre que c^lui de (aire publier, afficher,

et sur -tout rigoureusement exécuter une ordon-

nance par laquelle toute assemblée quelconque

seroit interdite , sous peine de 3ooo liv. d'amende

contre les contrevenans , de confiscation et de dé-

molition de la maison où se tiendroient ces aS'

semblées ; lesditcs amendes payables sur - le -

chara]) , sous peine de prison jusqu'au paiement.

11 approuva d'aixjrd mon opinion » et me pria de

rédiger l'ordonnance., et de la Faire imprimer en

placards : ce qui fut fait dans la journée ] mais le

lendemain , il avoit changé d'avis : la reconcilia-

tion de N4. d'tïervilly avec les gentilshommes, lui

fit juger cette mesure inutile; et malgré toutes

mes représentations , il ne put jamais se décider à

faire publier cette ordonnance, dont l'exécution

auroit certainement arrêté les progrès de la ré-

volte et du désordre général.

L'avilissement de l'autorité ro^yale, t*arrêté du

parlement contre les nouvelles lois, et la nullité

trop connue de tous les mojens de force avec un

«
I

II»;

de Rohan ; mais heureusement les gentilshommes qui se

trouvoient alors dans la chambre , furent assez sages pour

yejeter cette proposition.
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commandant tel que M. de Thiard, rendoient

l'exécution des nouvelles lois presque impossible

en Bretagne , et particulièrement à Rennes. Ma
correspondance avec les ministres, et principale-

ment avec l'archevêque de Sens, ne rouloitque

sur la nécessité de modifier son opération, d'aban-

donner sa misérable cour plénière , et surtout de

suspendre l'exécution des nouvelles lois en Bre-

tagne, jusqu'à ce qu'elles eussent été consentie»

par les états , conformément aux privilèges de la

province , et à l'engagement que le roi renou-

Velloit à chaque tenue de n'y porter aucune

atteinte. Ses réponses étoient toujours laconiques

et insignifiantes , ou ridiculement impérieuses ;

telles que celles-ci : « Le roi veut être obéi.... Le
5> roi saura se faire obéir.... Vous recevrez inces-

35 samment les ordres qu'exigent les circons-

*> tances. » Mais les progrès dé l'insubordination

et de la révolte étaient si rapides et l'expédition de

ces ordres si lente, que nous les recevions tou-

jours fjuinze jours, au moins , après l'époque ou

ils auroicnt pu être de quelque utilité.

Le délire de l'insurrection avoit tellement égaré

les esprits , Tétat de désorganisation et d'im})uis-

sance du gouvernement , étoit ;^i fort à découvert,

Ljuc ceux même qui
,
par intérêt autant i'^uc par

devoir , auroient dû 8c montrer ses plus fermes

Si-;utiens , se faisoient, au contraire, un honneur

d'être les plus ardens à l'attaquer. Ainsi, tandis
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que la commission intermédiaire adressoit au roi

les réclamations les plus violentes contre les nou-

veaux édits ; cjue le procureur-syndic des états

parcouroit Cn poste toutes les municipalités de la

province, pour les forcef à prendre des arrêtés

contraires aux ordres de sa majesté, sous peine

d'encourir l'animadversion des états et du parle-

ment, le procureur du roi au présidial de Rennes.,

osoit nous menacer de rendi e plainte contre nous

,

si nous ne faisions pas remettre en liberté un.

scélérat qui avoit été arrêté devant l'hôtel de

Cuiilé, à la tête d'un attroupement, excitant le

peuple contre les soldats , et avant dans sa poche

un pistolet et des munitions. 11 prétendit que si cet

homme étoit coupable , c'étoit à lui à le pour-

suivre. M. de Thiard ne vit aucun inconvénient à

le lui faire remettre, malgré mes représentacions ;

cet nomme ("ut interrogé le lendemain, remis en

liberté aux grands applaudissemens delà populace

qui le ramena chez lui en triomphe , jet il fallut

encore lui donner quelques louis
,
pour Tengager

à ne pas former contre nous une demande en

dommages et intérêts, qui auroit certainement

été accueillie.

L'archevê!.]ue de Sens, toujours plein do con-

fiance dans les ressources de son "énie et dans leo
succès de son opération

, parce nue le pins grand

nombre de ses bailliages étoit établi et en activité,
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avoit l*dir de regarder en pitié ce qui se passoit eu

Bretagne , comme si
,
pour y rétablir l'ordre, \\

lî'avoit eu qu'à le vouloir; il fut cependant piqué

au vif du ton peu respectueux avec lequel on

parloit de lui et de son opération dans les repré-

sentations adressées au roi [)ar la commission in-

termédiaire. Il s'en vengea, en faisant arrêter et

conduire à la Bastille , douze gentilshommes

breto s, dont plusieuis n'avoient pris aucune part

aux troubles qui agitoient cette province. 11 nous

envoya en même-tems ww arrêt du conseil , dont

le long et lourd préambule avoit pour objet de

réfuter les principales objections qu'on faisoit

contre les nouvelles lois; il nous étoit ordonné de

l'envoyer et de le faire afficher avec toute la

diligence possible dans toutes les villes , et cet

ordre fut ponctuellement exécuté; j'allai prévenir

M. de Thiard que je ferais afficher cet arrêt le

lendemain matin , mais qu'il falloit s'attendre qu'il

seroit aussitôt arraché , à moins qu'il n'y eût une

garde au près de cha<jue affiche, et qu'il étoit même
très -possible qu'il en résultât mie insurrection.

C^est ce que nous verrons , me répondit-il très-

tranquillement; et c'est en effet ce que nous vîmes, J

Les affiches qui avoient été mises à quatre heures

du matin, furent toutes enlevée-s par une populace

nombreuse , avec le projet d'en faire un feu de
\

joie dans ma cour ; mais grâce à la fermeté de ma»
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Suisse et à la solidité fie ma porte , le Feu fut

allumé en dehors de l'hôtel , et j'en Fus quitte pour

quelques vitres cassées à coups de pieri e.

Je dépêchai sur-le-champ un de mes commis

vers M. de Thiard ,
pour lui rendre compte de ce

qui se passoit ; et au bout de deux heures, c'est-

à-dire , long-tems après que l'attroupement Fut

dissipé , il m'envoya iin piquet de dragons et une

garde de vingt hommes ,
que je renvoyai aussitôt,

parce que je n'en avois plus besoin , et que toutes

les mesures qui auroient annoncé que je crai-

gnois de nouveaux dangers, les auroient certai-

nement Fait naître en en donnant l'idée au peuple ;

on étoit accoutumé à voir beaucoup de troupes à

l'hôtel du commandant et on u^ regardoit plus,

mais on n'en avoit jamais vu à l'intendance ; cette

nouveauté seule auroit attiré à ma porte une Foule

de curieux , et lorsque l'attroupement eût été assez

considérable , il n'eût fallu qu'une mauvaise tête

pour le rendre séditieux.

La Fermentation causée par l'exil du j:)arlemcnt

fut considérablement augmentée par l'arresiation

des douze gentilshommes; et les avis qui ni'étoient

donnés par le sieur TronjoUy ,
procureur du roî

du tribunal de police , nous annoi^çoieut , depuis

quelques jours , une explosion grave et prochaine;

on s'entretenoit pupliquementdu projet d'exercer

sur nous la réprésaille de ces actes de despO'

tlsniCj et je ne doute pas que l'insurrection légtx ©
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et imprévue, occasionnée par l'affiche de l'arrêt

du conseil , n'eût été bien plus sérieuse si elle eût

été moins subite , et que les cliefs ordinaires de

ces émeutes eussent eu le tcms tic la préj)arer. On
n'attendoit plus qu'une nouvelle occasion, et on

se promettoit d'avance d'en tirer un grand parti

,

parce que les attroupemcns se renlbrcoient tous^

les jours d'une multitude de scélérats rej^ris de

justice, qu'on vovoit arriver de toutes les partiety

delà province, soit qu'ils eussent été ap[)elés,

soit qu'ils fussent attirés à Rennes par le désordrç-

qui y régnoit.

, C'est dans cette circonstance que M. deThiard,

instruit comme moi de tout ce qui se tramoit,

augmenta de cent hommes la garde de son hôtel ,

et me força à passer une nuit chez lui. Il me fit

les plus vives instances pour m'cngager à m'y

fixer jusqu'à la fin de notre mission ; ce parti étoit

sans doute le plus sûr ; mais la seule idée de me
réfugier, de me cacher, répugnoit si fbit à mon
caractère et à mes principes, que je ne pus jamais

m'y résoudre, et je revins le lendemain à l'inten-

dance, où M. de Thiard établit à demeure une

garde de vingt liommes. J'écrivis le même jour

à l'archevêque de Sens et au gardc-des-sceaux, et

je leur marquai que dans l'état actuel des choses,

l'exécution des nouvelles lois étant évidemment

impossible en Bretagne , notre présence y étoit

inutile sous ce rapport , et ne pouvoit que favoriser
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de plus en plus l'avilissement de l'autorité du roi,

par l'impunité des insultes que nous recevions

chaque jour, et par la difficulté de prévenir celles

dont j'étois personnellement menacé. Je demandai,

en conséquence, la permission de revenir à Paris,

et j'annonçai que Je l'attendrois pour partir, à

moins que le danger ne devînt trop pressant.

Il s'étoit écoulé plus de huit jouis depuis le dé-

partdeccslettres,auxqucllcsjen'avoisreçuencore

aucune réponse , lorsque je ibs averti par le pro-

cureur du roi de la police, qu'un attroupement

considérable , composé des hommes les plus mal-

intentionnés de la ville, et de tous les brigands

étrangers qui y étoient arrivés , devoitse porter à

l'in tendance , et y entrer par les murs du jardin qui

étoient assez bas du côté delà rue, pour pouvoir

aisément être escaladés. Leur projet étoit de s'em-

parer de ma personne ; mais le procureur du roi

ne voulut pas me dire le traitement qu'on me des-

tinoit : il me conseilla seulement de ne pas lester

un momentde plus à l'intendance
, parce qu'il étoit

possible que quelques circonstances imprévues

tissent avancer de quelques jours l'exécution de

ce complot. Le même jour, c'est-à-dire le 7 juillet,

ce même avis me Fut donné par le nommé Bou-

vard , commandant de la garde bourgeoise , à

Rennes. Je ne les suivis cependant pas, et JG

continuai d'habiter l'intendance.

Je ne fus pas long-tems à reconnoître que ce?
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avis n'étoîent que troj) fondés. Dans la nuit du 8 ,

à deux heures du matin , la garde qui éloit jilacée

dans mon jardin , y ayant vu entrer detix Iiommes

i:)ar dessus le mur, courut à eux ; mais ils eurent le

îems de se retirer,avant qu'elle ne pu t les atteindre,

et on les vit fuir dans la rue , avec huit ou dix de

leurs camarades, quiétoient venussansdoutepour

rcconnoUre le terrain. Cette tentative me déter-

mina à partir le lendemain
, quoique je n'en eusse

])as reçu !a permission , et mali^ré l'ofiTre que me
fit M. de Thiard , de me donner une garde plus

nombreuse. Je lui répondis qu'il ne me paroissoit

pas suffisant
,
pour le rétablissement et le main-

tien de l'autorité du roi , (jue nous fussions en état

de rcj)ousser de pareils attentats; mais qu'il falloit

encore pouvoir en punir les auteurs, avec une sévé-

rité éclatante, et que je ne pouirois consentir à

rester exposé au danger d'être assiégé chez moi

,

qu'autant qu'il donneroit aux troupes l'ordre posi-

tif et sans lestriction, de repousser la force par la

force ; et qu'il me donneroit sa parole d'honneur ,

de faire juger et exécuter prévotalement , le len-

demain , tous ceux des assaillans qui seroient arrê-

tés. Otte proposition i'efïaroucha, et il trouva

beaucoup })Ius utile que j'allasse rendre compte

aux ministres de ce qui se passoit.

Je partis donc secrètement dans la nuit du 9 j'iil-

let , à trois heures du matin , accompagné de huit

dragons qui m'escortèrent jusqu'à une demi-lieue



/////. i7>^S) DE LA REVOLUTION. 127

<le Ja ville , et j'arrivai à Veisailles , le 1 1 , à cinq

îieures du soir. J'allai descendre ciiez l'archevêque

de Sens, qui fut fort étonné de me voir, et me reçut

assez mal.

M. de Lamoi,^non me reçut encore plus mal que

l'archevêque de Sens; il me reprocha sévèrement

mon départ sans congé cl ma démission
; je le

satisfis complètement sur le j)remicr article , en

lui rendant le compte le plus détaillé des circons-

tances et des motiis qui m'avoient déterminé à

parlir
;
quant à ma démission

,
je lui rappellai ce

que je lui avois dit avant mon départ pour la Bre-

tagne, sur l'impossibilité où j'élois de me char2;er

d'une commission vis-à-vis du j)arlement , et il me
fut aisé de lui prouver que ma conduite avoit été

la conséquence nécessaii e de l'erreur où sa réponse

m'avoit induit. Je me plaignis à mon tour , non du

mystère, mais de la dissimulation dont on avoit usé

à mon égard. « Il me semble, lui dis-je
,
que sans

>> m'inilier dans le secret de l'opération projettée,

» on auroit pu , sans inconvénient , me laisser

» soupçonner qu'elle étoit relative àla magistra-

» ture et à l'administration de la justice
;
j'aurois

> alors été à portée de représenter combien il éloit

>> important de la suspendre en Bretagne, iurqu'à

5» la convocation prochaine des états
,
parce que

ii cette mesure étoit en même-tem:> la seule qui

-» pût se concilier avec les privilèges (le la pro-

i) viuce , que le roi avoit pris l'engagement de
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>> maintenir , et la j)Ius propre à assurer le succès

» de l'opération , en ce qu'elle n'auroit souffert

» aucune difficulté en Bretagne , après qu'elle

>) auroit été consommée par-tout ailleurs; au lieu

<)'> qu'en entreprenant de la faire exécuter à-la- fois

n dans tout le royaume , il étoit évident qu'elle

5> éprouveroit les plus grandes oppositions en Bre-

3> tagne ;
que cette province donneroit l'exemj^le

<>•> à toutes les autres , et deviendroit leur point de

^> ralliement. La marche à suivre avoit été tracée

>» par M. de Maupeou , dans une entreprise bien

v> plus grave et bien j)!us difficile. Si on J'avoit

« adoptée, on en eût obtenu les mêmes résultats

» en Bretagne ».

Nous nous séparâmes assez mécontens l'un de

l'autre. Le lendemain matin, je lui trouvai le ton

beaucoup pins radouci
,
parce que M. de Mont-

moriuyque j'avois vu dans l'intervalle , lui avoit

fait sentir combien il seroit injuste de s'en prendre

à moi , de ce que les moyens de force qui n'étoient

point à ma disposition, n'avoient pas produit l'efîet

qu'on s'en étoit promis.

On apprit ])ar les premières nouvelles de Bre-

tagne, que le jour de mon départ , un attroupe-

ment très-considérable s'étoit poité à l'intendance,

avoit planté une potence devant ma porte , et

après m'avoir pendu en effigie , avoit brûlé dans

un grand feu k- mannequin de paille (|ui me repré-

'§entoit , et qu'on avoit surchargé d'écriteaux plus
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atroces les unsque les autres; cette laiceiévoltaiiie

qui avoit duré plus d'une heure , et dans laquelle

on avoit vomi les imprécations les plus grossières

contre les ministres et contre M. de Thiard, ainsi

que contre moi , s'étoit exécutée en plein midi
,

sans être troublée par l'apparition d'un seul soldat,

et sans qu'aucune mesure eût été prise
,
pour en

dérouvrir et faire arrêter les principaux instiga-

teurs qu'on nommoit publiquement.

La loiblesse de M. de Thiard Ht enfin sentir à

l'archevêque de Sens, la nécessité d'envoyer en

Bretagne, un homme plus capable de commander

et de se faire obéir. Le maréchal deStainville, qui

étoit alors à Strasbourg , fut appelé : il étoit difH-

cilede faireun meilleur choix;it screndità Rennes,

avec les mêmes ordres et les mêmes pouvoirs qui

avoientétédonnésàM. de Thiard, qu'il alloit rem-

placer ; à peine y eut-ii passé deux jours
,
que la

tranquillité et la subordination y étoient parfaite-

ment rétablies : il est vrai qu'on savoit que les

armes étoit chargées , et que les troupes avoient

reçu l'ordre , non-seulement de repousser la force

par la f)rce , mais de tirer sur le moindre attrou-

pement qui balanceroit à se dissiper ; tant il est

vrai que
, pour contenir le peuple , il suffit de ])a-

loitre ne pas le craindre , et que les trou])cs
, q'iel-

qucs nombreuses qu'elles soient , lui en imposent

bien moins que la fermeté de celui qui les com-

mande.
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Mais, tandis que l'aïuorilé du roi commencoit à

se rétablir en Bretagne , l'archevêque de Sens

achevoit de l'avilir et de la détruire dans tout le

royaume, tantôt par sa mal-adresse ou sa négli-

gence à l'employer à-propos, tantôt par l'extra-

vagance avec laquelle il en abusoit
, jusqu'à ce

qu'enfin l'épuisement absolu des finances, du cré- .

dit, de toutes les ressources quelconques, et la

désorganisation générale du gouvernement
, le

forcèrent à abandonner le ministère, et à aller

honteusement chercher dans les pays étrangers,

un asjle que l'indignation publique ne lui auroit

pas permis de trouver dans sa patrie.

Tous les regards et tous les vœux se portèrent

alors vers M. Necker, comme vers le seul homme
capable de faire oublier

,
par ses talens et par les

vertus qu'on lui supposoit, les vices et l'incapacité

de l'archevêque de Sens. Le roi se trouva donc

ainsi réduit et condamné, pour ainsi dire
,
par

l'opinion
, par le cri impérieux de la nation , à rap-

peler à son conseil le ministre, qu'il avoit eu le

plus de plaisir à en éloigner.

L'abandon des opérations de l'arciicvcque de

Sens, et le 1 appel des parlemens, devant naturel-

lement être les pi-cmiers actes du ministère de

M. Necker, la retraite de M. de La moignon suivit

de près celle du principal ministre (i); et M. de

( 1 ) Le inaréclial de Stainviile fut aussi rappelé de Bre-

.tagne; M. de Thiard y revint au mois de décembre, pour
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BareiUin , alors })rcnuer jorcsidcnt de la coUr

des aides de Paris, Tut nommé garde-des-sceaux.

M. Necker ne l'avoit pioj)osc , cjiie pai'ce qu'il

s'étoit flatté de trouver en lui cette aveugle et ser-

vile docilité , que l'archevêque de Sens avoit trou-

^ ée dans M. de Lamoli^^non. Mais M. de Barent'n

étoit trop honnête homme, pour que sa reconnois-

sance envers M. Necker pût lui faire oublier ce

qu'il de voit au roi et ce qu'il se devoit à lui-

même.

L'archevêque de Sens avoit malheureusement

fait prendre par le roi l'engagement le plus s.oîem-

nel de convoquer les états-généi'aux en 1789 , et

pour comble de folie , il avoit fait rendre un an et

du conseil ,
qui autorisoit indistinctement tous les

écrivains du rojaume , à publier librement , et

pour l'instruction du gouvernement , leurs idées

et leurs plans , sur la forme de convoquer cette

assemblée , sur sa composition , sur !cs objets qui

dévoient j être traités, etc. etc. , comme s*il n'y

avoit jamais eu d états- généraux en France , où

plutôt , comme s'il eût été réellement question iVy

établir une nouvelle forme de gouvcrneiner.t ; et

l'ourerture des états de 37SS, que l'aniinosité du peuple

contre la noblesse , et les scènes sanglantes qui en furent la

suite , ne permirent pas de tenir. (Voyez la ?iote i^re.^ 'à

lafin du volume,j

9-'
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tel étoit en effet le but manifeste des milliers de

pamphlets plus ou moins séditieux, dont la capi-

tale et les provinces étoient déjà inondées.

Il étoit évidentà tousles jeux, qu'une assemblée

d'états-généraux , convoquée dans cet état de dé-

lire , de convulsion et d'embrasement général

,

non-seulement ne pouvoit produire aucun bien

,

mais qu'elle exposeroit nécessairement la monar-

chie et le roi aux dangers les plus graves possibles.

On ne peut pas dire queM.Necker ne les a voit pas

prévus, sans l'accuser de l'ineptie la plusstupide;

et si, les prévoyant , il a voulu lesaffi'onter, c'est le

comble de la perfidie, ou la présomption d'un fou.

S'il avoit eu la moitié des talens que ses prôneurs

lui supposoient , le rétablissement des finances
,

comme il l'a dit lui-même, n'eût réellement été

qu'un jeu pour lui , sans le secours des états-géné-

raux, dont la confiance publique et l'enthousiasme

du moment le laissoient absolument le maître de

différer la convocation autant qu'il auroit voulu.

Mais plus avide d'honneurs et de pouvoirs
, que

touché de la gloire d'assurer ainsi le salut de Téta t,

il ne pensa qu'à tirer des circonstances, le parti le

plus propre à lui assurer une longue existence dans

le ministère , indépendante des intrigues de la

cour, et même de la volonté du roi. Sa vanité aussi

crédule qu'ambitieuse, le flatta de l'espérance de

devenir le ministre de la nation
, par le crédit (ju'il
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pouiToit acquérir aux états-généraux ; et cette ex-

travagante chimère le détermina à s'occuper sé-

rieusement de leur convocation.

C'est ainsi que M. Necker devint un des pre-

miers artisans de celte même révolution , dont

il devoit être bientôt une des plus honteuses

victimes.
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CHAPITRE IV.

Joie des Parisiens, à lo'^casion âela retraire de larclievêque

de Sgws j il est biùlé en effigie par la populace-, altrou-

pemens séditieux pendant trois jours. — Mort du inaré-

clial de Biron ; ses ronséquenres. — Assemblée des

notables ; fermentation qu'elle produit. — ]\I. Necker.

— Mémoire des princes. — Conduite du duc d Orléans
;

instructions qu'il adresse à ses baillages. — Lettres des

durs et ])airs au roi. — Convocation des états-généraux.

— Insurrections violentes dans le fauboiu-g Saint-An-

toine ; troupps employées pour les réprimer. — Attx'ou-

peinens de brigands dans les environs de Paris.

JUA reîraile de l'archevêque de Sens fut célé-

brée à Pciiis, par les lransj)orts d'une joie sédi-

tieuse etinsultaiile poiirrautorité royale, auxquels

ses opérations extravagantes avoient exposé tous

les ai;ens du iionvcrnement. Le lendemain de soiî

dépai î , le jicujile attroupé à la place Dauphine
,

alluina un fcti de joie et y biûla un mannequin

grotesque , revêtu d'une soutane rouge et repré-

sentant le cardinal, ex-ministre. Pour empêcher

que cette farce indécente ne fut répétée le jour

suiva:)t , ainsi qu'on l'avoit annoncé , un détache-

nieiit consi.iérabic de la garde de Paris (ut placé

sur le Pont-Neuf, avec ordre de ne laisser entrer ,
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à la ]:)lacc Dauphine , cjiie les personnes qui J lo-

gcoieiit. Le peuple y accourut en foule et voulut

forcer la garde ; mais elle se défendit avec vigueur

et tua ou blessa environ cent cinquante personnes;

les mutins ne furent pas rebutés de cet échec, ils

insultoient et maitraitoient lessoldatsdn guet qui

passoient en uniforme dans les rues. Des pelotons

de fanlassins et de cavaliers de la garde furent ar-

rêtés et désarmés; on brûla quelques guérites et

paiticulicrement celle du Font-Neuf, aux cris de

rire Henri IV l rzx'e les gardes J^iançaises l

vire les gardes suisses! Cette même fbgorncric

qui, un an après rallia les gardes françaises à la

populace, étoit alors adressée àces deux régimens,

pour les remercier de leur inaction , ou p^our les

inviter à refuser leur service si on vouloit les em-

ployer: mais elle ne produisit pas reflet qu'on s'en

étoit promis ; car, dès le lendemain , les gardes

françaises et les gardes suisses, marchèrent eu

ordre de bataille contre les séditieux , dissipèrent

tous lesattroupemens, et firent cesser letnrauke

et le désordre qui régnoit depuis trois jours dans

la capitale. H n'est pas indifférent de remarquer

que les mômes individus qu'on vit à cette époque

haranguer, ameuter et soulever la ])opulace ,

étoient ceux qu'on a vus depuis à la tête de tous les

mouvemenspopulairesquionteulieupendandaré-

volution.llyadans toutes les grandes villes, un cer-

tain nombre d'aventuriers^ d'hommes oisifs,iurbu-
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lenset effrontés, instigateurs constansdu désordre,

parce qu'il favorise leurs brigandages, et toujours

j^réts à se vendre au premier factieux (|ui veut

payer Icuis ciinics. C'est à connoitre touslesindi-

vidus de cette classe , que la police doit employer

toute sa vigilance; elle ne doit jamais les ])er{lre

de vue , sur-tout dans l^es circonstances où la tran-

quillité publique est en danger : il est toujours

plus facile de prévenir les insurrections que de les

ré}irimcr, et le moyen le plus sûr de les prévenir,

est de faire arrêtera propos les seuls individus ca-

pables de les exciter. Le maréclial de Biron , colo-

nel des gardes françaises , mourut à cette époque;

et cet événement peut être regardé comme un de

ceu»^qui ont le plus favorisé la révolution. La su-

bordination et la fidélité de ce régiment, tenoient

infim'mentà l'attachement que les soldats avoicnt

pour leur chefqu'ils respectoient, qu'ils adoroient,

qu'ils regardoient tous comme leur père ; la seule

crainte de l'affliger, sufïisoit pour les retenir dans

le devoir et auroit empêché TcHèt de tous les

moyens qui furent employés pour les séduire. Son

successeur s'occupa beaucoup moins d'entretenir

ccsscntlmens précieux
,
que d'introduire dans le

régiment des gardes, des innovations peut-être

utiles dansdes tems plus paisibles, mais au moins

imprudentes dans un moment où toutes les idées

de réforme étoient déjà des idées révolution-

naires.



%7Ai7SSl DE LA REVOLUTION*. 1.37

C'est clans ces circonstances les pltis critiques,

peut-être, où la France se fut jamais troiivéej que

Louis XVI , fidèle à l'engaj^ement qu'il avoit so-

lemncllement ]:>ris , d'assembler les états -géné-

raux, se disposoit à les convoquer. S, M. auroit

J)U , à l'exemple de ses prédécesseurs, légler dans

son conseil, et de sa seule autorité, tout ce qui

étoit relatif à la composition de cette assemblée

et à la forme de sa convocation. Personne ne se

seroit avisé de contester au roi, le droit d'adop-

ter à cet égard, ce qui s'étoit pratiqué dans plu-

sieurs des assemblées antérieures. Cette marche

ctoit sans doute la plus sage , mais elle étoit trop

simple pour convenir à M. Necker. Soit qu'il vou-

lut signaler sa rentrée dans le ministère, par quel-

que acte d'un grand éclat, soit pour donner plus

de solemnité à la décision du roi , il proposa et fit

adopter au conseil, l'idée de convoquer une se-

conde fois les notables
,
pour soumettre à leur

discussion
, plusieurs questions aussi délicates

qu'importantes, concernant la composition des

états-généraux. Cette seconde assemblée fut com-

posée des mêmes membres qui avoient assisté à la

première
, et se tint également à Versailles, dans

le n)ois de novembre 1788. La fermentation la

plus violente éclata bientôt dans tout le royaume,

mais principalement à Paris. Les grandes ques-

tions soumises à l'examen des notables, étoicnt

l'objet des discussions de la multitude dans les
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cafés , ânns 1rs cnb-arc ts et clans les lieux publics ;

et CCS débats tiimultuenx de l'ignorance et du dé-

lire ,
préparoient déjà aux opinions anti-monar-

chiques , la majorité la plus formidable sous un

gouvernement (bible, cciic de la populace. Les

clubs du Palais-Ro^al devenoient de jour en jour

plus tumultueux ; les écrits les ])lus incendiaires

se répandoient avec une facilité et une profusion

effrayante , sens que la police, sans que le minis-

tère i^arussent j faire la moindre attention; l'es-

prit de révolte se ])ropageoit avec la plus grande

rapidité dans toutes les provinces , et la conspira-

tion contre le clergé et contre la noblesse étoit

presque universelle. Tels furent les effets mani-

festes de ce rapport emphatique ( 27 déc. 1788 ),

sur lequel M. Necker fit adopter au conseil, contre

l'avis presque unanime de l'assemblée des no-

tables , Ja résolution d'accorder à l'ordre du tiers ,

la double représentation aux états-généraux.

C'est dans ce moment critique et avant que

M. Necker eût fait son rapport, que les princes

adressèrent au roi , ce mémoire remarquable que

les séditieux osèrent qualifier de manifeste de la

guerre piétendue
, projettée contre l'ordre du

tiers, et que la postérité regardera comme This-

toii e , ou la prophétie de la révolution ; il étoit

conçu en ces termes :
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Mé/noire présetiLè an mi
,
par vioiiseigneiir comte

d'Artois , M. le prince de Condé , M. le duc de

Bourbon , M. le duc d'Enghien , et M. le prince de

Conti.

« Sire, lorsque votre majesté a défendu aux

notables de s'occuper du mémoire que leur avoit

remis M. le prince de Conti , votre majesté a dé-

claré aux princes de son sang, que, quand ils vou-

clroient lui dire ce qui peut être utile au bien de

son service et à l'état , ils pouvoient s'adresser à

elle.

>> Le comte d'Artois, le prince de Condé, le

duc de Eourbon , le duc d'Enghien et le prince de

Conti ,, croient de leur devoir de répondre à cette

invitation de votre majesté.

» C'est, en efïèt, aux princes de votre sang qui,

par leur rang , sont les premiers de vos sujets,

par leur état, vos conseillci'S nés, par leurs droits,

intéressés à défendre les vôtres y c'est à eux , sur-

tout
,
qu'il appartient de vous dire la vérité , et ils

c roicnt vous devoir également le compte de leurs

sentimens et de leurs pensées.

» Sire, l'état est en péril ; votre personne est

respectée , les vertus du monarque lui assurent

les hommages de la nation; mais , sire , une révo-

lution se prépare dans les principes du gouverne-

ment ; elle est amenée ])ar la fermentation des

esprits. Des institutions réputées sacrées, et par
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lesquelles celte monarchie a prospéré pendant

tant de siècles , sont converties en questions pro-

blématiques, ou même décriées comme des injus-

tices.

>> Les écrits qui ont paru pendant l'assemblée

des notables ; les mémoires qui ont été remis aux

princes soussignés ; les demandes formées ])ar di-

verses provinces, villes ou corps; l'objet et le

style de ces demandes et de ces mémoires, tout

prouve un système d'insubordination raisonnée ,

et le mépris des lois de l'état ; tout auteur s'érige

en législateur; l'élocpience , ou l'art d'écrire,

même dépourvu d'études , de connoissances et

d'expérience , semblent des titres suffisans pour

régler la constitution des empires : quiconque

avance une proposition hardie , quiconque pro-

pose de changer les lois , est sûr d'avoir des lec-

teurs et des sectateurs.

>> Tel est le malheureux Dro2:rès de cette efFer-
1 o

vescence que les opinions qui auroient paru , il y a

quelque tems,lcs plus repréhensibles, paroîssent

aujourd'hui raisonnables et justes \ et ce dont s'in-

dignent aujourd'hui les gens de bien, passera, dans

quelque tems peut-être
,
pour régulier et légitime.

Qui peut dire où s'arrêtera la témérité des opi-

nions? Les droits du trône ont été mis en question
;

les droits des deux ordres de l'état divisent les opi-

nions; bientôt les droits de la j)ropriété seront

attaqués; l'inégalité des fortunes sera présentée
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comme nn objet de reforme; déjà on a proposé la

suppression des droits féodaux , comme l'abolition

d'un système d'oppiession , reste de la barbarie.

» C'est de ces nouveaux systèmes , c'est du pro-

jet de changer les droits et les lois
,
qu'est sortie la

prétention qu'ont annoncée quelques corps du

tiers-état, d'obtenir, pour cet ordre, deux suf-

frages aux états-généraux, tandis que chacun des

deux premiers ordres continueroit à n'en avoir

qu'un seul. Les princes soussignés ne répéteront

pas ce qu'ont exposé plusieurs bureaux, l'injustice

et le danger d'une innovation dans la composition

des états-généraux , ou dans la forme de les con-

voquer, la foule de prétentions c[ui en résulte-

roient ; la facilité, si les voix étoient comptées par

tête et sans distinctions d'ordres , de compro-

mettre, par la séduction de quelques membres du

tiers-état , les intérêts de cet ordre mieux défen-

dus dans la constitution actuelle; la destruction

de l'équilibre si sagement établi entre les trois

ordres , et de leur indépendance respective.

>"> Il a été exposé à votre majesté , combien il est

impoitant de conserver la seule forme de convo-

cation des états - généraux
,
qui soit constitution-

nelle , la forme consacrée parles lois et les usages,

la distinction des ordres , !e droit de délibérer sé^

parement, l'égalité des voies, ces bases inaltérables

de la monarchie française.

-?) On na point dissimulé à votre majesté
,
que
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changer la forme des lettres de convocation pour

le tiers-état seul , et appeler aux états-généraux ,

deux députés de cet ordre, même en ne leur don-

nant qu'une voix , c.;mme par le passé , seroit un

moyen médiat et détourné d'accueillir la préten-

tion du tiers - état, qui, averti par ce premier

succès , ne seroit pas disposé à se contenter d'une

concession sans objet et sans intéiétréel , tant que

le nombre des députés seroit augmenté sans que

le nombre des sufïrages fût changé.

» Votre majesté a aussi pu reconnoître que la

réunion de deux députés pour former un suffrage,

peut, par la diversité de leurs opinions, opérer

la caducité de leurs voix; et que si la voix caduque

est réputée négative , suivant l'usage admis dans

les diUérens corps , c'est augmenter les moyens de

résistance contre les demandes du gouvernement.

» Ces principes ont été développés, et leur

démonstration semble portée au dernier degré

d'évidence.

» Il ne reste aux princes soussignés
,
qu'à y

joindre l'expression des sentimcns que leur ins-

pire leur attachement à l'état et à votre majesté ;

ils ne peuvent dissimuler l'eiK-oi que leur inspire-

roit pour l'état , le succès des piéteiitions du tiers-

état, et les funestes conséquences de la révolution,

proposée dans la constitution ; ils y découvrent un

triste avenir; ils y voient chaque roi cliangeant

,

suivant ses vues ou ses affections , le droit de la
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nation : un roi superstitieux , donnant au clergé

plusieurs sufïiai^cs; un roi guerrier, les prodi-

guant à la noblesse (jui l'aura suivi dans les com-

bats; le tiers-état, qui, dansée moment , auroit

obtenu une supériorité de suffrages
,
puni de ses

succès par ces variations ; chaque ordre , suivant

le tems, oppresseur , ou opprimé ; la constitntioa

corrompue ou vacillante; la nation toujours divi-

sée, et dès-lors toujours foible et malheureuse.

» Mais il est encore des malheurs phjs instans.

Dans un royaume où , depuis si long- tems , il n'a

point existé de dissentions civiles , on ne prononce

qu'avec regret le nom de scission : il faiidroit

pourtant s'attendre à cet événement, si les droits

des deux premiei-s ordres épiouvoient quelque

altération ; alors l'un de ces ordres , ou tous les

deux peut-être
,
pourroient méconnojtre les étals-

généraux , et refuser de confirmer eux-mêmes

leur dégradation, en comparoissantà l'assemblée.

»» Qui peut douter du moins qu'en ne vît un

grand nombre de gentilshommes attaquer la léga-

lité des états-généraux , Faire des protestations, les

faire enregistrer dans les parlemens, les signifier

même à l'assemblée des états? Dës-lors , aux yeux

d'une partie de la nation, ce qui seroit arrêté dans

cette assemblée , n'auroit plus la force d'un vœu
national; et quelle confiance n'obtiendroit pas,

dans l'esprit des peuples, des protestations qui

tcndroient à les dispenser du paiement des impôts.
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consentis dans les états? Ainsi , cette assemblée si

désirée et si nécessaire, ne seroit qu'une source

de troubles et de désordre.

>^ Mais quand même votre majesté n'éprouve-

roit aucun obstacle à l'exécution de ses volontés ,

son ame noble , juste et sensible
,
])ourfoit- elle se

déterminer à sacrifier, à Inuiiilicr cette brave, an-

tique et respectable noblesse
,
qui a versé tant de

sang- pour la patrie et pour les rois , qui plaça

Hugues Capetsurle trône, qui arracha le sceptre

de la main des Anglais
,
pour le rendre à Charles

"Vîî , et qui sut a^ermir la couronne sur la tctc de

l'auteur de la branche régnante?

»En parlant pour la noblesse, les princes de votre

sang parlent poux eux-mêmes ; ils ne peuvent ou-

blier qu'ils font partie du corps de la noblesse,

qu'ils n'en doivent ))oint cire distingués; que leur

premier titre est d'être gentilshommes : Henri IV

l'a dit, et ils aiment à répéter les expressions de

ses nobles senti mens.

» Que le tiers-état cesse donc d'attaquer les droits

des deux premiers ordres, droks qui , non moins

anciens que la monarchie , doivent être aussi inal-

térables que sa constitution
;,

qu'il se borne à solli-

citer la diminution des imj)ôts dont il peut être

surchargé; alors les deux premiers ordres , recon-

noissant dans le troisième des concitoyens qui leur

sont chers, pourront, par la générosité de leurs

sentimens j renoncer aux prérogatives qui ont
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pour objet un intérêt pécuniaire, et consentir à

supporter, clans la plus parfaite égalité, les charges

publiques. Les princes soussignés demandent à

donner l'exemple de tous les sacrifices qui pour-

ront contribuer au bien de l'état, et à cimenter

l'union des ordres qui le composent.

» Que le tiers-état prévoie quel pourroit être
;

en dernier anal3/se , le résultat de l'infraction des

droits du clergé et de la noblesse , et le fruit de la

confusion des ordres.

>> Par une suite des lois générales qui régissent

toutes les constitutions politiques , il faudroit que
la monarchie française dégénérât en despotisme

ou devint une démocratie ; deux genres de révo-.

lution opposés , mais tous deux funestes.

>> Contre le despotisme , la nation a deux bar-

rières , les intérêts de votre majesté et ses prin-

cipes , et votre majesté peut être assurée que de

véritables Français se refuseront toujours à l'idée

d'un gouvernement inconciliable avec l'étendue

de l'état , le nombre de ses habitans , le caractère

national et les sentimens innés qui, de tout tems,

ont attaché eux et leurs pères à l'idée d'un souve-

rain comme à l'idée d'un bienfaiteur. Les princes

soussignés ne veulent pas porter plus loin ces ré-

flexions ; ils n*ont parlé qu'avec regret des mal-

heurs dont l'état est menacé; ils s'occuperont avec

plus de satisfaction de ses ressources.

î^ Votre majesté , s'élevant ,
par ses vertus , au-

i. 10
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dessus des vues ordinaires des souverains jaloux

et ambitieux de pouvoir, a fait à ses sujets des

concessions qu'ils ne demandoient pas ; elle les a

appelés à l'exercice d'un droit dont ils avoient

perdu l'usage et presque le souvenir. Ce grand

acte de justice impose à la nation de grandes

obligations; elle ne doit pas refuser de se livrer

à un roi qui s'est livré à elle. Les charg-es de l'état,

sanctionnées parla volonté publique, doivent être

supportées avec moins de regret ; la puissance

rojale plus réglée, et conséquemment plus impo-

sante et plus paternelle, doit trouver de zélés

défenseurs dans les magistrats qui , dans les teme

difficiles , ont été les appuis du trône , et qui

savent que les droits des rois et de la patrie sont

réunis aux jeux des bons citoyens.

>* Il se montrera encore avec énergie ce senti-

ment généreux qui distingua toujours les Fran-

çais , cet amour pour la personne de leur roi , ce

sentiment qui, dans les monarchies, est un des

ressorts du gouvernement , et se confond avec le

patriotisme ; cette passion , cet enthousiasme qui,

parmi nous, a produit tant d'actions héroïques et

sublimes, tant d'efforts et de sacrifices que n'au-

roient pu exiger les loix.

->•> Les princes soussignés se plaisent à parler à

votre majesté le langage du sentiment ; il leur

semble qu'ils n'en de vroient jamais parler un autr«

à leur souverain.
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» Sire , tous vos sujets voient en vous un père ;

mais il appartient plus particulièrement aux

princes de votre sang de vous donner ce titre
;

vous en avez témoigné les sentimens à chacun

d'eux , et lareconnoîssance même leur inspire les

instances qu'ils Font auprès de votre majesté.

» Daignez , sire , écouter le vœu de vos enfans,

dicté par l'intérêt le plus tendre et le plus respec-

tueux
,
par le désir de la tranquillité publique et

du maintien de la puissance du roi , le plus digne

d'être aimé et obéi ,
puisqu'il ne veut que le bon-

heur de ses sujets.

* 5/^2e Charles - Philippe , Louis - Joseph de

Bourbon , Louis-Henri-Joseph de Bour-

bon , Louis-Antoine-Henri de Bourbon ,

Louis-François-Joseph de Bourbon. »

Le duc d'Orléans , uniquement occupé à cette

époque des mo;yens d'acquérir une grande popu-

larité , refusa son ahdésion et sa signature à ce

mémoire. Il affichoit le plus grand dévouement

pour la cause du tiei-s-état , et la plus tendre sol-

licitude pour le soulagement du peuple. On le \lt^

passant subitement de la cupidité la plus sordide à

la plus éclatante prodigalité , taire distribuer du

pain aux pauvres dans presque toutes les paroisses

de la capitale ; faire allumer de grands feux dans

les jours les plus froids sur les places et dans les

principales rues-, louer deux remises près le palais
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Bourbon , çty établir des cuisines , où ses propres

cuisiniers Faisoient rôtir de grosses pièces qu'ils

disti ibuoient aux malheureux avec le pain qui leur

étoit nécessaire. Ces actes de libéralité
, proclamés

avec autant d'exagération que d'emphase par tous

les journalistes, lui concilièrent la faveur du peuple

à un degré très-inquiétant pour la cour , contre

laquelle il conservoit , depuis son dernier exil

,

une animosité qu'il ne dissimuloit plus. On n'étoit

pas moins alarmé de l'effet que dévoient naturel-

lement produire les instructions publiques adres-

sées par ce prince à tous les bailliages , et qu'il fai-

soit répandre par milliers dans tout le royaume.

Ces instructions , rédigées par l'abbé Sieyes , con-

tenoient, entr autres dispositions remaïquables ^

l'invitation aux assemblées bailliagères, de charger

leurs députés aux états-généraux de demander

le retour périodique des assemblées nationales,

Pcgale répartition des impôts, et l'introduction

du divorce en France. Le peuple n'enlendoit pas

sans le plus vil enthousiasme la lecture de ces ins-

tructions, dont la plus grande partie é'toit fort au-

dessus de son intelligence.

Le parlement de Paris se flatta de calmer l'ef-

fervescence générale , et de ramener les esprits

à des idées plus raisonnables , en consacrant d'a-

vance , par un arrêté solemnel , les piîncipales

réformes et améliorations dont il jugeoit que Ja

nation devoil se contenter^ Dans cet arrêté , inti-
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tnlé arrêté sur la situation actuelle de la na^

lion , il étolt dit , que pour que la prochaine as-

semblée des états-généraux pût être considérée

comme une assemblée vraiment nationale , il étoit

nécessaire
,
qu'en la convoquant , il plût au roi

de déclarer ,

1°. Le retour périodique des états-généraux.

sP. Leur droit d'hypothéquer aux créanciers de

î'état , des impôts déterminés.

3°. Leur obh'gation envers les peuples, de n'ac-

corder aucun subside , qui ne fût défini et pour la

Somme et pour le terme.

4®. Leur droit de fixer et d'assigner librement

sur les revenus de l'état les fonds de chaque dé-

paitement.

b^. La résolution de sa majesté de concerter

avec les états-généraux la suppression de tous les

impôts distinctifs des ordres, et leur remplace-»

ment par des subsides également répartis.

6^. La responsabilité des ministres.

7^. Le droit des états-généraux d'accuser eî

traduire devant les cours, dans tous les cas inté-

ressant directement la nation entière.

8°. Les rapports des états-généraux avec les

cours souveraines , en telle sorte que les cours ne

dussent ni ne pussent souffiir la levée d'aucun

subside qui ne fût accordé , ni concourir à l'exé-

cution d'aucune loi qui ne fût demandée ou con=

sentie par les états-généraux.
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9^. La liberté individuelle des citoyens, par To-

blii^ation de remettreimmédiatement tout homme

arrêté dans une prison royale , entre les mains de

ses juges naturels.

10". La liberté légitime de la presse.

Les exemptions pécuniaires en matière d^ira-

pots , étant l'objet constant des déclamations des

écrivains populaires , et le motif le plus apparent

de l'animosité de l'ordre du tiers contre les ordres

privilégiés , les pairs adressèrent à cette occasion

une let^tre au roi , pour le su})p!ier de recevoir

leur vœu de supporter toivs les impôts dans la

juste proportion de leur revenu. Ce même vœu
fut exprimé dans les caliiers de la noblesse de pres-

que tous les bailliages du royaume. Cette lettre

qui constate à-Ia-fois la générosité de la noblesse

française et l'injustice des persécutions dont elle a

été l'objet , étoit signée de tous les pairs et conçue

en ces termes :

« Sire,

« Les pairs de voire royaume s^empressenÊ

» de donner à votre majesté et à la nation , des

» preuves de leur zèle pour la prospérité de l'état,,

y» et de leur désir de cimenter l'union entre tous

s» les ordres , en suppliant votre majesté de rece-

» voir le vœu solemnel qu'ils portent aux pieds

» (lu trône de supporter tous les impôts et chaiges

5> publiques dans la juste proportion de leur for-
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*> tune , sans exemption pécuniaire quelconque.

*>i Ils ne doutent pas que ces sentimcns ne fussent

» unanimement exprimés par tous les gentils-

v> hommes de votre royaume , s'ils se trouvoient

> réunis pour en déposer l'hommage dans le sein

» de votre majesté. »

Ces sacrifices si importans pour le tiers-état

auroient dû le satisfaire et exciter sa reconnois- '

sance ; mais on les lui présentoît tantôt comme
des actes d'hypocrisie auxquels il ne falloit pas se

lier, tantôt comme des signes de crainte qui dé-

voient enhardir le tiers-état à pousser plus loin ses

prétentions. C'étoit avec ces insinuations perfides

que les factieux entretenoient les défiances et

l'agitation du peuple , et le disposoient à la ré-

volte. Des libelles contre le clergé et la noblesse

circuloient dans tout le royaume sans le moindre

obstacle , et les caricatures les plus grossières ,

exposées dans les places , sur les quais et chez les

marchands d'estampes de Paris, excitoient la po-

pulace attroupée à insulter non-seulement les ec-

clésiastiques , mais tout homme bien vêtu ,
que le

hasard faisoit passer dans les rues où se trouvoient

ees attroupemens. C^est par ces excès révoltans

que la plus vile canaille, s© regardant comme une

portion du tiers-état , signaloit la victoire , que le

rapport de M. Necker avoit fait remporter à cet

ordre.

Les lettres de convocation d^s états-généraux
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furent publiées à cette époque ( janvier 1789 )»

Les sentimens affectueux et vraiment paternels

que le roi y expriraoient , sembloient devoir ap-

paiser tous les méconteniemens et dissiper toutes

les inquiétudes. Ils produisirent sans doute cet

effet sur les gens raisonnables , honnêtes et bien

intentionnés des trois ordres ; mais les esprits tur-

bulens et ambitieux , les intrigans , les fanatiques

révolutionnaires, n'en persévérèrent pas moins

dans le projet de tout bouleverser , et continuèrent

de pré])arer les moyens de l'exécuter. Le plus

puissant de tous étant les insurrections, on en vit

éclater à-la- fois dans plusieurs provinces, sous les

prétextes les plus chimériques , et presque toutes

dirigées contre les nobles déjà désignés à la haine

du peuple, sous le nom fatal d'aristocrates , et ac-

cusés d'accaparement de grains dans une dénon-

ciation imprimée qui se distribuoit à tous les pas-

sans sur le Pont-Neufet à la porte des promenades

publiques de la capitale. On afîichoit en même-
tems dans les faubourgs des placards qui mena-

çoient d'une sédition générale , si le prix du pain

n'étoit pas diminué.

Telle étoit la iuneste disposition des esprits à

l'approche des étals-généraux , dont l'ouverture

étoit fixée au ly avril; elle fut néanmoins re-

tardée jusqu'au 4 mai , parce que les réparations

de la salle où ils dévoient s'assembler , ne purent

pas être plutôt terruinées. Dans la semaine qui
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précéda ce jour trop mémorable , on vit éclater à

paris une insurrection des plus violciites, et {l'itu-

tant plus remarquable, qu'on n'en a jamais bien

Connu le motiF, ni les véritables instigateurs. Il

ett plus que probable qu'elle n'eut d'autre objet

que celui de dresser la j)opulace à ce genre d*at-

tentats , et de l'enhardir à résister aux troupes.

Quoi qu'il en soit, le 2,7 avril, à trois heures aj^rës-

midi , on vit plusieurs bandes de brigands , armés

de bâtons
,
parcourir les rues , traînant avec eux

un mannequin , auquel étoit attaché un écrileau,

sur lequel on lisoit le nom de Réveillon ,
proprié-

taire d'une grande manufacture de papier peint

dans le faubourg St.-Antoine. L'clFioi que répan-

doient leurs clameurs et leurs menaces , fit fermer

les boutiques dans toutes les rues où ils passèrent \

ils firent leur première station à la place Royale,

où ils proclamèrent un prétendu arrêt du tiers-

état
,
qui condamnoit Réveillon à être pendu en

effigie. Après avoir long-tems promené ce manne-

quin , ils se rendiient à la place de Grève, où Us

le pendirent. Ils se dispersèrent ensuite dans difîé-

rens cabarets , où ils passèrent la nuit dans les

orgies les plus bruj antes.

On n'obtint que des réponses insignifiantes de

ceux de ces brigands auxquels on demanda quels

étoient les motifs de leur animosité contre Ré-

veillon; ils l'accusoient vaguement d'avoir dit çue

leprix de la JQuriié& des ouvrUrs deyroit éiro^
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Jixé à quinze sous y et que le pain rCétoit pas

trop cher à trois sous et demi Pa livre. Cette sup-

position étoit d'autant plus absurde
,
qu'il n'y avoit

pas à Paris de manufacture du genre de celle de

Réveillon , où les ouvriers fussent payés plus cher

qu'ils ne l'étoient chez lui.

L'insurrection du 2,7 n'étoit rien en comparaison

de celle qui eut lieu le jour suivant. Les commis

aux barrières avoient vu arriver pendant la nuit une

multitude immense d'hommes mal vêtus et d'une

figure sinistre. Dèsla pointe du jour, on en vit des

bandes parcourir les rues , entrer dans les bouti-

ques , dans les manufactures, y distribuer de

l'argent et en einmener tous les ouvriers. Quand
ils se crurent en force suffisante , ils coururent, en

poussant des hurlemens affreux , au faubourg St-

Antoine
, pour attaquer la maison de Réveillon ,

qu'ils trouvèrent défendue par un détachement

de la garde de Paris , qui leur résista pendant cinq

Jieures. Une portion considérable de révoltés at-

taqua en même-tems la maison d'un autre par-

ticulier , nommé Henriot , chef d'une manufacture

de salpêtre, ami et voisin de Réveillon. Il eut à

peine le tems de s'évader avec sa famille ; sa

maison, n'étant point gardée, fut forcée en un

instant ; les meubles jettes par les fenêtres et

entassés au milieu de la cour , furent aussitôt

livrés aux flamrriSS.La maison de Réveillon offroit

le même spectacle, lorqu'on vit arriver dans le
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faubourg St.-Antoine , toute la garde de Paris , le

Guet à pied et à cheval , le régiment de Ro^al-Cra-

vatte, les gardes Françaises et les gardes Suisses.

Cette petite armée , traînant après elle quelques

pièces de canon , marchoit en bon ordre , tambour

battant, mèche allumée. Lorsqu'elle fut en pré-

sence des brigands, l'ofEcier qui la commandoit,

leur fit déclarer qu'il avoit ordre de repousser la

force par la force , et leur enjoignit de se retirer.

Cette injonction leur ayant été réitérée trois fois

inutilement , l'ordre de préparer les armes fut

donnée ; on eut l'air de vouloir tirer sur eux ; mais

loin de s'effrayer de cette menace , ils firent pleu-

voir une grêle de pierres , d'ardoises et de tuiles

sur les troupes; plusieurs soldats et un officier du

régiment de Royal- Cravatte en furent blessés ; il

fut alors ordonné aux gardes Françaises d'entrer

clans les maisons par toutes les issues, et de ne faire

aucun quartier à ceux qui s'obstineroient à n'en

pas sortir. Le régiment, étant parvenu dans la

cour, se rangea en bataille, et essaya d'abord,

par quelques coups de fusil , tirés en l'air, d'ef-

frayer la multitude qui garnissoit toutes les fenê-

tres , les toits et le haut des murs de la maison ;

mais on lui réj)ondit par une nouvelle ^rile de

tuiles et d'ardoises, accompagnées de quartiers

de pierres , de poutres et de meubles , dont quel-

ques soldats furent écrasés , et d'autres griève-

ment blessés, Les gardes Françaises voyant que
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tous les ménagemens étoient inutiles , firent afors

wn feu roulant sur quatre faces.

Après cette première décharge, qui fut très-

meurtrière , les soldais entrèrent dans la maison ,

et trouvèrent dans tous les apparteraens une résis-

tance incroyable. Ils ne parvinrent à chasser les

brigands qu'en marchant sur eux la baïonnette

au bout du fusil; ils en blessèrent un très-grand

nombre. Les caves de la maison ofïroient le plus

horrible spectacle ; la terre y étoit jonchée de ces

malheureux , les uns ivres-morts de vin et de

liqueurs , dont ils s'étoient gorgés , les autres

iiiourans dans des convulsions affreuses , par l'effet

des ];réparations empoisonnées, qui étoient des-

tinées pour la teinture , et' que leur avidité ,

trompée par les bouteilles qui les renfermoient

,

leur avoit fait prendre pour des vins étrangers.

La nuit vint enfin mettre un terme au carnage

et à l'insurrection ; les diiïërens régimensy perdi-

rent en tout douze soldats, ils eurent quatre-vingts

blessés. La perte des rebelles fut beaucoup plus

considérable ; deux cents restèrent morts sur le

champ de bataille, et environ trois cents furent

blessés. On vit quelques-uns de ces derniers,

transportés sur un brancard , par leurs camarades

qui crioient aux passans : « Citoyens, voilà un

M défenseur de la patrie , donnez quelqtie chose

« pour son enterrement. » Plusieurs de ces mi-

sérables, qu'on portoit soit dans les hôpitaux.
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soit dans les prisons, avouèrent, au moment de

leur mort, qu'ils avoient reçu douze francs pour

cette journée. On n'a jamais su , et on n'a fait que

de bien f'oibles recherches pour découvrir qiii avoit

fait les fonds d'une dépense aussi considérable et

aussi criminelle. On remarqua seulement que,

dans la matinée de ce même jotir, le duc d'Or-

léans, allant à Vincennes , voir une course de

chevaux , descendit de sa voiture, dans la rue du

faubourg St.-Antoine, s'approcha de la troupe des

brigands , leur parla avec l'air d'une grande

bonté , les exhorta k la tranquillité , à retourner

chez eux , et à oublier leur ressentiment contre

Réveillon. On l'entendit leur dire, entr'aulres

choses : « Allons , allons , mes etifans , de la paix
,

« nous touchons au bonheur. » Les brigands lui ap-

plaudirent , mais ils ne suivirent pas ses conseils.

Dans l'après-midi; quelques momens avant que

le combat s'engageât, la duchesse d'Orléans, re-.

venant de Vincennes , fut arrêtée par la foule dans

la rue du faubourg St. - Antoine ; le régiment de

Rojal-Cravatte, quiavoitordre d'empêcher toutes

les voitures de passer, voulut faire rétrograder

celle de la princesse; mais les séditieux l'ayant

reconnue, se firent jour avec leurs bâtons, au

travers des soldats , arrivèrent jusqu'à elle, es-

cortèrent et portèrent presque sa voiture jusqu'à

la partie de la rue où le passage étoit libre.

Ces circonstances ont fait soupçonner le duc
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d'Orléans de n'être pas étranger à cette insurrec-

tion ; mais elles ne suffisent certainement pas pour

prouver qu'il l'ait provoquée ou pa^'ée , et encore

moins pour faire naître le doute le plus léger , sur

la pureté constante et inaltérable des sentimens

et des vertus de la trop infortunée duchesse

d'Orléans.

Quelques jours après, on vit, auprès de Villejuif,

un attroupement de cinq à six cents vagabonds.

Ils se répandirent dans la campagne , menacèrent

à deux différentes reprises, de forcer les portes

de Bicêtre , et disparurent à Tapproche des troupes;

ils parcoururent les campagnes des environs,

portant par-tout l'effioi et la désolation.

A la même époque, il se forma de semblables

attroupemens dans plusieurs provinces. Les enne-

mis de la cour l'accusoient de fomenter ces troubles

pour avoir un prétexte de mettre les troupes en

mouvement , et de faire avancer des forces im-

posantes aux environs de Paris. Cette imputation

étoit d'autant plus absurde, qu'à cette époque , le

ministre n'avoit pas besoin d'un prétexte pour

placer et déplacer les régimens comme il le ju-

geoit à-propos. N'est -il pas mille fois plus pro-

bable , au contraire ,
que les insurrections qui

éclatèrent à-la -fois dans la plupart des provinces

du royaume, et la disette facticequi en futpresque

par-tout l'occasion , furent les manœuvres de la

faction révolutionnaire, dont le plan bien connu.
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étok d'armer le peuple ; le plus sûr moyen d'y

parvenir étoit , sansdoute, d'alarmer les citoyens

de toutes les classes , snr leur sûreté jjersonnclle ?

N'est-ce pas à la même faction qu'on doit attribuer

aussi ces lettres circulaires, signées Necker

,

adressées, dans le courant du mois d'avril 1789,

aux marclip.nds de grains , aux fermiers , aux meu-

niers, aux boulangers, aux marchands de bœufs,

et par lesquelles on leur enjoignoient de disconti-

nuer les approvisionncmens pour Paris , depuis

~ le 20 avril jusqu'au i5 mai ; on en parla à ce mi-

nistre , qui convint que plusieurs de ces lettres lui

avoient été renvoyées , et déclara que la signature

en étoit fausse. Tous les soupçons se portèrent

sur un scélérat qui, quelque jours auparavant,

!
avoit présenté et touché à la caisse d'escompte,

:
tm ùo/i de cinquante mille écus, revêtu de la

:
signature de M, Necker et de celle de son secré-

;
taire, parfaitement imitées. Le ministre, au nom

\
duquel se faisoient toutes ces falsifications, y

i
étoit certainement très-étranger; mais comment

se peut-il qu'elles ne Jui aient donné aucune in-

quiétude ? et si elles lui en ont donné , comment

I

se justifiera-t-il de n'avoir pas employé tous les

moyens de la police et des tribunaux
,
pour dé-

couvrir les auteurs de ces attentats ?
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CHAPITRE V.

procpssïon et ouverture des états-généraux,* discours dû

roi; difficulté sur la question relative à la vérificatioil

des pouvoirs par ordre , ou ea coîninun. — Retard des

élections de Paris; arrêtés séditieux des électeurs. — Con-

férences conciliatoifes relativement à la vérification des

pouvoirs. — Adresse proposée par M. Malouet. — Anec-

dote relative à Target, labbé Sieyes , Mirabeau.

L'ouverture desétats-géneraux fut précédée de

toutes lés so'iemnités religieuses, consacrées par

rusagc. Le lundi 4 mai , les députés des trois ordres

étant réunis dans l'église de Notre-Dame , à Ver^

sailles , le roi et la reine s y rendirent à dix heures

du inatin, accom[)agnés de toute la cour. Aussitôt

que leurs majestés furent arrivées, on chanta le

reni cieator^ après quoi les députés des trois

ordres , défilant sous les yeux du roi et de la reine

,

partirent en procession ,
pour se rendre à l'église

de Saint- Louis. L'ordre du tiers ouvroit la marche ;

il étoit suivi de l'ordre de la noblesse , et ensuite

de lordre du clergé. Le saint-sacrement étoit porté

par l'arclievcque de Paris , et Monsieur , M. le

comte d'Artois , MM. les ducs d'Angoulême et de

Bcny portoient les cordons du dais. Le roi, la
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reit)C et toute la conr siiivoicnt iimncdiatcmcut.

Les rues, les balcons et les fenêtres étoient occupés

par une foule immense de spectateurs ; on en

vojoit jusques sur les toits des maisons. La joie

étoit peinte sur tous les visages j elle se manifestoit

par les plus vils applaudissemens adressés princi-

palement à l'ordre du tiers : caî^ on alîèctoit de les

su8j)endre à l'approche des députes de la noblesse

et de ceux du cierge ; ils se renouveloicnt avec

transport, aussitôt cjue le roi paroissoit ; on voyoit

elors voler en l'air des milliers de chapeaux , et

toutes les voix se réunissoient pour ci ier ^i-ive le

roi. Ce bon prince attendri jusqu'aux larmes par

tant de témoignages d'amour
, y répondoit par les

lignes de tête les plus affectueux. La messe du

Saint-Esprit célébrée avec la plus grande pompe

,

et le sermon , ou plutôt le discours d'ouverture
,

pro.ioncé par M. de la Fare , évêque de Nancj
,

prolongèrent la cérémonie jusqu'à cpiatre heures

après-midi. Les cris de vive le roi et vive la reine

^

mille fuis répétés par une foule innombrable
, ac-

compagnèrent leurs majestés au château et jusques

dans les appartemens.

Qui auroit dit alors, qu'environ deux mois après,

on verroit ce bon roi , digne objet de tant d'hom-

nia^es, de tant de bénédictions, réduit à venir se

remettre lui-même entre les niains du pcnj)Ie de

Paris en insurrection, arriver à l'hôtel de-vi lie , au
I. Il
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travers de cent mille piques croisées sur sa tête ,

et sanctionner ces attentats, en recevant des mains

des séciilienx et en mettant à son chapeau la co-

caide de la révolte.

Le mardi 5 mai
,
jour fixé pour l'ouverture des

ctats-généraux, fes députés se rendirent à la salle

des Menus ,
qui étoit destinée j)our les séances des

trois ordres réunis , et pour lesséances particulières

de l'ordre du tiers. Les députés, appelés par bail-

liage, furent placésparM.deBrézé, grand-ipaître

des cérémonies. Le clergé étoit à la droite du trône,

la noblesse à la gauche , et le tiers-état en face.

Tomes les dispositions qui dévoient précéder l'en-

trée du roi étant faites, il arriva, accompagné de

la reine et de toute sa cour. Sa majesté monta sur

le tronc, et la reine s'assit à sa gauche, sur un

fauteuil qui étoit placé une marche plus bas. Les

princes, les pairs, et les grands officiers de la cou-

ronne , se rangèrent à la droite et à la gauche de

leurs majestés , sur le premier gradin au-dessous

du trône.

Le roi se levant alors , ôta son chapeau , et pro-

nonça, avec autant d'assurance que de dignité, un

discours plein de sagesse et de sentimens d'amour

pour son peuple , dont il se déclara \q preDiitrami.

Ce discours est un monument trop précieux pour

l'histoire
,
pour n'être pas rapporté en entier.

' (K Messieur.s, ce jour que mon cœur altcndoit



Maii-j^) DE LA REVOLUTION. iG.5 ^

» dej)i]is si long-tcms est enfin arrivé , et je me vois

» entouré des représentans de la nation, à laquelle

>> je me fais gloire de commander !

» Un long intervalle s'étoit écoulé depuis les

î> dernières tenues des états-génédHfc|K quoique

>> la convocation de ces assemblées parût être

» tombée en désuétude , je n*di pas balancé à réta-

» blir un usage dont le royaume })eut tirer une

^> nouvelle force, et qui peut fournir à la nation

^» une nouvelle Svource de bonlieur.

» La dette de l'état , déjà immense à mon avé-

» nement au trône , s'est encore accrue sous mou
» règne; une guerre dispendieuse , mais hono-

>) rable, en a été la cause; l'augmentation des

>> impots en a été la suite nécessaire, et a rendu

» plus sensible leur inégale répartition.

» Une inquiétude générale , un désir exagéré

s> d'innovations , se sont emparés des esprits , et

» finii oient par égarer totalement les o]:!ini<ms , si

il on ne se luitoit de les fixer, par une réunion

» d'avis sages et modérés.

» C'est dans cette confiance , messieurs, que je

» vous ai assemblés ; et je vois, avec sensibilité
,

*> qu'elle a déjà été jtistifiée, ])ar les dispositions

» que les deux premiers ordres ont montrées à

** renoncer à leurs privilèges j)écuniaire8. J^'espé-

» lance que j'ai conçue, de voir tous les ordres
j||

»> réunisdesentimens, concourir avec moi au bieu

» général de l'état, ne sera point trompée.

11
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» J'ai déjà ordonné dans les dépenses , des re-

» trancliemens considérables. Vous me présente-

» rez encore , â cet égard , des idées (jue je rece-

« vrai avec empressement ; mais , malgré la rcs-

» soin ce que peut offiir l'économie la plus sévère,

« je crains , messieurs , de ne pouvoir pas sou-

» lager mes sujets aussi promptement que je le

>» dcsirerois. Je ferai mettre sous vos^eux la situa-

>j tion exacte des finances ; et quand vous l'aurez

» examinée , je suis assuré d'avance que vous me
» j)roposerez les moyens les plus efficaces, pour

» y établir un ordre permanent , et affermir le

» crédit public. Ce grand et salutaiie ouvrage ,

» qui assurera le bonheur du royaun'.eau-dedans,

» et sa considération au-deliors, vous occuperd

» essentiellement.

» Les esprits sont dans l'agitation; mais une

» assemblée des représentans de la nation n'écour

>> tera sans doute que les conseils de la sagesse et

» de la prudence. Vous aurez jugé vous-mêmes,

i-» messieurs
,
qu'on s'en est écarté dans plusieurs

•>'> occasions récentes; mais l'esprit dominant de

» vos délibérations , répondra aux véritables sen-

» timens d^ine nation généreuse , et dont l'amour

» pour ses rois a toujours fait le caractère distinc-

>> tif: j'éloignerai tout autre souvenir. »

•>•> Je connois l'autorité et la puissance u'un roi

•>•> juste , au milieu d'un peup'e fidèle et attaché ,

w de tout tcnis , aux principes de la monarcliie ;



Maii-j^) DE LA REVOLUTION. iC5

»> Ils ont fait la j>loire et l'éclat de la France : je dois

» en être le soutien , et je le serai constamment.

» Mais tout ce qu'on peut attendre du pins

» tendre intérêt au bonheur public , tout ce qu'on

>> peut demander à un souverain , le premier ami

s> de ses peuples, vous pouvez , vous devez l'es-

»> pérerde mes sentimens.

sï Puisse, messieurs, un heureux accord régner

» dans cette assemblée, et cette époque devenir

>> à jamais mémorable pour le bonheur et la pros-

<>•> périté du rojaume ! C'est le souhait de mon

» cœur , c'est le plus ardent de mes vœux ; c'est

» enfin le prix que j'attends de la droiture de mes

» intentions et de mon amour pour mes peuples.

>» Mon garde-des-sceaux va vous expliquer plus

»» amplement mes intentions ; et j'ai ordonné au

» dii ectcur-général des finances , de vous en ex-

>) poser l'état. »>

Quoique le roi , en commençant son discours

,

eût invité la reine à s'asseoir, elle aima mieux

l'entendre debout , comme le reste de l'assemblée.

La grâce et la noblesse de son maintien , la mo-

destie de sa parure , et les larmes qu'on vit plus

d'une fois s'échapper de ses yeux , ajoutèrent à la

vive impression que fi t le discours du roi , les douces

émotions de l'attendrissement.

A la fin de ce discours, qui fut suivi des plus

longs applaudissemens, le roi s'assit sur son trône

et remit son chapeau. Les députes de l'ordre de la
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noblesse s't'tant couverts aussitôt après, coufoi nié-

mciit à ro qui s'étoit pratiqué aux premières assem-

blées d'états • généraux , quelcpies membres (1©

Tordre du tierscrurent pouvoir suivre cet exemple.

Les mots couvrez-vous , découvrez--voiis , furent

alors entendus à- la- fois dans toutes les parties de

]a salle. Le roi ne voulant pas que la majesté d'une

séance aussi auguste Fut troublée par une qiïerelle

aussi ridicule , eut la prudence et l'adresse de Faire

cesser sur-le-champ tous les murmures, en ôtant

lui - même son chapeau , avec l'air d'être incom-

modé de la chaleur. Personne ne pouvant rester

couvert quand le roi ne l'étoit jias , cet incident

n'eut aucune suite ; le calme se rétablit dans l'as-

semblée; le discours du garde-dcs- sceaux et celui

de M. Necker , dont la lecture dura trois heures

,

remplirent le reste de cette séance.

Le lendemain (6 mai^ , l'ordre du clergé et

celui de la noblesse s'assemblèrent chacun da:is

la salie particulière qui lui éloit destinée ; le tiers-

état se rendit dans la salle commune , et invita les

deux autres ordres à se réunir à lui pour la véri-

fication (les pouvoirs. Cette formalité , indispen-

sable pour constater la validité des élections ,

n'avoit jamais donné lieu à la moindre difficulté

dansles précédentes a?semblées d'états-généraux,

de quelque manière qu'elle eût été remplie
,
parce

qu'aucun des trois ordres n'avoit intérêt à ce que

celte vérification fut Faite séparément ou ea
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cominiiii; mais dans un inonit-nt où la fjneetion de

l'opinion par tète ou par ordre , laissé indécise par

legoi]vernement,agitoit tons les esprits, où le plus

t^rand intérêt et le désir le plus ardent du tiers-

état étoient de Faire prévaloir le mode de roj)inîoa

])ar tête , il étoit évident cpi'il opposeroit la résis-

tance la plus opiniâtre à tout ce qui pourroit être

considéré comme un acquiescement au mode de

délibération par ordre
,
pour le maintien duquel

le clergé et la noblesse ne pouvoient pas se dis-

penser de faire les plus grands efforts. Si M. Nec-

ker
,
qui, dès le mois de décembre précédent,

avoit créé cette pomme de discorde par son

rapport au conseil , en avoit mieux calculé les

effets , il auroit cherché , sans doute, à prévenir le

scandale des dissensions et l'animosité que la vé-

rification des pouvoirs fit naître entre les trois

ordres , dont les suites ont été si funestes. Le

bon sens indiquoit le seul parti qu'il y eût à

prendre : c'étoit incontestablement au roi
,
qui

avoit autorisé la nation à envoyer auprès de lui un

certain nombre de députés pour con>poser l'as-

semblée des états - généraux, qu'appartcnoit le

dioit de régler la forme dans laquelle dévoient

être vérifiés les pouvoirs et la nomination de ceux

qui se présentoient à lui en qualité de députés,

et qui , jusqu'à ce que leur qualité fût légalement

constatée , ne })ouvoient être aux yeux de sa

majesté que de simples particuliers. Or, ii étoit
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évident qT7o celte fcrmalilé indispensable ne pon-

voit cire remplie (jue jiar des commissaires du

conseil ,
parce que cVtoit au conseil que les con-

ditions et la forme qui dévoient être observées

dans les élections , avoient été discutées et ar-

jt'lées; que par conséquent il avoit, pour décider

si on s'en étoit écarté, ou si on les avoit suivis,

une compétence dont aucun des déjnités n'étoit

susceptible, parce qu'il ny en avoit aucun qui,

avant la véiiHcalion de ses pouvoirs pcrsonne's,

ne ïài sans qualité pour vériHer ceux de ses col-

lègues. Cette vérification auroit dû j)i écéder l'ou-

verture des états- généraux , afin de n'admettre

à cette assemblée que les députés dont les ti-

tres , qui étoient en quelque sorie leurs lettres

de ciéaace , auroient été jugés valables. On pou-

voit
,
pour accélérer cet examen , Je renvoyer à

une ou plusieurs commissions du conseil, nommées

ad hoc , et auxquelles on auroit adjoint successi-

vement , en nombre égal, des députés des trois

ordres, à mesure (pie leurs pouvoirs auroient été

vérifiés ; il est vrai que
,
pour qu'ils pussent l'être

dans cette forme avant l'ouverture des états , \\

auroit fallu IV.nnoncer par les lettres de convoca-

tion ; mais le jour même de l'ouverture , si le rot

eût annoncé dans son discours , (pie la vérification

des jiouvoirs étoit un préalable nécessaire à toute

délibération des états- généraux , et qu'il eût or-

donné que les députés remissent leurs titres
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entre les mains (In garde -des- sceaux , à l'effet

d'être vérifiés parles commissaires du conseil, pré-

posés pour cela par sa majesté, personne n'auroit

contesté la régularité, ni la sagesse d'un pareil

ordie , et il auroit élé exécuté i-ans le moindre

obstacle ; mais M. Necker , moins attentif à con-

server l'autoi'ité légitime du roi
,
qu'à ne pas

empiéter sur les pouvoirs que son impéritie sup-

posoit aux états-généraux , et dont il entroit dans

son plan de les investir , n'osa ou ne voulut adopter

aucune de ces mesures.

Les discussions et les débats qu'entraîna la ré-

daction des cahiers dans les assemblées électorales

de Paiis , consumèrent un lems si considérable,

que Jes états-généraux s'ouvrirent sans que les re-

pi ésentans de la caj)itale ])usgent y assister. Aucun

des ordres n'avoit eiicoi e nommé ses députés : les

élections de l'ordre du clergé ne furent terminées

que dans la soirée du 5 mai ; celles de l'ordre de

la noblesse le furent le lo du même mois , et celles

du tiers- état, le 3i. Mais ce qu'il v eut tle plus

remarquable , fut que les électeurs de ce dernier

ordre , dont la mission , comme celle de toutes les

assemblées électorales du rovaume , se bornoit à

la rédaction des cahiers et à la nomination des

députés , s'arrogèrent , de leur propre autorité ,.le

jiouvoir le plus extraordinaire , sans que le gou-

vernement , ni les états-généraux , y missent le

moindre obstacle. C'est ainsi que donnant à toute
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la France le signa! et la tacti(jue de l'anaichit", les

renrésentans du peuple de la capitale fiaj oient la

voieà larévolution, danslaqiieiie ils dévoient jouer

le j)nncij)al rôle. Le premier essai qne les élec-

teurs de Paris firent de leur puissance , fut dirige

contre un arrêt du conseil qui avoit supprimé un

journal incendiaire , rédigé par le comte de Mi- 1

rabeau. L'insolent et ridicule arrêté qu'ils prirent

à cette occasion , mérite d'être lapporté , comme
vin monument du délire qui égaroit alors tous les

esprits.

P mai 1789.

« L'assemblée du tiers- étal de la ville de Paris

réclame unanimement contre /'<?c/c fin conseil,

du 7 mai, présent mois, qui supprime le journal

des états - généraux , n''. i«"^. , et en défend les

suites, et qui prononce des peines contre l'im-

primeur , sans néanmoins entendre ,
j)ar l'as-

semblée , approuver, ni blâmer ledit jomnal
;

» Elle réclame en ce que cet acte du conseil

po! le atteinte à la liberté publique , au moment:

où elle est la ])lns jirécieuse à la nation; en ce

qu'il blesse la liberté de la presse, réclamée par

la France entière ; en ce qu'il la viole à réj:)oque

où la nation
, qui a les yeux ouverts sur ses repré-

scntans
, a le jilus grand besoin de connoître toutes

les délibérations de la grande assemblée où ses

droits se discutent , et où s'agitent ses destinées ;

» En ce que cet acte , émané du conseil dans
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le teins même de l'assemblée (tes états libres et

généraux , décide une question qui leur éloit ré-

servée par le roi lui-même , dans le résultat du

conseil du 2,7 décembre ;

» En ce qu'enfin cet acte rappelle au premier

moment de ia liberté nationale , une police et des

ré^Iemens qui avoient déjà été suspendus par la

sagesse et la bonté du roi ; et , en conséquence

,

l'assemblée du tiers - état a unanimement résolu

que le présent arrêté, lequel sera signé de tous

les membres assistans à l'assemblée , et présenté ,

pour la signature , à tous les membres qui s'y

rendront, sera porté à messieurs de la chambre

du clergé , et à messieurs de la chambre de la

noblesse, et qu'ils seront invités à s'unir à messieurs

de la chambre du tiers-état
, pour faire révoquer

ledit acte du conseil , et pour procurer à l'as-

semblée nationale la liberté provisoire do la

presse, et notamment celle d'imprimer tous jour-

naux et feuilles périodiques , contenant jour par

jour les actes et délibérations desdits états -géné-

raux , sans préjudice des peines qui pourront être

infligées aux auteurs coupables de calomnie. •>>

Le conseil ne révoqua pas son arrêt , mais il

n'osa pas en assurer l'exécution ; et le comte de

Mirabeau , enhardi par la protection accordée à

son journal, au nom du tiers-état, ne balança pas à le

continuer, en se contentant d'en changer le titre.
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Les électeurs, fiers des succès de ce premier ar-

rêté, en prirent bientôt un second d'une nature bien

plus grave , et dont les conbéqnences ont été bien

funestes. La seule mission dont ils étoient cliari>és

étant consommée
,
par la rédaction des cahiers et

la nomination des députés aux états-généraux , le

terme de tous leurs pouvoirs étoit expiré , et leur

assemblée dissoute de plein droit ; mais au lieu de

se séparer, et de rentrer dans la classe ordinaire

des citojens , comme l'avoient fait tous les élec-

teurs du royaume, ils arrêtèrent , dans la dernière

de leurs séances légales ,
que leur assemblée seroit

continuée ou prorogée pendant tout le tems de la

tenue des états-généraux , à l'eiïèt , diient-ils, de

donnera leurs dé|)utés les instiuctions ultérieures

que la précij)itation forcée des opérations de l'as-

semblée électorale ne lui avoit pas permis de leur

donner. En exécution de cet arrêté , l'assemblée

s'ajourna au mercredi suivant (7 juin). M. Nec-

ker, car c'est à lui seul qu'il laat imputer toutes

les lautes que le ministère commit à cette époque

,

M. Necker , au lieu de pixivoquer toute l'animad-

version du conseil contre cet arrêté, qui auroit dû

être cassé sur-le-champ avec les cjualifications les

plus sévères
, parut n'y pas faire la plus légère at-

tention. Il en résulta qu'environ six semaines après,

on vit cette assemblée électorale permanente, ré-

gner en souveraine dans Paris , en vertu de cet

arrêté
; convoquer de nouvelles assemblées des
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sections, et organiser avec elles l'insurreclion la

plus violente et la plus générale. L'autorité n'est

jamais indulgente impunément à l'égard des at-

teintes cjui lui sont portées, et ce n'est pas pour

ses dépositaires que le pardon des injures est un

pcte de vertu ; en dédaignant les plus légères , oa

en négligeant de les punir, on invile à en com-

mettre de nouvelles, et bientôt elles se multi-

plient et s'aggravent à un tel point
,
qu'elles anéan-

tissent le gouvernement qui n'a plus le pouvoir de

les réprimer. La dissolution presque subite de la

monarchie la plus ancienne et la plus puissante de

l'Europe , n'a que trop prouvé ces tristes vérités.

Pendant que la foiblesse du conseil laissoit ainsi

l'autorité du roi à la merci du premier occupant

,

et que l'exemple des électeurs de Paris apprenoit

aux factieux avec quelle audace on pouvoit la

braver , les débats les plus fastidieux sur la vérifi-

cation des pouvoirs étoient l'unique objet des dé-

libérations des trois ordres, et augmentoient de

jour en jour l'obstination des prétentions qui les

divisoient. Les conférences des commissaires con-

ciliateurs, qu'ils avoient nommés sur la proposition

de l'ordre du clergé,seconsumoient en plaidoyers,

ou en disputes interminables , et ne concilioicnt

rien: on s'aigrissoit réciproquement , et l'ordre du

tiers étoit déjà si fermement résolu à n'entendre

à aucune modification sur la question de l'opinion

par léte
, qu'il auroit regardé comme très-.suspect
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celui de 8es membres qui auroit laissé appercevoir

un avis cli fièrent.

C'est dans ces circonstances que le désir de pré-

venir des innovations encore plus funestes , déter-

mina un des députés du tiers-état { M. Malouet ) ,

à rédiger une adresse au roi , et un projet d'arrêté

ou de déclaration des commîmes, tendant à ga-

rantir aux deux premiers ordres la conservation

de leurs ])ro])riétés légitimes et de leur préroga-

tives honorifiques. Il communiqua ces deux pièces

à l'abbé Sieyes et à l'avocat Target, qu'il ren-

contra , l'un et l'autre, chez Desmeuniers , un de

leurs collègues. Target pensa que c'étoit prendre

nn engagement inconsidéré que de garantir toutes

les propriétés du clergé et de la noblesse; l'addi-

tion du mot légitimes n'étoit môme pns une res-

triction suffisante aux yeux de ce jurisconsulte,

qui perdit dès les premières séances des états-gé-

néraux , la réjnitation d'éloquence et d'instruction

qui l'y avoit porté, et se couvrit d'un ridicule

ineffaçable, par son pathos , sa bouffisure et ses

contorsions oratoires. L'abbé Siejes , au contraire,

trouvoit que la garantie des propriétés étoit de

toute justice , mais il ne vouloit \y<\s qu'il fut ftiit

mention des prérogatives honorifiques. « Quoi

;*> donc , lui dit M. Malouet , auriez - vous le dcs-

» sein de détruire la noblesse ?— Oui , sûrement

,

>» répondit-il.— Quels sont vos moyens ? — Nous

» veii ons y ii faut au moins placer des jalons j ce
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>» (]ue nous ne jK3nrrons pas taire , nos sncccsscnrs

V l'exécuteront. •>"> M. Malouet étant j^arvenu à

fdire adopter son projet d'adresse à Target , an

mo^en de quelques légères corrections , et comp-

tant sur la majorité de Tordre du tiers qui n'étoit

]>as encore dans le secret des projets de l'abbé

Siejes ,
proposa , deux jours après , nne déclara-

tion rédigée sur les mêmes bases que son adresse

au roi ; elle y fut très-bien accueillie , et elle alloit

être mise aux voix, lorsque le comte de Mirabeau

dit à ses voisins, et fit répandre dans l'assemblée,

^t/e celle déclaralion éloit un message du

cliâteau. Cet avis produisit sur-le-champ l'effet

que le comte de Mirabeau s'en étoitpromis; l'ordre

du tiers rejeta la déclaration proposée par M. Ma-f

louet, qui devint, dès ce moment, l'objet d'une dé-

fiance générale, qu'on entretenoit chaque jour

par de nouvelles impostures. Enfin Taiget fut

chargé de déclarer à la chambie du clergé , au

nom du Dieu de paix
,
que les propriétés ecclésias-

tiques seroient inviolables et sacrées, et que le

])remiei- devoir des députés étoit de les maintenir

et de les défendre,

La conduite du comte de Mirabeau, dans celle

circonstance, éloit la suite de l'humeur que lui

avoit causé un incident, dont je fus instruit dans

le tems par M. Malouet, qui depuis en a rajipoilé

]es détails dansMe troisième volume de la collec-

tion de ses opinions, publié en 1792.. Cette ancc-



7-G ANNALES {MaiijSg

dote est d'un troj3 grand intérêt pour ctre passée

sous silence ; la voici telle que M. Malouet la

raconte lui-même :

« Je ne connoissois M. de Mirabeau que pnr sa

» réputation, qui m'avoit ir.spii'é un grand éloi-

i» gncment pour lui. Nous nous étions trouvés en

>* oj")position dès les premières séances de l'assem-

>•> blée, et je ne m'attendois point à en être re-

iy cherché , lorsq^ie M. du Roveiai
,
que j'avois

3> connu à Genève , et qui étoit alors à Versailles

,

» me témoigna de sa part le plus grand désir de

*» conférer avec moi. J'acceptai un rendez-vous

5> chez M. du Roverai , où se trouvoit un autre

»> Genevois , M. Dumons : c'étoit dans les der-

i> niers Joujs du mois de mai 1789. J'avois autant
j

» de défiance que de prévention contre M. de

w Mirabeau
;
je le regardois comme un des plus

» dangereux novateurs, et je fus très-étonné de

w son début avec moi. — J'ai désiré, me dit-il ,

» une explication avec vous , parce qu'au travers

»> de votre modération je vous reconnois ami de

i> la liberté, et je suis peut-être plus efTia_)é que

>> vous de la fermentation que je vois dans les

>> esprits, et des malheurs qui peuvent en ré&ul-

» ter. Je ne suis point homme à me vendre lâche-

> ment au despotisme ; je veux une constitution

i> libre, mais monarchique; je ne veux point

» ébranler la monarchie; et si l'on ne se met de

i> bonne heure en mesure, j'apperçois dans notre
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w assemblée (le si mauvaises têtes, tant d'inexpé-

î> rience, d'exaitarion , une résistance, une ai-

>> greur si inconsidérées dans les deux premiers

»> ordres, (jue je craies autant que vous d'horri-

»> bJes commotions. Je m'adresse donc à votre

» probité; vous êtes lié avec M. Necker et M. de

»> Moî)ttnorin; vous devez savoir ce qu'ils veulent

» et s'ils ont un plan. Si ce plan est raisonnable ,

» je le défendrai.—Cette déclaration me lit grande

i> impression ; elle étoit assez raisonnable pour

i> que je la crusse sincère ; car Mirabeau avoit

» l'esprit juste , et ne vouloit point le mal pour le

>> mal. On a vu que dans plusieurs questions prin-

» cipales , et notamment sur la constitution des

>» communes en assemblée nationale , ses opinions

» étoient monarchiques. Je me livrai donc à cette

>» explication av-ec une sorte de confiance; je lui

» dis rrancbement que je pensois comme lui ; qu©

» je ne doutois pas de la nécessité d'un plan de rc»

w forme et de constitution qui remplît les vœux

» raisonnables de la nation ; mais que j'ignorois ,

» que je doutois même que les ministres eussent

»> aucun plan airêlé; que ce que j'avois ap-

ii perçu de leur hésitation , m'avoit eHi ayé au*

» tant que l'exaltation de plusieurs de mes coî-

)> lègues. »

ii Hé bien! me dit-il , voulez-vous le^r propo*

a ser de me voir et de conférer avec moi ? »

«< J'y consentis , et je leudis à M* Necker et à

À. «2
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>» M, deMontmorin , le résultat de ma conversa-

» tion. Je trouvai à l'un et à l'autre une répu-

» gnance extrême à entrer en correspondance

» avec Mirabeau. Son immoralité, sa réputation,

» le peu de confiance qu'il méritoit.... Je com-

» battis toutes ces objections; je représentai que

» l'homme qui, avec un grand talent , annonçoit

s» des vues honnêtes, qui , malgré son immoralité,

w ne paroissoit encore engagé dans aucun parti,

» et mettroit un grand poids dans celui qu'il em-

» brasseroit
,
qui , loin de s'offrir à la corruption ,

» s'expliquoit de manière à ce que toute espèce

» de rôle et de condition ne pouvoit lui être pro-

»> posée , méritoit qu'on l'écoutâl. Il fut convenu

»> que M. Necker le recevroit le lendemain , et la

» conférence eut lieu j mais Mirabeau vouloit

>» qu'on lui parlât , et on s'étoit seulement résigné

» à l'écouter. Il s'attendoit à la communication

» d'un plan , et très-probablement il n'y en avoit

> point d'arrêté. La conférence fut donc sèche et

» courte : il sortit mécontent, et me dit en en-

i> trant dans la salle : fe ny reviendrai plus ,

» mais ils auront de mes nouvelles ^ et il n'a

)> que trop tenu parole. Là finirent nos relations

,

» et j'ai été deux ans sans lui parler ; mais peu de

» tems avant sa mort , ayant encore été provoqué

>» par lui à une explication sur sa conduite dans la

>> révolution ,
qui m'avoit bien souvent indigné,

» il me rappela cette anecdote , et me montra
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» des seutimens dont il Faudroit pouvoir citer les

» preuves et les témoins pour être cru. »

Cette anecdote et celle qui précède, répandent

un grand jour sur le caractère et sur les vues des

trois membres de l'ordre du tiers , cpu* , au com-

mencement de la révolution, se sont rendus les

plus remarquables , cliacun dans leur genre ( Mi-

rabeau , Target et l'abbé Siejes (i) ; elles don-

nent aussi une idée des principes et de la conduite

de M. Malouet ,
qui s'est distingué dans ce même

ordre par son humanité, par son énergie et par

des talens généralement reconnus. L'exagération

qu'il tronvoit dans les opinions des deux partis qui

divisoient l'assemblée , lui fit commettre la faute

de ne pas se rallier entièrement à celui dont les

principes étoient le plus rapprochés des siens , et

le système de neutralité qu'il adopta , irrita égale-

ment le côté droit et le côté gauche. Les impar-

tiaux ou les modérés auxquels il se réunit, vou-

lurent en vain créer un troisième parti ; ils ne

purent jamais avoir que la consistance d'une pe-

tite cabale , parce que tel a été et tel sera toujours

le sort des partis modérés ou mitoyens dans ces

grandes convulsions politiques, appelées révolu-

tions. Elles n'offrent jamais qu'une seule alterna-

tive à tous ceux que leur position force à prendre

un parti. Ils ont à choisir entre celui de soutenir

( 1 ) Yoyez la note deuxième^ Piècesjustificatives.

12.

.
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la révolution avec ceux et comme ceux qui la

veulent , et celui de la combattre avec ceux et

comme ceux qui ne la veulent pas ; s'ils en pren-

nent un troisième , ils ont nécessairement les deux

autres pour ennemis. C'est ce que M. Malouet a

éprouvé ; aussi lui a-t-on prodigué de toutes parts

les reproches et même les injures; mais on ne

peut et on ne doit le juger que sur les opinions

qu'il a proposées , appuyées ou combattues , soit

dans l'assemblée de son bailliage , soit aux états-

généraux , et dont il a publié la collection. On y
appercevra sans doute quelques erreurs, car quel

est celui qui , dans ces tems d'effervescence et de

délire général , n'en a eu aucune à se reprocher?

Mais on y trouvera aussi des preuves très-multi-

pliées de sa bonne-foi , de !a pureté de son zèle

et de la droiture de ses intentions.

Il n'y avoit encore à celte époque qu'un trcs-

peiit nombre de députés qui prévissent jusqu'où

se porteroit la Fureur des innovations , si on ne se

liâtoit d'37 mettre des bornes ; la réunion des ordres

étoit provoquée
, proclamée dans tout le i oyaume

comme le seul moyen de salut public. Les députés

des communes les plus honnêtes , ceux qui ont

montré dès le mois de juillet le plus d'éloigné-

ment pour la révolution , ne baîançoicnt pas à

voter pour cette réunion , et M. Malouet ,
pour en

avoir indiqué quelques inconvéniens, si elle avoit

lieu sans conditions, fut , dès ce moment , signalé I
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comme ennemi delà nation. Cependant il par-

vint à persuader aux plus sensés de ses collègues,

qu'il ne failoit pas exj)oser à une entier^ destruc-

tion les deux premiero ordres de l'état, en insis-

tant sur l'opinion par tête avant d'avoir mis en.

sûreté les intérêts légitimes, les propriétés et les

prérogatives essentielles du clergé et de la no-

blesse; tel fut l'esprit dans lequel il rédigea son

adresse, qui avoit eu l'adhésion des plus sages de

la chambre du tiers, et qui n'auroit pu être re-

jetée par la majorité , si le clergé et la noblesse

avoient accepté les conditions qu'il pro})osoit préa-

lablement à la réunion ; mais les tentatives qu'il

fit et fit Taire à cette occasion dans les deux pre-

miers ordres, n'aj-ant eu aucun succès, Siejes,

Mirabeau , Earnave et tous les membres du club

breton , s'opposèrent à cette composition qui con-

trai ioit leurs vues , et la réunion s'exécuta de la

seule manière qui poiivoit leur convenir pour

perdre le clergé et la noblesse.

Quoique les partisans de l'ancienne constitution

n'aient pas plus approuvé l'adresse de M. Malouet

que les démocrates, on ne peut disconvenir que

dans les circonstances où elle fut proposée , il eût

été très -heureux qu'elle fût adoptée.
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CHAPITRE VI.

Nouvelles conférences conciliatoires ; leur inutilité. —

*

Conduite respective des trois ordres. — Arrêté par lequel

l'ordre du tiers se constitue assemblée nationale. — Ser-

ment. - - Autre arrêté de l'ordre du tiers , dans lequel le

mot décréter se trouve employé pour la première fois.

-— Mouvemens populaires excités contre les deux pre-

miers ordres. — Séance royale , annoncée par une pro-

clamation. — Le tiers- état s'assemble dans un jeu de

paume , au mépris des ordres de sa majesté ; serment

qu il y prête : un seul député refuse sa signature. —
Séance royale renvoyée au 25 juin. — L'ordre du tiers

s'assexiible dans Icglise de Saint -Louis ; la minorité de

l'ordre du clergé , et deux ou trois membres de l'ordre

de la noblesse , viennent se réunir à Tordre du tiers.

vjependant les conférences conciliatoires que les

commis.^aires des trois ordres avoient d'abord te-

nues enir'eux sans aucun succès, furent reprises

à la demande du roi, chez M. le garde-des-sceaux,

en présence des minisires et de MM. de la Mi-

chodière , d'Orinesson , de Vidaud, «le la Galai-

sière , conseillers d'état, et de M. de Lessart

,

maître des requêtes. Mais elles ne firent que pro-

longer l'inaction de l'assemblée , sans avancer le

rétablissement de l'harmonie entre les trois ordres,

ou plutôt l'acquiescement complet des deux pre-



//uwiySg) DE LA REVOLUTION. lî^S

miers aux prétentions du liolsiëme ; car c'étoit le

seul moyen de conciliation auquel l'ordre du tiers

vouloit entendre (i). Le proccs-verbal de ces con-

férences fut clos le 8 juin j ainsi les états-généraux,

convoqués pour s'occuper avec le roi du grand

objet de la régénération du royaume , étoicnt as-

semblés depuis cinq semaines sans avoir pu par-

venir à se constituer. L'ordre de la noblesse tra-

vailloit seul avec activité à la vérification des pou-

voirs de ses membres ; l'ordre du clergé ne se dé-

partoit point du rûle de médiateur , et l'ordre du

tiers s'occupoit des moyens de se constituer en

assemblée active , soit que les deux autres ordres

consentissent à se réunir à lui , soit qu'ils s'y refu-

sassent. Il arrêta , en conséquence , le lo juin , sur

la motion de l'abbé Sieyes, d'envoyer des députés

à l'ordre du clergé et à l'ordre de la noblesse

,

« pour les prier de venir dans la salle des états ,

5» assister , concourir et se soumettre , comme lui

,

>^ à la vérification commune des pouvoirs. » Cette

députation étoit cbargée de leur annoncer en

même-tems que « l'appel général de tous les bail-

» liages alloit être fait dans la salle des états; et

y> q"ue, faute de se présenter, il seroit prononcé

» défaut contre les non-comparans. »

f 1 ) Ce fut à cette époque que se forma le club breton ,

qui prit
,
quelques mois après , la dénomination de cînb

des jacobins. (Voyez la note S^.j
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Cet arrête, qui consominoit la rupture de toutes

les voies de conciliation , n'étoit pas capable d'é-

branler l'ordre de la noblesse
,
qui , s'étant déclaré

constitué, avoit déjà commence à s'occuper de

quel(jues objets relatifs à la législature , à la lé-

fbime des abus , etc. etc. j mais il ne pouvoit que

faire une grande impression sur l'ordre du clergé,

composé en partie, de curés , que leur naissance

attaclioit à Tordre du tiers ; aussi en vit-on trois ,

dès le i3 juin , venir se réunir à cet ordre, dans la

salle commune, et lui présenter leurs pouvoirs.

Le lendemain, six autres suivirent cet exemple

,

et il en seroit venu un bien plus grand nombre , si

l'ordre du tiers lui-^méme n'avoit pas préféré qu'ils

restassent dans leur chambre, pour ^ fortifier son

parti.

Ce même jour (14 juin}, l'ordre du tiers acheva

de vérifier les pouvoirs de tous ses membres, et

dès le lendemain , il s'occupa de se constituer ou

plutôt de s'arroger un titre , une dénomination

extraordinaire
,
qui pût le faire considérer par la

multitude, comme investi à lui seul de tous les

pouvoirs des états-généraux, par le seul fait de la

non-réunion des deux autres ordres. Après de

longs débals sur la grande question de savoir si

Tordre du tiers prcndroit la dénomination ^'^s-

seinblée des représentais ^ connus et vérifiés

de la nation française y comme le proposoiî;

Vabbé Siejes , ou celle d'assemblée, du peuple y
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comme Je vouloit Mirabeau , ou celle d'assem-

blée des représenta ns de la plus grande partie

de la nation y en fabsence de la moindre

partie
,

q'.ie M. Mou nier prétencloit être la seule,

régulière , ou celle d'assemblée des représenlans

du peuplefrançais ., que Rabaut de St. -Etienne

irouvoit suffisante ; il fut enfin décidé , sur une

nouvelle motion de l'abbé Siejes , que l'assemblée

formée par les députés du tiers-états, prendroit le

titre d'assemblée nationale. Cet arrêté fameux,

qui ne fut pris que le 17 juin, étoit conçu en ces

termes :

« L'assemblée délibérant, après le résultat de

*> la vérification des pouvoirs , reconnoît que cette

^> assemblée est déjà composée des représentans

»> envoj es directement par les quatre-vingt-seize

» centièmes, au moins , de la nation.

» Une telle masse de députations ne sauroit

i5 rester inactive par l'absence des députés de

> quelques bailliages, ou de quelques classes de

» citoyens ; car les ai)sens qui ont étéiappelés , ne

>> peuvent point emj)êcher les présens d'exercer

»* !a plénitude de leurs droits , sur- tout lorsque

s» l'exercice de ces droits est un devoir impérieux

j> et pressant.

» De plus, puisqu'il n'appartient qu'aux repré-

» sentans vérifies de concourir à former le vœu
i^ national , et que tous le s représentant vérifiés

y doivent être dans cette assemblée , ii est encore
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» indispensable de conclure qu'il lui appartient et

» qu'il n'ajîpartient qu'à elle d'interpréter et de

» ])résenter la volonté générale de la nation.

ss Nulle autie chambre de députés, simplement

» présumés, ne peut rien otcr à la force de ses

» délibérations; enfin, il ne peut exister, entre

» le trône et cette assemblée , aucun yeto , aucun

» pouvoir négatif.

» L'assemblée déclare donc que l'œuvre com-

>» mune de la restauration nationale
,
peut et doit

> être commencée sans retard
,
par les députés

v> présens, et qu'ils doivent la suivre sans inter-

i> ruption , comme sans obstacle.

» La dénomination d'assemblée nationale est

y> la seule qui convienne à l'assemblée, dans l'état

» actuel des choses, soit parce que les membres

» qui la composent , sont les seuls représentans

» légitimement et publiquement vérifiés, soit

» parce qu'ils sont envoyés directement par la

» presque totalité de la nation ; soit enfin, parce

» que la rqprésentalion nationale, étant une et

i> indivisible , aucun des députés , dans quelque

» ordre ou classe qu'il soit choisi , n'a le droit

» d'exercer ses fonctions séparément de la pré-

i'> sente assemblée.

» L'assemblée ne perdra jamais l'espoir de

» réunir danssonsein, tous les députés aujourd'hui

» absens ; elle ne cessera de les appeller à remplir

.» l'obligalion qui leur «st imposée de concourir
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» à la tenue des états-généraux. A quelque mo-

» ment que les députés absens se présentent

,

» dans le cours de la cession qui va s'ouvrir , elle

» déclare d'avance qu'elle s'empressera de les

» recevoir et de partager avec eux , après la véri-

» fication de leurs pouvoirs , la suite des grands

»> travaux qui doivent procurer la régénération

ï> de la France.

» L'assemblée nationale arrête que les motifs

>» de la présente délibération seront incessam-

>> ment rédigés pour être présentés au roi et à la

» nation. >>

Cet arrêté fnt suivi du serment que tous les

membres de cette assemblée j)rêtërent dans la

formule suivante, adopté sur la proposition de

Target.

44 Nous promettons et jurons à Dieu , à la

» patrie et au roi , de remplir avec zèle les

» fonctions dont nous somrnes chargés. »

L'assemblée convaincue, sans doute, que ce ser-

ment , et le titre qu'elle s'étoit arrogé, l'avoient

investie de toute la souveraineté nationale , ou

plutôt voulant ne laisser à peisonne le tems d'en

douter, s'empressa de déployer , de constater sa

puissance, en déclarant illégales et nulles dans

leurs créations, extensions et prorogations, toutes

les contributions existantes, en autorisant provi-

soirement la perception, en prescrivant le tems

t)ù elles dévoient cesser, et en mettant les créan-
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ciers de 1 état sous la garde de l'iionneur et cie la

lojauté de la nation frarjçaise ; elle prit , en cun-

îcquence, l'arrêté suivant :

et L'assemblée n^ationale, considércujt que le

i> j)remier usage qu'elle doit faire des pouvoirs,

« dont la nation recouvre l'exercice , sous les aùs-

î> pices d'un monarque qui
, jugeant quelle esi la

v> véritable gloire des rois, a mis la sienne à recon-

» noître les droits du peuple français , est d'as-

» surer , pendant la durée de la présente session,

»> la force de l'administration publique.

» Voulant prévenir les difficultés qui pour-

» roient traverser la perception et l'acquit des

v> contributions , difficultés d'autant pîns se-

» rieuses qu'elles auroient pour base un principe

» constitutionnel et à jamais sacré , autheiuique-

» ment reconnu par le roi, et solemnellement

» proclamé par toutes les assemblées de la nation
j

»> principe qui interdit toute levée de deniers et

»> de contributions, dans !e royaume, sans le con-

>» sentement formel des représentans de la nation.

« Considérant qu'en effet les contributions,

>» telles qu'elles se perçoivent actuellement dans

» le royaume , n'ajant point été consenties par la

» nation , sont toutes illégales, et par conséquent

»> nulles dans leurs créations, extentions, proro-

» gâtions.

» Z^f'c/^/T-e consentir, provisoirement, pour la

w nation, que les impôts et les contributions.
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i> quo!(|iî'iIléga!ement établis et perçus, conti-

»> niiciit d'être levés de la ,meme manière qu'ils

i> l'ont élé précédemment, et jusqu'au jourseu-

s> lement de la première séparation de cette

}) assemblée, de quelque cause qu'elle puisse

« provenir.

a Passé lequel jour, l'assemblée nationale en-

« tend et décrète nue toutes les levées d'impôts

» et contributions de toutes natures qui n'auront

ii ])as été nommément, formellement «t libre-

a ment accordées par !a nation, cesseront entière-

» meiu dans toutes les provinces du royaume,

?» quelle que soit ia forme de leur administration.

>> L'assemblée s*empresse aussi de déclarer

» qu'aussitôt qu'elle aura, de concert avec sa

» majesté, fixé les principes de la régénération

» nationale , elle s'occupera de l'examen et de la

*> consolidation de la dette publique, mettant

» dès-à-présent les créanciers de l'état sous la

»» garde de l'honneur et de la lojauté de la nation

a française,

>> Enfin , l'assemblée devenue active , recon-

>> noît aussi qu'elle doit ses premiers moraens à

" l'examen des causes qui produisent dans les

#> provinces du royaume, la disette qui les affli-

» gent , et à la recherclie des moyens qui jjeuvent

» y remédier de ia manière la plus efficace et la

i> plus prompte. En conséquence, elle a arrêté

»> de nommer un comité pour b'occuper de cet
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» important objet, et que sa majesté sera sup-

>> pliée (le faire remettre, audit comité, tous les

» renseignemens dont il pourroit avoir besoin.

>» la présente délibération sera imprimée et

» envoj'ée dans les provinces. >>

A peine ces arrêtés furent-ils rendus , que les

membres de l'assemblée et les spectateurs, dont les

tribunes étoient remplies, firent retentir la salle

des cris de r/Ve le roi , soit pour faire croire au

peuple , dont la fidélité n'étoit pas encore ébranlée,

que ces arrêtés , dont il n'étoit pas capable d'ap-

précier les conséquences, étoient favoi ables au roi,

soit pour faire illusion à sa majesté elle-même , et

éloigner de son esprit toute défiance sur les inten-

tions de l'ordre du tiers. Ce qu'il y a de certain
,

c'est que, dès le commencement de la révolution ,

le cri de 'vive le ro/ sembla être principalement

consacré à signaler toutes les atteintes portées à

l'autorité royale. 11 faut aussi remarquer que c'est

dans le dernier de ces arrêtés que l'assemblée em-

ploya , pour la première fois , le mot dècréfer. Ce

ne fut pas sans motif qu'elle adopta cette expres-

sion, qui, n'ayant eu jusqu'alors aucune acception

dans le style législatif, pouvoit être considérée

comme plus modeste que le mot ordonner ^ et

même comme un égard pour la prérogative royale.

Mais du mot décréter, se forma sur-le-cbamp

celui de décret que l'assemblée donna pour titre à

toutes ses délibérations, et'doot le sens devint
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successivement aussi illimité que le pouvoir de

ceux qui avoient inventé cette nouvelle dénomi-

nation, (^i)

Les factieux qui , dans la séance du 17 juin,

avoient enhardi l'ordre du tiers à faire l'épreuve

la plus téméraire de la force que lui donnoit la

double représentation, étoient trop liabiies, pour

n'avoir pas prévu qu'une entreprise aussi grave

contre les droits du clergé et de la noblesse , et

contre la puissance royale elle-même , ne pou voit

se soutenir que par des moyens extraordinaires.

Le plus sûr et le plus puissant de tous , étoii l'appui

de la populace ,
qui n'ctoit déjà que trop disposée

à protéger , à sa manière , les membres de l'ordre

du tiers , en qui elle ne voyoit que les défenseurs

de ses intérêts contre les deux autres ordres. Delà,

les burlemens et les imprécations de cette multi-

tude eff) énée, qu'on voyoit depuis quelques jours

environner les salles des états; delà , les insultes et

les menaces adressées , non-seulement aux prin-

cipaux membres des deux premiers ordres , mais

encore à ceux-de l'ordre du tiers, qu'on regardoit

comme suspects, parce qu'ils étoient modérés. Des

émissaires nombreux propageoient et entrete-

noient ces dispositions dans les provinces , par les

récits imposteurs qui leur étoient envo) es de Ver-

sailles et de Paris. Le Palais-Royal étoit le rendez-

( 1 ) Voyci hi 710 tes , n°. 4.
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vous ordinaire des séditieux ; ilsj prêchoient pu-

bliquement le meurtre , l'assassinat , les crimes les

plus atroces , comme autant d'actes de patriotisme.

Le silence du conseil , et son indécision sur les

difféi entes mesures qui lui étoicnt proposées, fa-

vorii^oient les manœuvres de l'urdre du tiers dans

les chambres du clergé et de la noblesse ; les

nouvelles conquêtes qu'il y faisoit chaque jour ,

augmentoient l'agitation qui y régnoit, et annon-

coient une division très-prochaine.

EuHn, le 20 juin , dcb hérauts d'armes publié*

rent dans les rues et carrefours de Versailles

,

entre sept et huit heures du matin , la proclama-

lion suivante :

DE PAR LE ROI.

« Le roi ayant résolu de tenir une séance royale

>» aux états-généraux, lundi £2 juin, lesprépara-

» tifs à faire dans les trois salles qui servent aux

»5 assemblées des ordres , exigent que ces assem-

3î biées soient suspendues ,
jusqu'après la tenue

»> de ladite séance. Sa majesté fera connoître ,
par

» une nouvelle proclamation , l'heure à laquelle

i> elle se rendra lundi à l'assemblée des états. >>

M. Bailly
,
président de l'ordre du tiers , avoit

été instruit de l'objet de cette proclamation , par

une lettre particulière que M. le marquis de Brezé

lui avoit fait remettre , à sept heures du matin, et

à laquelle il avoit répondu, que n'ayant point
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reçu d'ordres du loi , et l'assemblée étant an-

noncée pour huit heures, il se rendroit où son

devoir l'appeloit.

Il se rendit en effet, accompagné d'un grand

nombre de membres de l'ordre du tiers, à la porte

de la salle des états, demanda à y entrer , et sur

le refus que lui fit l'ofiicier de garde, conformé-

ment à sa consigne , dont il lui donna connoissance,

il déclara qu'il protestoit contre de pareils ordres

,

et qu'il en rendroit compte à l'assemblée. Il n'avoit

pas loin à aller pour cela, puisque les trois-quarts

de députés du tiers-état étoient déjà réunis autour

de lui , ou dans l'avenue du château. Ce fut là ,

qu'environnés d'un peuple immense , ils se per-

mirent les déclamations les plus violentes contre

cet acte prétendu de desj:)otisme. «On veut, di-

i> soient-ils , dissoudre l'assemblée nationale , et

» plonger la patrie dans les horreurs de la guerre

>> civile. La disette règne j)ar-tout, le peuple voit

s> par- tout la famine prête à le dévorer. Nous

v> allions y mettre un terme, en déchirant le voile

>> qui couvre les manœuvres des monopoleurs

,

>» dcsaccaj^areurs, etc. etc. etc. Les Louis XI, les

>^ Louis Xlll , k s Richelieu , les Mazarin , les

j) Brienne, n*ont attaqué
,
p^r leur despotisme ,

•>» que des individus, c[ue des corps peu nouibreux ;

» ici , c'est la nation entière qui est le jouet des

» caprices d'un ministère despotique. Asscmblons-

>ï nous sur la place d'armes, disoit un de ces ora-

I. 13
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*> teurs , nous y retrouverons les plus beaux jours

» de notre histoire , les assemblées du champ de

» mai. Réunissons-nous dans la galerie du château,

>> disoitun autre ; là , nous donnerons le spectacle

» nouveau, déparier le langage de la liberté, dans

» cette salle sinistre d'où l'on désignoit au bour-

» reau , il y a peu de teras , la tête de celui qui

>> avoit prononcé son nom sacré. Non, non,disoit

» un troisième, allons tous à Marly , tenir notre

» séance sur la terrasse
; que le roi nous entende,

» il descendra de son château , et n'aura plus qu'à

» se placer au milieu de son peuple
,
pour tenir la

>> séance royale. >>

A la suite de toutes ces déclamations, dont

Tunique objet étoit d'alarmer et d'irriter le peuple,

l'assemblée se décida à aller tenir sa séance dans la

salle du jeu de paume de la rue du Vieux-Ver-

sailles. M. Baiily y lut la lettre qu'il avoit reçue de

M. de Brezé , et la réponse qu'il y avoit faite. A
peine avoit-il fini cette lecture, qu'on lui remit

une seconde lettre de M. de Brezé , conçue en ces

termes :

« C'est par un ordre positif du roi
,
que j'ai eu

» l'honneur de vous écrire ce matin , monsieur ,

» et de vous mander que sa majesté voulant tenir

» lundi , une séance royale qui demande des pré-

» paratifs à faire dans les trois salles d'assemblée

>» des trois ordres , son intention étoit qu'on n'y

» laissât cntrer'personne, et que les séances tus-
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Y> sent siLsj)en(lucs jusqu'après celle t|ue lienclra

>> sa majesté. Je suis , etc. etc. w

« Le marquis de Brezé est criminel de lèze^

» patrie , s'écrièrent quelques énergumènes ,

» après avoir entendu la lecture de cette lettre;

» qu'il reste chargé de ce crime , tant qu'il ne pro-

>> duira pas
,
pour sa décharge, l'ordre écrit de la

» main du roi. »

M. Bailly prit ensuite la parole , et après de

grandes lamentations sur le sort fatal dont l'as-

semblée nationale lui paroissoit menacée , il mit

en délibération le parti qu'il convenoit de prendre

dans des circonstances aussi difficiles , et cette

délibération se termina par l'arrêté suivant
, pro-

posé par M. Mounier
,
qui étoit convaincu, comme

la plupart de ses collègues ,
que le projet du minis-

tère étoit de dissoudre les étals-généraux.

« L'assemblée nationale , considérant qu'ap-

^•> pelée à fixer la constitution du ro^yayme, opérer

î» la régénération de Tordre jmblic, et maintenir

>> les vrais principes de la monarchie, rien ne peut

>» empêcher qu'elle ne continue ses délibérations ,

» et ne consomme l'œuvre important pour lequel

» elle est réunie , dans quelque lieu qu'elle soit

>> forcée de s'établir , et qu'enfin
,
par-tout où ses

»» membres se réuniront , là est l'assemblée natio-

>> tionale ; arrête , que tous les membres de cette

>) assemblée prêteront, à l'instant, le serment

» solemnel de ne jamais se séparer , et de se ras*

i3..
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« sembler par-tout où les circonstances l'exige-

>> ront, jusqu'à ce c|iie la constitution du royaume

» et la régénération de l'ordre public , soient éta-

ii blies et alférmies sur des -bases .solides , et que

» ce serment étant prêté j)ar tous les membres

,

>> et par chacun d'eux en particulier , ilsconlir*

»» meroiit , par leur signature , leur résolution

>> inébranlable. »

Ce serment fameux , appelé depuis serment dit,

jeu de paume , fut prêté avec les transj)orts da

plus vif enthousiasme , d'abord par M. Bailly et

par lessecrétaireS*, et ensuite par tous les membres

de l'assemblée. Au même instant , le cri de vive

le ro/ retentit dans toute la salle , et fut répété au-

dehqrs par le peuple qui étoit dans les rues, et par

les personnes qui étoient aux fenêtres des maisons

voisines. Lorsqu'il fut question de signer ce ser-

ment, un député de Castelnaudary , dont le nom
mérite de passer à la postérité , M. Martin d'Auch,

eutseul le courage de refuser obstinément sa signa-

turc. /

Dans le moment de cette crise qui , sans doute

,

étoit assez grave pour fixer toute l'altention des

ministres
,
puisque le sort de la monai chie en dé-

pendoit , et que la moindre faute , la moindre né-

gligence de leur part sulTi-oit pour |)erdre l'état,

M. Necker , dont la vanité et l'impéritie avoient

fait naître ce danger, M. Necker avoit laissé le roi

à Marlj
,
pour se rendre auprès de sa belle-sœur
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qui éfoit malade à Paris .... Ou plutôt tel fut le

prétexte dont il voulut couvrir l'humeur que lui

avoieut donnée les corrections légères faites à ses

projets de déclaration pour la séance royale
,
quoi-

que ces corrections n'eussent été ado})tées par le

l'oi
,
que sur l'avis de son conseil , où Monsieur

,

M. le comte d'Artois et plusieurs conseillers d*ctat,

avoient été appelés en cette occasion.

La nouvelle rédaction de ces déclarations, et les

cliangemens qu'il y avoit à faire dans les salles des

trois ordres, ne pouvant être terminés que dans la

journée du hindi 22, une nouvelle proclamation

j)ubliée par les hérauts d'armes , annonça que la

séance royale , indiquée p'our ce jour là , étoit fixée

au lendemain , à dix heures du matin , elle invitoit

MM. les députés aux états-^énéi aux à s'y rendre.

M. Bailly en fut orévenu le dimanche ,
par une

lettre du roi
, que M. le niarquis de Brezé fut

chargé de lui remettre , et dont l'adresse seule

indiquoit déjà que sa majesté n'approuvoit pas les

arrêtés du 17 juin : car , au lieu du titre de prési-

dent de rassemblée nationale, que ces arrêtés

donnoient à M. Bailly , le roi, dans sa lettre, lui

donnoit seulement celui de présidcût de Cordre

du tiers- état.

Malgré cette lettre, M. Bailly se rendit le len-

demain matin , à la tète des députés de l'oidre

du tiers , à la salle du jeu de paume , qui étoit déjà

presque entièrement remplie par le peuple, que le
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désir d'être témoin d'un f:cte de désobéissance aussi

solemnel^' avoit attiré. C^étoit un spectacle assez

nouveau, sans doute
,
pour exciter sa curiosité. La

séance du as ne se tint cependant pas au jeu de

paume, soit parce qu'une partie de la salle étant

déjà occupée par la foule , elle ne parut pas assez

vaste pour contenir à-la-fois les représenians et

les représenlés ^ soit parce que les factieux c|ui

avoient le plus d'induence'dans l'ordre du tiers, se

flattèrent d'émouvoirpluspuissamment le peuple
,

et de l'irriter de plus en plus contre les deux autres

ordres et contre les ministres , en lui montrant

l'assemblée nationale errante d'une rue à l'autre

pour cliercher un lieu où elle pût continuer ses

délibérations.

L'ordre du tiers étant sorti du jeu de paume , se

rendit au couvent des Récollets, et leur demanda

la permission de se réunirdans leur é4>lise; mais ces

bons relii^ieux qui ne vivoient que des bienfaits du

roi , répondirent qu'il ne leurétoit pas possible de

consentiràce qu'on tînt, dans leur maison, une as-

semblée contraire aux ordres de sa majesté. Les

députés mécontens de cette réponse , menacèrent

de s'en venger, et allèrent se jjrésenter de nouveau

à la porte de la salle des états dont l'entrée leur fut

refusée par la sentinelle : ils se rendirent alors

,

sans hésiter , dans l'église de Saint-Louis , où ils

entrèrent sans la moindre difficulté , comme si

cet arrangement eût été convenu d'avance; il
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est plus que probable qu'on n'avoit pas négligé

cette précaution : ils se placèrent dans la nef et

commencèrent leurs opérations par admettre les

députes qui ne s'étoient pas trouvés à la première-

séance du Jeu de ])aume , à prêter le serment qui

y avoit été décrété. Dans le même moment, quel-

ques évoques et un grand nombre de cuiés s'as-

semblèrent dans le chœur de celte église, et déj^u-

tèrent huit d'entr'eux vers l'ordre du tiers, pour

lui demander s'il vouloit accorder au clergé les

préséances d'usage. Il tut iéj)ondu à cette dépu ta-

lion , « que l'assemblée nationale respectoit fes

>> droits du premier ordre de l'état
;
que loin de

if porter atteinte aux honneurs qui lui étoient

>> dûs , elle s'empresseroit de les défendre. » On
fît remarquer en même- tems à ces députés , que

les sièges placés à la droite du président, étoient

réservés pour le clergé, ce qui indiquoit assez

que toute cette scène avoit été concertée d'a-

vance.

Sur cette assurance , Tévêque de Chartres, qui

étoit à la tête de la députation , ouvrit les portes

du chœur; les membres du clergé vinrent se

placer à la droite du président, et annoncèrent

qu'ils se rendoient à rassemblée nationale , pour

y donner et prendre communication des pou-

voirs ; ils déposèrent les leurs sur le bureau , et

dans le même instant , seize députés du clergé

furent nommés membres du comité de vérifica-
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lion (i}. La joie (|ue celte léiim'on excita ddiis

l'assemblée, se manifesta j)ar de longs applaudis-

semens toujours accompagnés de ciis de ^ivo

le roi.

Vers la fin de cette séance , deux ou trois gen-

tilshommes vinrent aussi y })résenter leur pou-

voirs, et furent très-bien accueillis ; on les regarda

comme les précurseurs de la minorité de leur

ordre,

(1) Cette démarche, vraiment coupable, étoit non-

seulement étrangère , mais absolument inconnue à Tordre

du clergé
,
qui aA^oit suspendu ses séances depuis le 20 juin

,

conformément aux ordres du roi : elle fut uniquement

l'effet des manœuvres clandestines employées par les fac-

tieux ^ pour opérer une division dans les deux premiers

ordres, et favorisées, dans celui du clergé, par les intrigues.

Lien connues d'un de ses principaux membres
,
que son

repentir , tout tardif qu'il est , m'empèclie de nommer..

^ Voyez ma réfutation du Mei'cure britannique, rèdigéi

par Mailet-du-Pan. Notes, n^. 5.j
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CHAPITRE VII.

Séance royale du tZ juin 1785 ; discours du roi. — Les

ordres du clergé et de la noblesse sortent de rassemblée
,

imiTiédiatement après le roi, et conformément à ses

ordies. — L'ordre du tiers , excité à la désobéissance par

un discours de Mirabeau , continue sa séance ; réponse

qu il fait au grand -maître des cérémonies. — L'assem-

blée confirme les arrêtés que le roi venoit d'annuller
,

et déclare la personne des députés inviolable. — Dis-

cours de l'abbé Si'eyes ; arrêté qu il provoque. — Foiblesse

du conseil dans cette circonstance
;
parti qu'il auroit

fallu prendre. — L'archevêque de Paris , assailli à coups

de pierres par la populace , est secouru et sauvé par les

gardes-françaises.

J^E 2,3 Juin , à dix heures du matin , les députés

des trois ordres se rendirent à la porte de Ja salle

des états-généraux , ainsi que le leur prescrivoit la

jiroclamation du roi
, publiée la veille. Les rues

circonvoisines et la grande avenue, étoient gar-

nies de nombreux détachemens de gardes-Fran-

çaise , de gardes-suisseset de gardes de la Prévôté
;

plusieurs brigades de maréchaussée
,
placées au-

tour du bâtiment des menus , empêchoient le

peuple de s'attrouper , et dispersaient les groupes

<]ui se formoient.
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Les douze cents députés ne pouvant pas entrer

tous à-la-fois , ceux du cierge furent introduitsies

premiers ; ensuite ceux de ia noblesse , et enfin

ceux du tiers-état
,
qui supportoient avec d'autant

plus d'humeur ce cérémonial
,
qu'il pleuvoit assez

fort dans ce moment-là. On avoit cependant fait

construire auprès de la principale porte , une

grande salle en planches , où ils étoient tous

réunis, en attendant que leur tour d'entrer

arrivât.

Aussitôt que tous les députés furent placés, le

le roi arriva accompagné des princes, des pairs,

des grands officiers et du cortège afïècté aux

grandes cérémonies. Dès qu'il parut , tous les dé-

putés se découvrirent et se levèrent; il alla se pla-

cer sur son trône , avant le clerijé à sa droite et la

noblesse à sa gauche; l'ordre du tiers occupoit le

reste des sièges des deux côtés
,
jusqu'à la porte

en face du trône. Dans le milieu de la salle, étoient

le roi d'armes et ses quatre hérauts. Les ministres

étoient assis sur des tabourets autour d'une table

qui étoit au bas de l'estrade sur laquelle le trône

étoit placé. Un seul de ces tabourets resté vuide ,

lixa principalement l'attention des membres de

l'ordre du tiers , et parut les affecter profondé-

ment, c'étoit celui qui étoit destiné àM.Necker ;

ce ministre osa sedispenser d'assister à cette séance,

sans en avoir prévenu le roi ; et son arrogance

perfide rendit mille fois plus nuisible qu'utile ,
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cette me.sure iinj3ortante qu'il avoit lui-même pro-

posée et jugée indispensable.

Les cris (le vive le roio^m avoient accompag;né

sa majesté , depuis les cours d;i château, furent

répétés dans l'assemblée, lorsque le roi y entra ;

mais ils le furent seulement par le clergé et par

la noblesse ; l'ordre du tiers garda le plus morne

silence.

Aussitôt que le roi fut assis sur son trône, les

députés des trois ordres s'assirent tous à-la-fois ,

sans attendre, suivant l'ancien usage, que sa ma-

jesté l'eût permis. Dans cette séance solemnelle ,

que la foiblesse et les fautes du gouvernement

,

l'audace et les attentats des f<ictieux ont rendue si

mémorable y le roi prononça trois discours que

l'histoire doit consacrer comme autant de monu-

mens de la pureté des intentions de ce monarque

et de ses sentimens paternels pour son peuple.

Premier discours du roi , dans la séance royale diù

zZ juin.

« Messieurs, je crojois avoir fait tout ce qui étoit

>> en mon pouvoir jK)ur le bien de mes peuples ,

^> lorsque j'avois pris la résolution de vous las-

<>'> sembler , loisque j'avois surmonté toutes les

1' difïicultésdont voire convocation étoit entourée,

*> lorsque j'étois allé , pour ainsi dire, au-devant

i> des vœux de la nation, en manifestant à l'avance

j> ce que je voulois faire pour son bonheur.
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»» II seml)]()it que vous n'aviez qu'à hàiir mon

v> ouvrage, et la nation attendoit avec impatience

» le moment où ,
])ar le concours des vues bienfai-

» santés de son souverain , et du zèle éclairé de

» ses représentans, elle alloit jouir des prospé-

» rites que cette union devoit lui procurer.

i> Les états-généraux sont ouverts depuis près

» de deux mois , et ils n'ont point encore j)u s en-

» tendre sur les préliminaires de leurs opérations.

» Une parfaite in tel ligenceauroit dû naître du seul

» amour de la patrie ; et une funeste division jette

» l'alarme dans tous les esprits. Je veux le croire,

»> et j'aime à le penser, les Français ne sont pas

j> changés; mais, pour éviter de faire à aucun

!>> de vous des reproches
,
je considère que le re-

i> nouvellement des états-généraux , api es un si

>j long terme, l'agitation qui Ta précédé, le but

^> de cette convocation, si différent de celui qui

» lassembloit vos ancêtres , les restrictions danS

» les pouvoirs , et plusieurs autres circonstances»

» ont dû nécessairement amener des oj^posilions,

» des débats et des prétentions exagérées.

» Je dois au bien commun de mon royaume,

>> je me dois à moi-même, de faire cessci' ces fu-

» nestes divisions; c'est dans cette résolution,

>> messieurs
, que je vous rassemble de nouveau

>j autour de mpi. C'est comme le père commun
» de tous mes sujets , c'est comme le défenseur

» des loixde mon rojaume, que je viens vous en
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» retracer le véritable esprit , et réprimer les

» atteintes qui ont pu y êtie portées.

j> Mais, messieurs, après avoir établi claire-

M ment les droits respectifs des clilTerens ordres
,

j> j'attends du zèle des deux premiers ordres pour

»> la patrie, j'attends de leur atl<!clicmenf pour

» ma personne , j'attends de la connoissance qu'ils

>> ont des maux urgens de l'état, que dans les

>> affaires qui regardent le bien i;énéra! , ils se-

» ront les premiers à proposer une réunion d'avis

»> et de stntimens, que je regarde comme néces-

» saire dans la crise actuelle , et (jui doit o])érer

»> le salut de l'état. »

Un des ministres lut alors la déclaration du

roi ^i) ; après quoi , sa majesté reprit la parole et

dit :

Deuxième discours du, roi.

« J'ai voulu aussi, messieurs, vous faire re-

>) mettre sous les yeux les dilîerens bienfaits que

» j'accorde à mes peuples. Ce n'est pas pour cir-

''>'> conscrire votre zèle dans le cercle que je vais

» tracer, car j'adojiterai avec plaisir toute autre

» vue de bien public qui sera jîroposée par les

» états-généraux. Je puis dire , sans me faire illu-

>> sion
, que jamais roi n'en a fait autant ])our

» aucune nation ; mais quelle autre peut l'avoir

(il Pièces justificalives, n°. i.
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» mieux mérité par ses seiitimens que la nation

» française ? Je ne craindrai pas de l'exprimer,

>» ceux qui
,
par des prétentions exagérées ou par

5» des difficultés hors de propos , retarderoient

» encore l'ciïèt de mes intentions paternelles, se

>> reudroient indignes d'être regardés comme
» Français. »

Ce discours fut suivi de la lecture de la seconde

déclaration (i).

Les esprits étoient tellement prévenus, que

cette déclaration généreuse, qui assuroit le succès

de toutes les vues utiles qui pourroient être pro-

posées , et qui accordoit déjà plus qu'on ne pou-

voit espérer, plus qn'il n'étoit demandé par la

majorité des cahiers, fut généralement accueillie

avec froideur; on eût dit que l'assemblée étoit

jalouse que le roi lui laissât si peu de chose à faire

pour le bonheur de la nation, et on ne se seroit

pas trompé , sur-tout à l'égard de l'ordre du tiers,

qui , depuis l'essor audacieux qu'il avoit ])ris dans

les séances tenues au jeu de paume et dans l'église

de Saint-Louis, se regardoit comme le souverain

modérateur et Punique arbitre des destinées de

la France.

Après quelques momens de silence j)rofond qui

suivirent la lecture de cette seconde déclaration,

le loi termina la séance par le discours suivant :

[1) Pièces justificatives ,
11°. 1.
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Troisième discours du roi.

« Vous venez , messieurs , d'entendre le résul-

» tat de mes dispositions et de mes vues, elles

->•> sont conformes au vit" désir que j'ai d'opéier le

t-) bien public; et si par une fatalité loin de ma
» pensée, vous m'abandonniez dans une si belle

» entrej^rise, seul je ferai le bien de mes peuples,

» seul je me considérerai comme leur véritable

>> représentant , et connoissant vos cahiers , con-

>•> noissant l'accord parfait qui existe entre le vœu
'>'> le plus général de la nation et mes intentions

»> bienfaisantes, j'aurai toute la confiance que

» doit inspirer une si rare harmonie, et je mar-

•>-> cherai vers le but que je veux atteindre avec

» tout le courage et la fermeté qu'il doit inspirer.

>» Réfléchissez , messieurs, qu'aucun de vos

>> projets, aucune de vos dispositions, ne peut

>» avoir force de loi sans mon ajjprobation spé-

» ciale. Ainsi
,
je suis le garant naturel de vos

» droits respectifs, et tous les ordres de l'état

>> peuvent se reposer sur mon équitable fmpar-
->•> tialité. Toute défiance de votre part seroit une
» grande injustice. C'est moi, jusqu'à présent,

» qui fais tout pour le bonheur de mes peuples,

>> et il est rare peut-être que l'unique ambition

>> d'im souverain soit d'obtenir de ses sujets qu'ils

» s'entendent enfin pour accepter ses bienfaits.

>» Je vous ordonne , messieurs , de vous sépa-
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» rer tout de suite , et de vous rendre demain

» matin , chacun dans les chambres affectées à

» votre ordre,. pour y reprendre vos séances.

->') J'ordonne, en conséquence, au grand maître

V des cérémonies, de faire préparer les salles. »

Après avoir prononcé ce discours , le roi des-

cendit de son trône , et sortit de la salle , suivi du

même cortèoe qui l'y avoit accompagné. La po-

pulace qui remplissoit les cours du château , con-

tenue sans doute par des émissaires de l'assemblée,

garda
,

])our la première fois , le plus profond

silence pendant que sa majesté passoit ; et le mo-

ment où ce bon roi vcnoit de se montrer plus

digne que jamais de l'amour de ses sujets et des

acclamations qui en étoient l'expression ordinaire,

fut celui que choisirent les factieux pour lui faire

refuser cet hommage.

Lorsque le roi fut sorti de la salle
,
presque

tous les évèques
,
quelques curés et la })lus grande

partie de la noblesse , obéissant à l'ordre par le-

quel sa majesté avoit termine son discours, se re-

tirèrent. Les au très députés restèrent à leur place,

incertains sur le parti qu'ils dévoient prendre; ils

se regardoient et sembloient attendre un avis quel-

conque qui mît fin à cet état d'indécision. L'im-

pression qu'avoient faite sur plusieurs d'entr'eux ,

la seconde déclaration et les discours du roi, étoit

au moment de l'emporter ; un mouvement près-
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<jne {général daii-s la salle indiquoit déjà l'iwtenlion

d'obcir, d'accepter les mo3'ensde conciliation an-

noncés j:)ar sa majesté. Mais Mirabeau , craignant,

avec raison, que les conséquences nat'wrcMes d'une

conduite aussi sage, aussi convenable à tous égards

ne lui laissassent à jouer qu'un rôle dont son génie

ambitieux et turbulent ne pouvoit pas se conten-

ter , fit malheureusement changer , en un instant

,

les dispositions de l'assemblée par le discours sui-

vant :

« Messieurs , j'avoue que ce que vous venez

» d'entendre pourroit être le sal'ît delajiatrie,

ii si les présens du despotisme n'étoient toujours

->•> dangereux. Quelle est cette insultante dicta-

>i ture .'' L'appareil des armes , la violation du

>» temple national
,
pour vous commander d'être

>> heureux. Qui vous Fait ce commandement?
5> votre mandatait e. Qui vous donne des lois impé-

*> rieuses? votre mandataire , lui qui doit les rcce-

» voir de vous et de nous , messieurs ,
qui sommes

» revêtus d'un sacerdoce politique et inviolable;

>> de nous enfin, de qui seuls vingt-cinq millions

->> d'hommes attendent un bonheur certain
,
parce

» qu'il doit être consenti, donné et reçu par tous;

» maislalibertéde vosdélibérationsest enchaînée;

>> une force militaire environne les états. Où sont

»^ les ennemis de la nation? Catilina est il à nos

•>•> portes?. . . Je demande qu'en vous couvrant de

<>•> voire dignité, de votre puissance législative,

I. 14.
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» vons vons rcnrcj-mic z clans in religion de voire

» serment. Il ne nous j)crmct de nous séparer

» qu'èipi'ès avoir fciil la (OU8lilnti(;n. >>

Cette hyi angiie , on [.'Iulôt iÇiK ah;;nrdc et sédi-

tieux amjdiigouris , débité avec la véhéraerce la

plus emphatique, égara tous les csp,ritsj on s'en-

flamma , on b'iirita, commç si le roi
,
qui n'avoit

suspendu la séance que jusqu'au lendemain matin,

pour donner le tems aux ouvriers de remettie la

salle dans l'état où elle devoit être , avoit réelle-

rnent prononcé la séparation définitive de l'assem-

blée; mais le comble de l'effronterie et cîe l'absur-

dité étoit il'invoqiJcr le serment du jeu de paume

,

pour faire regarder comme un devoir religit ux
,

la désobéissance et la révolte; comme si la nullité

de ce serment ne venoit pas d'être pron;)ncée , et

comme s'il eût imr-osé à ^as^xmblée, l'obligation

ridicule de terminer la cont;iitution dans une seule

séance.

M. le marquis de B;ezé , vojant qu'on mettoit

en question si on obéiroit aux ordres dont l'exé-

cution lui étoit confiée , s'avança vers le milieu de

lasaile, et adressa à l'assemblée quelques mots

que personne n'entendit. «^ Plus haut
;
jilus haut , ^f

lui cria-t-on de toutes pai ts. <* Messieurs , dit-il

">•> alors, d'un ton de voix plus assuré, Vous avez

s^ eiitcndu ies intentions du roi. î>

« Oui , monsicTir , ré[);)ndit Mirabeau , nous

» avons entendu ies intentions qu'on a suggérées
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<>•> au roi ; et vous qui ne sauriez être son ori^ane

>» auprès des états-généraux, vous qui n'avez ici

» ni place , ni voix , ni droit de parler, vous n'êtes

>> pi;s fait pour nous rappeler son discours. Cepen-

'>'> dant, })our éviter toute é(iuivoq\ie et tout délai,

<>•> je déclare que , si on vous a ciiargé de nous faire

>> sortird'ici,vousdevez demander des ordres pour

>» employer la Ibrce , car nous ne quitrerons nos

>> places que par la puissance des baïonnettes. »

i<. Oui , oui , s'écrièr'ent à-la- fois un très-grand

>^ nombre de députes, il n'y a que la force qui

>> ])uisse nous faire sortir d'ici : tel est le vœu de

!» l'assemblée. >>

M. Bailly voyant que M. le marquis de Brezé

ne se contentoit pas de cette réponse , et imagi-

nant sans doute qu'il attendoit ,
jxjur se retirer,

qu'on lui fît connoître les intentions de i'assem-

b'ée dans une forme plus régidière, prit la parole

en sa qualité de président, et dit au grand-maître

des cérémonies : « L'assemblée a arsêlé bicr ,

» qu'elle resteroit séance tenante après la séance

i'> roj'ale
;
je ne puis rieji c'ianger à cette déîibé-

>^ ration, il faut que l'assemblée en délibère. »

Il étoit compléiem.ent faux que l'ordre du tiers-'

eût jM'is un pareil arrêté dans la séance du jour

j)récé(ient ; Mirabeau n'auroit pas manqué de le

citer , s*il eût existé. Ainsi le mer.soitge le plus

grossier fut l'unicjue ])rétexte cjue rassemblée

donna à sa désobéissance aux ordres du roi.

14.,
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« Fuis-je, inonsicur, dit M. de Brezé, porter

» cette réponse au roi ? »

— « Oui , monsieur , répliqua le président. >

M. de Brtzé étant sorti , l'assemblée n'eut rien

de plus pressé que de confirmer toutes les délibé-

rations qu'elle avoit prises jusqu'à ce jour, et no-

tamment l'arrêté du jeu de paume, malgré la dé-

claration qui venoit d'en prononcer la nullité. Le
déptité Camus soutint que Tordre du roi ne pou-

voit être considéré que comme un simple arrêt

du conseil
,
que par conséquent on ne devoit s©

faire aucun scrupule d'y désobéir.

Mirabeau qui, le premier, avoit provoqué l'insur-

rection de l'assemblée contre le roi , craignant de

se trouver aussi le premier compromis, s'écriaalors,

avec bien p.lus d'bypocrisie et de frayeur que d'en-

thousiasme réel : «* Je bénis la liberté de ce qu'elle

>> mûrit de si beaux fruits dans l'assemblée na-

» tionale ; assurons notre ouvrage , en déclarant

ï> inviolable la personne des députés aux états-gé-

*>> néraux : ce n'est pas manifester une crainte ,

V) c'est agir avec prudence , c'est un frein contre

>> les conseils violens qui assiègent le trône. »

Cette proposition fut accueillie avec transport

,

et la discussion dont elle fut l'objet fut bientôt ter-

minée par la délibération suivante :

« Attendu la nécessité d'assurer la liberté des

*> opinions , ainsi que le droit de chaque député

» aux états-généraux , de rechercher , censurer
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»> et dénoncer toute espèce d'abus et d'obstacîcb à

» la félicité et à la liberté publiques , l'assemblée

» nationale arrête
,
que la personne des députés

>> est inviolable, et que tout individu, privé ou

ii public , toute corporation , tribunal , cour ou

<>> comuiission quelconque qui oseroît , pendant

» ou après la présente session , reprocher , re-

>^ chercher ou Faire rechercher , maltraiter ou

» faire maltraiter, arrêter ou faire arrêter, dé-

» tenir ou faire détenir la personne d'un ou de

>> plusieurs députés , pour aucune pi-opositîon ,

» avis, ou opinion et discours par eux faits aux

» états-généraux j ou dans aucune des assemblées,

>> bureaux ou comités qui en font partie , sera ré-

»> putéinfâme et traître àla patrie. Aarreiéde])h7S,

î> que, dans tous les cas susdits , l'assemblée na-

» tionale prendra toutes les voies nécessaires pour

•» faire rechercher ceux qui en seront les auteurs,

5> instiirateurs et exécuteurs. >*

Cet arrêté passa à la pluralité de 448 voix contre

04; il fit disparoître en un instant toutes les in-

quiétudes , toutes les craintes , et donna même de

la hardiesse aux plus timides. On peut j"ger de

l'effet qu'il produisit
,
par le discours que prononça,

à la fin de cette séance , le fameux abbé Sieyes

,

aussi connu par sa poltronnerie que par l'obbcure

proibndeur de ses conceptions politiqties. Voici

les phrases les plus intelligibles de ce discours, telles

qu'elles ont été recueillies par un des auditeurs.
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« Quelqu'orageuses que puissent paroître les.

v> circonstances où nous nous trouvons, messieurs,

« nous avons toujours une lumière pour nous

st guider, la vérité et la force des principes. Osons

» seulement les consulter , et devant eux nous

» verrons disparoître à-la-Ibis les embarras , les.

» difficultés, les incertitudes, et jusqu'à lacrainte,

>> s'il en existoit dans l'assemblée nationale : de-

i> mandons - nous quels pouvoirs nous exerçons ,

» quelle est cette mission qui nous amène de

>> toutes les parties de la France , et nous réunit

>» dans cette enceinte. Ne sommes • nous que des

i» officiers , des mandataires du roi ? sa voix s'est

» fait entendre
;
plus de doute, il faut obéir.

» Sommes- nous, au contraire, les envo^^és du

>> peuple? remplissons notre mission. . . . Qu'elle

» es^t imposante , qu'elle est auguste la procura-

>!> tion de vingt-six millions d'hommes unis pour

>* la liberté! K;-t - il un seul d'enti-e nous qui pût

» vouloir abjurer la haute confiance dont il est

>> revêtu , et (}ui osât retourner vers ses commet-

<><- tans , leur tenir ce lana;aee : F'oiis aviez remis

^> dans de liop Joibles mains les destinées de.

')'> la Fi ance ; pai eu. peur : envoyez à maplace>

» un homrne pins digne de se montrer votre re~

» présentani . Nous l'avons juré , messieurs , et

i> notre serment ne sera pas vain ; nous avons

>> juré de rétablir le peuple français dans ses droits,

»> L'autoriléqui nous a institués pour cette grande.
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» ciUieprise _,
de kiqncile seule nous dépendons ,

» et qui saura l^ien nous déCendre , est, certes,

>> loin encore de nous crier : ccsl assez ; arrcle--

->-> ruiis. Elle accuse , au contraire , notre lenteur
;

•)•> elle nous pres.-e , elle nous dcmanue une cons-

>> titution \ et qui peut ia faire sans nous, qui peut

>"> la faire, si ce n'est -nous? Est - il une puissance

» sur la terre qui puisse vous oler le tlioit de rc-

>> |)résenter vos commet tans, qui puisse vous em-
î> pêc'icr de célibércrsur les intérêts qui nous sont

")•> confiés:' E]i\ messieurs , ne sentez-votis pas

ti (jiie vous êtes aujourdliui tout ce que i>ous

» éilez tiier ? Oui , nous continuerons nos travau?:,

» noussuivrons notre sublinie niisssion , nous dé-

»> daignerons le triste appareil auliijuecjui vaine-

t") nient aura souillé le sanctuaire national ; les

» vertus de la liberté sauront bien le puiilier des

» excès, du despotJGRie. »

L'orateur conclut à ce qu'il fût arrêté que toutes

les séances de l'assemblée nationale seroient pu-

bliques, et qu'aucune autorité ne pou voit les rendre

secrètes. Cet arrêté fut adopté j^ar acclamation.

II ne pouvoit pas se présenter une occasion plus

favorable pour dissoudre cette assemblée inso-

lente et rebelle, et pour rétablir i'autoritérojale ,

que l'impunité d'un acte de désobéissance aussi

solemnel ne pouvoit qu'anéantir entièrement. Le
roi , fort de i'entlîousiasme que la sanction qu'il

veaoit de donner aux demandes contenues dans
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]a majorité des caliiers , ne poiivoit pas manquer

d'exciter dans toates les provinces , auroit pu sévir

sans crainte, s' non contre tonte l'assemblée, au

moins con'î c- ceux de ses membres qui , non con-

tens de rester assemblés malgré les ordres exprès

de sa majesté , repous.'^oient ses bienfaits avec l'ar--

logance la plus révoltante. Les séances tenues au

jeu de paume et dans l'église de Saint-Louis,

îi'annonçoient que trop que telle seroit la conduite

de la majorité de l'ordre du tiers : le conseil auroit

dû le prévoir, et déterminer d'avance le parti qu'il

y auroit à prendre. Il n'y en avoit qu'un seul '. sur

ie compte rendu par le grand-maître des cérémo-

nies, du leCusque faisait une pai tiède l'assemblée ,

d'obéir aux ordres du roi , et des délibérations

prisr s sur la motion de Mirabeau , Camus , etc. , il

iailoit taire avci tir tous 1rs membres des deux pre-

rrjiers ordres qu'on auroit pu t) ouVer, de se rendre

sur-le-cl.amp dans leurs chambres respectives, et

que , dans le même moment sa majesté rentrât

dans la salle des états avec ses ministres , et adres-

sât aux députés qui y étoient restés , un discours

conçu à-pe'j-près dans ces termes :

<,s Messieurs, la réponse que mon grand-maître

iî des cérémonies m'a transmise de votre part

,

î>- et les arrêtés séditieux que vous venez de

5> prendre, malgré l'ordre exprès que je vous

»* avais donné de vous séparer , ne me permettent

VI plus de vous considérer comme les représentans
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V rrime nation , dont l'amour, le respect et la fidé-

» lité ponr ses rois ne se sont jamais démentis. Je

b> ne jmis voir en vous que des sujets révoltés,

» traîtres à leurs commettans et à leur patrie

,

» ou des insensés , entièrement égarés par le plus

i") funeste délire. Vous vous êtes donc montrés

i> indignes ou incapables de coopérer avec moi

5> au bien de l'état \ et si ma bonté me porte à vous

Il considérer sous cedernier rapj)ort, pourpouvoir

î> vous traiter avec plus d'indu l^^etice
,
je ne dois

>> pas soufïrir néanmoins que vous mettiez plus

i> long-tems obstacle à l'accomplissement de mes

(,'> vues pour le soulagement de mes ])euples. Mon
*)> garde-des-sceaux va vous faire connoître mes

j) volontés. »

Dans ce même moment , les membres des deux

premiers ordres, qu'on auroit fait avertir , seroient

1 entrés dans la salle , et il auroit été fait lecture

d'une déclaration par laquelle le roi auroit pro-

noncé la séparation des états-généraux , et con-

voqué, suivant les anciennes formes, une nouvelle

assemblée à Tours ou à Blois.

Les troupes qui étoient alors à Versailles, ou

dans les environs, auroient fourni tous les moyens

de forces nécessaires pour assurer l'exécution de

ces ordres, et pour prévenir les mouvemens du

peuple dont il eût d'ailleurs été très-facile de tour-

ner l'indignation contie les députés séditieux , par

une lettre du roi,, adressée à tous les bailliages.
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poui' leur faire connoître jes circonstances tl lci>

motifs de la séparation des états-t;cné! aux. iVla'S,

inalheurcusement, la désobéissance de l'ordre du

tiers n'avoit pas été prévue ; et lorsque M. de-

Brezé rendit compte au roi , de la léponse dont il

étoit chargé et de ce (jui se passoit à fiissemblée,

sa majesté ne voulant pas que le jour où elle avoit

donné à ses sujets des preuves aussi touchantes de.

son amour, fùi marqué par aucun acte de sévérité,

jn^éféra le parti de mépriser la conduite de l'ordre

du tiers , à celui de l'en punir par la dissolution

des états-généraux ; et les minisires crurent sans

doute devoir respecter ce sentiment.

L'assemblée leva volontairement la séance à

trois heures après-midi , après avoir arrêté que le

procès -verbal de ce qui s'y étoit passé , seroit im-

primé dans le jour; on eut la mauvaise foi de n'y

rapporter que la première déclaration , sans faire

aucune mention de la seconde.

' Le peuple qui retnplissoit au loin toutes les

avenues de la salle, avoit été assez trancjuiîle pen-

dant la durée delà séance; mais à la sortie des

députés, les propos de quelques-uns d'entr'eux
,

répétés de bouche en bouche, échautîèrent telle-

ment les esprits
j
qu'on craignort un soulèvement

contre le château ; on se poi.^a.en foule sur la ter-

rasse , dans les cours et jusques dans l'intérieur du
palais ; tout retentissoit de murmuies et d'impré-

cations , à foccasion du bruit qui b'éloit répanda
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(ji]e M. Ncckcr étoil , on alloit ctie cong"é(lié. A
l'issue de cette séance , les députés se rendirent en

foule à son hôiel; mais ii prétexta une migraine
,

pour se dispenser de les recevoir et n'en vit qu'un

très-petit nombre. On craignit que sa disgrâce ne

fût la suite Cvx prétendu patriotisme qu'il avoit eu

le courage de manifestei- dans cette circonstance.

Il n'en fallut pasdavantage pour répandre l'alarme

à Versailles. Dans la soirée, il monta chez le roi.

Aussitôt qu'on en fut informé, une populace im-

mense pénétra dansles coinsdu cliâlcau,et bientôt

on n'entendit plus que les cris à^vlve M. NeckerX

point de démission. Personne ne doutoit que

M. Necker, eu sortant de chez le roi , n'eût la sage

modestie de se dérober aux transports effrénés do

la populace, et qu'il ne rentrât chez lui par le pas-

sage intérieur qui conduisoit du château à l'iiôtel

du contrôle-général. Mais trop avide eu tout tems

de ce genre d'honneurs populaires,pour vouloir en

rien perdre, sur-tout dans un moment où il pou-

voit les regarder comme un préservatif infaillible

contre les effets du mécontentement du roi , il soi

-

tit jiar la cour ordinaire. Aussi-tôt qu'il parut, la

multitude se précipita sur son passsage ,en redou-

blant ges acclamations ; elle lui fit promettre de ne

point donner sa démission: ceux qui étoient le plus

près de lui , félevèrent alors dans Icnus bras pour

le montrer au peuple, et le portèrent ainsi en

triomphe jusqu'à son hôtel.



cîo A N N A L E 5 ( Juin i yS.^

Dans la soirée, l'arclievcqne de Paris ])assanc

er voilure prCs de l'églii^e Saint-Louis, fui assaiill

à coups de pienes par un groupe très-nombreux ,

et n'eut que le tems de s'élancer de son carrosse

dans l'église dont les portes se fermèient sur-le-

champ. Les gardes-françaises favorisèrent sa re-

traite par leur bonne contenance, sans fi apper, ni

arrêter aucun de ces brigands. <* Nous savons bien>

yt disoit l'un d'eux, que la personne de M. l'arclie-

» véque est sacrée ; aussi n'est-ce pas à sa per*

i» sonne que nous en voulons , c'est seulement à

i> sa tête. » Le motif ou le ])rétexte qu'on donnoit

à cet attentat , étoit le soupçon absurde que c'etoit

l'archevêque de Paris qui avoit suggéré l'idée de

îa séance royale , soupçon fondé uniquement sur

l'assiduité prétendue de ce prélat à faire sa coui'

lu roi.



fiHnxj^:^) DE LA REVOLUTION. 221

CHAPITRE VIII.

Réunion de la minorité du clergé à l'ordre du tiers. —
L arclievèque de Paris forcé, par de nouveaux outrages,

à promettre de se rendre le lendemain à rassemblée.—
Anecdote qui prouve que M. Necker n'étoit pas étran-

ger à ces mcuveuiens. — Réunion de la minorité de la

noblesse et du duc d'Orléans à l'ordre du tiers. — Dépu-

tation des électeurs de Paris , et des patriotes du café de

Foi, à Tordre du tiers. — Arrivée de l'arclievèque de

Paris , des évéques d'Autun et dOrange , d.ins l'assem-

blée. — Arrêté et dépuration de l'ordre de la noblesse.

— Discours du duc de Luxembourg au roi ; réponse et

lettres de sa majesté aux présidons des deux premiers

ordres. — Lettre de M. le comte d Artois. — Opinion

de MM. de Saint-Simon et de Cazalés. — Réunion de la

majorité de la noblesse et du clergé à Tordre du tiers.

J_iE 24 juin , l'ordre du clergé et celui de la no-

blesse s'assemblèrent cliacnn dans leur chambre ,

conformément aux otdres du roi ; et l'ordre du
tiers continua d'occuper la salle des étals.

Dans la chambre du clergé, il s'éleva de grands

débats sur la question de savoir si on iroit se réunir

à l'ordre du tiers. Enfin, après deux heures de

discussion , le président recueiUit les voix par

appel nominal. L'assemblée étoit composée do.
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294 membre? ; 142 volèrent pour la réunion , et

148 contre. Lesneufautres ouvrirent un troisième

avis et y persistèrent obstinément , malgré la re-

présentniion qui leur fut laite, que s'ils ne se réu-

uissoient pas à un des deux autres avis, leurs voix

deviendroient nulles et ne scroicnt pas comp-

tées. L'avis de se confonticr à la déclaration du

roi et de délibérer par ordres, conseiva donc la

majorité ; elle étoit d'autant moins douteuse
,
que

Je recensement des voix avoit été fait par les deux

secrétaires provisoires, Dillon, curé de Vieux;

Pouzanges et Tbibaut , curé de Soupes , connus

l'un et l'autre p.ar leurs opinions révolutionnaires.

La délibération étant ainsi arrêtée à l'avis de la

majorité , le président ( le cardinal de la Rocbe-

foucault ) la prononça cl leva la séance malgré

les vives réclamations de la minorité
,
qui soutc-

- noit que la délibération n'étoit pas consommée, et

demaijdoit qu'il fût fait un nouveau recensement

des voix. Cette demande n'aui oit pu être accueillie

avec quelque régularité
,
qu'autant que tous les

membres de la majorité, sans exception, 3- auroient

consenti ; mais loin dy paj-oître disposés , ils quit-

tèrent tous leur place et sortirent de la salle. A
mesure qu'ils sortoient, un des membres de la mi-

norité ( Coulmier,ai)bé d'Abbccour, premontré )

et un des buissiers de la ebambfe du clergé ,

nonmié Oiulelot
,
placés à la fenêtre qui étoit au-

deSxSus de la porte, indiquoient du doigt au peuple.
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ceux (|':1 avoicnt opiné avec le pins de force contre

]a rcLiiiion à l'ordre diTtiers; cl ce geste pins ou

moins pronoi.cé , ctoit à-la-fois le signal et le ré-

gulateur df^s onîrages qu'on leur (aisoit cproTivcr.

Ceux cjui avoicnt voté ])onr la réunion, restèrent

dans la salle et y retinrent les neuf députés dont

les voix n'avaient pas été comptées.

Un des principaux membres de la minorité

( rarchevccjuo de Bordeaux)
,
prétendit alors que

l'assemblée n'étoit pas régnlièrcmcnt sép^aréc,

p.uisque la majorité numéiique étoit encore en

séance; que cette majorité «voit incontestable-

ment le droit de continuer la délibération
,
qui ne

]iouvoit pas h^.\ç regardée cortime terminée, parce

(jue le refus d'un nouveau recensement des voix

avoit privé les neuf députés, dont !a voix n'avoit

jias été comptée , de la faculté de se réunir à l'un

des deux avis les plus nombreux. Ce raisonnement,

bien j)!u.s spécieux quesolide'^ n'étant combattu j}cir

aucun des prélats (jui faisoienî paj'tie de la mino-

rité , le fut encore moins par les curés ; tous s'ac-

cordèrent donc à décider (jue la délibération pou-

Yoit être continuée , ma'gié l'absence de tous ks
merîibi-es, dont l'avis avoit réeilement et îjès-ré-

gulièrcment eu la majorité. L'arcbevêque de

Vienne, invité à piendre le lauleuil du président,

eitt la foiblesse inexcusable d'y consentir et de

présider la prétendue continuation d'une séance

régulièrement terminée. La question surl'exécu-
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tion de la déclaration du roi, (ut remise en délibé-

ration ; les neufdéputés , dont les voix n'avoient

été, ni \A\ être comptées dans la délibération légale,

entraînés par les argumens les plus insidieux , et

sur- tout par la frayeur des menaces et des violences

de la populace, se rangèrent à l'avis de la mino-

rité. Cet avis, préripitamment rédigé en forme de

délibération, tut signé par tous les délibérons, et

devint leur titre d'admissiofi dans la salle où Tordre

du tiers tenoit ses séances; ils s'y présentèrent,

ayant à leur tête les archevêques de Vienne et

de Bordeaux , et portant avec eux le registre de

la chambre du clergé, soit pour prouver qu'ils

formoient réellement la majorité, soit pour em-

pêcher qu'on ne transcrivit, le lendemain, sur

ce registre , la délibération légale
,
qui constatoit

que loin de former la majorité de leur ordre , ils

en étoient la minorité rebelle et transfuge (i).

Les cent quarante-trois députés qui composoient

la véritable et jnire majorité du clergé , désignés

(1 Le premier soin de la majorité légale du clei-gé , à (a

séance du lendemain, fut de réparer la perle ou 1 enlère.

ment de ses registres , de signer sur le nouveau la délibé-

ration qui avoit été prise la Aeiile , et de constater l'illé-

galité des actes et de la conduite de la minorité. La déli-

bération qui fut prise à cet effet , et le pi'océs-verbal de

cette séance , ainsi que de celles qui siua irent
,
jusqu'au 27

juin inclusivement, époque rérilable de la réiuiion du

flergé j ont été conservés et paroitront un jour.
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au pen|)!e comme des conspirateurs publics,

étoicnt exposés aux outrages les plus révoltans.

L'archevêque de Paris Fut insulté avec encore

plus de violence qu'il ne Tavoit été la veille. La
j)opulace

,
qui l'attendoit, investit sa voiture et

vomit contre lui les menaces tes plus sanguinaires.

L'exécution auroit suivi de près si l'adresse de son

cocher et la bonté de ses chevaux ne l'avoicnt j)as

soustrait à la grêle de j)!erres dont il fut assailli;

tine ou deux seulement l'atteignirent et le blessè-

rent légèrement au visage. Dans la soirée, la

maison de la Mission, où il logeoit, fut investie

par le peuple, qui en brisa les fenêtres à coups de

pierres , demandant à grands cris la tête du piélal.

Desdétachemensdegardes-françaises , de g^^rdes-

suisses et de gardes-du-corps accoururent à son

secours; mais on ne put parvenir à appaiser la

multitude qu'en lui lisant une décÛTration par

laquelle l'archevêque de Paris prometloit de se

léunir le lendemain au tiers-état.

Pendant que la maison de la Mission étoit ainsi

assiégée, le comte de Earbancon , membre de

l'ordre de la noblesse et commandant de Noyon ,

se rendit chez M. Neckcr, accompagné de deux

députés de cette municipalité, pour solliciter un

secours d'argent, destiné à subvenir, [)ar des

achats de pois et de Fèves, à la disette de grains

qu'éprouvoit cette ville. La porte leur fnt refusée

&OUS prétexte que M. Necker étoit enfermé pour

1- lÔ
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at]?âircs et n'étoit vi.sible pour personne. Mais

comme les besoins de la ville de No\on étoient

tJ'ès-uri^cns, ils allèrent en instruire le premier

commis Coster , et le prièrent de leur obtenir une

décision dans le moment. Ce commis leur répondit

que les demandes de cette nature dévoient être

portées au ministre lui-même , et qu'il alloit leur

donner un de ses commis qui les introduiroit chez

M. Necker. I!s ïe trouvèrent dans son sallon avec

environ soixante personnes, qui ne furent pas

moins déconcertées que lui par leur apparition.

Ils j reconnurent les députés les plus ai^iens de

l'ordre du tiers , certains membres de la minorité

de l'ordre de la noblesse , et quelques femmes et

seigneurs de la cour qui formoient la cotterie po-

litique et intrigante du grand homme. Le ministre

s'avança précipitamment , et avec l'air le plus

embarrassé, vers les députés de Novon , et leur

demanda quel étoit l'objet de leur visite ; M. de

Barbançon le lui fît connoître , et le pressa très-

vivement d'accorder à celte ville un secours de

6000 livres, « Je vais en donner l'ordre sur-le-

» champ , répondit-il ; desirez-vous encore quel-

j> que chose ?— Oui monsieur , lui dit M. de Bar-

5' bancon , nous vous demanderons que cette

î> somme soit en or, pour que ces messieurs qui

5> vont repartir, puissent l'emporter plus aisé-

» ment. 55 L'ordre de faire payer la somme en or

fut donné au commis qui les avoit accompagnés.
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Dans ce moment im jenne liomme éclicvelc

entra dans ce même sallon , en criant comme un

ïo\^^' bravo i bravo ^ bravo , nous venons de

>j faire |)romcttre à l'archevêque de Paris qu'il se

» réuniroit demain à l'ordre du tiers. » La pré-

sence des députés de Noyon , à l'entrée familière

de ce chef des séditieux , augmenta à un degré

extrême l'emljarrasde M. Necker. Cette circons-

tance nesuftit cependant pas pour prouver qu'il

étoit , comme on l'a cru dans le tems , l'instigateur

secret des violences exercées contre l'archevêque

de Paris. Mais ce comité populaire réuni chez lui,

et l'introduction facile et subite de cet émissaire

de la populace, dans un moment ç\\x sa porte u'étoit

ouverte qu'aux infmies, peuvent faire penser, sans

témérité, que s'il n'a pas conseillé ou approuvé

les violences dont il s'agit, on étoit assuré que leur

résultat lui seroit très-agréable, et M. de Bar-

bançon , après avoir été témoin du plaisir que

faisoit cette nouvelle à toutes les personnes qui se

trouvoient alors chez ce ministre, alla rendre

compte de tous ces faits à M. de Juigné , frcj-e de

l'archevêque de Paris, et lui offrit d'en déposer

en justice.

L'assemblée de l'ordre de la noblesse fut beau-

coup moins tuumitueuse que ne favoit été celle du

clergé ; on y délibéra assez paisililernent sur les

deux déclarations du roi , sans prendre néan-

moins aucune détermination. La chambre resta

i5,.
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divisée en deux partis, dont le plus nombseux,

nui vouloit maintenir la délibération par ordre,

inénie sur la vérification des pouvoirs , ne fit au-

cune pci te , et dans cette séance aucun des mem-

bres du partio pposé ne se sépara de son ordre.

Dans la chambre du tiers-état , on ne j:)arla pas

plus de la séance royale cjue si elle n'avoit pas eu

lieu ; on jut^ea sans doute que tout avoit été ter-

miné à cet éiçard par les arrêtés qui avoient été

pris la veille , et auxquels l'inaction et le silence

du conseil ])aroiesoient être un acquiescement ta-

cite. On murmuroit beaucoup sur l'appaieil mili-

taire dont la salle étoit environnée. Mais les dé-

clamations violentes qu'on se |)ermettoit à cette

occasion furent suspendues par la lecture d'une

lettre que M. Bailly reçut de M. Necker ; le style

et le protocole en étoient si profondément , si

humblement respectueux
,
que plusieurs membres

de l'assemblée curent le bon esprit d'en lever les

épaules d'indignation ou de pitié ; tant il est vrai

que rhommat>e qui avilit celui qui le rend , ne

peut jamais lionorer celui qui le reçoit. Mais

M. Necker, que l'ordre du tiers flaojornoit à toute

outrance depuis vingt-quatre heures, crut sans

doute devoir aussi le flagorner à son tour , et la

lettre suivante acquitta cette dette.

« Monsieur le président,

>î J'ai reçu hier de la part de l'ordre que vous
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i> préhidez, des n\dv<i[W(d?, de bonté , cVestîina et

» cPi/ilérét si loiichanles , que je vous prie ins-

» tamment de vouloir bien devenir en cette occa-

>> sion , l'interpi ête de ma profonde reconnois-

>> sance. Je dois
,
])our répondre aux senlimens

» dont votre ordre veut bien nri'honorer , redou-

» bler de zèle pour la chose publique , et de dé-

» vouement à la ]iersonne du roi. Comme celte

» oi)ligation sera facile à remplir , heureux si mes

»> forces pouvoient égaler mes intentions ! Je

4> souhaiterois que la pureté de mon cœur et l'in-

>> tégrité de mes vues me servissent de titre à la

>» confiance dont j'ai reçu hier les plus doux té-

>> moignagcs , et dont je ne voudrois faire usage

>> que |:)our avancer de tout mon jiouvoir le réta-

»> blissement d'une concorde qui devient de jour

>» en jour plus nécessaire et plus instante , et ([ui

» rendroit au roi sa tranquillité , et au rojaume

» toute sa foi ce.

« J'ai ! honneur d'être, avec le plus respectueux

» attachement

,

r> De monsieur le Président

,

5} Le tiès-humble , etc. »

C'est ainsi que M. Necker , follement enivré

du crédit qu'il croyoit que sa position aJioit lui

donner , oublioit la séance royale , et n'apperce-

voit pas ([u'en concourant ainsi à annuîler l'eflèt

de cette grande démarche ,
qu'il ayoit lui-même
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conseillée et (lirigce , il clevenoit le complice le

plus coupable de l'avilissement c!u ministère , et

de l'ant-aniissement absolu de Tautoiité ro_)a!c.

Avec moins de vanité et plus de connoissance de

l'histoire et des hommes , il n'tût pas été aussi

niaisement la dupe des fades adulations et de l'en-

cens grossier cpi'on lui prodiguoit , et qu'il regar-

doit comme la juste récomj^ense de ses vertus ; il

auroitvu qu'on ne cherchoit à diriger uniquement

vers lui les vœux et l'amour du peuple
,
que pour

les éloigner du trône qu'on vouloit renverser. Les

auteurs de notre fatale révolution étoient trop

habiles
,
pour ne pas savoir que dans toutes celles

dont le peuple est l'instrument, il faut aux pas-

sions violentes qu'il y poite , une idole et des vic-

times. M. Nccker a été cette idole
,
qu'ils ont bri-

sée quand ils n'en ont plus eu besoin ; la famille

royale , le clergé et la noblesse ont été les victimes.

La lettre dTe M. Necker produisit sur la majorité

d • i'asf emblée iVfïet qu'il s'en étoit promis. Les

plus grands applaudisseinens furent donnés à cha

cune de ses phrases.

Quelques momcns après , on vit entrer les cent

cinquante-un transfuges du clergé , accompagnés

de leur huissier qui alla se placer parmi ceux de

l'ordre du tiers. Aussitôt qu'ils parurent , les cris

de vive le ^o/retentirent dans toute la salle : c'étoit

sans doute une manière assez bisarre d'honorer

l'empressement de cette portion du clergé à don-
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ner l'exemple de la désobéissance aux ordres de sa

majesté.

Lorsqu'ils furent tous entrés , on voulut con-

noître exactement leur nombre; on eut recours,

pour cet efl'et, à raj)pel nominal qui prit un tems

très-considérable
,
parce que la lecture de chaque

nom étoit suivie de longs applaudissemens ; ils

redoublèrent avec transport, lorsqu'on entendit

nommer les quatre ou cinq prélats qui figuroient

dans cette liste trop mémorable. On ne savoit com-

ment honorer assez l'archevêque de Vienne. Oi:

ne pouvoit pas lui donner la première place ; mais

on ne vouloit pas qu'il restât confondu dans la foule

des députés : on le fit asseoir à la droite du prési-

dent.

Le lendemain ^5 juin , la minorité de la no-

blesse , composée de quarante-quatre membres,

du nombre desquels étoit le duc d'Orléans , vint se

réunir à l'ordre du tiers , et fut accueillie avec les

mêmes transports que l'avoit été la veille la mino-

rité du clergé, avec la différence, que le cri de

vive la patrie fut ajouté avant le cri de vive le

roz, en l'honneur de chacun des députés, à mesure

qu'ils entroient ; maisquand le duc d'Orléans pa-

rut , on n'entendit que le cri vive M. le duc d'Or-

léans.

Ces acclamations bruyantes étant parvenues aux

oreilles de la populace qui étoit dans les environs

de la salle , convertirent bientôt en fureur la curio-
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sitéc|\7'elle avoit clo volrcecjtiise passoit, FJIe torra

la L;aicie du dehors , et as!<iéi;eo!t les jdoi les (Je la

salie, ({u elle menaçoit d'enloncer , lorsque l'as-

semblée averlie que le danger étoit pressant , dé-

j)ma vers les assiégeans, M. Baillj, en sa qualité

de j)résident, M. Tàrehevêquede Vienne et M. de

Clermont- Tonnerre. Ces messieurs les prièrent

très-poliment de se retirer, et les assurèrent que,

confocmcmentà l'arrêté que l'assemblée venoitde

jirendre , une députahon alloit être envoyée au

roi , pour lui demander le libre accès de la salle ,

et que, très-vrai?emblablement j les portes en

scroient ouvertes le lendemain au peuple : ce qui

vouloit dire à la populace \ car des le jour pré-

cédent, malgré la consigne expresse donnée aux

Sentinelles qui étoient à la })orte des états, de ne

pas laisser entrer le public, les soldats avoicnt ré-

duit Texécution de cet ordre , à demander au par-

ticulier qui se présentcît, s'il étoit député, et la

sentinelle (jui luifaisoit cette question à voix baute,

lui disoit en même-tems à voix ba.^se , repondez

cui. Ainsi cette rigueur apj)arente consistoit à

interdire l'entrée de la sa'le aux gens trop mal

vêtus pour être confondus avec les députés.

La populace satisfaite de ces promesecs , s'ap-

paisa , et les trois envoyés de l'assemblée vinrent

y reprendreleur place. M. deClcrmont-Tonnerre

j)ronoaça un discours à l'occasion de la réunion do

Ja minorité de la noblesse à l'ordre du tiers. « 11 y
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» a déjà long-tems , dit-il , ([uc nous ani ions cédé

» an cri de nos consciences, à 1 impulsion du pa-

->> triotisme qui nous aninue ainsi cpie vous , si nous

» n'eussions été détenus , et en (piclque lacon ,

>» enchaînes par des mandats impératifs . . Notre

!>> satislaction seroit à son comble , si elle n'étoit

» troublée par la douleur profonde que nous res-

5> sentons d'être séparés de ceux qui, retenus dans

» la chambre par des pouvoirs exprès et un ser-

>> ment rii^oureux , sont déjà réunis de cœur et

» d'esprit à l'assemblée nationale. Nous aurons

i) sans doute le bonheur de les voir incessamment

5» se réunir à nous ; leurs commettans se rendront

» à la bonté et à la justice de leurs raisons; ils

»> satisferont aux vœux et aux désirs de leurs dignes

ty représentans (jui , chargés de nouveaux pou-

>> voirs, s'empresseront de se réunir dans la salle

» générale. >»

M. Bailly lui répondit en ces termes :

« Messieurs , votre jtrésence ré[")and ici la con-

^> solation et la joie. Nous disions, en recevant

•>> MM. du clergé
,
qu'il nous restoit des vœux à

» former
,
qu'il manqnoit des frères à cet te auguste

» famille; ces vœux ont été presque aussitôt rem-

» ])lis que formés. Nous voyons un prince illustre,

•» une jiartie imposante et resj^ectable de la no-

»"> blesse française , nous nous livrons à la joie de

>> les recevoir, à l'espérance iVy voir réunir la

>> totalité de cette noblesse. Oui, messieurs, ce
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>) qui nous manque nous sera rendu ; tous nos

» frères viendront ici : c'est la raison et la justice,

» c'est l'intérêt de la patrie qui les appellent, et

» qui nous en répondent.

» Travaillons de concert à la régénération du ,

»> rojaume , au soulagement du peuple. Nous por-

» terons la vérité aux pieds du tione , et sa voix

>> sera entendue par un roi dont la religion peut

>> êtresurprise, maisdont les intentionssont justes

» et la bonté inaltérable; par un roi qui désire

>> l'union aujourd'hui effectuée, et qui sera tou-

» joui'S père de ses peuples. »

Ces deux discours furent entendus , non-seule-

ment avec intérêt , mais avec un attendrissement

qui alla jusqu'aux larmes. On s'occupa, peu de

momens après, de nommer la députation qui de-

voit aller le soir môme demander au roi
,
que les

portes de la salle fussent ouvertes à tout le public;

et il esta remarquer que cette députation Fut com-

posée de six ecclésiastiques , de six membies de

l'ordre de la noblesse , et de douze du tiers-état.

Lorsque les transports de joie
,
que l'arrivée de

la minorité de la noblesse avoit excités dans l'as-

semblée , furent un peu calmés, on observa que

ia désertion de quarante-quatre gentilshommes ,

sur environ trois cents , ne pouvoit pas êtr.e regar-

dée comme un triomphe bien complet; on s'éton-

noit que quelques autres gentilshommes sur les-

quels on avoit compté , et notam.ment M. de la
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Fayette , n'eussent pas encore paru ; on en de-

manda la raison à lenrs précurseurs, qui répon-

dirent, pour les justifier
,
qu'il n'étoient restés dans

leur chambre, que dans l'espérance de la rame-

ner bientôt toute entière au centre commun de la

représentation nationale.

Au milieu de tous ces succès, l'ordre du tiers

conservoit encore des défiances et de l'inquiétude ;

on affèctoit de répandre dans le public que le roi,

forcé de conserver M. Necker dans le ministère ,

ne travailloit pas avec lui
;

qu''il donnoit tonte sa

confiance aux aristocrates. Ce mot fatal
,
qui a

été depuis le signal de tant de forfaits, devint dès

ce moment dans toufe la France, le tri de rallie-

ment contre tons ceux qui ne profèssoient pas le

dévouement le plus aveugle, et la délérence la

plus entière aux volontés et aux prétentions de

l'ordre du tiers, qui exerçoit ainsi lui-même l'a-

ristocran'e la plus fyrannique contre tous ceux qiri

rcstoient attachés à la monarchie et au roi.

Un des moyens les p^lus sûrs pour agiter le

peuj)le et pour le porter à tous les excès, est d'i-

maginer qiielqnes pluases ou quelques mots qu'il

n'entende j)as
,
parce qu'il y attache l'idée qu'il

veut, et choisit toujours de lui-même la plus

propre à l'entraîner dans la direction Cju'on veut

lui donner. C'est ainsi que lors(ju'on lui a désigné

sous le nom LVaristocrafes, !e clergé et la noblesse,

qu'on vouloit rendre odieux , il n'a pas cherché à
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connoître, et il ne cuiirKjît |)as encore la véritable

signification de ce mot; il a seulement entendu

qu'un aristocrate étoit l'être cju'il devoit le plus

détester, et chaque individu a supposé sur-le-

cliamp ([ue les vices ou les crimes qu'il détestoit

le j)lus étoient lamiliers anx aristocrates (i).

Déjà les troupes avoient adopté le cri stupide

de rire la nation I Sa tranquillité et sa prospérité

étoient certainement en grand danger; mais ce

qu'il y avoit de plus à craindre pour elle, ou

plutôt pour quelques-uns de ses membres, étoient

les fureurs de ceux qui crioient le plus fort vive

la nation ! On voj'oit à Paris et à Versailles, les

gardes-françaises et les soldats de régimens suisses

qu'on y avoit fait venir , vivre dans la plus grande

familiarité avec les bourgeois*, des groupes des

tins et des autres, se tenant fraternellement par

le bras, se répandoicnt dans les promenades pu-

bliques, dans les cafés et chez les restaurateurs,

où ils se faisoient servir les repas les plus somp-

tueux , dans lesquels les soldats ne manquoient

, 1) l-n cordonnier , bon royaliste , à qui je demandaî ce

que c'étoit qu'un aristocrate , me répondit /^iie c'étoit

lin Jiomme qui n'aivioit pas notre bon roi. Un autre

artisan , homme très-religieux , à qui je fis la même ques-

tion , me dit quV//i aristocrate ne croyait pas en Dieu.

V.n tr«- isi me
,
que les aristocrates étaient des diatjles

d'evfer, qui vouloisnt que le pauvre peuple mourût du

faim.
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jamais de crier r/Ve la naiiunl — Nous ne con-

noissons (jiie les ordres de la nation.

Les électeurs (lu tiers-état de Paris, qui avoient

la prétention de former encore un corps politique,

quoi(|ue la mission pour laquelle ils avoient été

autorisés à s'assembler fût entièrement terminée

,

se rendirent chez le prévôt des marchands, et lui

demandèrent une des salles de riiôlel-de-ville ; il

la leur refusa d'abord , mais il finit par la leur ac-

corder.

Le premier objet sur lequel ils délibérèrent , fut

la nomination d'une dépuration composée de vingt

d'entr'eux ; elle fut chargée d'aller complimenter

l'assemblée sur ce qu'elle s'étoit constituée assem-

blée nationale. La conséquence de ce compliment

bizarre
,
qui s'adressoit uniquement aux députés

qui avoient violé, ou au moins outrepassé leurs

mandats, étoit que ceux qui éloient restés fi;Ièles

aux volontés de leurs commettans, méritoient

'être blâmés.

Cette députation , évidemment illégale , fut

admise avec empressement aussitôt qu'elle se pré-

senta. Elle avoit le mérite d'être la première qui

eût été adressée à l'assemblée. Voici le discours

que prononça l'orateur de cette dé|:)utation :

« L'assemblée des électeurs du tiers-état de la

>^ ville de Paris
, pénétrée de respect et de recon-

i' noissance pour la conduite sai^e, lèimect patrio-

» tique de l'assemblée nationale
,
profite du pre-
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j5 mier moment où elle a pu se réunir aj)iës des

»5 tentatives toujours inutiles, j^our lui poi ter l'ex-

*> presbion de tous ses sentimens, et lui déclarer

» son adhé^iion invariable aux délibérations de

» l'assemblée nationale , et ])articulièrement à

i> eelle du 17 de ce mois; elle en soutiendra les

v> motifs dans tous les tems et dans toutes les cir-

:•> constances; elle conservera à jamais dans son

j> souvenir les noms des membres du clergé et de

» la noblesse qui se sont réunis à l'assemblée na-

»> tionale. s>

L'assemblée , convaincue cjue la coalition avec

le tiers-état de la capitale ne pouvoit qu'accroître

et consolider sa propre j)uissance , fit l'accueil le

plus bonorable à ces députés ; le président les

invita à s'avancer dans l'intérieur de la salle ;

aussitôt des bancs Furent portés et arrangés entre

ceux du clergé et de la noblesse , et la députation

s'y plaça.

On annonça quelques momens après une autre

députation ; elle étoit envo^ ée par la majorité de

la noblesse. On délibéra lon^z'-tems si on la rcce-

vroit; on s'3' détermina enfin, contre l'avis de

MM. Bailly et Mirabeau ; le premier soutenoit

qtie de la manière dont l'assemblée étoit organi-

sée , elle ne ])ouvoit pas recevoir une pareille dé-

puitation ; ce qui vouloit dire qu'étant constituée

assemblée nationale, elle ne pouvoit pas admettre

une députation adressée à l'ordre du tiers. Mira-
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beau soutenoit que ces déjnités étoient sans qua-

lités
;
qu'on ne pouvoit même pas les considérer

comme députés de bailliages, puisque la vérifica-

tion de leurs pouvoirs é(oit illégale.

L'orateur de la députation en annonça l'objet

par le discours suivant : <« Messieurs , l'ordre de

» la noblesse nous a cbargés d'avoir l'honneur de

» vous communiquer l'arrêté qu'il a j)ris hier.

)•> Vous verrez dans l'adhésion qu'il s'est empressé

» de donner à la première déclaration du roi , le

» désir de conciliation qui l'anime , son vœu sin-

» cère pour que les ordres soient ramenés à la

» concorde ,
qui ne devoit jamais être altérée

>> entre Français , et sans laquelle il est impossible

!» d'oj)érer le bien de l'état
,
premier devoir de

>-> tous les bons citoyens. >> '

Après ce discours , l'orateur fit lecture de l'ar-

rêté qu'il annoncoit , et dont le résultat étoit que

la noblesse adoptoit entièrement les dispositions

de la première déclaration du roi.

M. Bailly fit à cette députation , la réponse qui

lui avoit été dictée d'avance par l'assemblée ; elle

étoit conçue en ces termes :

<>< Messieurs, l'assemblée nationale me charge

>» de vous dire qu'elle n'a pu vous recevoir et vous

>> reconnoître que comme députés nobles non-

»» réunis , comme gentilshommes, nos concitoyens

5* et nos frères. Elle s'est portée à vous admettre

» avec d'autant plus de plaisir
,
qu'elle désire que
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» VOUS soyez les témoins des vœux que nous ne

» cessons de faire pour votre réunion à cette au-

» guste assemblée, et que vous semblez nous taire

>> espérer. »

A cette dé|)utaiion en succéda une autre , char-

gée de présenter à l'asseniMée une adresse signée

au cale de Foi
,
par tous les oisifs des cafés du Pa-

lais-Royal , au nombre d'enviion trois mille , et

intitulée : Lettre de MM. les députés des trois

ordres de Pans.

Cette députation , toute irrégulière qu'elle

ctoit , fut admise avec empressement , et accueillie

avec acclamation. L'oi ateiir se contenta de lire la

lettre dont la députation étoit cliargée , et qui

étoit adressée à M. Baillj ; elle ne eontenoit (jue

les mêmes félicitations et complimens adressés à

l'assemblée ])arla députation des électeurs.

M. Bailly fit à cette députation la réponse sui-

vante :

<* Messieurs, quoique vous ne soyez point en-

>> voyés par une assemblée régulièrement convo-

» quée , l'assemblée nationale a cru pouvoir vous

j> admettre ; elle remercie les citoyens de Paris

>> des témoignages de satisfaction qui lui sont

>>' adressés. Vous êtes témoins , messieurs, de

» l'union qui règne dans celte assemblée; vous

!,> connoissez notre zèle , et vous pouvez instruire

» la capitale que nousaîlons travailleravec ardeur

>> au bien public \ mais l'assemblée croit devoir
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» inviter les citoyens de Paris à calmer Tagitaiion

» qui pourroit s'élever dans le peuple , et à lui

> faire regarder la paix comme le premier moyen

*> nécessaire au travail de l'assemblée nationale ,

» et à la régénération du royaume. »

Ainsi se cimentoit à chaque instant la coalition

de l'assemblée avec les citoyens de la capitale, de

quelque classe qu'ils fussent.

Ce même jour , deux nouveaux pnéîats , les

évcqucs d'Autun et d'Oiange , vinrent augmenter

dans l'assemblée le nombre des membres du clergé;

ils furent bientôt suivisde l'archevêque dePans,que

condnisoit l'archevêque de Bordeaux. Quoiqu'on

s'attendît à le voir ariiver , son air de résignation

et les traces qu'on croyoit appercevoir encore sur sa

figure, des outrages qu'il avoit reçus les deux jours

précédens , excitèrent dans l'assemblée un mou-
vement général d'attendrissement ; on le combloit

de bénédictions; il en fut touché jusqu'aux larmes,

et n'articula qu'avec peine les mots suivans :

*< Messieurs , l'amour de la paix me conduit au-

»» jourd'hui au milieu de cette auguste assemblée ;

» agréez l'expression de mon dévouement sincère

» à la patrie , au service du ioi et au bien du

)>•> peuple
;
je m'estimçrois heureux , si , même aux

» dépens de ma vie, je pouvois contribuer à une

•>-> conciliation si désirable, qui sera toujours l'objet

>> de mes vœux. »

i<, Cette démarclie de paix et de réunion , lui

A. 16



a43 ANNAL E S
( Jui/i 17S9

» répondit M. Bailljs est la dernière couronne

» qui manquoit à vos vertus. >> Il ajouta ensuite,

en s'adressant aux députés du cale de Foix, qui

^voient obtenu les honneurs de la séance : << Nous

» voyons avec la joie la plus vive , siéger au-

fi jourd'hui , dans cette assemblée , votre digne

» archevêque. »

On lut dans cette même séance , le discours que

Targçt avoit rédigé pour la députation chargée

d'aller demander au roi
,
que les portes de la salle

fussent ouvertes au public. On trouva le style de

cette harangue si ridiculement boursoufflé, qu'on

chargea le bureau de rédaction d'en composer

une nouvelle \ ce qui empêcha que la députation

n'eût lieu ce même jour , comme M. Bailly l'avoit

promis à la populace. Il en résulta un très-mau-

vais effet : les Parisiens n'entendant })lus parler

de cette députation , et ignorant les motifs du le-

îard , imaginèrent qu'elle s'étoit présentée à la

cour , et que le roi avoit refusé de la recevoir ;

rarrivée d'un nouveau régiment à Versailles

,

accrédita cette opinion, et augmenta le méconten-

tement et les murmures. On attribuoit en même-
tems aux instigations de la cour , la persévérance

de la majorité de l'ordre de la noblesse et de la

moitiédes députés du clergé , dans leur résolution

de ne pas se réunir à l'ordre du tiers. En un mot,

tout concouroit à rendre , de moment en moment,

la position du roi plus embarrassante et plus pé-
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îilleuse. Les ministres s'asscmbloicnt souvent,

mais sans prendre ai^cun parti , sans adopter aucun

plan ; le 2.6 au soir, leur comité avoit été fort long-,

et cependant le lendemain , dès sept heures du

matin , ils en tinrent un autre chez le roi , où

Monsieur et M. le comte d'Artois turent appelés.

A peine y étoient-ils arrivés , cpie M. le duc de

Luxembourg, président de la noblesse, se pré-

senta au nom de son ordre , et demanda à parler

au roi : il fut intioduit , et remit à sa majesté l'ar-

i'êté que l'ovdre de la noblesse avoit pris la veille,

et qu'il avoit envoyé à l'ordre du tiers, par la dé-

putalion nommée à cet efîèt. Cet arrêté étoil conçu

en ces termes :

<< L'ordre de la noblesse , empressé de donner

» au roi des marques de son amour et de son

» respect ,
pénétré de reconnoissance des soins

>> persévérons que sa majesté daigne prendre pour

» amc n'er les ordres à une conciliation désirable;

» considérant combien il importe à la nation de

•>-> profiter sans délai des grands bienfaits de la

»> constitution , indiqués dans \à seconde déclara-

» tion des intentions du roi , lue à \d séance du aS

» de ce mois ; pressé encore par son desii" de pou-

•>•> voir consolider la dette publique, et réaliser

» fabandon des prévilèges ])écuniaire.) aussitôt

•>-> que le rétablissement des bases constitution-

5> nelles lui permettra de délibérer sur ces dçu-&

» objets, auxquels l'ordre de la noblesse attache

16..
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»> riionneiir national , comme aussi le vœu le plus

» cher (le ces commettans ; sans être arrêté sur la

» forme de ladite séance, pour cette tenue d'états-

>> généraux seulement , et sans tirer à consé-

<>y quence pour l'avenir , a accepté , purement et

a simplement, et sans aucune réserve, les pro-

>> positions contenues aux quinze articles de la

» première déclaration du roi , lue à la séance du

i") l'S de ce mois ; en conséquence , et pour exé-

» cuter l'art. V de ladite déclaration , a arrêté que

« sa majesté sera suppliée de convoquer la no-

i> blesse des bailliages , dont les députés se juge-

»> ront liés par des mandats impératifs, afin qu'ils

i> puissent recevoir de nouvelles instructions de

i> leurs commettans , et prendre au plutôt en con-

>> sidération , dans la forme indiquée par le roi ,

>> les art clés contenus dans la seconde déclaration

» des intentions de sa majesté ,
que l'ordie de la

>» noblesse considère comme le gage le plus tou-

» chant de sa justice et de son amour pour le

>» peuple. »

Le roi , après avoir lu cet arrêté , dit au duc de

Luxembourg : <,<- M. dcLnxem!)ourg
,
j'attends de

» la fidélité et de l'alïèction pour ma personne de

w l'ordre que vous présidez , sa réunion avec les

>> deux autres. Mes réflexions sont faites , dit-il

,

>* avec fermeté
;
je suis déterminé à tous les sa-

» crifices
; fe ne yeux pas qii il périsse un seul

» homme pourma fjuerelle. Dites donc à l'ordre
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» de la noblesse ,
que je le prie de se réunir aux

5» deux autres ; si ce n'est pas ^issex ,
je le lui or-

» donne comme son roi
;
je le veux. -S'il est un de

>» ses membres qui se croye lié par son mandat

,

» son serment ou son honneur à rester dans la

*> chambre
,
qu'on vienne me le dire

,
j'irai m'as-

» seoir à ses côtes , et je mourrai avec lui , s'il le

5> faut. •»

, Le cardinal de la Rochefoucault , président du

clergé , l'archevêque de Rheims et l'archevêque

d'Aix avoient été appelés par le roi, pour le même
objet. Le roi leur ditd'abordquelestroupesétoicnt

en défection , et qu'il étoit forcé de céder au vœu
du tiers-état. <.<> Les troupes en défection, sire,

» s'écria l'archevêque d'Aix î Depuis quand, dans

» quels lieux? Sont-ce lesgardes-du-corps ,sont-ce

>>•> les suisses? . . . Votre majesté n'en savoit rien

>> hier! .... Est-ce l'ouvrage d'un jour .... d'un

>> moment? Les troupes en défection , et votre

» majesté ne l'a appris qu'aujourd'hui ! Les com-

>> rnandans, les ofîiciers ont-ils tous été dans l'igno-

•>•> rance ou dans le complot? ont-ils tous trahi le

»î roi ? Non, sire , cela n'est pas possible , cela ne

>> peut pasêtre vrai , on trompe votre majesté , ou

» on l'a trompée depuis trois mois.»» Le roi em-

barrassé, ébranlé , fit passer alors les députés du

clergé dans une autre salle où se trouvoient la

reine , Monsieur ,' M. le comte d'Artois , le àvk.

de Luxembourg et le prinee de Croiii. L'arche-



.n.'fj ANNALES [JinniyH^

vôqne cI'Aix continua d'insister sur les mêmes ré-

flexions. « Oui , sire , oui , madame, dit-il à leurs

» majestés, on vous trompe pour vous Faire cé-

5> der. On n'a donné la double représentation au

>) tiers , que pour qu'il ait la double voix ; on veut

-5> la lui donner, non-seulement sur quelques ob-

>> jets, mais sur tous. La déclaration de votre ma-

» jesté marque des différences qu'on ne veut point

4» admettre. Elle-réserve les intérêts du roi, ceux

>» du clergé et de la noblesse ; on veut anéantir les

» ordres, et l'autorité royale doit tomber avec

» eux. »

Cette conférence se prolongea encore pendant

quelques momens. Le roi dit , en la terminant,

qu'il feroit savoir sa réponse; et dans la môme
matinée, sa majesté adressa la lettre suivante au

cardinal de la Rochefoucault et au duc de Luxem-

bourg.

i^MoN COUSIN,

>» L^niquement occupé de faire le bien général

5> de mon royaume; mais désirant, par-dessus

» tout , (jue l'assemblée des éiats-généraux s'oc-

» cuj)e des objets qui intéressent la nation, d'après

» l'acceptation volontaire de ma déclaration du

>» 28 de ce mois
, j'engage mon fidèle clergé , ou

» ma fidelle noblesse , à se réunir, sans délai, avec

» les deux autres ordres
,
poui- liàter l'accomplis-

» sèment de mes vues paternelles. Ceux qui sont



JniuijHg) DE LA REVOLUTION. 247

»» liés par leurs pouvoirs, peuvent j aller, sans

•» donner de voix ,
jusqu'à ce qu'ils en aient reçu

'>'> denouveaux. Ce sera une nouvelle marque d'at-

» tachementque le clergé, ou la noblesse me don-

» nera. Sur ce , mon cousin
,
je prie dieu qu'il vous

» ait en sa sainte garde. »

Le même jour, il fut donné et publié un règle-

ment du conseil
,
qui autorisoit les députés qui se

croiroient gênés par leurs mandats , à en deman-

der de nouveaux à leurs commcttanSj et qui dé-

terrainoit la forme dans laquelle ces demandes se-

roient faites.

Cependant Tordre de la noblesse , déiibérantsur

la lettre du roi , et sur la réponse faite par sa ma-

jesté au duc de Luxembourg, étoit encore irës-

divisé d'opinion. Plus de quatre-vingts d'entr'eux,

prévoyant combien seroit funeste au roi et à l'état

la réunion des trois ordres , et l'opinion par têle^

qui en étoit la conséquence nécessaire, persis-

toient à rester dans leur chambre , conformément

à la déclaration du sS juin. Au milieu de ces débats,

on vit le marquis de la Queuille, lire avec émotion

une lettre qu'on venoit de lui remettre , et s'en

entretenir d'un ton très -animé avec les secré-

taires ; elle étoit de M. le comte d'Artois qui solli-

citoit l'ordre de la noblesse , avec les plus vives

instances, de ne pas différer sa réunion à l'ordre

du tiers, et donnoit à entendre que son aliesse

royale avoit la certitude qu'une plus longue résis-
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tance meldoit les jours du roi en danger. A peine

ces paroles eurent-elles été entendues, que M. le

comte de Saint-Simon s'écria avec transport , en

mettant la main sur son épée : <* Le roi est en dan-

>» ger , mesisicurs î montons au château, notre

v> placeest auprès de sa majesté.— Si le monarque

>* est en danger , observa M. de Cazalès , la mo-

» narchie y est aussi ; notre premier devoir est de

» sauver la monarchie , nous irons ensuite faire

» au roi un rempart de nos corps. » <

La délibération alloit s'engager de nouveau

après cette exclamation ; mais le duc de Luxem-

bourg se leva précipitamment , malgré les récla-

mations de plusieurs membres de l'assemblée , et

rompit la séance , en leur adressant ces paroles:

» 11 n'est pas question ici de délibérer/, messieurs ,

i> la personne du roi est en danger : qui de nous

^> pourroit hésiter un instant. » Ces paroles reten-

tirent dans tous les cœurs : on ne vit plus que le

danger qui meuacoit le l'oi , et il lut arrêté, prcs-

qu'à l'unanimité , de se rendre sur-le-champ à la

salle où les autres députés étoient réunis ; la majo-

rité du clergé , instruite de celte résolution , n'hé-

sita pas à l'adopter.

Lorsqu'ils entrèrent dans la salle , il j restoit un

très-petit nombre de députés et de spectateurs.

Chaque ordre b'otant }:)lacé dans s(>s bancs , le car-

dinal de la Rochefoucault , président du clergé,

«dressa ces puroks à l'assemblée:
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« Nous sommes coiidnits ici j^ar notre amour

>» et notre 1 espect pour le roi , nos vœux pour la

» patrie, et notre zèle pour le bien public. ->•>

M. le chic de Luxembourg: annonça , en ces

termes, la réunion de la majorité de la noblesse.

i< Messieurs , l'ordre de la noblesse a arrêté ce

'>'> matin , de se rendre dans celte salle nationale ,

->-> pour donner au roi des marques de son ree[)ect

» et à la nation des preuves de son patriotisme. >*

<.<- Messieurs , leur répondit M. Bailly , le bon-

^> heur de ce jour qui rassemble les trois ordres ,

>> est tel que l'agitation qui accompagne une joie

» vive , ne me laisse pas la liberté nécessaire pour

>> vous répondre dignement; mais cette joie même
»> est une réponse. Nous possédons l'ordre du

>> clergé , l'ordre de la noblesse aujourd'hui se

<>•> joint à nous. Ce jour sera célèbre dans nos

>> fastes; il rend la famille complète; il finît à

it jamais des divisions qui nous ont mutuellement

» affligés; il va remplir les désirs du roi , et l'as-

>> semblée nationale, ou ])lutôt les états-géné-

>^ raux vont s'occuper, sans distraction et sans

j> relâche , de la régénération du rojaume et du

» bonheur public. »

Ces paroles de paix et de concorde fraternelle

furent entendues avec attendrissement. L'ordre

du tiers , seul constitué assemblée nationale et

exerçant exclusivement la puissance suprême qu'il

avoit attachée à ce titre, abdiquoit Tua et fautre
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en se résignant à n'être plus qu'une portion des

^iais-^étiériiux ; et quoique M. Balllj n'eut pas

été formellement autorisé , par ses collègues, à

faire celte alxlication , ils ne l'auroient certaine-

ment pas désavouée, et elle seroit devenue irrévo-

cable , si les deux autres ordres y avoient insisté

comme sur une condition essentielle de leur réu-

nion , mais ils n'en dirent pas un seul mot. Leur

silence a pu faire soupçonner qu'ils s'étoient tous

accordés à préférer le titre d'assemù/te na/io-

iia/e à celui d'élats-gcnéranx : ce soupçon seroit

d'autant plus injuste , cjue dès le 27 juin , le clergé

réclama , par une protestation en forme , le main-

tien de la distinction des trois ordi es. Cette pro-

testation fut présentée en pleine assemblée par le

cardinal de la Rochefoucauit ; elle fut lue à haute

voix; elle fut remise à M. Bailly et reçue sans op-

position. L'archevêque de Vienne parlant au nom
(les députés ecclésiastiques qui s'étoient réunis les

premiers à l'ordre du tiers, annonça qu'ils n'adhé-

roient point à cette j)rotestalion. Mirabeau la prit,

la lut, la réfuta avec le ton et les gestes (\u plus

profond mépiis et la rejetta sur la table. L'abbé

de Montesquiou , bien moins éclairé qu'ébloui par

le discours de Mirabeau
,
prit malheureusement la

parole, comme agent du clergé , et fit avec em-
barras, l'aveu, la rétractation d'erreurs prétendues,

qu'une lumière nouvelle, dit^il , venoit de faire

disparoître. Ce fat alors que l'archevècj^e d'AW
,
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entraîné par son zèle ,
pour l'honneur du clerg^é

et pour la conservation des vrais principes
, parla

en ces termes :

«< Nons nous sommes réunis , messieurs , dans

la salle commune ,
pour nous conformer à la

déclaration du roi (i) ; nous n'en abandonnons

point les princij")es, quand nous en suivons les

dispositions. Nous ne nous conformons pas à

quelques articles pour contrevenir aux autres :

les ordres peuvent ètxe réunis; ils ne sont pas

confondus. Nous pouvons consentir à délibérer

en commun , sur des objets communs, sans re-

noncer au droit qui nous appartient de délibérer

par ordre. Nous nous rendons à linvitation du

roi , et l'invitation du roi est fondée sur Caccep-

talion volontaire que l'ordredu clergéafaite

de sa déclaration (2,). Nous remettons nous-

ménjes, sous vos yeux, la délibération que nous

avons prise avant de nous réunir à vous. Nous

rappelons l'article premier de la déclaration du

roi j par lequel le roi veut que l'ancienne dis-

tinction des trois ordres de félat j soit con-

servée en son entier , comme essenticlleinent

liée à la constitution de son royaume (3).

(1) "Déclâraticn du roi , donnée dans la séance royale
,

tenue le 23 juin lySrj.

(2) Lettre du roi à M. le cardinal de la Roriiefourault

,

président de l'ordre du clergé , en date du 27 juin 1789.

(5) I>éclaratMn du roi , du zZ juin 1789.
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>> Nous rappelons Farticle Vlil, par lequel /7

» excepte les affaires qui peuvent êlre traitées

i> f/7 commun , celles qui regardent les droits

>> antiques et constitutionnels des trois ordres y

i> laforme à donner aux prochains états-^éné"

» raux , /cj propriétés foodales et seigneu-

» riales , /e^' droits utiles et les prérogatives

» honorifiques des deux premiers ordres {ji^,

>> Nous rappelons l'article IX , par lequel est

» déclaré que le consentement particulier du
» clergé est nécessaire pour toutes les discus-

>v sions qui pourroient intéresser la religion ,

» la discipline ecclésiastique , le régime des

^•> ordres et corps séculiers et réguliers (1).

» Nous ne protestons point contre les clélibéra-

» tions à prendre, conformément à ces dispost-

» tions
,
puisque c'est conformément à ces dispo-

>> sitions même, que nous réservons le droit qui

>» appartient au clergé , suivant les loix cons-

»> lituantçs de la monarchie^ de s'assembler et

i> de voler séparément (3). Nous pouvons même
V) observer, que la partie du clergé qui s'est sé-

»> parée de nous , a fait la réserve de la dis^

» tinctiondes ordres et les autres réserves de

(1) Déclaration du roi , du 20 juin 1789.

(2) Déclaration du roi , du 25 juin.

(5) Délibération de l'ordre du clergé , du 27 juin.
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» û'rolf (i). Nous ne sommes pas ennemis de la

^1 concorde et de l'union entre les ordres
, quand

>> nous réclamons leurs droits, et quand nous nous

» servons des droits même que nous réclamons ,

>> pour nous réunir avec vous. Nous pouvons en

» faire usage pour concourir aux vues de conci-

» liation que le roi nous a manifestées. Nous ne

w pouvonsj ni ne ^voulons les abandonner (ji).

» Voilà en quoi consiste la protestation que nous

>> vous avons remise; et si c'est un crime, c'est

» celui de nos prédécesseurs depuis huit cents"

» ans (3). C'est celui de la constitution entière de

t'» l'état que le roi doit maintenir , ainsi que nous

,

>> et que l'opposition d'un seul ordre n'a pas pu

» détruire.

->•> Il ne faut pas croire , messieurs ,
que la dis-

•)<> linction des ordres soit établie et maintenue

» pour l'avantage des deux premiers oidres ; c'est

» le privilège du tiers -état, comme celui de la

'>•> noblesse, ou du clergé ; ce sont les mêmes droits"

y> et les mêmes pouvoirs exercés par chaque or-

>» dre ; et ce sont les raisons les plus justes et

» les plus essentielles qui fondent cette distinc-

(i) Délibération d'une partie des membres de l'ordre

du clergé , du ig juin.

(2,) Distinction des oidres , sous Cliarlemagne. p'^oyez

Hinrmart.

(5) Délibération de l'ordre du clergé , du 27 juin.
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» tion
,
puisqu'elle a son principe dans les intérêts

•>» même du peuple. Il n'y a point de titre parti-

» culier ; il n'y a point d'époque connue de la dis-

» tinction des ordres. Ce n'est pas la loi d'un mo-

>^ ment ; c'est cette loi de la raison qui mesure les

» droits aux intérêts et qui doit en suivre les dif-

» férences. Aussi-tôt que les villes ont été libres et

» franches de toute autre domination que celle du

» souverain , elles ont ^éré leurs pro})res affaires;

» elles ont eu leurs propres charges à répartir;

» elles ont exercé le droit de consentir à leurs

>> contributions; elles ont nommé des députés et

» des repré^entans ; elles ont formé un ordre dans

» la nation. Les seigneurs étoient alors
, par la

w nature de leurs possessions , les représentans

» naturels et nécessaires de leurs vassaux ; iis

» étoient dans les états - généraux
, par eux-

i> mêmes , comme ils le sont encore par leurs.

» députés , comme ils le sont encore dans les

i) assemblées d'élection , les défenseurs des in-

^> tércts de leurs vassaux , de ceux des com-

i> pagnies , de ceux de la moitié du royaume,

» Il en est de même du clergé, chargé de l'en-

» seignement et du ministère de la religion
,
qui

» forme l'intérêt commun de toutes les classes

M de citoyens , et possesseur de ces mêmes terres

> qui lui font partager tous les intérêts des cam-

» pagnes. Voilà les titres supérieurs à tous les

" privilèges, les titres qui donnent des pouvoirs
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>> aux deux premiers ordres, en les associant

» au bien de la portion la plus intéressante du

» peuple. Ce n'est pas un seul ordre qui peut s'at-

» tribuer le droit de détruire les tilres des deux

>' autres ordres qu'il partage avec eux; ce n'est

5> qu'avec eux , et par eux , avec l'approbation du

» roi , qu'on peut , je ne dis pas renverser la

» constitution, mais y faire le moindre change-

» ment. On ne peut rien Faire de légitime que par

' les loix, mêmes; il faut qu'elles dirigent et

» qu'elles justifient la marche à suivre pour les

jj réformer. II faut qu'elles président à leurs

» propres cbangemens , et les loix déclarent que

» Vayis d'un ordre ne peut en lier un autre ,

> f^ue l'avis de deux autres ne peut nuire ni

>^ porter préjudice au troisième. Nous sommes

» en présence les uns des autres. Nous pouvons

»' nous communiqueren liberté nos sentimens, et

?» nous éclairer par la discussion. Est-ce quand

» les ordres sont réunis qu'ils doivent être divisés

i> ])lus que jamais? Pouvez -vous croire qu'un

» arrêté d'un seul ordre, auquel les deux autres

•'> ordres n'ont point assisté ni participé, puisse

•>•> renverser tous leurs principes et détruire tous

i> leurs pouvoirs ? Quel est la seule question qu'on

w ait agitée jusqu'ici ? Celle de la vérification des

» pouvoirs. Pourquoi faut-il que cette question

f> ne puisse pas être examinée et discutée avec

4> tranquillité ? Pourquoi fciut-il que le peuple
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« s'assemble, que tous les citoyens soient en

» mouvement ,
que la discorde se répande dans

» toutcsiessociétés ,
que la paix de la capitale soit

w troublée ? Je ne sais quels projets et quels chan-

» gemens se préparent ; il semble que cette terre

Y> tremble sous nos pas. Cette salle commune
» n'est-elle plus ce qu'elle doit être, un centre

» commun de conFérences et d'éclaircissemens

>» mviluels; ou n'es!-eîle .;u'un abîme dans lequel

» on veut nous précipiter et nous perdre? Com-
j5 ment le peuple a-t-il pu soupçonner de lui-

y> même toute l'importance de cette question , ou

*> plutôt celle des suites qu'on veut lui donner?

« 11 ne s'agit point ici de l'impôt. Il ne s'agit point

« de tous les droits onéreux qui peuvent nuire au

» bien-être des citoj^ens. Il ne s'agit point de ces

» intérêts qui peuvent être sentis par le peuple.

» Celte question, par elle-même, n'étoit rien

35 pour lui , et les suites les plus étendues qu'on

» puisse lui donner , n'ont de rapport qu'à des

»' formes de gouvernement qui peuvent et qui

j5 doiyent attirer l'attention des hommes éclairés ,

» et qui ne peuvent pas être connues ni jugées

» par la multitude. Quels sont les motifs qui

v> j:!cuvent l'exciter, quand il ne s'agit point des

>> objets qu'elle peut comprendre , et qui peuvent

>' l'intéresser? On sait cjuels ont été les atlroupe-

» mens , depuis huit jours , à la porte de la chambre

>» du clergé. Des murmures ont retenti sans cesse
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» autour (les députes ecck'siasficjues. Quelques»

^> uns ont essuyé des insultes. Pouj-quoi n'instruit-

» on pas ee peuple trompé
,
qui reçoit les alarmes

»' qu'on lui donne ? Qu'on lui dise la vérité.

« Qu'on lui dise : << // ne s^agif poinf ici fie votre

» sûreté , de voire liberle ^ de votre propriété».

î> Ce sont là nos intérêts communs , snr lescjneh

r> vous navez point à craindre (jiéil s'élève des

» contraditions parmi nous ; et quand ces

» droits
,
qui sont aussi ceux des membres des

>> deux premiers ordres, seront assurés, par

» le concours des trois ordres et du roi
, que

>> vous importent des discussions et des distinc*

M tions qui ne peuvent plus influer sur votre

5^ destinée? Allez , rctirez-rous dansvosfoyers

» domestiques ^ quittez ces places publiques

>> oii vous vous livrez à des craintes sansJon

-

V dément. Ce que vous avez à craindre , ce

» sont ces troubles même quon 'veut excitet

^> j/armi vous. Ne troublez pas vos espérances

>> par des désordres , etjouissez en paix de vos

s> travaux utiles , en respectant la liberté des

>* suffrages de vos représentans. » Voilà le

« langage que nous devons parler au peuple; il

'>^ faut le tranq-iilliser par notre concoiu-s , et non

» le soulever par nos discussions ; et si nous ne

i-> contenons pas ses premiers mouvemens ,
quel

>> est celui de nous qui jouisse prévcur quel en sera

H le terme ? C'est un des premiejs objets dont

t. 17
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» nous devons nous occuper , si vous voulez réunir

» les ordres et non les détruire, si vous voulez

»» perfecti<?nner la constitution cri réformant les

» abus. Nous vous exprimons les véritables dispo-

»3 sitions de l'ordre du clergé. Quels que soient

ï5 les événemens , nous n'aurons point à nous

« reprocher d'avoir abandonné les principes, ni

M d'avoir négligé les moyens qui peuvent les con-

>3 cilieravec les intentions du roi , et le rélablisse-

» ment de la tranquillité publique. »

L'importance de cette question , et la manière

aussi solide que lumineuse , dont elle fut disculée

par l'archevêque d'Aix , au nom du clergé, me
permettoient d'autant moins d'abréger son dis-

cours, que les extraits qu'en ont donné les journaux

du lems , sont tous très-inexacts.

La conduite de l'ordre de la noblesse dans cette

circonstance , n'est pas moins digne d'éloges. Il

revint dans sa chambre, le lendemain de la réu-

nion des trois ordres, et continua de s'y rassem-

bler encore pendant sept ou huit jours , et déclara

formellement , ainsi qu'il est prouvé par le procès-

verbal de ses séances , que ce n'avoit été qu'en

considération des dangers qui menaçoient la vie

du roi ,
que Tordre de la noblesse avoit passé dans

la chambre du tiers ; mais que cette réunion aussi

subite qu'imprévue , ne pouvant être que mo-

mentanée, il se considéroit toujours comme for-

mant un ordre séparé , et continueroit, en consé-
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quence,cle s'assembler séparément. Ses dernières

séance.s furent emj)]oyécs à discuter les démarches

(]u'il convenoit de laire ])our conserver le titre

d'états-généraux , la distinction des ordres et la

délibération par ordre, conformément à l'an-

cienne constitution. Il fut décidé que toute récla-

mation individuelle, à cet égard, seioit interdite,

mais que celles de l'ordre entier seroient consi-

gnées dans un arrêté, que le président seroit

chargé de lire dans l'assemblée soi-disant natio-

nale; qu'il seroit rédigé en même-tems une pro-

testation à valoir , dans le cas où ces réclamations

ne seroient j)as accueillies , et que cette protes-

tation , signée de tous les membres de la majorité

de la noblesse, seroit, s'il y avoit lieu , déposée

sur le bureau ; mais avant qu'on eût eu le tems de

rédiger ces deux pièces, la chambre, où l'ordre

de la noblesse tenoit ses séances , fut fermée. Il

ne lui fut plus possible de se réunir que chez son

président, qui, pour ne pas se com])romeltre

,

recevoit ces messieurs bien moins comme assem-

blée de corps
,
que comme visites de société. La

crainte de déplaire au roi , ou d'augmenter les

dangers de sa situation, étoit l'obstacle qu'il oppo-

soit à toutes les démarches qui étoient proposées.

Lorsque l'arrêté et la protestation furent rédigés,

les députés de l'ordre de la noblesse se rendiient

chez le duc de Luxembourg, et lui déclarèient

,

sur le ton le plus ferme, qu'ils youlgient absolu-

17..
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ment en fiiiii' et signer ces deux actes. Le cinc ,

voyant bien qu'il combattoit vainement une déter-

mination aussi positive , chercha à l'ébuler , et

ajourna ,
j:)our cet efîet , la signature des deux

actes au lendemain , à huit heures du matin. Les

députés de la noblesse se rendiient chez lui en

grand nombre à l'heure indiquée , et apprirent

,

avec autant de mécontentement que de surprise ,

que, dès la pointe du jour, il étoit part! avec toute

sa famille pour se rendre dans une de ses terres

à plus de cent lieues de Paris.

L'ordre de la noblesse se trouvant ainsi désor-

ganisé par l'absence de son président et de son

vice-président, car M. de Croiii étoit aussi à la

campagne , toute i-éclamation en corps lui deve-

noit impossible, et les progrès de la révolution ne

permettoient plus de rien espérer des réclama-

tions partielles. Dans celte extrémité , la ressource

des protestations par bailliages , déposées entre

les mains du roi , étoit la seule qui restoit , et elle

fut arloptée ; mais le roi , ayant refusé d'être dépo-

sitaire d'aucun acte qui pût faire soupçonner la

sincérité de sa confiance dans l'assemblée , elles

furent remises à M. le comte d'Artois
,
qui voulut

bien les recevoir; elles constatent res{)rit de l'ordre à

de la noblesse, son attachement à i'ancienne

constitution du royaume, et sa résistance aux

entreprises violentes de l'ordre du tiers.

Un autre fait essentiel à connoître pour expli-
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cjuer et apjM'écier la conduite des députes des deux

])reiniers ordres dans plusieurs circonstances, ebt

fjuo le roi , à qui les niini.slres ne cessoient de ré-

péter que le seul moyen de soutenir le gouverne-

ment, étoit la popularité , croyoit augmenter la

sienne , en évitant, avec soin, toute communica-

tion , môme indirecte , avec les mcmbi-es du clergé

et de la noblesse. Il en résulloit qu'ils arrivoient

toujours à l'assemblée sans être instruits ni pié-

parés sur rien de ce qui devoits'y passer, et qu'ils

gardoient souvent le silence dans les délibérations

]es plus importantes , dans la crainte de contra-

rier les vues du roi. Ce fut là le motifqui les em-

pêcha de réclamer contre le titre (^i assemblée

/zrt//o//Y//<^, quoicju'ilsen prévissent toutes les con-

séquences^ celles d'un mot nouveau dans les teirs

de révolution , sont toujonis incalculables ; ce fut

bien moins par modestie que jiar j)olitique
,
que

Cromwell, (jni avoit besoin d'une puissance illi-

mitée pour maintenir son usurpation, })ré{éia le

titre de protecteur à celui de roi. Les limites de

l'autorité royale étoient connues; celle d'un pro-

tecteur , établie et soutenue par l'armée, ne

])ouvoit avoir d'autres bornes cpe cellesqu'il juge-

roit à propos de lui imposer.
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CHAPITRE IX.

Joie du peuple ; illuminations, — Défection des troupes.

— Gardes-françaises
,
prisonniers à TAbbaye , déliA'rés

par le peuple. — Conduite de rassemblée. — Lettre du

roi. — Séance grotesque des pcitriotes , au Palais-Royal.

— Députation des électeurs de Paris. — Progrès rapides

de l'esprit d insurrection. — ArriA'ée de troupes au

Champ - de - Mars et dans les environs de Paris. — Le

maréchal de Broglie généralissime ; ses dispositions -,

frayeurs ridicules. — Soldats caressés par le peuple ; offi-

ciers insultés. — Discours de Mirabeau. — Adresse au

roi ; députation ; réponse de sa majesté. — Mécontente-

ment et manoeuvres des factieux. — Imprudence de

M. Necker. — Le duc d'Orléans.

Xi o R S Q u E ]a nouvelle de la réunion des trois

ordres fut répandue à Versailles, le peuple , trans-

porté de joie , se rendit en foule dans les cours du

château, demandant à grands cris le roi et la reine.

Leurs majestés parurent à l'un des balcons de la

cour de marbre , et furent remerciées de cette

condescendance par les acclamations les plus vives

et les plus unanimes de rive le roi et vive la

reine\ Cette princesse infortunée en fut touchée

jusqu'aux larmes , et le roi lui-même ne put rete-

nir les siennes.
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Leurs majestés ayant enfin quitté le balcon , la

portion la plus stiipicle de la populace, incapable

de conserver les impressions douces et pures que

cette scène attendrissante avoit dû lui faire éprou-

ver , alla les oublier sous les fenêtres de M. Nec-

ker , et lui offrir l'encens j^rossier de ses bénédic-

tions. C'étoit k ce ministre qu'on attribuoit non-

seulement tout ce que le roi avoit dit et fait pour

accéléjer la réunion des ordres , mais encore les

alarmes données à M. le comte d'Artois relative-

ment aux prétendus dangers qui menaçoient les

jours du roi , et qui avoient déterminé son altesse

royale à écrire au marquis de Laqueuilie la lettre

dont j'ai fait mention dans le cbapitre précédent.

Quelques groupes allèrent aussi rendre les mêmes
hommages au duc d'Orléans , à M. Baillj et à M,
de Montmorin

, qu'on regardoit comme le meil-

leur ami qu'eût M. Necker dans le conseil.

Toute la nuit se passa en illuminations et en

réjouissances ; onrencontroit dans presque toutes

les rues des feux de joie et des danses en rond , 012

le peuj)le et les bourgeois se mêloient avec les

gardes-françaises , les gardes-suisses , les dragons

et les hussards. La capitale célébra aussi ,
par des

illuminations, cette réunion révolutionnaire ,
qui

fît changer de rôle aux trois ordres , ou plutôt

qui anéantit les deux premiers dans le troisième.

La défection qui s'étoit déjà manifestée dans

plusieurs régimens , fit, dès ce moment, les pro"
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i;"i es les ])lns rapides ; elk" t-ciaia siir-toiU de ly ma-

nière la \)\us tjcandaleu.-e et la plus lunette parmi

les i;ardes-(ianeaises ; ies i2,arclrs-dii-corps eux-

mêmes, si renommés par leur biavome et par

leur fidélité, l'uieut égaies un moment p:n' les

nouvelles opinions ; mais le dévouement héroïque

])ar lequel ils ont depuis réparé ectte erreur, m'en

a fait oublier toutes les circonstances.

Le peuple, impatient d'exercer par lui-même

]a ])uissance (jue ses représentans venoient de

conquérir par la réunion des trois ordres , ne tarda

j)as à signaler sa souveraineté par les excès les

plus criminels , et la bonne ville de Paris fut la

première à en doimer l'exemple. Le 3o juin, à

six hei.'ies et demie du soir, un commissionnaire

passant par le café de Foix, jeta une lettre au mi-

lieu de la ibule de patriotes et de désœuvrés qui y
tenoient leurs séances , et s'enfuit. Cette lettre fut

ouverte et lue. Elle étoit écrite par onze gardes-

Irançaises, que leurs ofinciers avoient envoyés dans

les prisons de l'abbaye Saint-Germain ,
])our avoir

refusé de concourir à dissiper les allroupemens

qui s'étoient formés à Versailles , et notanimcnt

ceux qui assiégeoient l'archevêque de Paris, dans

la maison de la Mission, Ces soldats rebelles , au

lieu de se féliciter de n'être pas punis aussi sévère-

ment qu'ils l'avoient mérité , avoient l'efTionterie

de prétendre qu'ils étoient victimes de leur palrio-

tisaie. Ils annonçoient cjue dans la nuit suivante
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on (Icvuit k'bi tranblcicr à E-iccLie , i*. lieu , di-

» soient-ils, destiné à de vils scélérats , et non à

» de braves gens comme nous. »

Un jeune homme qui avoit entendu la lecture

de cette lettre , descençlit sur-le-champ dans le

jardin du Palais-Royal , monta sur une chaise , et

adressa ces paroles au groupe nombreux qui se

forma , en un instant , autour de lui. << Messieurs,

» les braves soldats (jui ont épargné à Versailles

» le sang de nos concitoyens sont dél,enus à l'Ab-

î> baye , et si nous n'allons pas les délivrer, peut-

» être, dans quelques iieures , ils n'existeront

•)•> plus. >>

Cette harangue produisit tout l'efïét que l'ora-

teur pouvoit s'en promettre. 44 A l'Abbaye ! à

>> l'Abbaye ! s'écrièrent unanimement tous les au-

» diteurs ; avant trois (juarts-d'Iieure, nous vous

)> les ramènerons. >> Cette troupe se renlbica
,

chemin faisant, de tous les jeunes gens et bour-

geois qu'elle rencontra , et lorsqu'elle arriva à

l'Abbaye, elle étoit composée d'environ 4000

hommes , armés , en grande partie, de haches,

de leviers, de masses et de gros marteaux , qu'ils

avoient pris dans tous les ateliers qui s'étoient

ti'ouvés sur leur passage.

Les portes de la prison furent forcées aussitôt

qu'attaquées ; tous les prisonniers lurent mis en

lii)erté , et conduits en triomphe au Palais-Royal ,

à neuf heures et demie du soir. Dans le moment
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où ils sortoient de TAbbaje , une compagnie de

dragons et une compagnie de hussards arrivèrent

sur eux à bride abattue , le sabre à la main , avec

l'air de vouloir disperser la Foule ; mais le peuple

saisit les rênes des chevaux : au même instant les

soldats remirent leur sabre dans le fourreau , et

ôtèrent leur casque en signe de paix. On leur tit

apporter du vin , et ils burent à la santé du roi et

de la nation.

L'arrivée des prisonniers au Palais- Royal
, y

excita les acclamations et les transports de joie les

plus bruyans. On leur fit servir à souper sur une

table qui fut dressée dans le jardin , et on fit porter

des lits-de-camp dans la salle des Variétés , oij ils

couchèrent sous la garde d'un grand nombre de

citoyens. On les logea le lendemain dans un hôte!

garni tenant au Palais-Royal (i) , et leurs libéra-

teurs adressèrent une députation , composée de

vingt personnes, à l'assemblée nationale, pour les

mettre sous sa protection. La première démarche

de ces députés , en arrivant à Versailles , fut

d'écrire à M. Bailly
,
pour l'instruiie « qu'ils

étoient envoyés par le public , pour lui rendre

compte de l'affaire des prisonniers de l'Abbaye
,

et en conférer avec l'assemblée nationale , à la-

quelle ils desiroient présenter une requête, t* Ex-

» cusez , monsieur , lui disoient - ils par apostille,

(1) L"hôtel de Genève.
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» le costume peu soigné sons lequel nous nous

» présentons ; mais forcés de partir à la hâte , nous

» n'avons pas eu le tems de songer à un ol)jet aussi

» peu important ; et sous nos simples habits, nous

» portons tous des cœurs français. •>•>

Cette députatiou , ou plutôt ces envoyés de

Paris , car c'est ainsi qu'on les appeloit , ne fu-

rent point admis à la barre, mais leur lettre à

M. Baillj' fut lue à l'assemblée, cjui emplo^^a toute

la séance à déh'bérer sur le jjarti qu'elle devoit

prendre dans cette circonstance. Enfin, après bien

des motions et des débats, l'arrêté suivant fut

adopté :

« Il sera répondu
,
par M. le président , aux

» personnes venues de Paris
,
qu'elles doivent re-

>> porter dans cette ville le vœu de la paix et de

» l'union , seules capables de seconder les inten-

•)•> tions de l'assemblée nationale , et les travaux

•>> auxquels elle se consacre pour la félicité pu-

» blique.

>» L'assemblée nationale gémit des troubles qui

->•> agitent en ce moment la ville de Paris ; et ses

^•> membres , en invoquant la clémence du roi pour

>> les personnes qui pourroient être couj:ables,

>>'> donneront l'exemple du plus profond lespcct

•>•> pour l'autorité royale, de laquelle dépend la sé-

-><> curité de l'empire. Elle conjure donc les habi-

•>•> tans de la capitale, de rentrer sur-le-champ dans

»> l'ordre , et de se péuétrer des sentimens de paix
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» qui peuvent seuls assurer les biens infinis (|uel*a

» France est prèle à recueillir de la réunion vo-

>> lontaire de tous les représentans de la nation.

» Jl scia adressé au roi une députation
,
pour

<)'> l'instruire du j>arti pris par rassemblée natio-

» nale , et pour le supplier de vouloir bien em-

« plojer , pour le rétablissement de l'ordre, les

» moyens infaillibles de la clémence et de la bonté,

» Cjui sont si naturels à son cœur, et de la confiance

>> qne son bon peuple méritera toujours. »

On retrouve encore dans cet arrêté des témoi-

gnages de respect. pour le roi , mais on doit y re-

maixjuer aussi avec cjuelle bénignité, ou plutôt

quelle adresse, l'assemblée aime mieux gémir que

s'indigner des troubles qui agitent la capitale, et

en désigne les auteurs non commit coupables ^

juais seulement comme des personnes fjui pour-

roienl rêtre. 11 est vrai qne ces personnes étoicnt

des patriotes du Palais ^ Royal
,
qui s'intituloient

déjà la nation , et qui , à ce titre , avoient d'au-

tant plus de droit aux égards de lassendjlée , que

leur appui pouvoit lui devenir tics-utile dans une

infinité de circonstances faciles à prévoir. Cette

considération majeure l'empêcha sans doute d ap-

])ercevoir combien il étoit absurde de supplier le

loi d'employer, pour le rétablissement de l'ordre,

les mojens injaillibles de la clémence. La clé-

mence , loin d'être un moyen infaillible pour

réprimer une sédition , ne peut être considérée et
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iKexiste comme un moyen quelconque que lors-

que la sédition est rc'j)rimée jle roi peut alors , s'il

le jui^e à propos, user de clémence envers les jicr-

turbnteurs de l'ordre public ; mais ce moyen n'est

rien \womSf/iLifrfaillible pour prévenir de nou-

veaux troubles.

Huit membres de l'ordre du tiers et quatre de

chacun des deux autres ordres , f'ormèient la dé-

putation qui fut chargée d'aller présenter cet ar-

rêté au roi : l'archevêque de Paris fut chargé

de ])ortcr la parole. Sa majesté , émue par le dis-

cours que lui adressa M. de Juigné , demanda

l'arrêté , le lut , et Ht à la députation la réponse

suivante :

<>'- Votre arrêté est fort sage : j'approuve les

'>'> dispositions de l'assemblée des ctals-géuéiauT
^

>» et tant qu'elle continuera à me marquer de la

>> confiance
,
j'espère que tout ira bien. Je ferai

>> connoître mes intentions ultérieures. »

Lé lendemain , 2 juillet , le roi adressa à l'ar-

chevêque de Paris , une lettre conçue en ces

termes :

<« Je me suis fait rendre un compte exact, moa
i*) cousin , de tout ce qui s'est passé dans la soirée

>» du 3o juin. La violence employée pour délivrer

»^ les prisonniers de.l'Abbaye, est infiniment con-

>5 damnable , et tous les ordres , tous les corps
,

»> tous les citoyens paisibles ont le plus grand in-

*^ lérêt à maintenir dans toute sa force l'action
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i> des lois protectrices de la tranquillité publique,

w Je céderai cej)endant dans cette occasion à un

» sentiment de bonté , lorsque l'ordre sera réta-

» bli , et j'espère n'avoir point de reproche à me
i-y faire de ma clémence , lorsqu'elle est invoquée

»> pour la première fois par l'assemblée des repré-

» sentans de la nation ; mais je ne doute pas que

i» cette assemblée n'attache une égale importance

ii et une plus grande encore , au succès de tontes

» les mesures que je prends pour ramener l'ordre

b> dans la capitale. L'esprit de licence et d'insu-

>> bordination est destructif de tout bien , et s'il

i^ prenoit de l'accroissement , non - seulement

>^ le bonheur de tous les citojens seroit tioublé et

>> leur confiance seroit altérée, mais l'on finiroit

** peut-être par méconnoître le prix des généreux

» travaux auxquels les représentans de la nation

» vont se consacrer. Donnez connoissance de ma
>> lettre aux états-généraux , et ne doutez pas

,

*> mon cousin , de toute mon estime pour vous. »

Cette lettre et la réponse du roi , dont l'arche-

vêque de Paris rendit compte , furent applauelies

par la })lus grande partie de rassemblée
,
qui en

témoigna sa rcconnoissance par des cris de vive

le roi! Mais les mots états- généiauoc ^ répétés

dans la lettre de sa majesté et dans sa réponse

verbale à la députation , irritèrent vivement un

certain nombrp de députés
,
qui non-contens de

ne pas applaudir, soutinrent que ces exprcssionisi
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fjui les meltoient de si mauvaise humeur , n'é-

toient pas sorties de !a bouche du roi. Les mem-
bres qui composoient la députation affirmèrent

que le compte qu'avoit rendu l'archevêque de Paris

étoit littéralement exact , et il ne pouvoit rester

aucun doute à cet égard
,
puisque le roi s etoit

servi de ces mêmes expressions dans la lettre écrite

de sa main. On n'en supprima pas moins les mots

é/a/s -généraux dans \e procès - verbal de cette

séance et dans la plupart des journaux , et per-

sonne ne fit aucune réclamation contre cette in-

fidélité.

Pendant que cette grande affaire occupoit les

états-généraux et le conseil du roi , les onze gardes-

françaises , forcés ,
pour satisfaire la curiosité du

peuple, de se tenir constamment aux fenêtres de

l'hôtel où on les, avoit logés , recevaient dans des

paniers, suspendus à des rubans, les libérah'tés

de tous les spectateurs ; et dans ce même-tems
,

les patriotes du Palais- Rojal , attendant des nou-

velles de leur députation , tenoient auprès du

cirque la séance la plus tumultueuse et la plus

grotesque; tous les orateurs parlant à -la -fois,

s'enrouoient à faire des motions que personne

n'entendoit. « Voulez - vous nous suivre à Ver^

j> sailles, messieurs, » s'écria l'un d'eux avec une

voix de Stentor? « Oui , oni , à Versailles ! à Ver-

» sailles! » répondit-on; et on alloit partir pour

Versailles, lorsqu'un autre orateur à poitrine de
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fer,s'ccna : « Ehîquy faire?»—<<Qii'j faire, lépri-

» qua le picmicr, rlemander au roi que la caij-se

» militaire des gardes-françaises ne soit pins entre

5> les mains des l'ripons
;
qu'elle soit confiée aux

» seri^ens et non aux officiers. >^ Cette motion fut

accueillie par des éclats de lire si bruyans et si

lon,2;s ,
qu'il n'étoit pas possible de la mettre eu

délibération. Le motionnaire , invité j)ar ses voi-

sins à imposer silence aux rieurs , reprit la parole

vi dit : « Messieurs, je jiropose à l'auguste assem-

>> blee, d'arrêter que celui qui ne se taira pas, re-

'>'> coive sur-le-cbamp vingt coups de bâton. » l^à

crainte qu'turent les auditeurs cpie cette motion

ne lut exécutée, même avant qii'on v délibérât
,

les précipita tous vers la j)orte , et mit (in à cette

séance.

Ces détails, quelque minutieux qu'ils soient
,

sont cependant nécessaires pour connoître (jnelle

a été, dès le principe, la foiblesseet la timidité des

efforts du gouvernement pour conserver l'autorité

royale , l'audace avec laquelle elle étoit attaquée,

les moyens des factieux , et l'espèce d'bommes

qu'ils emplojyoient j^our leurs princip^aux agens.

L'asseml)!ée des électeurs de Paris
,
qui conti-

nucit toujcvurs de s'assembler, instruite que le roî

avoit mis pour condition à la grâce des onze garde s-

françaises, qu'ils iroient se remettre en p.rison ,

arrêta qu'une députatien de vingt-quatre de ses

membres partiroit pour Versailles , et ne reyien-
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droit à Paris qu'avec la grâce de ces soldats
,

qui allèrent se remettre dans les prisons de l'Ab-

baje. Mais sa majesté étant instruite de celte dé-

libération , envoya leur i^race aussitôt qu'on fut

informé qu'ils s'étoient rendus en prison, et avant

fjue cette députaiion arrivât à Versailles.

Cet acte de clémence et de bonté, que rassem-

blée regardoit comme un moyen infaiililjJe de ré-

tablir l'ordre
,
produisit Tetîét contraire. L'audace

des factieux et l'agitation du peuple , firent dès

ce moment les progrès les plus alarmans et les

plus rapides. Des bandes de brigands, telles que

celles qu'on voit toujours se former ou arriver su-

bitement par-tout où règne le désordre , excitoient

dans les principales villes des insurrections , dont

la disette , réelle ou factice > étoit le prétexte. Les

groupes du Palais - Royal devenoient de jour en

jour plus nombreux et leurs motions plus incen-

diaires. On n'a jamais su bien positivement qui

f^iisoit les frais de tous ces mouvemens séditieux
;

mais il est constant qu'ils étoient payés; je puis

attester au moins que deux personnes de ma con-

noissance, sortant du Palais-P\oyal , où la curiosité

d'entendre les motions les avoit engagées à se mêler

dans les groupes, trouvèrent dans leur poche deux

écus de six francs enveloppés dans un papier, sur

lequel étoient écrits ces mots : <.<> Soj-ez des ne très

,

\ et vous ne mancjnerez jamais (Targent. » Si tel

étoit le salaire des simples auditeurs , combien
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plus chèrement ne dévoient pas être pa^és les

ai^ens affîdés, les motionnaires , etc. etc. etc.

C'est clans ces circonstances que le roi , con-

vaincu que le seul mojen de ramener le calme

dans la capitale, étoit l'appareil d'une force mili-

taire assez considérable pour en imposer aux mu-
tins , fit approcher de Paris plusieurs rcgimens ,

dont trois furent campés au Champ-de-Mars , et

les autres placés à la Muette, Passy, Sèves, Saint-

Denis, etc. etc. Le maréchal de Broglie tut ap-

pelé h Versailles , et nommé généralissime de

toutes lestroupes rassemblées dans l'île de France.

II fît placer de l'artillerie sur toutes les avenues

de Versailles , et ordonna des patrouilles conti-

nuelles , assez nombreuses pour garantir le châ-

teau de toute insulte. La vue de tous ces canons ,

et le mouvement des troupes , irritèrent et ef-

frayèrent encore davantage le peuple et le plus

grand nombre des députés. Leur épouvante se

manifesta par les lettres dont ils inondèrent la ca-

pitale et les provinces , et dans lesquelles ils sup-

posoient au ministère les projets hostiles les })lus

insensés contre l'assemblée , tels que celui de tirer

à boulets rouges sur la salle des états , de la faire

sauter avec des barils de poudre, etc. etc. etc. Les

motionnaires du Palais-Royal ne parloient que de

repousser la force par la fJjrce , d'armer et d'en-

régimenter la bourgeoisie
,
pour l'opposer aux

troupes. On emplojoit en même - tcms tous les
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moyens possibles pour corrompre les soldats , on

combloit de caresses ceux qui venoient se mêler

parmi le jieuple ; mais on n'en usoit ])as de même
à l'égard des officiers ; tous ceux (jui avoient l'im-

prudence de se montrer au Palais-Koj-al , étoient

assurés d'être gravement insultés.

Dans ce moment de crise , le comte de Mira-

beau
,
qui sans doute avoit ses raisons pour en être

plus alarmé que tout autre , se leva brusquement

au milieu d'une délibération , et adressa à ras-

semblée le discours suivant :

*< Il a fallu
,
pour me décider à interrompre le

>^ coui^ de la délibération , un motif bien puis-

» sant ; mais le péril que j'ose dénoncer, menace

» tout à-la-fois la liberté de la nation et des états-

>> généraux et la sûreté du trône , vous avouerez

>> mon zèle.

» Le peu de momens que j'ai eu pour recueillir

»î mes idées , me suffit à peine; mais vos lumières

>^ suppléeront à mon insuffisance.

>> Il y a six jours que vous avez fait un arrêté

>> pour invoquer la clémence du roi et le supplier

» d'employer les voies de douceur pour rétablir

» le calme dans la capitale.

» Le roi a déclaré qu'il trou voit votre arrêté fort

» sage; sa réponse contient cette plirase remar-

» quable : tant que vous aurez confiance en

>» moi , tout ira bien. Depuis , le roi a déclaré,

» dans une lettre à M. l'arche vêque de Paris,

18..
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» qu'il n'ccontcroit cpie sa clémence , lorsque

» les prisonniers auroient élé réintégrés dans les

» prisons.

» Ces paroles consolantes ont excité la con-

*,•> fiance et rétabli le calme.

» Cette lettre est terminée par Tannoncc que

>> le roi va prendre des mesures pour prévenir les

>» émeutes.

•>•> En considérant ces expressions, on auroit été

» tenté de se demander à soi-même
,
quelles sont

» ces mesures ? La première idée est le cloute et

» l'inquiétude; et cette inquiétude auroit pu dé-

» terminer à supplier sa majesté de s'expliquer

^> sur ces mesures.

» J'aurois , moi-même
,
proposé une motion

5' sur cet objet , si , en relisant sans cesse les mots

» pleins de bonté , écbap[)és à lasensibililé du roi,

» je n'y eusse moi-même mis ma confiance.

» Mais quelle a été la suite de celte modéra-

>> tien, dans laquelle on s'est, pour ainsi dire,

» assoupi ?

>) Pendant ce moment de sommeil , l'on a fait

» avancer des troupes, fait marcher (Xas trains

» d'artillerie. Les légiraens sont en roule; il j a

» trente-cinq mille hommes d'arrivés, et l'on en

>> attend encore vingt mille.

->•> On s'assme de toutes les communications;

>^ les chemins, les passages , les ponts, tout est

» intercepté. Nos promenades mômes ne soiU pas
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» libres. L'on ne parle que de préparatifs secrets,

» que (le projets obscurs et ténébreux.

» N*étc)it-ce clone pas assez (pi'on eût gourilé le

» sanctuaire de la liberté ? ^'étoit-ce pas assez

» que le manque d'égards, de convenance , indîs-

*> pensables pour tous les rangs
,
pour tous les

» hommes , eût signalé un mépris déshonorant

>> pour la majesté de la nation? N'étoit-ee pas

>i assez (pie l'on traitât l'es dépistés comme de vils

>> histrion:-;, dont le grand maître varie, à son gré,

» ks tréteaux ?

» Faut-il encore
,
par l'iappareil du despotisme,

» jetter l'alarme dans toute la npvtion, fui donner,

M pour ainsi dire , le signal de la guerre civile , et

5> l'insuher dans ses représentans ?

>> Et quand il ne s'agiroit que de nous , ne con-

»> viendroit-il pas que noiîs soyons traités avec la

b> douceur d^gne de la nation que nous repré-

>> sentons ?

». Oublie- t-on que le roi sera respectable à

» proportion que la nation sera respectée? Ou-
» blie-t-on qu'il ne veut commander qu'à des

» hommes libres? Et veut-on le condamnera la

>> cruelle condition des despotes , tiistement con-

>v damnés à méconnoître le sentiment si doux: de

ii la confiance ?

» De pareilles mesures sont inutiles pour rame-

>> ner le calme; il est rétabli ; mais je veux bien

>> Je supposer : les désordres sont vrais. Qu'est-il
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>) besoin d'un camp à Versailles , d'un camp sous

ii les murs de la capitale; de l'ailillerie répandue

» dans les plaines , sur les routes, sur les ponts et

» dans les jardins?

» Le peuple a donné des marques d'une grande

« insubordination ; les portes d'une prison sont

» ouvertes; desprisonniers arrachés de leurs fers:

3' mais un moment de clémence arrête l'incendie

« général ; le peuj^e se dissipe ; l'ordre se rétablit,

fi et les piisonniers reprennent leursf'ers. La bonté

^> du roi a Fait , en un mot , tout ce que le canon

« des ai mées vieillies dans l'art militaire, con-

ii duites par des généraux victorieux , n'auroit pu

^1 faire.

•>•> Jamais le peuple n'a dû être ])U]S confiant

>> que dans ce moment. On lui promet le bonbeur;

» on parle de régénérer ses loix, de le soustraire

» à des abus qui le font gémir depuis long - tems.

5> Ses vœux, son espoir, reposent sur cette as-

i> semblée ; et aussi cette prétendue révolte, que

>> l'on veut arrêter par des armées nombreuses ,

» n'a-t-elie commencé qu'au moment où l'appa-

»> reil militaire de. la séance royalea jette par-tout

*>•> l'épouvante et l'elTroi. Ce n'est que lorsque le

» jieuple a vu ses députés eu danger , qu'il a

!>> manifesté son indignation.

» Mais que peuvent faire ces armes, cette ar-

« tilleiie , qui menacent à tout moment nos têtes?

» Croit-on que le soldat se rcnd»a assassin , nu



Juil.i'jSg) DE LA REVOLUTION. 279

» gré de ses chefs? Les conseillers de ces mesures

» désastreuses sont-ils sûrs d'entretenir continuel-

» lement la sévérité militaire ? Penvent-ils dé^ra-

î^ der les soldats français, au point de n'être que

« les ministres passifs de leurs fureurs? Croit-oii

» qu'ils ne seront que de simples automates; qu'ils

» ne verront , dans ceux qu'ils égorgeront , ni

» leurs frères , ni leurs parens , ni leurs amis ?

» Est-ce encore pour les insulter, pour les

j> déshonorer
,
que l'on appelle du fond du nord ,

» des hordes de barbares, qui, avides du sang

» français, n'attendent que le moment de le ré-

» pandre? Est-ce pour soulager la misère des

» peuples, qu'on les appelle pour nous disputer un

») reste d'aliment
,
qui sufKt à peine pour éloigner

» de nous, pendant quelques instans, les ap-

» proches de ta famine ?

» Ces considérations ébauchées, ])îutôt qu'in-

» diquées , font à ma conscience , à ma raison, à

» ma mission , un devoir de proposer.

»> Qu'il soit fait au roi, une très-hutiible adresse,

» pour jDeindre à sa majesté , les vives alarmes

» qu'inspire à l'assemblée nationale l'abus qu'on

» s^est permis, depuis quelque tems , du nom tl'un

» bon roi, pour faire approcher de la capitale et de

» cette ville de Versailles , un train d'artillerie et ,

» des corps nombreux de troupes, tant ctraugères

->'> que naiionales, dont jilusieurs sont déjà can-

->•> tonnées dans les villages voisins , et pour la for-



s8o ANNALES ( ./,///. , 78*9

>> maiion annoncée de divers camps aux environs

» de ces deux villes
;

« Qu'il soit représenté au roi , non - seulement

s> combien ces mesures sont opposées aux inten-

» lions bienfaisantes de sa majesté, pour le sou-

j> lag;ement de ses peuples , dans cette inalheu-

sj reuse circonstance de cherté et de disette de

i> grains , mais encore combien elles sont con-

» traires à la liberté et à l'honneur de l'assemblée

<>•> nationale, propres à altérer entre le roi et ses

» peuples, cette confiance qui Fait la gloire et la

*> sûreté du monarque, cjui seule peut assuier le

w repos et la tranquillité du royaume
,
procurer

^> enfin à la nation, les fruits inestinaables qu'elle

3> attend des travaux et du zèle de G(. tte assem-

y> blée,

» Que sa majesté soit suppliée très-rcppectueu-

ii sèment , de rassurer ses fidèles sujets , en don-

» nant des ordres nécessaires pour la cessation,

« immédiate de ces mesures également inutiles ,

» dangereuses, alarmantes , et pour le prompt

w renvoi des lrou|ies et du train d'artillejie au

» Heu d*où on les a tirés.

» Et attendu qu'il peut être convenable, ensuite

» des inquiétudes et de l'effioi que ces mesures,

» ont jette.'- dans le cœur des peuples, de pourvoir

<>i provisionnellement au maintien du calme et de

i> la tranquillité, sa majesté sera suppliée d'or-

w donner que, dans Içs deux villes de Paris et de
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*> \'ersailles, il soit incessamment levé des gardes

» bourgeoises ,
qui , sous les 01 cires cin roi , suf}!-

» lont j)leinement à remplir ce but, sans ai^i^men-

» teraulourcledeux villes iravailléesdescalamités

» de la disette , le nombre des consommateurs. »

Cette motion fit la plus grande impression sur

l'assemblée, et (ut adoptée presque unanimement,

sauF l'article relatif à l'établissement d'une i^arde

bourgeoise. Un comité fut chargé de s'occuper,

sans retard, de !a rédaction de l'adresse au roi.

Mirabeau y présenta celle qu'il avoit ])réparée

d'avance , et elle fut adoptée avec de très-légers

diangemcns. Cette adresse artificieuse à laquelle

on doit principalement attribuer l'égarement fu-

neste de la majoiité de l'assemblée et de la natioQ

elle-même, n'étoit pas
,
quoiqu'en dit Mirabeau ,

l'ouvrage de quelques momens; il suffit de la lire,

]iour être convaincu qu'elle avoit été très-profon-

dément réfléchie.

>> S I R E ,

>•> Vous avez invité l'assemblée nationale à vous

>> témoigner sa confiance ; c'étoit aller au-devant

» du plus cher de ses vœux. Nous venons dépo-

>» ser dans le sein de votre majesté les plus vives

>^ alarmes. Si nous en étions l'objet, si nous avions

» la loiblesse de craindre pour nous-mêmes , votre

j> bontédaigneroitencorenousrassurer , etmênie,

ï> en nous blâmant d'avoir douté de vos intentions.
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» VOUS accueilleriez nos inquiétudes , vous en dissi-

*>•> periez la cause , vous ne laisseriez point d'incer-

» litude sur la position de l'assemblée nationale.

-,•> Mais , sire , nous n'implorons point votre pro-

» tection : ce seroit offenser votre justice.

>> Nous avons conçu des craintes; et nous l'osons

>> dire, elles tiennent au patriotisme le plus pur,

» à l'intérêt de nos commettans , à la tranc|uillité

>» publique , au bonheur du monarque chéri
,
qui

» en nous applanissant la route de la félicité , mé-

» rite bien dy marcher lui-même sans obstacles.

» Les mouvemens de votre cœur , sire , voilà le

v> vrai salut des Français.

>j Lorsque des troupess'avancent de toutes parts^

<>'> que des camps se forment autour de nous
, que

» la capitale est investie , nous nous demandons

>> avec étonneraent : le roi s'est-iî méfié de la fidé-

>> lité de ses peuples? s'il avoit pu en douter, n'au-

'>•> roit-il pas versé dans notre cœur ses chagrins

>» paternels? Que veut dire cet a]:>pareil menaçant?

» où sont les ennemis de l'étal et du roi , cju'il (aut

» subjuguer? où sontles rebelles, lesligueursqu'il

-)'> faut réduire ? \Jae voix unanime répond , dans

•>•> la capitale et dans l'étendue du royaume : Nous

y> chérii'SOfis notre roi , nous bénissons le cieldu

>> don qiiil nons a fait dans son nmonr.

>> Sire , la religion de votre majesté ne jieut être

>» surprise que sous le prétexte du bien public.

>> Si ceux qui ont donné ces conseils à notre roi.
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>> avoient assez de confiance clans leurs principes

,

>} pour les exposer devant nous , ce moment amè-

>> neroit le plus beau triomphe de la vérité.

•>•> L'état n'a rien à redouter que des mauvais

>> principes qui osent assiéger le trône même , et

>"> ne respectent pas la conscience du j)lus })ur , du

i> plus vertueux des princes. Et comment s'y prend-

» on, sire, pour vous faire douter de l'attachement

i^ et de l'amour de vos sujets? Avez - vous prodi-

>> gué leur sang? Etes -vous cruel , implacable?

» Avez-vous abusé de ia justice? Le peuple vous

>> impute-t-il ses malfieurs ? vous nomme-t-il dans

>> ses calamités? Ont-ij^s pu vous dire que le peuple

>» est impatient de votre joug, qu'il est las du

>» sceptre des Bourbons? Non , non , ils ne l'ont:

>^ pas fait : la calomnie , du moins , n'est pas ab-

>> surde ; elle cherche un peu dé vraisemblance

>•> pour colorer ses noirceurs.

» Votre majesté a vu récemment tout ce qu'elle

>> peut pour son peuple ; la subordination s'est ré-

>* tablie dans la capitale agitée; les prisonniers mis

» en liberté par la multitude , d'eux- mêmes ont

>> repris leurs fers, et l'ordre public qui , peut-être,

« ani oit coûté des torrens de sany: , si l'on eût em-

» ployé la force , un seul mot de votre bouche l'a

*> rétabli. Mais ce mot étoit un mot de paix ; il étoit

» l'expression de votre cœur , et vos sujets se font

» gloire de n'y résister jamais. Qu'il est beau d'exer-

» cer cet empire I C'est celui de Louis IX , de
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» Louis XîT , d'Htijii IV : c'est le seul qui soit

» cligne de vous.

>» Nous Yons (lompciions , sire, si nous n'ajou-

5> lions pas, toi ces par les circonstances: Cetem-

» })ii e est le seul qu'il soit aujourd'hui possible en

i>> France d'exeicer. La France ne soufllira pas

$> qu'on abuse le meilleur des rois, et qu'on l'écarté

» par des vues sinistres , du noble plan Cju'il a liii-

» même tracé. Vous nous avez appelés pour fixer,

>> de concert avec vous, la constitution
,
pouropé-

» rer la régénération du royaume. L'assemblée

» nationale vient vous déclarer solemnellement

» que vos vœux seront accomj^iis ,
que vos pro-

» messes ne seront point vaines
,
que les pièges,

» les difficultés , les terreurs , ne retarderont point

ii sa tnarche , n'intimideront point son courage.

» Où donc cet le danirer des trouues , afîècte-

» ront de dij e nos ennemis ?. . . Que veulent leurs

>> plaintes , puisqu'ils sont inaccessibles au décou-

» ragement?

» Le danger , sire , est pressant, est universel

,

» est au-de!a de tous les calculs de la prudence hu-

» n)aine.

» Le danger est pour le peuple des provinces.

>> Une fois alan.né .^ur notre liberté , nous ne con-

» noissons plus de liein (jui jouisse le retenir. Lu
» distance seule grossit tout, exagère tout, double

i> les inquiétudes , les aigrit , les envenime.

^ Le danger est pour la capitale. De quel œil le



7^^//. 17S9) DE LA REVOLUTION. 2S5

>î ])en|)le , au bcin de l'indii^ence , et tourmenté

» des aiii^oisses les plus cruelles, se verra- t-il dis-

» ])nter les restes de sa subsistance
,
par une (ouïe

« de soldats menaçans ? La présence des troupes

S3 échaulîcra , ameutera ,
produira une fermeula-

» tion universelle; et le premier acte de violence,

» exercé sous prétexte de j)olice , peut commen-

>> cer une suite Iioi rible de malheurs.

» Le danger est jxjur les troupes. Des soldats

* français, ap})rochés du centre des discussions ,

>> participant aux passions, comme aux intérêts du

•» j)eu})le , peuvent oublier qu'un engagement les

» a faits soldats
, pour se souvenir cjue la nature

» les fit hommes.

» Le danger, sire, menace les travaux qui sont

•» notre premier devoir, et qui n'auront un jlein.

» succès , une véritable permanence
,
qu'autant

» que les peuples les regarderont comme entière-

» ment libres. Il est d'ailleurs une contairion danso
>> les mouvemens passionnés. Nous ne sommes que

>> des hommes ; la défiance de nous - mêmes , la

» crainte de paroître foibles ,
peuvent entraîner

» au-delà du but. Nous serons obsédés d'ailleurs

» de conseils violens et démes'ircs , et la raison

>> calme, la tranquille sagesoC , ne rendent pas

» leurs oracles au milieu du tumulte, des désordres

» et des scènes factieuses.

»> Le danger, sire , est plus terrible encore , et

» jugez de son étendue par les alarmes qui nous
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» amènent devant vous. De grandes révolutions

j> ont eu des causes bien moins éclatantes. Plus

» d'une entreprise fatale aux nations s'est an-

» noncée d'une manière moins sinistre et moins

» formidable.

->> Ne croyez pas que ceux qui vous parlent lé-

s5 gèrement de la nation, et qui ne savent que

« vous la représenter selon leurs vues, tantôt in-

» solente , rebelle, séditieuse; tantôt soumise

,

j» docile au joug
,
prompte à courber la tête pour

5» la recevoir: ces deux tableaux sont également

» infidèles.

« Toujours prêts à vous obéir, sire
,
parce que

» vous commandez au nom des loix, notre fidélité

M est sans bornes, comme sans atteintes.

» Prêts à résister à tous les commandemens
» arbitraires de ceux qui abusent de votre nom ,

« parce qu'ils sont ennemis des loix , notre fidélité

3> même nous ordonne cette résistance, et nous

>> nous honorerons toujours de mériter les re-

» proches que notre fermeté nous attire.

» Sire , nous vous en conjurons , au nom de la

>> patrie , au nom de votre bonheur et de votre

» gloire , renvoyez vos soldats aux postes d'oii vos

>> conseillers lesont tirés, renvoyez cette artillerie

» destinée à couvrir vos frontières ; renvoyez sur-

^^ tout les troupes étrangères, ces alliées de la

>> nation
,
que nous payons pour défendre , et non

« pour troubler nos foyers.
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» Votre majesté n'en a pas besoin. Eh ! j)ourc|Uoi

» nn roi adoré de vingt-cinq millions de Français,

» feroit-il accourir à grands rrais,autoiii du trône,

••> Cjuelques milliers d'étrangers ? Sire , au milieu

» de vos enFans , sojez gardé par leur amour. Les

r> députés de la nation sont appelés à consacrer

» avec vous les droits éminens de la royauté, sur

35 la base immuable de la liberté du peuple ; mais

» lorsqu'ils remplissent leurs devoirs, lorsqu'ils

» cèdent à leur raison , à leurs sentimens , les ex-

>> poseriez-vous au soupçon de n'avoir cédé qu'à

» la crainte? Ali! l'autorité que tous les cœurs

» vous défèrent, est la seule pure , la seule iné-

» branlable; elle est le juste retour de vos bien-

» faits, et l'immortel apanage des princes, dont

» vous serez le modèle. »

Cette adresse excita, dans l'assemblée, l'en-

thousiasme le plus vif et le plus général; elle y
fut lue deux fois , et la seconde lecture n'obtint

pas moins d'applaudissemens que la première. On
nomma sur-le-champ la députation de vingt-

quatre membres qui devoit aller la présenter au

roi. Elle ne fut admise que le lendemain au soir,

et sa majesté lui fît la réponse suivante :

4< Personne n'ignore les désordres et les scènes

>» scandaleuses qui |se sont passées et renouvelées

y* à Paris et à Versailles, sous mes yeux et sous

>> ceux des états-généraux. Il est nécessaire que

» je fasse usage des moyens qui sont en ma puis-
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» sance, pour remettre et maintenir l'oidre dans

» la capitale et clans les environs ; c'est un de mes

M devoiis j)rincipaux de veiller à la sûreté publi-

»» que. Ce sont ces motifs qui m'ont engagé à

» faire un rassemblement de troupes autour de

» Paiis ; vous pouvez assurer l'assemblée des

» états-généraux, qu'elles ne sont destinées qu'à

» réprinur ou plutôt à prévenir de nouveaux

» troubles , à maintenir le bon ordre et l'exercice

« des loix , à assurer et à protéger même la liberté

» qui doit régner dans vos délibérations; toute

>> espèce de contrainte doit en être bannie , de

<)•> même que toute appréhension de tumulte et

ï> violence , doivent en être écartés. Ce ne pour-

» roit être que des gens mal intentionnés qui

» pourr(jient égarer mes peuples sur les vrais

» motifs des mesures de précautions que je

>7 prends. J'ai constamment cherché à faire tout

t'i ce qui pouvoit tendre à leur bonheur, et j'ai

» toujours eu lieu d'être assuré de leur amour et

» de leur fidélité.

» Si |)ou) tant la présence nécessaire des troupes

» dans les environs de Paiis, causoit encore de

>> l'ombrage , je me porterois , sur la demande de

» l'assemblée, à transférer les états -généraux à

» Noyon ou à Soissons, et alors je me rendrois à

j> Compiègne ,
j^our maintenir la communication

v> entre l'assemblée et moi. >>

Cette réponse ii'étoit pas celle que desiroit la
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faction populaire ; mais tous les ihenibi es sages et

raisonnables de l'assemblée en furent satitlails, et

les autres lurent obligés de s'en contenter
,
parce

qu'ils n'avoient à choisir qu'entre ce parti et

celui de consentir à une translation qui auroit dé-

concerté tous leurs plans. D'ailleurs, ils se flat-

toient de trouver bientôt le moyen de contraindre

le roi à céder sur cet article, comme ils l'avoient

fait sur tous les autres.

La p; emière manœuvre qu'ils tentèrent , pour

parvenir à leur but, fut de répandre de nouvelles

alarmes sur la disette , et sur la prétejidue rapidité

(ie ses progrès, que leurs journalistes afiidés, et

les motionnaires du Palais-Royal attribuoient à

l'énorme consommation (jue faisoient les trotîpcs

cantonnées dans les environs de Paris. M. Necker

ne contribua pas peu à accréditer cette opinion
,

par le mémoire, au moins imprudent, qu'il remit

le 10 juillet au comité des subsistances, et dans,

lequel il annonçoit que tqute la cour, que le roi

lui-mè/ne
, ailoient êlie réduits au pain de seigle.

11 terminoit son mémoire par cette phrase déses-

pérante. <,< Quand les hommes ont Fait tout ce qT]i

» est en leur pouvoir , il ne reste plus qu'à se sou-

>> mettre avec patience aux loix de la nécessité ,

» et aux décrets de la providence. >>

La faction d'Orléans ne laissa pas échapper

cette occasion de concilier de plus en p'us à ce

prince l'atlèction de la populace. Dans cette mêniQ



apo ANNALES (/////. 17S9

journée du 10 juillet, on entendit crier dans

toutes les rues de la capitale, une prétendue mo-

tion du duc d'Orléans, pour le soulagement du

peuple. On su]iposoit dans cet écrit
,

qu'il avoit

offert , au comité des subsistances , une somme de

SoOjOOO livres pour empêcher l'augmentation

du prix du pain , et arrêter les progrès de la di-

sette. On lui prodiguoit les éloges les plus empha-

tiques, comme s'il eût été l'ange lutélaire de la

France; on attribuoit à sa modestie, bien plus

qu'au sentiment de son incapacité , le relus de la

présidence , à laquelle l'assemblée l'avoit nommé
quelques joujs auparavant (4 juillet). On ne se

contentoit pas d'oublier les vices, qui jusqu'alors

avoient souillé tous les instansde sa vie; [on osoit

même j)arler de ses vertus Les vertus du

duc d'Orléans!...

,
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CHAPITRE X.

Renvoi de M. Necker. — Ban-ières de Paris incendiées.'

— Moiivemens séditievix au Palais -Royal. — Camille-

Desmoulins. — Apotliéoses du duc d'Orléans et de

M. Necker. — Spectacles fermés. — Boutiques des ar-

muriers enfoncées et pillées. — Les gardes-françaises

tirent sur un détachement de Royal - Allemand. — Le

prince de Lambesc entré aux Tuileries
, à la tète de sou

détachement ; sa retraite. — Tableau de l'état de Paris

et de Versailles — Brigandages.— Incendie du couvent
^ de Saint - Lazare. — Pillage du garde - meuble de la cou-

ronne. — Prisonniers de Thôtel de la Force , mis en li-

berté parle peuple ; insurrection de ceux du Châtelet.

— Désordre général.— Les électeurs de Paris s'emparent

de tous les pouvoirs. — Organisation provisoire d'une

milice bourgeoise. — Inaction des ministres. — Con-

duite de l'assemblée. — Motion de M. de Lafayette. —
Séance permanente de rassemblée et des patriotes du

Palais - Royal.

X A conduite de M. Necker étoit peut-être plus

impru(!ente que j)erfide ; mais il y avoit troj) de

vanité et d'égoïsme dans sa morale , trop d'ambi-

tion dans sa politique , et trop de mal-adiesse dans

sa popularité
,
pour que le rétablissement de l'au-

torité royale pût être son ouvrage; il est même
très - douteux qu'il jut son objet. Ce qn'il y a de

19..
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certain , c'est qne tous les partis (jui travailloicnt

à renverser la monarchie , ou au moins à dénatu-

rerses loix fondamentales , comj)loient sur l'appui

de ceiTiinistre, ou sur son indulgence , et que les

vrais royalistes n'avoient aucune confiance en lui.

Ces motifs déterminèrent enfin le roi à le renvoyer,

et ceint le samedi 11 juillet, dans la matinée,

que M. de Montmorin alla lui remettre la lettre

par laquelle sa majesté le congédioit , et lui or-

donnoit de sortir du rojaume. 11 garda le plus

profond secret sur sa disgrâce, même à l'égard

de madame Necker, et donna à dîner ce jour-là

comme à son ordinaire , ainsi qu'il en étoit con-

venu avec M. de Montmorin. Les personnes qui

dînèrent chez lui , n'apperçurent pas la moindre

tiltération sur sa figure. Après le dîner, sa femme

et sa fille rengngcrem à aller se promener au Val

,

maison de campagne située dans la forêt de Saint-

Germain, et appartenant à la maréchale de Beau-

vau, intime smie de madame Necker. Il y con-

sentit, et monta en voiture avec sa femme; mais

au lieu d'aller au Val, il prit la route de Bruxelles,

pour être plutôt hors du royaume.

Le même jour, à onze heuies du soir , les bri-

gands qui étoient aux environs de Paris , se por-

tèrent en fbule dans les quartiers de la Nouvelle-

France et de la Petite - Pologne , et terminèrent

leurs excv^rsions par l'incendie de la barrière de

In chaussée d'Antin. Le départ de M. Necker n'é-



SnîLi^^c)) DE LA REVOLUTIOl^. 29^

toit cependant pas encore connu à Paris; ce qui

prouve que sa disi^race ne Fut en aucune manière

la cause, ni le prétexte de cette insurrection ,
qi:i

étoit évidemment préparée d'avance ; et si le ren-

voi de M. Necker n'eût pas concouru avec le mo-

ment où elle devoit éclater , Pinccndie du palais

Bourbon auroit donné le signal de la rébellion gé-

nérale. Un député, membre du clu-b breton (Co-

î oller ) , a avoué que tel étoit le plan des factieux ,

et cet aveu est constaté par la déposition de plu-

sieurs témoins , entendus dans la procédure du

Châtelet , sur les attentats des 5 et 6 octobre (i).

Le bruit du départ de M. Necker ne cotnmença

à se répandre à Paris, que le 12, à neuf heures da

matin ; mais on n'osoit encore en parler qu'avec

ïnystère et circon3pection , comme de ces grand-s

attentats , dont il est toujours prudent de ne pas

paroître trop tôt instruit. La nouvelle ne fut con-

firmée qu'entre onze heures et midi
, par des

personnes qui arrivèrent de Versailles au Palais-

Ivoyal , où l'influence des patriotes étoit telle ,

qu'il n^étoit pas possible de laire quatre pas dans

le jardin sans être arrêté par quelque groupe. C'est

au milieu de cette foule immense
,
que Camille-

Desmoulins , un des énergumènes les plus inceu'-

diaires de la révolution , montant sur une table ,

(1) Voyez l'es dépositions de MM. de Guilliermi, Du-
fraisse

, Duchey , et Taiiliardat de la IMaisonneuve.



294 ANNALES ( Juil. 1 789

s'é?ria d'une voix de tonnerre : «< Citojens , il n'y

5> a pas un moment à perdre, M. NecJker et^t ren-

« voyé ; ce renvoi est le tocsin d'une Saint-Bar-

» thélemj de patriotes : ce soir tous les bataillons

a> suisses et allemands sortiront du Champ-de-

5) Mars pour nous égorger; il ne nous resie (ju'une

» seule ressource , c'est de courir aux armes et de

» prendre une cocarde pour nous reconnoîtrc. »

Plusieurs motions furent faites sur la couleur que

devoit avoir cette cocarde; le verd fut adojilé

comme la couleur de l'espérance. « Amis , 1 éprit

j» alors l'orateur, le signal est donné; je vois déjà

5> les satellites et les espions de la police qui me
5> regardent en face; je ne tomberai pas du moins

» vivant entre leurs mains. » A ces mots , il lire

deux pistolets de sa poche, et dit en les montrant

à ses auditeurs , << que tous les citoyens m'imi-

5> tent. »

La fureur étoit à son comble; mais ceux qu'elle

agitoit le plus ne savoient encore surqui , ni com-

ment l'exhaler. Les brigands ,
qui la veilie avoient

brûlé les barrières de la chaussée d'Antin , se por-

tèrent à la barrière Blanche pour y mettre le feu
;

mais un détachement de cinquante hommes Au

régiment royal-allemand
, y arriva à tems pour les

en empêcher. On fut également obligé d'envoyer

du secours aux antres barrières, qui furent pres-

que toutes njenacées en même -tems, et incen-

diées en grande partie.
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Dans l'après-midi , la l'crmentcition lut encore

aui>mentée au Palais -Royal
,
par la nouvelle du

renvoi des trois ministres, qui passoient pour être

le plus dévoués à M. Necker (MM. de Montmo-

rin , de la Luzerne et de St.-Priest ). On étoit à

délibérer sur les excès plus ou moins violens qui

dévoient signaler la vengeance du peuple, lors-

que tout - à - coup un atrouperaent nombreux se

précipita dans le salon où Carlins exposoit des

figures en cire , en enleva les bustes du duc d'Or-

léans et de M. Necker , les plaça couverts do

crêpes noirs , sur le même brancard , traversa le

jardin , et sortit par la rue Richelieu
,
pour se

rendre aux boulevards, criant de tems en tems ,

chapeau bas , "vive Nccher ! tivc le fine

(VOiltaiisl et Forçant toutes les personnes qui

se trouvoient sur leur passage , à saluer ces

bustes.

Cette procession , composée de trois ou quatre

mille bandits en guenilles, armés de pistolets, de

mauvais Fusils, de sabres rouilles , de bâtons fer-

lés , de broches , de haches , de Fourches ou de

piques, marclîoit précipitamment et sans aucun

ordre. De chaque côté du brancard , étoit une es-

pèce de drapeau noir bordé de blanc, et de tems

en tems, il sedétachoit de cette Foule des grouj)es

qui couroient aux difl'érentes salles de .spectacle
,

pour les faire Fermer , en menaçant d'y mettre le

feu j ces brigands enFunçoient chemin Faisant, les
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boutiques des armuriers, et en enlevoient toutes

les armes.

Un (létacliement de royal - allemand , envoyé

]-)onr dissijîcr cet <iltro'.ipemcnt , essi;ya une dé-

charge des gardes-françaises , en passant devant

leur dcjx'^t , à la cliaussée d'Antin , s'arrêta pour

y répondre , et continua sa marche , sans la |>reci-

])iter. Il y eut quelques soldats tués ou blessés de

part et d'autre ; mais moins du c6té de royal-alle-

mand
,
que de celui des gardcs-liançaises.

Le détachement se rendit à la })lace de Louis XV,

et y trouva un détachement de dragons ,
qui avoit

déjà chargé la procession : les deux bustes furent

mis en pièces. La populace efîkrée , se réfugia

dans le jardin des Tuileries; le prince de Lambesc

l'y suivit , à la tête du déîachement de royal -alle-

mand , conformément à l'ordre que lui donna

M. de Bezenval. Cette petite troupe étant arrivée

à la tête du pont-tournant , dans le jardin , eût à

franchir une espèce de barricade , formée , à la

hâte
,
par i\QS chaises amoncelées; jîendant qu'elle

travailioit à lever cet obstacle , elle essuya une

grêle de pierres , de débris de chaises et de bou-

teilles , lancés du haut des deux terrasses, entre

lesquelles le piince Lambesc rangea ses cavaliers

en ordre de bataille , se tenant constamment à leur

tête. On tira sur eux quelques coups de fusil et de

pistolet
,
qui ne blessèrent personne ; mais quel-

ques cavaliers reçurent de fortes contusions, et
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nn capitaine fut grièvement blcseé d'un coup de

pierre.

Le prince de Lambesc , arrête à six pas de dis-

tance du pont tournant
,
par les ordres de M. de

Bezenval , n'opposoit qu'une contenance immo-

bile aux aggressions de !a populace. Voyant que

ce poste n'étoit pas tenable , et qu'il ne lui étoit

pas possible d'etrq^êchcr plus long-tems ses cava-

b'ersde repousser la force par la force, il donna

l'ordre de la retraite. Au même instant , on en-

tendit crier de toutes parts : Fermez, le pont. )

fermez le pont) quelques personnes y coururent

en efïët , et se mirent en devoir de le tourner. Le

prince de Lambesc , craignant avec raison
,
que le

carnage le plus sang'lant n'en fût la suite inévi-

table , fît tirer quelques coups de pistolet en l'air,

du côté du pont
,
pour en imj)oser à cenx qui s'ef^

forcoicnt de le fermer. Le bruit de cette petite

décbarge ne les effrayant point , il y courut lui-

même , et frappa de son sabre un de ceux qui tra-

vailloient avec le plus d'ardeur; cet bomme re

retira précipitamment j et le prince rentra dans la

place de Louis XV, avec son détacbement ,
qu'il

rangea en bat;iiile auprès de la statue, ainsi que le

régiment de Cbâteauvieux , suisse ,
qui arriva une

demi - bcure après, et avec lequel il alla se poster

auprès du garde -meuble de la couronne; il y resta

quelque tems , et alla ensuite se placer deirière le

détacbement d'infanterie. A dix heures du soir

,
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M. de Bczenval fit rentrer une partie des trouj)cs

dans leurs quartiers, et renvo^'a l'autre partie à

.Versailles.

Tous ces faits
,
Juridiquement constatés par la

procédure criminelle qui a été poursuivie contre

M. de Bczenval , prouvent combien la conduite de

AI. le prince de Lambesc a été calomniée par tous

]cs journalistes qui en ont parlé , et le peu de con-

fiance que méritent les écrivains de ce genre ^

dans les tcms de révolution , même quand ils s'ac-

cordent dans leurs récits.

Jl seroit difficile de dépeindre l'état de dé-

sordre , de fermentation et d'alarmes où étoit la

capitale pendant cette afîieuse journée : une ville

prise d'assaut et livrée à la fureur du soldat , ne

présente pas une image plus désastreuse. Qu^on

se représente des détachemens de cavalerie et de

dragons , débouchant de tontes les rues , au grand

galop, pour se rendre aux dilîerens postes qui

leurétoientassignés ; des trains d'artillerie roulant

à grand bruit sur le pavé ; des bandes de brigands

mal armés , et des femmes enivrées d'eau-de-vie,

courant toutes les rues comme des forcenées , en-

fonçant les boutiques , et portant par-tout l'effroi

,

par leurs hurlemens , souvent mêlés de coups de

ftisil ou de pistolet tirés en l'air ; toutes les bar-

rières en feu ; des milliers de contrebandiers pro-

fitant du tumulte pour faire entrer avec précipi-

tation toutes leurs marchandises ; le tocsin sonnant
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clans presque toiUes les églises ; une i^rancie partie

(les bomgeois se renfermant cliez eux , chaigeant

leurs aimes , et enluuissant clans les caves, clans

les jardins , leur argent , leurs papiers et tous leurs

effets précieux. Pendant la nuit , la ville Fut gardée

par de nombreuses patrouilles de citoyens de toutes

les classes , et même de tout sexe , car on y voyoit

plusieurs femmes , le mousquet ou la piqne sur

l'épaule. Tel çst le tableau fidèle de l'état où étoit

Paris, dans la journée du t2 juillet. A Versailles,

le nouveau ministère délibéroit beaucoup , tantôt

au conseil , tantôt dans les comités , et ne savoit

quel parti prendre. A chaque instant , les officiers

en chefvenoient demander des ordres; on les faisoit

long-tems attendre , et on finissoit par ne leur en

donner aucun. La crainte de voir arriver les bri-

gands à Versailles , lit enfin adopter la mesure de

couper toute communication avec Paris. On plaça

des canons et des détacliemens de troupes sur les

ponts de Sèves et de Saint - Cloud , et dans toutes

les avenues ; il n'étoit permis à personne de fran-

chir ces barrières; de manière (ju'avant la fin du

jour, l'interruption de la corres[)on(!ance entre la

cour et la capitale, étoit complète.

Le roi ne pouvoit pas congédier M. Necker

dans une circonstance plus critique que celle où le

peuple, alarmé par la disette , c^ttachoit toutes ses

espérances aux soins de ce ministre , au crédit et

aux ressources qu'il lui supposoit ; le jour mêmç
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de son renvoi en augmentoit le danger (1). Tel

événement qui , un jour de fête ou de dimaoclie ,

produiroit une insurrection , est à }X"ine remai ([ué

un autre jour, parce que la classe du peuple qui

TÎt de son travail journalier, et les ouvriers qui

sont à leurs ateliers, ne quittent pas leur ouvrage

pour s'attrouper et former une insurrection ; mais

lorsque le désœuvrement on leurs affaires les

réunissent en grriud nombre dans les places , aux

promenades, ou clans quelque lieu public que ce

puisse être, l'attroupement est déjà formé; ime

motion violente, et quelques verres d'eau-de-vie

suffisent pour le rendre séditieux. Les personnes

chargées de la police des grandes villes, sont à

portée de vérifier l'exactitude de cette observa-

tion , et ma propre expérience m'a appris combien

elle méritoit l'attention du gouvernement
,
prin-

cipalement dans des tems de trouble et de fermen-

tation.

Le choix de l'époque et du jour du renvoi de

M. Necker , n'est pas la seule imprudence qu'on

puisse rej)rochcr à ceux qui donnèi ent ce conseil

an roi. Une faute bien plus grave sans doute fut

celle de lui ])roposcr de prendre un parti aussi

hasardeux , avant que sa majesté eût eu le tems

d'arrêter, et de préparer les mesures et les' pré-

(1) Le 12 juillet
,
jour où la nouvelle du renvoi de

M. Necker fut connue à Paxis , étoit un dimanche.



/////. 1789 ) D E L A n E V O L U T I O N. Soi

cautions qui pouvoicnt assurer le succès d'une pa-

reille démonstration , on du moins en prévenir les

funestes conséquences. On doute encore si le suc-

cesseur de M. Necker avoit un autre ])Ian , un

autre but que celui d'être premier ministre. Il

n'étoit certainement pas aisé d'imaginer , et encore

moins de faire exécuter un plan qui sauvât le loi

et la monarchie; mais telle étoit la tâche imposée

au successeur de M. Necker , et il étoit du devoir

de tout homme d'honneur, de tout bon serviteur

du roi , de ne pas s'en charger , sans être bien as-

suré de pouvoir la remplir. Le baron de Breteuil

,

plus convaincu que peisonne qu'il avoit tous les

taiensqu'cxigeoient les circonstances, n'hésita pas

à se constituer premier ministre. Les consé-

quences de sa présomption ont été bien désas-

treuses.'

La révolution, à peine commencée, ne tarda

pas à prendre un de ses caractères distinctifs. Les

Parisiens , en armant la populace et les brigands ,

pour les opposer aux troupes de ligne, avoient

voulu prévenir un danger qui ne les menaçoit

pas, et n'a voient compté pour rien celui de mettre

la force publicpie dans les mains de ceux qu'elle

doit toujours réprimer. Il en résulta que le lende-

main, i3 juillet, à trois heures du matin, une

foule immense armée de massues , de bâtons et de

piques , prennant pour prétexte la cherté des

vivres , attaqua le couvent de Saint-Lazare , en
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criant du pain ! du pain I Les religieux leur

firent distrJDuer siir-le-champ les vivres de toute

espèce qu'ils purent se procurer. Après avoir as-

souvi leur faiuj , et sur-tout leur soif, les brigands

demandèrent des armes pour la défense du tiers-

état ; et sous prétexte qu'il y en avoit de cachées

dans la maison , ils en(bncèrent''toutes les portes ,

j)illèrent l'église , la bibliothèque , les greniers et

les caves , mirent en liberté deux prisonniers en-

voyés à Saint-Lazare par voie de correction , et

tous les fousquiy étoient renlermés. La spoliation

de cette maison étant consommée, ils y mirent

le feu ; et si quatre cents gardes-frnnçaises
, qui

passèrent heureusement dans ce quartier pendant

l'incendie , n'eussent pas protégé le travail des

jiompiers et chassé les brigands, toute cette partie

de la ville auroit été réd'iite en cendres.

La recherche des armes qu'on disoit être ca-

chées , servit aussi de prétexte pour forcer les

portes de plusieurs autres cou vens où le pillage fut?

plus modéré , et qu'on ne livra point aux flammes.

Pendant que ces expéditions particulières s'exé-

cutoientà-Ia-fois par plusieurs bandesde brigands,

la ])0])ulace , s'étant fait ouvrir les portes du

garde-meuble de la couronne
, y enleva toutes les

armes riches et curieuses qui y étoient déj)osées,

quoique la plupart ne pussent être d'aucun usage.

Les autres ef^ïèts p.récieux qui y étoient entassés,-

n'auroient pas échappé au pillage, sans l'oppositioa
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quj mit un malheureux presque nu, qui étoit

entré avec la foule , et qui s'écria d'une voix assez

Ibitc pour en imposer aux brigands : « Point de

» pillage , camarades ! nous ne sommes pas des

» voleurs , tout ceci est à la nation. » Ces mots ,

répétés par la populace , sauvèient le garde-

meuble.

Une autre bande de brigands assiégeoit en

même-tems l'hôtel de la Force. L'officier qui com-

mandoit le détachement, employé à la garde de

cette prison , ayant représenté à M. de Bezenval,

qu'il n'étoit pas en état de résister à la multitude
,

en reçut
,
pour réponse , un billet portant « que ce

» qu'il avoit de mieux à l'aire, étoit de faire reti-

>^ rer prudemment ses hommes, de manière qu'ils

» ne fussent ni assaillis , ni maltraités. » L'officier

n'hésita pas à suivre le conseil qui lui étoit donné

par le billet , dont l'original resta entre les mains

du concierge ; il mit par-dessus son habit une re-

dingote de couleur , et s'évada par une porte dé-

robée. Les portes de la prison n'étant point défen-

dues , volèrent bientôt en éclats, et tous les pri-

sonniers renfermés pour dettes , furent délivres ;

ceux qui étoient détenus pour faits de police, et

les filles de mauvaise vie , ne furent mis en liberté

que raprès-midi.

Les criminels renfermés dans les prisons du

Châtelet , instruits de ce qui s étoit passé.à l'hôtel

de la Force , s'atteudoient, d'un moment à l'autre,
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à voir briser leurs fers. Irnpaticiis de ne voir et de

ii*enten(lre arriver ])ei-?oui}e à leur secours, ils

essayèrent de se |)rocurer eux-mêmes leur liberté ;

ils dépavcrcPit la cour des prisons , se présentèrent

aux portes, armés de pierres , de débris de bancs
, ^

et de tout ce qui leur tomba sous la main, quel-

ques-uns avoient même de^ pistolets et des cou-

teaux de chasse qu'on leur avoit Fait parvenir. Le

concierge , effrayé de leurs cris de rage et de leurs

menaces , se mit à sa fenêtre , et appela à son se-

cours les brigands qui passoicnt dans la rue ; et ce

qui est assez remarquable , c'est que ces brigands,

dont la plupart avoient concoiu u à la délivrance

des prisonniers de l'hôtel de la Force , travail-

lèrent avec la même ardeur à rétablir l'ordre dans

les prisons du Châtelet.Ils se firent ouvrir la \>vc-

mière porte , tirèrent sur les j)riFonniers , en tuè-

rent ou en blessèrent un très-grand nombre, entrè-

rent etisuitedans lacour, et désarmèrent lesautrcs.

C'étoit rendre un service bien essentiel à la ca-

pitale, que de retenir dans les fèi'S cinq ou six cents

assassins et voleurs de grands chemins, dont l'ir-

ruption auroit été signalée par des millions de

crimes; mais ce service n'étoit pas sans intérêt

pour ceux qui le rendirent ; ils n'avoient pas be-

soin d'auxiliaires pour leurs brigandages, et il

étoit important pour eux de ne pas y associer des

scélérats expérimentés qui se seroient appropriq

la meilleure part du butin.
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Lesbutitlea (i) de brigands (jiii parcoui oicut les

rues, se multipliuient et se lentbreoient à chaque

instant. Leurs vociteiations et leurs menaces,

épouvantoient et mcttoient en luite tous les ci-

toyens jiai8ii)Ies qui ne vouloient pas se réunir à

e.ux. Le désorche et le vacarme étoient parvenus

à un tel degré de violence, qu'on entcndoit à

peine le tocsin qui n'avoit pas disconiinué de so!i-

(1) Une seconde i-.àson
,
peut-ùtre

,
qui engagea les sédi-

tieux en celle occasion, à s'armer contre les prisonniers du

"Cliàtelet , c'est que leur réunion à de pareils auxiliaires ei t.

trop déterminé leur caractère dans l'opinion , et leur eût?

ôté l'avantage si grand , de couvrir leurs brigandages des

beaux noms de patriotisme et de liberté. Les déscrdrcs

qu'on commettoit alors n'avoiént point encore de véiitablu

iléFinition dans l'esprit du peuple , et si les séditieux se

fussent réunis aux prisonniers du Cliàtelet , il est CA^ident

que la définition qui conA'enoit à ceux-ci , devoit s'appli-

quer à ceux-là, ce qui eût porté un coup fatal au crédit

des brigands révolutionnaires. Telle a toujours été la tac-

tique des faciieux dans tout le cours de \.\ révolution ; cett^i

tactique étoit tellement familière aux personnages les plus

subalternes
,
qu'on a vu souvent la populace , dans les mo-

mens de crise
,
pendre en méme-tems un filou qui avoit

volé un mouciioir
, et porter en triomphe un homme qui

venoit d'assassiner un aristocrate. C'est par une suite de

cette tactique
,
que dans les nialheureuses journées de sep-

tembre , les voleurs et les assassins ne purent pas tous trouver

grâce devant des hommes fatigués de pillage et de n^eurtrc
\

on ne pardonnolt point aux crimes qui ttoient pei'duspou?

la révolution. ( Note de l'éditeur,
j
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ner ; et pendant que tons ces excès se commet-

toient, M. de Bezenval
,
qui avoit à sa disposition

des forces plus que suffisantes pour les réprimer,

et qui étoit s})écialement cliaigé de maintenir

l*ordie et la tranquillité dans la capitale, tenoit

dans l'inaction la plus comj)lète toutes les troupes

qui étoient sous son commandement.

Les Parisiens , cro^ ant avoir à se défendre à-la-

l'ois , et contre les brigands , et contie le gouver-

nement, sortirent de l'état de stupeur où ils étoient,

et voulurent s'occuper eux-mêmes de leur propre

sûre lé ; ils ne savoient d'abord comment s*y

prendre. On fcrmoit les boutiques, mais les bri-

gands les enfonçoient ; on arboroit la cocarde

verte , les brigands l'arboroient aussi. Les élec-

teurs saisirent , avec adresse , ce moriient de crise

pour s'emparer de tous les pouvoirs. Jl se réuni-

rent à rhôtel-de-viile sous le titre de magistrale

provisoires j des proclamations j)ubliées })ar leur

ordre , dans toutes les rues , invitèrent tous les ci-

toyens à se rendre dans leurs districts respectifs.

Ils accoururent en foule dans les S(.ixante églises

où s'étoient tenues les assemblées lors de la con-

vocation des états-généraux. II s'étab'it aussitôt

une correspondance active et continuelle entre les

districts et l'assemblée électorale; celle-ci nomma
surde champ un comité permanent , chargé de

veiller nuit et Jour au rétablissement de l'ordre,

et de s'occuper de la prompte formation d'une
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milice bourgeoise parisienne, dont le nombre tut

provisoirement fixé à 48,000 hommes. Elle créa

aussi (liiïérens bureaux , auxquels elle renvoya

lous ies objets d'iuiiité publique, et notamment

les mesures à prendre pour assurer rapprovision-

îiement de Paris. Cliacun des districts établit aussi

un comité permanent ; celui des électeurs fut pré-

sidé par M. de Flesselles
,
prévôt des marchands.

M. de Crosne , lieutenant de police
, y fut appelé

pour donner des renseignemens sur l'approvision-

riement de Paris : il s'y rendit , donna tous les

éclaircissemens qu'on lui demanda, et se démit de

sa place. (}e comité s'occupa alors avec la plus

grande activité de l'orgatiisation de la milice pari-

sienne , et fit publier i quelques heures après ^

l'arrêté qu'il avoit pris à cet effet , et qui changea^

en un clin-d'œi! , Pétat de la capitale.

Le préambule de cet ancté avoit déjà le laco-

nisme de la souveraineté la mieux affermie; en

voici la teneur :

« La notoriété des désordres et excès commiâ
s'> par plusieurs attroupemens , ayant déterniiné

*> l'assemblée générale à rétablir la milice pari-

i> sienne , il a été ordonné ce qui suit :

Cet arrêté divisoit en seize quartiers les arron-

dissemens des soixante districts de Paris , créoit

seize légions
, portant chacune le nom d'un des

seize quartiers , et composées, savoir : douze dé

quatre bataillons , et quatre de trois , en tout
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soixante bataillons, consistant en quatre compa-

gnies de deux cents hommes chacune, sans comp-

teiles six officiers. L'état-major-général éloit com-

posé d'un commandant -général , d'un comman-

dant en second , d'un major-général et d'un aide-

major - général ; et l'état - major particulier de

chaque lésion , d'un commandant en chef, d'un

commandant en second, d'unm<TJor, de quatre

aides-majors et d'un adjudant. Le comité se réserva

la nouunatlon des officiers de l'étatymajor-généi-at

et des états -majors particuliers des légions, et

laissa à chaque district le choix et la nomination

des officiers de son bataillon.

Cet arrêté établit en même tcms seize corps-dc-

garde principaux pourles seize légions, et un cor]:)S-

de-garde particulier dans chaque district. Il or-

donna aussi que la cocarde de cette milice seroife

aux couleurs de la ville, adoptées par l'assemblée

générale, c'est-à-dire, bleue, blanche et rouge.

Cette cocarde devint aussitôt celle des citoyens de

toutes les classes et de tout sexe , et fut substituée

à la cocarde verte qu'on avoit prise dans la ma-

tinée.

Il manquait à cette nouvelle milice des armes et

des munitions. On emprunta chez les armuriers et

chez les fourbisseurs , dont les boutiques avoient

échappé au pillage , des fusils de chasse, des sabres,

des pistolets ; on prit aussi les armes du guet et

celles des gardes-françaises ,
qm' , après s'en être
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servi la veille contre les Ironpes du roi , vinient les

offrir aux rebelles. On saisit au j^ort Saint-Nicolas

,

tin bateau ciiargécle poudre, et aux petitesécuries

du roi, plusieurs tonneaux, dont (juel([ucs- uns

étoient remplis d'arincs et de munitions. Dans les

faubourgs et dans quelcpies rues , on fit des tian-

chécs, on forma avec des tonneaux, des barricades

qu'on fortifia par des fossés, comme si on avoit eu

un siège à soutenir.

On s'est beaucoup trop émerveillé de fa promp-

titude avec laquelle les Parisiens étoient ])arvenus

à organiser à-la-fois cette magistrature provisoire ,

cette milice bourgeoise et ces soixante assemblées

de district. CY'toit à l'imprudence de M. Necker

qu'appartenoit l'bonneur de ce funeste uîiracle,

sans lequel la ville de Paris auroit été forcée de se

soumettre à Tautorité du roi , et d'implorer sa pro-

tection contre les brigands. C'étoit le génie inno-

vateur de ce ministre
,
qui avoit enfanté cette as-

semblée électorale et cette division de la capitale

en soixante districts ou arrondissemens
,
pour la

nomination de leurs électeui s respectifs , sans son-

ger que , dans une ville aussi immense que Paris ,

où la populace est trop nombreuse pour n'être pas

turbulente, il est toujours du plus grand danger

d^établir, ou d'indiquer au peuple, un lieu de ras-

semblement fixe dans chaque quartier; c'est lever

le plus grand obstacle à une insurrection générale,

celui de la réunion Shmultanée de tous les habitans^
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C'est ainsi que cet échafaudage moderne d'assem-

blées électorales et d'assemblées de districts, ima-

giné pour la nomination des députés aux états-

généraux , est devenu le principal fp^er de la ré-

volution.

Pendant que les électeurs et les cKstricts acbe-

voient de biiser tous les ressorts du gouvernement

,

et se composoient une puissance monstrueuse des

débris de l'autorité rojale anéantie , les nouveaux

ministres , attribuant les attentats commis dans la

journée du 12 , à quelques poignées de brigands

faciles à dissiper , n'en avoient ou n'en témoi-

gnoient aucune inquiétude , et ne s'occupoientque

des petits détails de leur installation dans leurs

hôtels et dans leurs bureaux respectifs. La cour ,

pleine de confiance dans le baron de Breteuil, par*

tageoit sa sécurité ; l'assemblée consternée du ren-

voi de M. Nccker , se consumoit en doléances sur

cette prétendue calamité publique. Les orateurs les

plus modérés proposoientde présenter une adjesse

au roi, pour solliciter son ra])pel; d'aulresconsidé-

roient M. Necker et les trois ministres qui avoient

partagé sa disgrâce, comme des victimes du des-

potisme, et vouloient qu'on votât pour eux des té-

moignages solemuels d'estime, de regret et de re-

connoissance. Le comte de Mirabeau , également

sûr de faire prévaloir celle de ces opinions (pi'il lui

plairoit d'apj)U3^er, et de nuire à sa popularité ,

s'il lescombattoit, gardoit le plus profond silence.
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Il n'avoit pas pardonné à M. Ncckcr, qu'il ii'appe-

loit plus que le charlatan^ le tort d'avoir dédaigné

ses services, et il avoit pris iVngagcmcnt au clul>

breton , de ne rien négliger pour le Faire chasser.

Son indifférence apparente dans un moment de

crise aussi grave , ëtannoit tous ceux qui en igno-

roient les motifs, lorsque la dëlibëration changea

tout-à-CQUp d*objet, par la lecture d'une adresse

des électeiM'S de Paris , tendante à obtenir la per-

mission d'établir une garde bourgeo'se.

Un bulletin de Paris , reçu par M. de Lally , vint

interrompre et abréger la discussion sur l'adresse

des électeurs. L^assemblée» alarmée sur l'état de

la capitale
,
qui n'étoit rien moins qu'exagéré dans

ce bulletin incomplet et inexact dans presque tous

ses détails, termina sa délibération par l'arrêté

suivant, dans lequel elle ne dit pas un mot des

ministres congédiés.

« L'iissemblée nationale a arrêté unanimement

i> qu'il sera fait une députation au roi
,
pour lui

» représenter tous les dangers qui menacent la

v> capitale et le royaume , la nécessité de renvoyer

» les troupes , dont la présence irrite fe désespoir

M du peuple , et de confier la garde de la ville à

v» la milice bourgeoise. H est de plus arrêté

» que si l'assemblée obtient la parole du roi

,

» pour le renvoi des troupes et l'établissement

>> de la milice bourgeoise, elle enverra des dé-

^ pûtes à Paris, pour y porter ces nouyelles con-
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55 solantcs , et contribuer au retour de la trari-

>3 cjuillité. »

Les membres de rassemblée, quitlevoient coni-

])0sci' cette députaiiori, furent nommés par le

président , au noiîibre de quarante , et se rendirent

sur-Ie-( liamp au château.

Le roi, instruit de ce qui venoit de se passer

dans l'assemblée, admit la députation aussitôt

([u'elle lui fût annoncée, L'arelievêque de Vienne ,

(jui jiortuit la parole , commença son discours par

les mots : IJassemblée nationale } « Dites les

» étals - généraux , » lui dit sa majesté, en

j'intei rompant. Le prélat , ayant recommencé son

discours, osa, malgré Tordre qu'il venoit de re-

cevoir , ré])étcr les mêmes mots dont il s'étoit

servi , et malheureusement le roi eut la foiblesse

de le souffrir. Qu'auroit eu à répondre cette dé-

]MJtalion , si sa majesté avoit eu la Fermeté de lui

dire : « C'est une assemblée d'états-généraux que

V j'ai convoquée, c'est à cette assemblée que la

» naticni vous a députés; c'est à ce titie seul que

» vous c tes admis en ma présence
;
je nesoufîHrai

i> pas que vous en preniez un autre: si vous n'ctes

^> pas députés des états-généraux
,
je ne dois ni

» ne puis vous recevo'r ; retirez-vous. »

11 est vrai (pie pour parler ainsi, sans augmenter

les embaî las de sa position , il auioit fallu que le

roi eût adopte d'avance, avec la j)lus ferme réso-

lution , un plan général de conduite , où le cas de
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la dissolution de l'assemblée eût ete' prévu , oij les

mesures e'nergi(jucs, qui dévoient accompagner et

suivre cette détermination , auioienl été invaria-

hlement fixées. C'etoit au\ ministres , et prinei-

])'alement au baron de Breteuil, ou au gaide-des-

sceaux , à })rëscnter ce plan ; et si , dans l'examen

qui en auroit e'të Fait au conseil , tous les ministres

eussent insisté avec force et unanimité sur la né- *

cessité de l'adopter, il n'est ]}as douteux qu'ils n'y

eussent décidé le roi. Mais un tel jJan ne (11 (;

jamais proposé à sa majesté , et le nouveau minis-

tère continua d'allei'comme l'ancien, au jour le jour.

L'archevêque de Vienne parla avec beaucoup

d'énergie dans son discours , de l'état alarmant de

la capitale , du danger cju'il y avoit que la totalité

<lu royaume ne fût bientôt agité des mêmes trou-v

blés. Il proposa, comme le seul moyen de ramener

l'ordre et la tranquillité dans Paris, Téloignement

des troupes et l'établissement de la milice bour-

geoise; il observa, en finissant, que c'étoit aux

oliangemens survenus dans le ministère, que les

malheurs actuels dévoient être attribués.

Le roi j après la lecture de l'arrêté, qui lui

fut remis, fit à cette députation la réponse sui-
^

vante :

<< Je vous ai déjà fait connoître mes intentions

» sur les mesures que les désordres de Paiis m'ont

5> forcé de prendre
; c'est à moi seul de juger de

»> leur nécessité, et je ne puis à cet égard, apporter



3i4 ANNALES {Jtiir.i-j^

» aucun cliangeincnt. QïicKjues vIlFes se gardent

» elles-mçmes;mais l'étenduecle cette capilale ne

» ])crmet pas une surveiilance de ce genrc^ Je ne

» doute pas de la pureté des matlis qui vous

y> portent à ofliir vos services dans cette afïli-

» géante circonstance ; niais votre présence à

•>•> Paris ne Kcro t aucun bien ; elle est nécessaire

>j ici pour raccéléralion de vos inrvpoitans ira-

» vaux dont je ne cesse de vous recommander la

»> suite- »

La Fermeté inattendue de celte réponse fit re--

naître quelque espérance dans l'ame des royalistes»

et porta, })our un moment, la consternation et

l'incertitude dans celle des séditieux ; mais M. de

}a layette ranima puissaujmcnt Taudace de ces

derniers, en proposant de déclarer les nouveaux

ministres responsables des évétiemens actuels ct-

de ceux qui pouvoient en être la suite. Cette mo-

tion insolente en fit naître plu.-ieurs autres plus o\\

moins séditieuses, (jui égarèrent la majorité et

intimidèrent la minorité, au point de faiie

passer sans réclamaiioa la délibération qu'on va^

lire :

<>< L'assemblée , interprête de la nation , déclare

v> que M. Ncckcr, ainsi (jue les autres ministres
,.

>> q'u' viennent d'être éloignés , emportent son

v> estime et ses regrets; déclare
,
qu'effi^ajée des-

<>> suites Funestes que peut entrainei- la réponse dii-

>>. roi, , elle ne cessera d'insister sur l'éloignement
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> clestioLipescxtraordinairementraiisemblëçsprta

> de Paris et de Versailles, et sur rétablissement

:> des gardes bourgeoises.

»> De'clare de nouveau
,
qu'il ne peut exister

> d'intermédiaire entre le roi et l'assemblée na-?

t> tionalc.

» Déclare que les ministres, et les agens civils

.> et militaires de Paulorité , sont responsables de

v> toute entreprise contraire auK droits de la na-

>> tion , et aux décrets de cette assemblée,

» Déclare que les ministres actuels et les con-

y> seils de sa majesté , de quelque rang et état

» qu'ils puissent être , ou quelques fonctions (}u'i)s

5j puissent avoir, sont ])ersonne!îement respon-

« sables des malbeurs piésens et de tous ceux

» qui peuvent suivre.

>> Déclare que la dette publique, ayant été

4i mise sous la garde de l*bonncur et de la loyauté

ss française , et la nation ne refusant pas d'en payer

>> les intérêts, nul pouvoir n'a le droit de pronon-

» cer l'infâme mot de bafiqueroute ; nul pouvoir

i> n'a le droit de manquer à la foi publique , sous

>> quelque forme et dénomination que ce puisse

» être.

» Enfin, l'assemblée nationale déclare qu'elle

>> persiste dans ses précédens arrêtés , et nofam-

» ment dans ceux du 17 , du 20 et du 24 juici

>> dernier.

» La présente délibération sera remise au roij,.
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» par le président de rassemblée , et publiée par

» la voie de l'impression. >•>

Il Tut aussi aricté , (jue copie de cette délibéra-

lion seroit envoyée aux quatre ministres disgra-

ciés , et que l'assemblée restcroit en séance pen-

dant tonte la nuit. L'âge de rarchevéque de

"Vienne ne lui permettant ]^as de continuer aussi

longteuis, sans intei'ruplion , les pénibles fonc-

tions de la ])résidence, on se lelira dans les bu-

leaux pour nommer un vice-président, et M. de

la L'ayetle eut en sa faveur la grande majorité des

suffj-ag<:fs. Les j)atriotesdu l-'a lais-Royal se consti-

tuèrent aussi en permanence dans Je jardin et

dans les cafés adjacens.

Si dans ce moment critique , l'assemblée , ne

consultant que les dangers de l'état et de la mo-

iiarcbie , avoit voulu sauver l'un et l'autre , elle

n avoit qu un seul parti a prencli e , celui de se ral-

lier fi^anchement , entièrement au roi , et d'em-

ployer tous ses moyens à donner ou à rendre au

i;;ouvernement la pleine jruissance dont il avoit

besoin pour rép^rimer une insurrection aussi géné-

rale ; mais soit que le ton de la ré])onse du roi fît

crauidre à l'assemblée que l'intention des nou-

veaux ministres ne fût de la dissoudre ou de la

transférer, soit qu'elle fût entraînée par l'espé-

rance d'acquérir une j)lus grande popularité , et'

d'augmenter sa puissance de toute celle qu'elfe

feroit perdreau roi, elle eut l'audace ou plutôt
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la lâclieté perfide, de se rallier aux révoltés , en

laisant revivre ses premiers actes de trahison j(i),

et en ajoutant à cet attentat , celui (Paccréditer ,

par la même délibération, les insinuations les plus

propres à faire mépriser Tautorité de sa majesté,

l't à rendre ses intentions odieuses.

(il Les arrêtés du 17 , du ao et du 20 juin.
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CHAPITRE XI.

Fausses alarmes. — Violens murinures contre la lehteùi:

de rassemblée électorale à procurer des armes. — Inva-

sion et pillage de Fliôtel des Invalides. — Désordre gé-

néral. — Attaque et prise die la Bastille ; mort de M. de

Launay'; plusieurs invalides sont massacrés, d'autres

pendus à Un réverbère, le reste de la garnison est sauvé

parles gardes -françaises
;
prisonniers trouvés à la Bas-

îiile. — Assassinat de M. de Flesselles ; sa tète et celle

de M. de Launay portées au Palais-B.oyal , au bout d'une

pique, par la populace; frayeur dun garde- française^

porté en triomplie à leur suite. — Réflexions sur les

lettres de cacliet et sur les prisons d'état. — Note sui*

l'affaire du cardinal de Rohan et de madame de la

Motke.

V

JL ES brigandages furent suspendus à Paris, pen-

dai'.t la nuit du i3 au 14; et cette nuit auroit

été assez tranquille , si l'alarme n'a voit pas été

entretenue par des bandes de factieux qui par-

couroient toutes les rues , criant à tue-tête , tan-

tôt d'allumer les lampions, tantôt de les éteindre ^

ce qui obligeoit les ha bilans à courir sans cesse à

leurs fenêtres pour allinner ou éteindre leurs Iil-

tnièjcs, suivant l'ordre de ces vagabonds. La
retraite des troupes qui étoient campées aux
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CIiamps-EI^'Séeg, donnoit aussi de grandes in-

quiétudes. On supposoit que le maréchal de Bro-

glie les avoit retirées pour ks réunir à d'autres

légimens, et pour attaquer la capitale avec des

forces plus considérables dans le moment où on

fe'y altendoir. le moins.

Les districts , à mesure que leurs bataillons se

formoient, envo^oient députalion sur dé[n]talion

à riiôtel-de-vil!e
,
pour demander des armes, et

n'en obtenoient que quelques mauvaises piques,

dont ils étoient forcés de se contenter, en atten-

dant mieux. Les plus ])rcssés achctoicnt aux bri*

gands, à très-vil pi'ix , les Fusils, les ])islolets et

les sabres dont ceux-ci s'étoient emparés dans les

maisons et boutiques qu'ils avoient ])illées : j'ai vil

un tiès-beau fusil à deux couj)S, monté en argent,

qiu" , ce jour-là , fut vendu 12 livres ; un petit écu

étoit le prix d'un fusil ordinaire \ un ))istolet, ou un

sabre, ne coûtoit que 12 sols : c'est ainsi qud

s'opéra ^ de gré à gré, le désarmement des bandits

salariés
,
qui avoient été à la tète de toutes les

insurrections les deux jours précédens , et qui ^

ayant rempli leur mission à Paris , en sortirent

presque tous jiour se répandre dans les villes voi-

sines, et dans les provinces, où ils j)ropagërent

avec la plus grande rapidité, Pesprit d'insurrec-

tion et de révolte.

Malgré la retraite des brigands , Paris étoît

toujours dans un état de fermentation extrême*
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On inurmnroit liaiiteinent sur la leiUeur de l'iis-

semblce électorale, à procurer des armes ; ouPac-

ciisoilde néi^iigence, d'incapacité cl même de Ira-

liison , malgré l'impossibilité évideîite qu'il j avoit

à se procurer, en un jour, (|uarante-luiit mille

mousquets. Il étoit beaucoup plus aisé de donner

un commandant-génén.l à cette nouvelle milice

bourgeoise, et les électeurs avoient déjà nommé
à cette place, un officier retiré , beaucoup moins

rccommandable par ses talens
,
que parson bavar-

dage patrioticpie ; son nom étoit la Salle d OlTê-

mond. <f Mais qu'avons- nous à lairc, disoit-on , d'un

» commandant-général , si nous n'avons point

« d'armes? » On savoit qu'il v en avoit une grande

quantité aux Invalides \ on y avoit Fait transjjorter

dejHiis quelques jours , celles qui étoicnt à l'Arse-

nal , et les motionnaires du Palais-Royal ne ces-

soient d'inviter leurs auditeurs à aller les enlever.

Cette motion étant bientôt devenue le vœu una-

nime et le cri impérieux de la foule immense qui

remplissoit la place de Grève, Etlijs de Corny ,

procureur du roi de l'ancienne municipalité, des-

cendit de l'Hôtel-de-Ville , se mit à la tête dti

peuple , et le conduisit à l'iiotel des Invalides : il

se présenta le premier à la grille qu'il trouva

fermée , et demanda à parler au gouverneur.

M. de Sombreuil s'avança, entouré de son ëtat-

niajor, et vovant qu'il j- avoit un grand nombre

de bourgeois dans la multitude qui accompagnoit
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Etlivs de Corny , il lui fit ouvrir la "lille , et lui

permit de se Faiie suivre par un petit nombre de

personnes. Aussitôt que cette dépuiation fut en-

ti ëe , on referma la i^rille , et le procureur du roi

annonça à M. de Sombreuil, que l'objet de sa mis-

sion étoit de faire une rccberclie t^éneVale dans

Phôlel , et de distiibuer aux bourgeois toutes les

armes qui s'y irouveroient. M. de Sombrtuil lui

répondit d'abord que les ordres du roi et les de-

voirs de sa place lui j)rescrivoient le se retucer à

ces deux demandes.

Pendant cette négociation , le peuple impatient

ne cessoit de crier: dépêchez-vous donc ^ il nous

faut des arines\ les clameurs rendoient Eîliys

de Corny plus pressant dans ses demandes, et

M. de Sombreuil plus timide dans ses refus. Ce

dernier devenant de plus en plus incertain sur le

parti qu'il devoit prendre , se déterniina à rentrer

pour en conférer avec son état-major. Cet acte

d'extrême foiblesse fut pris, par la multitude,

pour un acte de vigueur. On dit et on crut que

M. de Sombreuil ne s'étoit retiré que pour faire

avancer des troupes et de l'artillerie. Au même
instant , les assaillans s'élancèrent en foule dans le

fossé , le traversèrent
,
grimpèrent le long des

grilles et sautèrent dans la cour, en poussant des

hurlemens affreux. Cette irruption à laquelle M. de

Sombreuil ne s'étoit pas attendu , lui fit perdre le

peu de tête qui lui restoit. Il ayoit ordre de repous-

i. 21
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séria Force par la force, si les brigands se por-

toient aux Invalides. «< Mais , dîsoit - il , k-s bour-

>» gcois ne sont ])as des brigands , et mes instruc-

st lions ne me j)rescrivent lien à l'égard des i)our-

» geois
;
je n'ai pas le tems de demander et d'at-

j> tendre de nouveaux ordres , et il ne m'est pas

>> permis d'interpréter le silencede ceux qui m'ont

» été' donnés. » Ce raisonnement, ou ])ltitoi ce

radotat^e de la vieillesse et de la timidité, le déter-

mina à laisser entrer les bourgeois et leur suite ,

sans considérer que des bourgeois qui jouent le

rôle de brigands et qui se mettent à leur tête , ne

doivent en être distingués qne pour être [iunis plus

sévèrement : il rentra donc dans la cour, et fit

ouvrir les portes au peuple. En un instant , tontes

jes salles de l'hôtel , les caves , les greniers , les

chambres et les jardins, furent livrés aux re-

cherches de sept ou huit mille forcenés. Dans moins

de quatre minutes, les canons Furent tous enlevés

et entraînés avec une rapidité incroyable ; les inva-

lides eux-mêmess'empressoient d'indiquer tous les

dépôts d'armes. Le plus considérable étoit dans les

voûtesqui sont au-dessous du dôme; on s'y précipita

avec autant de confusion que d'ardeur. Les jM^e-

miers descendus , voulant remonter avec le fusil

qu'ils venoieut d'enlever, étoient culbutés parceux;

qni descendoient pour en aller chercher; d'autrCvS,

j)onr s'épargner la peine de descendre , se bat-

loicnt avec ceux qui remontoient pour se saisir de
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leurs armes. Dansce tumulte, les chandelles qu'on

avoit allume'es ,poùr e'clairer la voûte, s'éteigni-

rent , et l'obscurité augmenta encore la conCu^

sion ; il ne resta pas un fusil clans ce souterrain
;

mais on y trouva , le lendemain
,
plusieurs blessés

et quelques morts. Les armes de toute espèce qui

se trouvoient dans l'iiôtel , et dans ]eê corps-de-

garde , furent enlevées , ainsi que les tambours

et les drapeaux ; on ne laissa pas même une épée

aux sentinelles ,
pour monter la garde ; mais le

pillage ne s'étendit que sur les armes ; tous les

autres meubles et effets furent respectés.

Cette expédition j
qui fut consommée en moins

de demi-heure , mit les Parisiens en état d'armer

xme grande partie de leur milice ; tous les postes

împortans furent garnis de corps-de-garde et de

canons ; une troupe considérable et bien armée

se ran2:ea en ordre de bataille vis-à-vis des rési-

mens campés au Ghamp-de-Mars , et sembloit les

défier. Dès ce moment , on ne laissa plus sortir

aucune voiture de Paris , celles qui étoient ren-

contrées par les nombreuses patrouilles qui par-

couroient les rues , étoient conduites à Thôtel-de-

ville. On arrêta aussi pluvsieurs gens à cheval , eC

entr'autres deux couriers de la cour; on les tra-

duisit devant les électeurs, assemblés en comité

permanent. Les dépêchesdont ces couriers étoient

chargés, furent saisies , ouvertes , et lues publi*-

quement. Une de ces dépêches étoit adressée k

ai..
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M. le marquis de Launaj, gouverneur de la Bas-

tille , et lui donnoit ordie de tenir jusqu'à la der-

nière ex* lémi te.

Il ëtoit d'autant j)lus important pour les factieux

deconti'jîtrecet ordre, et siu'-toutde le soustraire,

que leur plan ëtoit de faire l'attaque de la Bastille,

après la prise de l'hôtel des Invalides. Indépen-

damment des armes qu'ils ëtoient assures de trou-

ver dans cette prison d'ëtat , ils regardoient sa

conquête comme l'acte rëvolutionnaire le plus dé-

cisif.II n y en avoitcertainement pasde pluspropre

à fanatiser jusqu'au dëlire, le peuple assez stupide

pour croire que sa liberté ëtoit le grand objet de

tous les excès dont on le rendoit l'instrument.

L'attaque de la Bastille fut donc résolue ; cet at-

tentat fameux , si ridiculement cëlëbrë par la j)0-

jmhice parisienne, donna à la révolution le carac-

tère d'atrocité qu'elle a conservé , et mérite sous

ce rapport d'être connu dans tous ses détails.

Le 14 juillet, dès la pointe du jour, sept jeunes

étourdis , excités par les motionnaires du Palais-

Royal
,
quiy avoient passé la nuit, coururent à la

Bastille , et demandèrent à parler au gouverneur,

sous prétexte de s'informer s'il avoit des armes à

sa disposition , et s'il vouloit les confier aux habi-

lans de Paris, pour les mettre en état de se dé-

fendre contre les brigands. La garde leur ayant

répondu avec fermeté que sa consigne ëtoit de ne

laisser entrer personne, ils se retirèrent. Quel-
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ques momens après, une dëjnjtation plus nom-

breuse , e'galement composée (!c jeune s-^cns , tut

ëconduite de la môme manière. Alors , un attrou-

pement considérable se présenta, et voulut tenter

d'entrer par force dans les cours. La garde s y op-

])osa, et annonça, par ordre du gouverneur, qu'on

fèroit l'eu sur ceux qui ne se retireroient pas. Cette

injonction ayant été réitérée trois Fois inutile-

ment, M. de Launay fit tirer de l'intérieur du

château
,
quelques coups de fusil

,
qui , sans blesser

personne , dissipèrent cet attroupement; mais au

bi uit de cette décharge , de nouveaux rassemble-

mens se formèrent , et arrivèrent de tontes parts ,

se disant envoyés , les uns par l'hôtel-de-ville , les

autres par les districts. M. de Launay donna ordre

de laisser entrer le nommé Belon , officier de l'ar-

quebuse , qui conduisoit le rassemblement , se

disant envoyé par l'hôtel-de-ville , et Thuriot de

la Rozière , avocat ou jirocureur
,
qui étoit à la

tète de la députa tion d'un district. Il les reçut très-

poliment , et leur déclara qu'il n'avoit aucune in-

tention hostile
;
qu'il se horneroit à se défendre si

on l'attaquoit ; il eut aussi l'imprudence de leur

dire
,
que les canons qui étoient sur les plates-

lormes n'étoient point chargés , t|n'il les avoit fait

retirer de leurs embrasures; il leur permit même
d'aller vérilier ces faits , et ils ne balancèrent pas

à user de celte permission. Sa bonhommie alla en-

core ])lus loin ; il fit , en leur présence
,
jui^T les
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officiers et soldats emploj es à la garde du château

,

de ne se servir de leurs armes qu'autant qu'ils se-

rolent attaqués. Ces depute's se retirèrent , com-

plètement satisfaits des dispositions pacifiques du

gouverneur, et l'assurèrent qu'ils alloient dissiper

Jes attroupemcns ; mais ils s'étaient si considéra-

blement augmentés pendant cette négociation ,

que Belon etThuriot, à leur sortie de la Bastille,

se trouvèrent au milieu de gens qui , ne les con-'

noissantpas, les prirent pour des imposteurs ou

pour des traîtres : on étoit bien plus disposé à les

pendre qu'à les écouter, et ce ne fut qu'avec bien

de la peine qu'ils parvinrent à sauver leur vie.

Pendant qu'ils étoient à se débattre avec la foule,

deux particuliers, qui étoient montés sur le toîE

de la maison d'un marchand parfumeur
,

j)ar-

vinrent jusqu'au mur attenant le corps-.de-garde

placé auprès du pont-levis ,
qui conduisoit dans la

cour du gouvernement; ils se mirent à calilôur"

chon sur ce mur, se traînant ainsi jusqu'au corps^

de-garde , et sautèrent dans la cour. Ils n'y trou-

vèrent personne , parce que le gouverneur avoiè

fait rentrer toute la garnison dans le château.

L'exemple de ces deux particuliers fut bientôt

suivi par quelques-uns de leurs camarades. Leur

premiersoin fut alors de baisser le petit pont-levis

placé à côté du grand , et destiné pour les gens

de pied. Aussitôt qu'il fut baissé
,
plusieurs gens

firmes de haches se réunirent à eux -, et se mirent
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en devoir de biiser le i^rand pont-ievis qui fermoit

l'entrée principale du château. Ils parvinrent bien-

tôt à rompre ou à détacher les chaînes de ce pont,

Cjui,en tombant, écrasa un homme et en blessa un

antre. Au même instant , la foule se précipita dans

la cour ,
pénétra dans l'hôtel du gouverneur , en

parcouint avec fureur tous les appartcmcns , de'-

vastant ou brisant tout ce qui n'était pas suscep-

tible d'ètie pillé.

M, de Launay auroit pu aise'ment mettre ces

agresseursen déroute, s'iiavoit voulu faire tirer siu*

eux à mitraille ; il auroit pu aussi prévenir leur ir-

ruption, eu Faisant tomber, par quel(jues coups de

canon , le mur attenant au coips-de-garde , ou

même en faisant fusiller ceux qni grimpoient sur

ce mur ; mais il ne voulut que les épouvanter. H
crut qu'une décharge de mousqueterie suffiroit:

pour dissiper la foule qui remplissoit son hôtel et

la cour du gouvernement , et il en donna l'ordre;

mais on ne pouvoit faire feu que sur les gens qui

étoient dans la cour et le long des fossés. Cette

décharge en blessa quelques-uns, et en mit eu

fuite un très-grand nombre ; les plus braves se ré-»

fugioicnt derrière les murs et sous les portes ,

pendant que les fuvards s'en alloient xépandant

par-tout que la garm'son faisoit un feu roulant de

mousqueterie et d'artillerie, sur le peuple. S'ils

eussent dit vrai , si cette décharge eût été immé-.

diatetîient suivie de deux ou trois autres , et ac-
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])agnëe de quelques coups de canon , ce prétendu

sië^e de la Bastille ne seroit fameux dans l'Iiistoire,

que pai la polti onncrie des assiégeans.

Les rapports exagères qui furent faits à l'hôtel'

de-ville , de ce qui se passoit au faubourg Saint-

i\ntoine , déterminèrent les électeurs à adresser

une députation à M. deLaunay ;et , dans ce même
moment , de nouveaux attroupemens traînoient à

]a .'aî^tille les canons enlevés dans la matinée, aux

Invalides. Ces canons furent bientôt placés sur

dilïërens points , et tirèrent sur le château pen-

dant que , des fenêtres et de dessus les toîts des

maisons voisines, on fu.silloit les invalides qui se

montroient de tems en tems, sur la [)late-tbrme.

^Ainsi , la garnivSonde la Bastille, composée de cent

quatorze hommes, dont quatre-vingt-deux inva-

lides et trente-deux Suisses, liu régiment de Salis-

Damade, étoit attaquée par près de trente mille

liommes ou femmes
, parmi lesquels étoient un

grand nombre de gardes-françaises.

Lorsqu'il ne resta plus rien à piller ou à brûler

dans l'hôtel du gouverneur , on y mit le feu ; il

e'toit déjà tout en flammes , ainsi (pie les corps-

de-garde, quand la dé|)Utation envoyée ])ar les

électeurs , arriva à la premiëie porte du château ,

précédée d'un dra[)eau blanc ; le peuple , se pres-

sant atitour des députés , les empêcha ci'aller pins

avant, sous piéfexte des dangers auxquels ils se-

roient exposés. M. de Launa^ , appeiçevant ie
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drapeau blanc, s'étoit d'abord flatté qu'on venoit

lui proposer des voies de conciliation ; mais l'im-

mobilité du drapeau ayant bientôt détruit cette

espérance, il fit tirer quelcpies cou))s de fusil sur

les incendiaires, qui en turent d'abord effrayés,

mais qui se rassurèrent, et reprirent leurs travaux

avec encore plus d'ardeur. Quand ils virent que

cette décharge n'avoit tué personne, et que la

garnison cessoit de tirer , ils firent avancer deux

])ièces de canon , et les placèrent à l'entrée de

l'avenue de la cour du château. M. de Launay

,

voyant ces dispositions , ordonna une nouvelle dé-

charge de mousqueterie , et fit tirer , du haut des

tours dans la rue Saint-Antoine , un canon chargé

à mitraille. Les assiégeans en furent peu incom-

modés ; ils Tétoient bien davantage par les nom-

breux accidens qui résultoientde leur mal-adresse

et de leur inexpérience à manier des armes â feu

,

et sur-tout des canons.

Les députés de l'assemblée électorale étant re-

venus à l'hùtel-de-ville sans avoir pu remplir leur

mission , lé comité permanent y envoya une se-

conde députation , à la tête de laquelle étoit l'abbé

Faûchet ; mais elle fut arrêtée par le peuple , en-

core plus aisément que ne l'avoit été la première ,

parce que l'abbé Fauchet , bien moins brave

qu'effronté, se laissa persuader très-promptement

qu'il y avoit un grand danger à aller j)lus loin ; il

revint à l'hôteUde-ville , où il leiidit le compte
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le plus elT'rayant des scènes d'iiorreur dont il

avoit élé témoin. Une troisième dëpiitation fut en-

voyée à la Bastille , et n'eut pas plus de succès que

les deux autres. La mission dont les (\iiv\\ dernières

de'putations étoient chargées , éloit consignée

dans l'arrêté suivant :

« Le comité permanent de la milice parisienne,

>) considérant qu'il ne doit y avoir à Paris aucune

»> force militaire qui ne soit sous la main de la

»> ville, charge les députés qu'il envoie à M. le

>> marquis de Launay, commandant de la Bas-

» tilie , de lui demander s'il est disposé à recevoir

>> dans cette place les troupes de la milice pari-

>> sienne, qui la garderont de concert avec les

>> troupes (juis'y trouvent actuellement, et qui se-

V* root aux ordres de la ville. Fait à l'hôtel-de-

»> ville , ce 14 juillet 1789. Signé de Flesselles ,

v> prévôt des marchands, et président du cotnité ;

i) DE LA Vigne
,
président des électeurs , etc. etc. »

M. de Launay ne recevant et ne pouvant rece-

voir aucun ordre de la cour , se trouvoit dans l'al-

ternative de faire un carnage horrible des assié-

geans , en se défendant vigoureusement jusqu^à

la dernière extrémité, ou d'exposer sa garnison et

lui à être massacrés , en se rendant. Son devoir et

sa sûreté lui prescrivoient le premier parti , sa fa-

tale destinée l'entraîna vers le second : il fit:

battre la chamade ,et élever une serviette au bout:

d'qne baïonnette, sur une des tours
,
pour annon-
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cer cju'il demandoit à capituler. Ce signal de sou-

mission et de paix, loui de calmer les assaillans,

excita en eux une joie furieuse et sanguinaire
,

qu'ils manifestèrent par des décharges redouMées

de moiisquctcrie et d'artillerie. M. do Launay ju-

geant , à cette férocité, quelle étoit l'espèce de

gens entre les mains desquels il alloit tomber , ré-

pondit à la garnison
,
qui lui demandoit quelles

propositions elle devoit taire : << Obtenez , si vous

» le pouvez ,
qu'on ne vous massacre pas. » Sur

cette réponse , un des officiers fit passer au travers

de la petite lucarne du pont-levis , un papier sur le-

quel il avoit écrit ces mots , au crayon :

« Nous avons vingt milliers de poudre , nous

» faisons sauter la garnison et tout le quartier, si

s> vous n'acceptez pas la capitulation. »

En montrant cet écrit aux assaillans , il leur cria

<3e toutes ses forces : « Nous voulons bien nous

5> rendre
,
pourvu qu'on nous promette de ne pas

>> massacrer la troupe. »

Ce j^apier étoit à une trop grande distance , à

raison de la largeur du fossé
,
pour qu'on pûi le

lire du dehors ; mais on parvint à l'atteindre , au

moyen d'une longue planche qu'on avança vers le

pont-levis. Le premier qui osa monter sur cette

planche, tomba dans le fossé. Le nommé Maillard,

qu'on a vu depuis jouer un lôle principal dans

toutes les insurrections de la capitale , fut celui qui

eut l'adresse de s'avancer assçz près du pont, pour



532 ANNALES ( Jnil. 1 7S9

saisir cet écrit. Il le remit à un de ses camarades
,

qui l'attacha à la pointe de son e'pée , et l'éleva à

une hauteur suffisante , pour que les assaillans

pussent le lire. Aussitôt qu'ils en connurent le con-

tenu , ils s'e'criërent tous: « Foi de militairefran-

» çais y nous l'acceptons, il ne vous sera faitaucun

y> mal , baissez le pont. >>

M. de Latmay se fiant à cette promesse , fit

d'abord baisser le pont-levis de la petite porte.

Quinze ou vingt personnes s'jprécipitèrent aussi-

tôt , et toute la foule auroit suivi , si quelques

gardes-franeaises
,
qui se placèrent à l'extrémité

cxte'rieure du pont , ne s'y étoient pas opposés. La

sentinelle qui ouvrit la petite porte à laquelle ce

pont aboutissoit , demimda aux ])remiers qui se

présentèrent, ce qu'ils vouloient. «Qu'on rende la

« Bastille, >> lui répondit-on. Au même instant

,

le grand pont-levis du fort fut baissé. Avant qti'il

n'achevât de tomber , un grenadier des gardes-

françaises s'élança dessus, et fut suivi par la popu-

lace.

La garnison sans armes et rangée en haie , les

invalides à droite etles Suisses à gauche , couverts

de leurs sarrois de toile , reçut , chapeau bas , cette

foule immense , en battant des mains, et en criant

mille fois bravo ; comme si c'eût été , en effet , un

grand acte de bravoure
,

q'ie celui d'entrer ])ar

une porte ouverte et non-défendue : car voilà exac-

tement en quoi a consisté celte fangeuse conquête
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de la Basiilie. Ceux qui s'ëtoient constitués les chefs

de ces phalanges de héros, ayant demandé à parler

au gouverneur , un soldat le leur fit connoître. Ils

allèrent à lui, l'accablèrent d'injures, et lui annon-

cèrent qu'ils alloient le conduire à l'hôtel -de- ville.

Un d'entr'eux ouvrit la marche , portant là capitu-

lation à la pointe de son ëpée ; il ëtoit suivi de

Maillard qui b'ëtoit chargé du drai)eau. On voyoit

marcher après eux, M. de Launay, en habit gris et

sans chapeau , entre deux hommes qui le lenoient

par les bras , et qui lui avoient promis de le proté-

ger (i}. Ils firent, en effet, tout ce qui dépendoit

d'eux , pour le soustraire à la rage des forcenés

qui composoient leur cortège, et qui , se disputant

l'honneur de porter les premiers coups à leur pri-

sonnier, ou plutôt à leur victime, lui enfonçoient,

à l'envi , la pointe de leur épée dans le visage , dans

les bras , dans les jambes et dans toutes les parties

du corps qu'ils pouvoient atteindre. L'un de ses

conducteurs, le nommé Hulin, par un mouve-

ment de générosité bien remarquable , au milieu

de tant de barbarie , ôta son chapeau , et en cou-

vrit la tête du gouverneur, dans l'espérance qu'il

seroit moins reconnu , et que ce stratagème,

trompant la fureur des assassins , en suspendroit

(1) Les nommés Hulin et Arné. Ce dernier est le grena-

diei- des gardes -françaises qui s'élanra le premier sur le

gi-and pont- levis , avant quil fût tout-a-fait baissé.
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les efTefs; çigis ce tut alors sur lui que tous les

coups tnreijt diriges , et i! v iiuroit succombé , si

M. de Launay ne lui eût pas rendu son chapeau,

A l'entrée de la place de Grève , cet officier l'ut ar-

raché des tnaius de ses conducteurs, qui éloient

trop excédés de Hitigue
,
pour pouvoir résister

plus long-tems à la tbide qui lesenvironnoit ; il Fut

massacré en un clin-do-'il , et sa tète détachée da

tionc , tut mise au bout d'une pique. Il étoit alors

cinq heuies du soir.

C'est ainsi que les vainqueurs de la Bastille rem-

plissoient, à l'égard de M. de Launay , la pro-

niesne iinanimement donnée jjoi de niiJilaire

Jrançais y dé nefaire aucun mal à la garnison.

Les invalides restés dans les cours du château
, y

étoient impitoyablement égorgés. Deux de ces

mallicureux , traînés à la j)lace de Giève , y furent

aut^sitot pendus à la potence du réverbère qui est

en face de l'iiôtel-de-ville , au-dessous d'un buste

de 1 .ouis XIV. Ils lurent les j)remiers qui subirent

ce genre d'exécution jiopulaire, qu'on ajipela de-

puis lanterner , ou nietire à la lanterne. Lesarrot

de toile dont les Suisses de Salis-Da/nade étoient

couverts , et l'air de joie avec lequel ils crioient

bravo i les fit prendre pour des prisonniers d'état,

témoignant leur rcconnoissance à leurs libéra-

teurs. C'est à cette méprise, dont ils ne se dou-

toient pas, qu*iis furent redevables de la vie , et

de toutes les caresses dont çn les accabla. SM»
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en eussent deviné le motif, ils aiiroient pu se reti-

rer sur-le-champ, sans le moindre danger ; mais

comme ils l'ii^noroient , i!s piirent le parti de se

remettre entre les mains de plusieurs gardes-Cran-

çaises qui avoient déjà pris , sous leur protection ,

quelques invalides qui avaient eu le bonheur d'é-

chapper aux assassins.

Les gardes- (rançaises qui s'étoicnt chargés de

ces j)iisonniers, ne parvinrent que très-difficile-

ment à les soustraire à la [ureur du ])erq)Ie, et à

les conduire jusqu'à l'hôtel-de-ville. Ils les firent

entrer dans la salle où les électeurs tenoient leur

séance. Un de ces prétendus magistrats, digne re-

présentât] tdescannibalesquidemandoient à grands

cris dans la {)!ace de Grève , qu'on leur livrât de

nouvelles victimes , eut la férocité de dire à ces

malheureux prisonniers, aussitôt qu'il les vit pa-

roître : « Vous avez l'ait feu sur vos concitoyens

,

^> vous méritez d'être pendus, vous le serez sur-

>> le-champ.— Oui ^ uni y s'écrièrent, avec fu-

» reur , des milliers de voix , tous pendus , tous'

'>'> à la lanterre. » Cet arrêt de mort ne f;u ce-

pendant pas exécuté, grâce à la protection des

gardes- françaises. « Ces soldats sont nos prison-

» niers , dit l'un d'eux , en s'adressant aux élec-

» leurs; nous demandons qu'on ne les arraclie pas

!>> de nos mains ; si nos services vous ont été utiles

,

» voici l'instant où nous voulons en recevoir le

v prix; grâce, grâce , pour nos prisonniers. »
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Cette acclamalion , répétée par tons les gardes-

françaises qui les avoient escortés , le fut égale-

ment par cette même multitude qui , l'instant d'au-

paravant , faisoit retentir la salle des vociférations

les plus sanguinaires. L'histoire de la révolution

française présentera bien d'autres exemples de

l'extrême rapidité avec laquelle le peuple passe

de l'excès de la barbarie à des sentimens doux et

humains; toujours tigre ou mouton , suivant l'im-

pulsion qu'on lui donne ; il n'est jamais l'un ou

ou l'autre à demi. Toutfaire pour lui et rien

par lui , est le conseil que la sagesse donne à tous

les gouvernemens ; tout faire par lui et rien

pour lui , est le secret et la tactique de toutes les

révolutions.

Pendant que les gardes-françaises sauvoient à

rhôtcl-de-ville les restes de la garnison de la Bas-

tille, la populace , restée devant le château , con-

îinuoit à le fusiller et aie canonner , comme si

toutes les portes n'en eussent pas été ouvertes; il-

s'engagea même un combat très-meurtrier dans

une des salles de l'intérieur, entre ceux qui étoient

entrés dans les premiers momens de l'irruption
,

et ceux qui y arrivèrent ensuite , et qui
, prenant

les premiers pour une portion de la garnison

,

firent sur eux un feu roulant , auxquels ceux-ci

ripostèrent de même , cro} ant aussi que c'étoit la

garnison qui les atlaquoit. Cette échaflfburée, et

l'obstination stupide de ceux qui fusilloient du de-
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Jiois , furent bien plus meurtrières que ue l'avoit

éié le feu de la garnison (|ui fut si mode'ré et si

mal dirigé ,
que les journalistes les plus déma-

gogues n'ont pas fait monter à plus de cinquante

îioiumcs la perte totale des assiégeans dans celte

journée , et la plupart de ceux qui périrent , furent

tués par leurs camarades (i).

(1) A peiae IVÎ. de Launay eut-il expiré sons les coups des

meurtriers
,
que la populace songea à lui donner un suc-

cesseur ; un lioniine de lettres , noininé Soûles
,
qui éloit

électeur , fut nommé commandant de la Bastille -, mais il

ne resta que 24 heures à ce poste dangereux. Le peuple

l'arracha à son commandement pour le conduire sur la

place de la lanterne ; et ce ne fut que par miracle
,
qu il

écJiappa aux exécutions populaires. On put voir , dès-lors
,

que cette populace effrénée
,
qui sétoit montrée si impa-

tiente du joug de ses jiremiers maîtres, ne supporteroit

pas , avec plus de docilité , Fautorité de ses nouveaux

chefs ; aussi la plupart des rivaux de Soutes n'ont pas été

aussi heureux que lui , et le plus grand nombre de ceux qui

étoient alors les héros de la.révolution , en sont devenus les

lu.dheureuses victimes. Au milieu de ces agitations , la

Bastille étoit une conquête qu'il étoLt^^ifiiciie de conserver j

on prit le parti plus simple de la démolir ; son étroite en-

ceinte ne devoit plus d'ailleurs suffire à renfermer la

multitude de Français que la révolution devoit jetter dins

les fers. Le despotisme populaire s'élevoit aA'ec fureur sur

les ruines de l'autorité légitime , et chacune des pierres de

la Bastille, étoit^roJJe d une autre prison. Ces pierres furent

distribuées parmi la populace
,
qui se plaisoit à y graver les

symboles de sa liberté nouvelle j les fables et les illusions
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On i>e trouva que sept prisonniei'S dans les touis

de la Bastille , savoir : les nomme's Pujade , Be-

chadc , la Hoche et la Caurcge, accusés d'avoir

populaires qui ont jette d'abord tant d intérêt parmi le peuple,

sur la prise de la Bastille, ont beaucoup contribué aux pro-

grès effrayans de la révolution. Les i-écits de cet événement

exagérés à dessein, rendoient la populace plus téméraire, en

lui donnant un nouveau sentiment de sa force ; ils dou-

blèrent son fanatisme , en offrant un aliment à son idolâtrie.

La médaille dun A'ainqueur de la Bastille, étolt un objet

sacré pour le peuple. Le titre de vainqueur de la Bas-

tille , dont on avoit plus d'une raison de ne pas se montrer

avare , étoit un signe de ralliement. C'est toujours au nom
de la Bastille conquise

,
qu'on port oit le peuple à la sédition

;

et ce fut toujours sur les débris de la Bastille
,
qu'on célé-

bra ces orgies qui étoient le prélude d'une catastroplie.

Chaque Aalnqueur de la Bastille recevoit 20 sols par jour
;

on augmenta ainsi le nombre des oisifs, et Ton attira la

foule sur les places où l'on prèchoit linsurreclion , en la

faisant enA'isager à la multitude indigente , comme une

sorte de métier dont on pouvoit vivre. L^n nommé Paloi,

qui avoit pris le titre de vainqueur de la Bastille, comme

tant d'autres
,
grava les di-oits de Ihomme sur des pierres

tirées des murs de cette prison. Il eut l'audace d'offrir une

de ces pierres ù Louis XVI , et la cour étoit assez impuis-

sante pour ne pas pouvoir dédaigner 1 hommage des monu-

mens de la révolte. Ainsi, le plus puissant des rois de l'Europe

se trouva , dès cette époque , entiaîné au milieu d'un peuple

de factieux qui se jouoient sur les ruines de la monarcliie,

et qui poussoient la séditieuse insolence jxisqu à lui ea

©ffrir les débris. (Noie de l'éditeur.)
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falsifié (les lettres-cle-chaiige , acceptées les unes

par Toiirton et Ravel, les autres ])ar Gallet de

Santerre; le comte de Solages , enfermé à la de-

mande de sa {'amille, sur les dénonciations les plus

graves, et les nonmics Tavernier et Wliyt, l'un

et l'autre en démence à un tel point, que les

électeurs les envo3èrcnt le lendemain à Cliaren-

ton, poury-elre renfermés avec les tous. Ce Ta-

vernier étoit fils naturel de feu Paris-Duvcrney,

frère de Paris de Montmartel.

Voilà donc en quoi consistoit le nombre im-

mense de victimes qu'on crojoit
, qu'on disoit être

entassées par centaines dans les cachots du
despotisme. Il y avoit des prisons d'état dans plu-

sieurs provinces du royaume , et particulièrement

en Bretagne. Le nombre de ces maisons de force
,

et la forme expéditive et arbitraii'e des em])rison-

nemens ]iar lettres de cachet , ayant été le prin-

cipal fondement de l'opinion généralement adop-

tée chez les nations étrangères, sur le prétendu

despotisme du gouvernement français, je dois dii e

ici que pendantcpiej'élois intendant de Bretai^ne
,

je reçus l'ordre exprès du roi de visiter toutes les

-prisons d'état c|ui étoient dans cette province , de

recevoir la déclaration de chaque ])risonnier , et

d'en rendre compte-au ministre ( le baron de Bre-

teuil.) Cet ordre étoit accompagné des instruc-

tions les plus amples sur les motifs de justice et

d'humanité qui l'avoient dicté , et sur la manière

22..
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dont sa majesté vouloit que ses intentions pater-

nelles fussent remplies. La lettre ciiculaire qui

contenoit ses instructions , fut adressée à tous les

intendans ;
je m'y conformai , comme je le devois

,

avec la plus grande exactitude ; et j'atteste , sur

mon honneur ,
qu'il n y avoit pas en Bretagne, un

seul prisonnier d'état , dont la détention ne fût

un acte de justice, et bien plus souvent un acte

de bienfaisance.

Je reprends la suite des événemens de la jour-

née du 14.

M. de Flesselles qui n'avoit ])as qui(té l'bôtel-

de-viîle où il présidoit l'assemblée des électeurs,

dont il signoit toutes les délibérations , devint

tout-à-coup suspect par l'air de consternation qu'il

manifesta , et que le spectacle de tant d'horreurs

étoit bien propre à exciter. On l'accusa vague-

ment d^ trahison , sans pouvoir articuler contre

lui un seul fait qui méritât ce reproche. Les élec-

teurs eux-mêmes furent les principaux complices

des projets homicides qui se tramoient contre leur

jM^ésident. <* 11 court sur votre compte des bruits

» très-fâcheux , lui dit l'un d'entr'eux ;
je vous

» conseille de vous justifier. >> M. de Flesselles

,

profondément absorbé ])ar la douleur que lui cau-

soit le massacre de M. de Launay, ne répondit

rien à ce propos, qu'il n'entendit peut-cire pas.

Garan de Coulon , autre électeur, prenant son

silence pour un aveu, lui adressa, avec fureur.
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ces paroles de sang : <* M. de Flesselles , voi7S avez

>> trahi la patrie , la patrie vous abandonne. »

Indigné de cette apostrophe , il dit, en se levant

brusquement : i< Je vois bien , messieurs, que je

» ne vous plais pas
,
je me retire. ^> En sortant de

la salle, il se trouva au milieu d'une troupe de

forcëne's qui se presjoient autour de lui , l'acca-

blant de questions et de menaces. << Je ne puis pas

>> répondre à tout le monde à-Ia-ibis , leur disoit-

»> il; venez chez rftoi , messieurs, je vous Ferai

5> connoître ma conduite , mes motifs
;

je vous

>> donnerai toutes les explications que vous pou-

>> vez désirer. >> Mais à peine avoit-il passé i'ar-

cade Saint-Jean ,
qu'un de ces scélérats , lui ap-

pliquant un pistolet derrière la nuque , lui dit , ea

le tiiant : <* traître , tu niras pas plus loin. »

Il tomba mort sur la place.

Les électeurs se flattèrent d'atténuer l'horreur

de, cet. assassinat , en le faisant considérer coriime

la vengeance naturelle et presque légitime d'une

trahison, dont ilspiétendoient cjue la j)reuve étoit

acquise. Jls soutinrent, en effet, que lorsqu'on

avoit arrêté M. de Launav , on avoit trouvé dans

ses poches, une lettre de M. de Flesselles, conçue

en ces termes : <« J'amuse les Parisiens avec des

w cocardes et des promesses ; tenez bon jusqu'au

»> soir, et vous aui'ez du renfort. » Mais cette pré-

tendue lettre
,
qu'on n'auroit j)as manqué de con-

server très-précieusement si elle eût existé , c'a

M



S42 ^ ANNALES ( Jnil. 178g

jamais été vue de personne, et j'ai entendu dire

à M. Eaiily liii-mcnie , dans la visite qu'il me fit

,

lorsqu'il quitta la mairie , qu'il n'avoit aucune

coiinoissance de cet écrit, et qu'il lui seroit im-

possible de citer quelqu'un qui eût dit l'avoir lu.

Les têtes de MM. de Launav , de Flesselles et

de quelques autres victimes de cette affreuse jour-

née , fuient mises au haut de plusieurs piques, et

promenées en triomphe dans les rues et au Palais-

Rojal , suivies d'une foule immense. On remar-

quoit dans ce cortège, quelques individus portés

sur des brancards , et entr'autres un garde-fran-

çaise , couronné de lauriers et décoré d'une croix

de Saint-Louis , mais dont les regards efîàrés an-

nonçoicnt un homme bien moins flatté qu'effrayé

de tous les honneurs qu'on lui rendoit : ce soldat,

appelé Z^//Z'o/^ , plus dominé par la soif du vin que

par celle de la gloire , avoit été dès le commence-

ment de l'attaque de la Bastille, prendre poste

dans un cabaret; il en sortit à moitié ivre, une

heure après que la populace avoit pris possession

du châteaiT. Les détails qu'on lui raconta sur la

grande victoire que le peuple venoit de rempor-

ter , lui donnèrent la curiosité de voir le champ

de bataille. Il s'avança des fossés , et s'arrêta ma-

chinalement devant une des tours , dont ses re-

gards stupides et larmoyans mesuroient l'éléva-

tion , lorsque tout-à-coup des ouvriers du fau-

bourg , trompés par son uniforme-, courent à lui.
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croyant le reconnoître pour un des héros qui se

sont le plus distingués dans lefameux siège ; Tun

place sur sa tête une couronne de lauriers , l'autre

attache à sa boutonnière une croix de Saint-Louis ,

qu'il avoit trouvée dans la poche d'un ofïïcier de

la garnison qu'il avoit assassiné , et tous finissent

par l'entraîner avec eux à la place de Grève , mal-

gré ses refus et sa résistance
,
qu'ils prenoient pouy

de la modestie. Il a raconté lui-même , le lende-

main, à un bourgeois, qui le recueillit chez lui à la

fin de la Journée ,
qu'il avoit éprouvé les plus mor-

telles angoisses
,
jusqu'au moment où il étoit par-

venu à s'échapper des mains de ces forcenés ,

parce qu^il étoit convaincu qu'on ne l'avoit mis

sur un brancard que pour s'assurer de sa personne

,

et que cette procession , où il figuroit d'une ma-

nière si remarquable , finiroit par le pendre , et

par joindre sa tête à celles qu'on faisoit raarcheL'

devant lui. Lorsqu'il fut revenu de sa frayeur et

de son ivresse , il eut l'honnêteté d'aller rapporte?

à l'hôtel-de-ville, la croix de Saint-Louis dont on

l'avoit décoré.

On voyoit sur un autre brancard , un vieillard

à tête chauve , dont la longue barbe blanche des-

cendait jusqu'au milieu de sa poitrine ; c'étoit ce

malheureux en démence, appelé Whjt, l'un des

sept prisonniers trouvés à la Bastille. Les registres

de cette prison d'état ayant tous été brûlés ou

pillés , il est presque impossible de savoir si ce
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vieillard ctoit déjà luii ([tiaiid il fut mis à la l'as-

tille , on bi t-a lolie avuit pour caube une liop

longue détention ; mais celte incertitude n'a pas

empêché les factieux et les détracteurs du gou-

vernement , d'adopter et d'accréditer la seconde

version , comme la plus probable. On ne doit pas

contondre avec eux les gens raisonnables et mo-
dérés , qui pensoient que sous un roi despote , ou

dans la main d'un ministre violent , stupide ou mé-

chant, les lettres de cachet étoient, ou pouvoient

devenir à chaque instant, l'instrument de la tyran-

nie la plus odieuse. Cette vérité incontestable étoit

sans doute un motil bien puissant , non pour inter-

dire entièrement l'usage des lettres de cachet ,

mais pour le limiter, en l'assujétissantaux règles les

plus propres à en prévenir le danger; car il ne res-

tcroit aucun mojen d'autorité au gouvernement,

si on proscrivoit tous ceux dont le despotisme peut

abuser.Personne n'est plus convaincu que moi, que

l'autorité des rois, que leur bienfaisance même ,

ne doivent jamais être arbitraires ; mais je ne le

suis pas moins d'une autre vérité
,
que Louis XVI

a consignée dans son testament immortel , c'est :

*< ([u'un roi ne peut faire respecter les lois et faire

» le bien qui est dans son cœur , qu'autant qu'il a

» l'autorité nécessaire , et qu'autrement , étant

>> lié dans ses opérations, et n'inspirant point de

» respect , il est plus nuisible qu'utile. »

J'ai trop parié de la Bastille , pour n'avoir pas
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réveillé le souvenir d'un emprisonnement écla-

tant, qui
,
quoiqu*antérieur d'environ trois années

à la révolution , ne se lie pas moins à son histoire

qu'à celle de Louis XVI. La sensation que ce coup

d'autorité a faite dans toute l'Europe , a attaché

trop d'intérêt à ses circonstances connues
,
pour

que celles qui sont encore ignorées puissent être

regardées comme indifférentes ou déplacées dans

cette Histoire. Mais pour ne pas interrompre trop

long-tems le récit de catastrophes plus graves et

plus récentes, j'ai consigné dans une note (^i} ,

qu'on trouvera à la fin de ce volume , ma déposi-

tion , telle que je l'aurois donnée au parlement de

Paris , si j'eusse été appelé en témoignage dans la

malheureuse afïàire du cardinal de Rohan et de

madame de la Mothe.

(i) Voyez la note 6.





NOTES.

NOTE 1"^

Sur les tr'ouhles de Bretagne , à la fin de l'année 178S.

Les états de Bretagne deroient être assemblés à la fin du

mois de décembre 1788 ; et après les troubles violens qui

Venoient d'agiter cette province , où il existoit encore une

grande fermentation , il étoit aisé de prévoir que cette

assemblée seroit extrêmement orageuse , à moins que le

gouvernement n'y déployât une grande énergie , et n'y en-

voyât par conséquent un autre commandant que M. dé

Thiard. Quant à moi
,
j'étois bien décidé à ne pas y aller

,

parce qu'il me paroissoit aussi nuisible à l'autorité du roi
,

que peu convenable pour moi-même , de revenir à Rennes

avant la punition ou la réparation éclatante des insultes que

j'y avois reçues.

En attendant que le gouvernement prit un parti définitif,

relativement à M. de Tliiard et à moi
,

je continuois de

remplir les fonctions de ma place avec le même intérêt et

le même zélé que si je navois pas dû la quitter. A cette

époque , la municipalité de Rennes prit un arrêté par le-

qviel elle interdit à ses députés aux étatsMe la province , ]a.

faculté dy délibérer sur les demandes du roi , et sur aucun*
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autre affaire q^iielconque , avant que l'ordre du tiers eut

obtenu juslire des deux autres ordres , sur l'affaire des

fouages extraordinaires, qui avoit été engagée aux états pré-

cédens , et qui avoit occasionné les débats ..es plus orageux.

Voici , en peu de mots , ce que c etoit que cette affaire.

Le fouage est peut-être limposition la plus ancienne en

Bretagne ; elle fut établie sur certaines possessions rotu-

rières , à raison de tant par feu existant alors ; car ceux qui

nexistoient pas à Tépoque de létciblissement de cette im-

position , n'y ont point été assujétis depuis. En 16.41 , la

province se trouvant en déficit d une somme de plus

de 3oo,ooo livres
,
pour faire face à ses dépenses générales

,

les états délibéréi'ent d'ouvrir un emprunt ; et pour s'assu-

rer qu'il seroit rempli , ils ordonnèrent
,
par leur délibéra-

tion
,
que les fonds en seroient faits par les contribuables

aux fouages , au marc la livi-e de leur imposition , sous la

condition expresse qu'à la fin de Tannée , la province leur

rembourseroit le capital et les intérêts ; mais , à cette

époque , les affaires de la province n'étant pas en meilleur

état, les contribuables aux fouages, au lieu de recevoir

leur remboursement , furent forcés
,
par une nouvelle dé-

libération des étals , à faire les fonds d un second emprunt

de la même somme , et aux mêmes conditions.

Cette opération s'étoit renouvelée depuis , à chaque tenue

d états , avec cette seule différence qu'on étoit parvenu

successivement à supprimer dans la délibération le mot

à'emprunt et la condition du remboursement du capital et

des intérêts ; de manière que , sans aucune autorisation ni

permission du roi , cet emprunt étoit réellement devenu

une imposition ordinaire , sous le titre àefouages extraor-

<Iinaires , sur une portion des fonds roturiers
,
quoiqu'elle

fut destinée à faire face aux dépenses générales de la pro-

Tince.

m.
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Aussitôt que j'eus acquis la connoissance exacte de tous

ces faits
, je crus ne pouvoir pas me dispenser d'en rendre

compte au ministre ; et sur mes représentations , le roi

cliargea ses commissaires ( M. de Montmorin et moi ) de

demander aux états la suppression d une imposition aussi

injuste qaiiréguliére , sauf à la remplacer par uHe imposi-

tion générale que sa majesté les autoriseroit à établir.

Lorsque cette demande fut présentée aux états , elle fut

accueillie avec transport par l'ordre du tiers , et avec le

plus grand mécontentement par l'ordre de la noblesse , ou

du moins par une grande partie des membres qui y aA'oient

le jdIus d influence. Elle fut renvoyée à une commission

composée de six membres de chaque ordre
,
qui , après

avoir mûrement examiné l'affaire, porta à rassemblée lavis

unanime dadliérer à la demande du roi ; mais , malgré l'é-

vidence des preuves , et la justice des motifs sur lesquels

elle étoit fondée , Tordre de la noblesse y opposa une résis-

tance si vive et si obstinée
,
que les auti-es affaires des états

en restèrent suspendues pendant plus de liuit jours , et qu'il

eut été impossible d'en terminer aucune , si je n'étois pas

parvenu , à force de prièi-es et de promesses , à modérer

l'ardeur avec laquelle l'ordre du tiers défendoit sa cause
,

et à le faire consentir que le jugement en fût différé jus-

qu'à l'assemblée suivante
,
pour donner le tems aux opj)o-

sans de préparer leur défense.

Plusieurs gentilshommes me reproclièrent , avec amer-

tume , d'avoir suscité une querelle aussi grave , et me pré-

dirent que je n'en verrois pas la fin. « Cela se peut , leur

» répondis-je ; mais je n'en suis pas moins convaincu que,

« lorsque vous aurez bien examiné cette affaire ,
vous re-

» connoitrez que je n'ai fait que mon devoir , et que ce

>> que vous auriez tous fait à ma place. » Je leur conseillai

4e ne pas laisser échapper la seule occasion où ils pussent
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terminer ce procès
,
par la simple suppression des fouages

extraordinaires , et je leur prédis à mon tour que , si la dé-

cision en étoit renvoyée aux états suivans, l'ordre du tiers

pourroit bien exiger le remboursement entier des capitaux et

désintérêts, depuis 1641, et que, dans quelque tribunal que

cette demande fut portée, elle ne pourroit pas y éprouver

la moindre difficulté.

Mais plus les réclamations de Tordre du tiers étoient

justes, moins la municipalité de Rennes étoit excusable de

vouloir employer
,
pour les soutenir, des formes aussi irré-

gulières et aussi impératives ; car l'arrêté qu'elle avoit pris ne

pouvoit pas avoir d'autre effet que celui d irriter vivement

la noblesse, et de mettre le peuple en insurrection contre

elle. Le même jour que je l'eçus cet arrêté
,
j'allai proposer

à M. Necker un projet d'arrêt du conseil qui en prononçoit

la cassation , et défendoit à toutes les autres municipalités

d en prendi-e de pareils , sous peine de destitution. J'insistai

avec toute la force possible sur la nécessité d envoyer cet

arrêt 'sui-le-Ciiamp
,
par un couirier extraoï-dinaire , si on

vouloit éviter que l'ouverture des états prochains ne fût

aussi celle de la guerre civile. M. Necker me répondit

,

avec le plus grand sang froid
,
qu il ne pouvoit pas prendre

sur lui d'adopter rme mesure aussi grave ,
sans avoir pris

l'attaclie du roi et des autres ministres , et quil en parleroit

au comité qui devoit se tenir dans la soirée. Je revins le

lendemain cliez lui , et j'appris qu il étoit parti pour Paris ,

sans avoir donné aucun ordre dans ses bureaux pour l'ex-

pédition de l'arrêt du conseil : il devoit i-evenir diner à

Versailles , où je l'attendis en vain jusqu'il sept lieures du

soir. J'engageai M. de Tliiard à attendre le moment de son

retour , et à joindre ses instances aux miennes. Je lui remis

un mémoire sur cette affaire , et une lettre pour M. Necker,

que j'allai chercher à Paris. Je le trouvai repartant pour
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Versailles , et je l'y suivis , mais sans succès. Cinq jours

s'écoulèrent. , sans que ni M. de Tliiard ni moi pussions

en obtenir une réponse définitive. Je lui écrivis alors que

Tarrèt du conseil
,
que je lui avois proposé , étoit insuffi-

sant, parce que toutes les municipalités delà province

avoient eu le teins de prendre des arrêtés pareils à celui de

la municipalité de Rennes , et que je ne pouvois pas douter

qu'elles ne l'eussent fait
;
qu'ainsi il ne restoit d'autre parti

à prendre que celui de prononcer
,
par un seul et même

arrêt , la cassation de tous ces aiTetés , dont je serois vrai-

semblablement en état de lui donner la date dans très-peu

de jours. Il ne répondit point à cette lettre ; et j'appris
,

dans ses bureavix
,
que mes craintes lui paroissoient exa-

géi'ées , et les mesures que je proposois beaucoup trop tran-

cliantes.

Peu de tems après , le bruit de ma démission prochaine

s'étant répandu dans la province
,
plusieurs municipalités

envoyèrent à Paris des députés , spécialement chargés de

me faii-e les plus vives instances
,
pour m'empêcher de la

donner , et d'agir auprès des ministres povir en obtenir

qu'elle ne fût pas acceptée. Cette démarche
,
qui dans toute

autre circonstance, eût été très-flatteuse pour moi, rendoit

ma retraite indispensable ; en effet
,
je n'aurois pas pu re-

paroitre en Bretagne , sans qu'on crût généralement que

j'y venois pour me mettre à la tête de l'ordre du tiers
,

contre celui de la noblesse ; et comme il ne pouvoit me,

convenir , sous aucun rapport , de jouer un pareil rôle
,
je

ne voulois pas m'exposer à en être soupçonné. Je donnai

donc ma démission le 6 décembi-e 178S , et M.Dufaurede

Rocliefort fut nommé à ma place.

Les états de Bretagne alloient s'ouvrir , toutes les muni-

cipalités de la province
, à l'exemple de celle de Rennes,

«voient doziué à leurs députés, le mandat impéi:atif de ne
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prendre part à au^^une délibération , avant que laffaire

des fouages eKtraordinaires ne fût terminée
, et les avoient

chargés expressément, comme condition essentielle et pré-

liminaire à tout arrangement
, la restitution en totalité

,

tant en capital qu'intérêts , du montant de toutes les con-

tributions payées depuis 1641 , sous le titre de fouages ex-

traoï-dinaires. Le conseil ayant paru tipprourer , au moins

tacitement , ces arrêtés et ces mandats
, en se lefusant à en

prononcer la cassation , Tordre du tiers ne douta pas que la

rour n'appuyât ses prétentions , et se disposa à les soutenir

avec lobstination la plus impérieuse. La conduite impiTi-

den'e delà noblesse, dans cette circonstance critique,

aclieva d aigrir les esprits. Le comte de Boisgelin
,
qui de->

voit la présider , étant arriA'é à Rennes deux jours avant

l'ouverture des états , rassembla riiez lui tous les gcntils-

liommes qui s'étoient déjà rendus dans cette ville , et cette

assemblée irrégulière résolut de ne s'occuper des demandes

particulières de l'ordre du tiers
,
qu'après que les affaires

générales de la province seroient entièrement terminées.

La fermentation extrême que cet arrêté excita dans la

ville , n'annonçoit que trop la catastrophe sanglante qui

devoit signaler l'ouverture des états. Dès la seconde séance
,

lanimosité la plus ardente se manifesta entre l'ordre delà

noblesse et l'ordre du tiers ; linsurrection et les attroupe-

mens populaires en furent la suite. M. de Thiard
,
qui avoit

été incapable -de les réprimer , lorqu'il commandoit une

armée de plus de trois mille hommes , n'ayant alors à ses

ordres que quatre brigades de maréchaussée , ne put pas

empêcher que l'ordre de la noblesse ne fût assiégé pendant

deux nuits dans la salle des états , ex^ténué de faim et de

fatigue ; il eu sortit le troisième jour , lépée à la main
,

pour en imposer à la mvdlitude ; c'est dans celte circons-

tance qvi'il y eut un gentilhomme tué d'un coup de pistolet

,
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et un autre grièvement blessé. On lîit instruit , deux jours

après
,
que quatre cents jeunes gens armés étoient partis

de Nantes pour venir au secours des citoyens de Rennes.

M. de Thiard envoya au-devant d eux son capitaine des

gardes
,
pour les assurer que la tranquillité étoit rétablie à

Rennes
;
que leur arrivée ne i^ouiroit que la troubler , et

pour leur ordonner , de la part du roi , de retourner à

Nantes ; mais ils n'en continuèrent pas moins leur route
,

et arrivèrent le même jour à Rennes , où ils furent bien

accueillis. Dans cet état de choses , il étoit impossible de

continuer les états , d'autant plus que presque toute la no-

blesse étoit partie , et M. de Thiard reçut l'ordre de les

séparer.

Sur les troubles du Dauphiné.

Le Dauphiné fut peut-être la province de France qui

manifesta l'opposition la plus forte et la plus suivie aux

nouvelles loix. Sa résistance devint un modèle; et ses assem-

blées , ses délibérations furent accueillies avec des trans-

ports de joie et le délire de l'enthousiasme. Les fiictieux qui

conspiroient pour une révolution , distinguèrent de bonne

heure les pays qui dévoient leur être les plus favorables
,

et ce fut sur eux qu'ils dirigèrent principalement leurs ef-

forts , afin de tirer parti de ces dispositions. Parmi, les

causes c[ui produisirent celles du Dauphiné, on doit re-

marquer les privilèges de cette province , les prétentions

et la conduite de son parlement , le caractère de ses habi-

tans 5 et sur-tout de ceux de Grenoble , sa capitale. Enfin,

elle avoit pour gouverneur le duc d Orléans , ce qui lui

donnoit sur ce mallieureux pays une influence plus directe.

La charte qui assura le Dauphiné aux rois de France,

portoit qu'il seroit toujours une souveraineté indépendant'^

,

qu'il conserveroit sa jurisdictionj de laquelle aucun habi-
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tant ne pourroit être distrait. Les rois de France juroient

de garder ces libertés ; et ils avoient même ordonné au4

parleinens de leur désobéir , sils venoient à les enfreindre.

Depuis i556, époque de la cession , la lutte étoit établie

entre 1 autorité royale et le parlement ; et de nos jours
,

1 esprit philosophique Tavoit rendue plus ardente. Au par-

lement de Gi'enoble , l'honneur étoit en opposition,

avec les Jioimeurs , et les disgrâces du monarque étoient

des titres de gloire.

Pour avoir essuyé quatorze lettres de cacliet, le conseiller

Merieu étoit devenu le premier homme de sa compagnie
,

et l'objet de la vénération publique : les habitans de Gre-

noble , sur-tout , ne manquoient jamais d épouser avec cha-

leur les querelles du parlement , dans lesquelles le parti-

culier protégé par la cour étoit toujours victime. Ces débats

continuels avoient accoutumé le peuple à la résistance , et

fait naître lliabitude de raisonner sur les affaires politiques.

Cette province étoit anciennement pays d états ; ils avoient

été suspendus en 1628 , et cette suspension avoit duré
,

parce qu'elle éloit agréable au parlement ; mais l'esprit du

siècle avoit aussi atteint ses membres. En 1787 , la majorité

demanda le rétablissement des états en assemblée provin-

ciale. Elle étoit à peine réunie
,
que le parlement la sépara

par un arrêt , s'élevant contre le timbre et Vimpôt terri-

toT-ial. Cette compagnie jouissoit alors d'une grande po-

pularité ; tous les esprits s'enflammoient contre la.cour.

L'assemblée des notables , en révélant ses besoins et l'em-

barras de sa position, enliardit les mécontens ; et ce fut

dans des conjonctures aussi fâcheuses que parurent les fa-

meux édits. Pour être juste , on ne doit jamais perdre de

Tue que c'est de laque date le renversement de la constitu-

tion française. L'enregistrement de ces édits se fit militai-

rement à Grenoble , le 10 mai 1787 , sur la présentation
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qui fVit faite par M. de la Bove , intc'nacint de la province
,

et de M. Terraye ,
intendant de Lyon , envoyé pour le

seconder.

Une histoire sur les évènemens du Daupliiné , aura soia

de rendre à M. de la Bove la justice que l'esprit de parti

put seul lui faire refuser dans le teins. La malheureuse no-

blesse
,
qui couroit à sa perte à pas de géant

^ délibéra de

Ji'avoir aucun rapport avec lui. Jamais homme ne fut placé

dans une position plus diflicile. Aux dégoûts dont on Ta-

breuvoit , il opposa une grande sagesse et fit son devoir.

Bientôt Terreur céda^à la A'érité , et M. de la Bove laissa

dans la province des regrets universels.

Sitôt après lenregistrement des édits_, la ville fut inon-

dée de pauiplilets qui se répandirent avec profusion dans

toute la France. Un de ceux qui eut le plus de succès , fut

1 ouvrage du fameux et trop malheureux Barnave ; il étoic

intitulé : L^'esprit des Ecîits du lo itiai. Il fut brûlé à

Bourg-en- Bresse , sur le réquisitoire de ce même Populus

qui changea dans la suite au point de devenir un déma-

gogue foi'cené de i assemblée constituante. Ces libelles

Tirent le plus funeste effet sur toutes les têtes ; on dévoua k

linfamie quiconque acceyjteroit des places dans les grands

bailliages , et le peuple s'abandonna aux farces les plus

grossières et les plus indécentes.

Le parlement fulminoit contre la cour par ses arrêtés ; ce-

lui de. 20 raaifinissoitj^ar cette phrase menaçante contre les

ministres : Il faut enfin leur apprendre ce fjne peut une

7iation généreuse ipi'ils veulenimettre aux fers. K la vé-

rité, leDauphiné tout entier nepaitageoit point cette fureur;

les villes qui dévoient av^oir de grands bailliages s'étoient

même déclarées contre Grenoble ; mais bientôt celle-ci

exerça sur la province , lempire que Paris a toujours

exercé sur toute la France. C'est dans ces dispositions qu'on

2.3, .
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apprit que le parlement alloit être exilé : il n'y eut plus de

mesure. Le sept juin (comme si t us les accidens dévoient

concourir , il faisoit une clialeur étouffante
, j M. le duc de

Tonnerre , commandant de la piovince , fait distribuer

dans la matinée les lettres de cachet j une heure après, les

avocats et les procureurs , rassemblés en costume noir
,

vont faire visite au premier président : le peuple les salue

par-tout avec affection, et bientôt les boutiques se ferment,

et Ton voit éclater la plus violente des insurrections.

Dès ce jour , cet esprit de foiblesse qui a perdu la mo-

narchie , se manifesta d une manière effrayante. -

Avec deux régimens à ses ordres , M. le duc de Tonnerre

se laissa forcer par quelques femmes et une cinquantaine

de brigands
,
qui percèrent le rempart , et pénétrèrent clxez

lui par les caves ; il eut pendant plus d'une heure la hache

levée sur sa tète , et courut les plus grands dangers. Les

troupes se laissoient impunément assaillir par la j)opulace
,

qui étoit montée sur les toits , ce qui fit appeler cette jour-

née , ia fournée des tuiles.

Affreuses suites dune révolution ! Les trois hommes

qui marquèrent le plus en ce moment , ont péri sur Té-

chafaud.

Le duc de Tonnerre étoit bon , mais foible
,
pénétré de

l'amour de l'humanité ; lidée de verser une goutte de sang

le faisoit frémir; s'il eût montré en ce moment une portion

du courage qui l'accompagna à la mort , il eût épargné

peut-être à la province de Daupliiné de grandes fautes
,

dont le but étoit humain, mais qui ont été suivis de si fu-

nestes conséquences.

M. de Latour, devenu ensuite ministre de Louis XVI
,

fut un des trois personnages qui influèrent le plus sur cette

première révolution. Il étoit à Grenoble pour un procès,

duquel dépendoit toute sa fortune j il étoit lieutenant-gé-'
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lierai , avoit de la réputaLion. M. le duc de Tonnerre le

pria de lui donner ses conseils : on assura dans le teins
,
qu il

n'avoit pu oublier en ce moment sa qualité de plaideur de-

vant le pai-lement de Grenoble.

Enfin , le premier président de cette compagnie , l'in-

fortuné BéruUe , exerça aussi une trop nialheureuse in-

fluence dans ces funestes événemens. Il fut conduit au

palais dans sa voiture, traînée par la populace triomphante.

C étoit un jeune liomme airaé de son corps , chéri du bar-

reau. Ce malheureux, a péri trois jours avant la mort de

Robespierre.

L'on n'avoit point encore alors l'horrible tactique , la

cruelle habitude des insurrections.

Lorsque la nuit eut permis aux Grenoblois de réfléchir

sur celle qui venoit d'avoir lieu , ils frissonnèrent , et crai-

gnirent enfin 1 indignation , le "courroux du gouverne-

ment.

Cette même nuit , le parlement s'étoit décidé à obéir aux

ordres du roi ; tous les membres partirent pour les lieux

désignés dans leurs lettres de cacliet. Les Grenoblois épou-

vantés
,
pensèrent qu'ils dévoient associer la province à

leur cause
;
que c'éloit peut-être le seul moyen d'éviter le

cliàtiment. Le 14 juin , le haut clergé , la noblesse de Gre-

noble et des environs , et quelques membres du tiers-

étiit , furent convoqués à Ihôtel-de-ville.

Cette assemblée étoit présidée par M. le baron des Adrets,

vieillard presque septuagênaix'e , mais qui plein de la con-

noissance de l'histoire , avec une longue expérience des

liommes , appercevoit mieux les dangers et les maux d une

révolution.

A peine réunis , les trois ordres de Grenoble virent ar-

river le major de la place, qui venoit, au nom du roi,

leur ordonner de se sépai-er j il fut honteusement renvoyé*
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Le président

,
plus sage , voiiloit qu'on ohèit. On â^UW'xa

sur sa demande ; mais lexaltation étoit à son comble j la

voix de la raison ne fut point entendue.

Le grand objet de cette délibêi-ation étoit la convocation

des ordres de la provijice
; elle fut disentée dans deux

séances , le matin et le soir ; ce qui est remarquable , c est

que les deux premiers ordres , à 1 exception du président

,

Votèrent toujours unanimement pour l'affirmative ; mais

il n'en étoit pas de même du tiers-état, quarante-rinq de

S3s membres , foruiant la majorité , s'élevèrent de tout leur

pouvoir contre une mesure qui supposoit l'absence de tout

gouvernement. Il fut un moment où les débats sur cette

question, offrirent un grand intérêt; inais le parti étoit

pris , et la résistance fut vaine : à une lieure du matin , la

-convocation des trois ordres fut arrêtée ; ils dévoient ss

rendre à Yizille le 21 juillet.

On ne croit pas qu'il y ait un de ses partisans qui n ait

été victime de la révolution ; affreux effet de l'ignorance !

Ils furent ivres de leur victoire ; une portion réunie dans

•un diner , deux jours après
, y arbora pour la première fois

la couleur orange
,
qui étoit celle d'Orléans.

L'impulsion que Grenoble avoit voulu donner à la pro-

vince , fut parfaitement reçue
;
quelques villes cependant

,

"Vienne et Valence
,
parurent vouloir y résister ; de son

côté , le gouvernement rappela M. de Tonnerre , et en-

voya le maréchal de Vaux ; c'étoit un vieillai^d respectable
,

accablé par l'âge et les infirmités , autrefois d un caractère

violent et d'une fermeté à toute épreuve , il ne lui restoit

de tout cela que sa réputation ; d'ailleurs , la conduite des

agens du roidevoit se ressentir de celle des ministres. On

se rappelle que dans la révolution ,. M. l'archevêque de Sens

osa se vanter de l'avoir amenée par sa politique : ce sei-oil:

peut-être le juger trop sévèrement que de l'en croire à la
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lettre; mais ses variations continuelles paralysoient le zèle

des mieux intentionnés. M. de Vaux s'oppos£fd"abord â

l'assemblée de Vizille ; la noblesse axrivant de toutes parts
,

déclara qu'elle se tiendroit plutôt à la bouciie du canon ;

elle eut effectivement lieu le 21 juillet.

Elle étoitcomposée d'environ neufcents pei'sonnesdes trois

Ordres ; cinquante peut-être prirent part à une délibération

dont les articles étoient faits d avance ; tous s'empressèrent

de la signer.

Quelques objets locaux y furent réglés , tels que la con-

tiibution du clergé et de la noblesse , affectée à la dépense

des routes, conformément à une ancienne transaction faite

entre les trois ordres, en i554", mais les principaux furent :

1*^. la deiDande des états-généraux ;
2,". des remontrances

sur les lettres de cachet et le renvoi des ministres.

Enfin , l'article capital , longuement discuté d'avance
,

fut la renonciation de la province à tous ses anciens privi-

lèges. On avoit justement calculé que cet abandon produi-

roit le plus grand effet sur les provinces qui n'avoient point

de privilèges , et qui formoient la généralité de la France.

L'explosion de la poudre n'est pas plus prompte que celle

que firent dans l'opinion les arrêtés de Vizille. M. Mounier,

si connu ensuite, qui en avoit été le rédacteur , eut en quinze

jours inie étonnante réputation ; combien de fois il a gémi

depuis sur les malheurs qui ont accablé sa patrie !

Monsieur Mounier est doué d'une grande loyauté
_,
d'une

délicatesse à toute épi-euve , ses talens sont bien ronnus

mais lui-même l'a dit hautement , il eut le tort de toute la

France , disons mieux y de toute l'Em-ope , de désirer des

Informes. Il ne connoissoit point les hommes -, il ne savoit;

pas combien les changemens , même les plus salutaires,

sont difficiles, et combien il est dangereux de les entre-

prendre.
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L'assemblée de Tizille s'étolt ajournée pour le 5 sep-

tembre ,
àSdinL-Robert

,
près Grenoble ; elle n'y parut que

pour se transférer à Romans , distant de vingt lieues de la

capitale.

En choisissant cette ville , Grenoble voulut essentielle-

ment éviter le reproche de prétendre tout concentrer dans

son enceinte.

Le ministère , frappé de l'idée qu'il ne pouvoit empêcher

la réunion des trois ordres, avoit piobablement pensé neu-

traliser cette assenjblée , en lui en opposant vine autre ; il

avoit aussi fait convoquer des députés , en suivant l'an-

cienne division par bailliage ; ces députés furent forcés de

venir à Romans , se confondre parmi ceux des trois ordres.

i.e trop fameux Chabroud fut leur orateur ; il étoil dans

cette proviare l'espion , l'aine damnée des ministres : on

ne peut penser à cet homme méprisable, sans se rappeler

cette réflexion de Hume , si bien justifiée par la révolution :

«< On vit alors les mêmes liommes, qui avoient eu le cou-

» rage de s'élever contre le pouvoir aibitraire des ministres,

M s'immoler pour la défense du trône , tandis que leslâcJies

» qui avoient encensé le despotisme , devinrent bif^ntôtles

» premiers instrumens de l'anarchie. » Cliaque jour étoit

marqué par une acte de foiblesse , ou un pas rétrograde du

ministère j cédant encore à l'assemblée de Romans , il lui

donna une espèce de légitimité qu elle n'avoit pas , en

nommant M. l'archevêque de Tienne pour la présider.

C'étoit un prélat respectable par ses moeurs et ses vertus

domestiques ; mais la sévérité de Uiistoire nous force à ne

pas dissimuler ses torts ; il mit dans toute sa conduite une

foiblesse qui le fit accuser de fausseté , et qui en avoit tous

les caractères. Les commissaires durci , MM. de Narbonne

,

Frîlzlard et M, de la Bove eurent trop souvent à s'en

plaindre. Dons une circonstance . ils lui avoient notifié un
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Ordre du roi pour la dissolution de rassemblée. M. Tar-

clievéque le cacha , dissimula de l'avoir reçu , et présida

l'assemblée. M. le comte de Narbonne , dont la vie rap-

pelle celle des chevaliers français , lui écrivit alors : «Je

« savois depuis long-tems , monseigneur, que la conduite des

55 Pumpignan ne ressembloit point à celle des Narbonne. »

M. l'archevêque de Vienne , nommé aux états-généraux
,

mourut pendant leur tenue ; on assure qu'il expioit
,
par

des regrets bien amers , les fautes qu il avoit commises.

Elles tenoient toutes à l'esprit du tems
,
qui él oit de sous-

crire bassement aux volontés du troisième ordre.

Les membres les plus distingués du tiers-état en recon-

noissoient eux-mêmes le danger , et s'élevoient sur-tout en

faveur de l'autorité royale ; à leur tête étoit M. Barthélémy

Dorbane, avocat célèbre, nommé depuis aux états-généraux

et a la législature , et qui refusa constamment ,' parce que

n'ayant pas , disoit-il, le pouvoir d'empêcher la ruine de la

France , il ne voulolt pas se trouver dans les rangs de ceux

qui alloient y coopérer.

L'assemblée de Romans travailla d'abord à former un

règlement pour les états de la province , dont elle demanda

le rétablissement , mais elle s'occupa essentiellement des

états-généraux , des formes de leur convocation , de leur

délibération ; cétoit toujours la confusion des ordres et les

fameuses questions de la délibération
,
par ordre ou par

tète.

Tout fut organisé d'après les principes de la délibération

par tête , et l'assemblée réunit tous ses efforts pour faire

prévaloir ce mode dans les états-généraux.

Le roi approuva
,
par des lettres patentes , le règlement

sur les états de la province ; ils furent convoqués au mois

de décembre et présidés par l'aixhevêque de Vienne ; ils

étoient composés de cent quarante- quatre membres , dont
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vingt-quatre du clergé, quarante-liuit de la noblesse, et

soixante-douze du tiers-étar ; cette proportion fut ensuite

adoptée pour les états-généraux. L'assemblée de Romans
ne laissoit écliapper aucune occasion de propager ses prin-

cipes ; ses procès -verb.aux , ses adresses êtoient répandues

avec profusion dans toute la France.

Elle fut calme , et parfaitement unie jusqu'aux nomina-

tions qu'elle aToità faire : elle commença par celle des pro-

cureurs-syndics et des membres de la commission intermé-

diaire des états ; à la veille de celle des députés , l'assem-

blée rédigea le fameux mandat impératif
,
qui ordonnoit

de délibérer par tète. La vérité est que quelques membres

le désapprouA'oient intérieurement , mais qu il excita peu

de débats ; il fut approuvé et signé individuellement par

l'unanimité. Cet engagement pris , on alla au scrutin
;

lorsqu il fut fini , on vit paroitre des protestations contre

le mandat sur la délibération par tète ; malheureusement

elles arrivèrent trop tard ; ce qui fit dire à tout le monde
que le mandat auroit été bon , si les protestans eussent été

nommés.

L'on sait quelle influence eut ce malheureux mandat
,

et la députation dauplùnoise , sur la confusion des ordres.

Sans pouvoir juger ce qui seroit résulté de l'ancienne forme,

les Dauphinois éclairés ne tardèrent pas à voir les niaux

que celle-ci devoit produire ; bientôt ils abandonnèrent
,

ils maudirent une assemblée , dans laquelle un petit nombre

de factieux dirigeoient à leur gré ime masse ignorante et

présomptueuse ; les incendies de juillet , la journée du

4 août ne lui laissèrent pi-esque plus aucun partisan qui

fût honnête.

Mais le 5 et le 6 octobre , plongèrent les Dauphinois daixs

le désespoir. Par- tout Ion désira , Ton demanda la convoca-

tion des états , afin de rappeler les députés et puïxir les cou-
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pables; onrouloit prendre les mesures les plus violentes pour

venger la famille royale. La commission intermédiaire étoit

composée de douze personnes , une seule approuvoit cet at-

tentat. Par malheur, les membres des deux premiers ordres

crurent devoir entraver la convocation ; ils pensoient , ils

disoient hautement que l'excès du désordre ramèneroit

Tordre ; erreur fruieste
,
qui n'a que trop servi les projets

des révolutionnaires. La mesure de la convocation de9

états n'auroit pu être utile
,
qu'en la précipitant

;
par une

suite de 1 esprit dont nous venons de parler , elle fut faite

à vingt-deux jours de date , ce qui la rendit illusoire et fu-

neste , car elle ne Ht qu irx-iter les démagogues, et faillit

coûter la vie aux Jiommes lionnétes et courageux
,
qui

s'étoient montiés pour la tléfendre. Depuis- cette époque ,

le Dauphiné , divisé en départemens et en districts
,
per-

dit toute espèce d influence , et subit comme les autres

provinces . toutes les loix de la révolution ; là comme

ailleurs , tout créait a été ravi aux liabitans honnêtes
;

il ne leur est resté que le désespoir d avoir servi , dans le

principe
, ce mouvement épouvantable qui a ensanglanté

les deux mondes , dévoré L France , et menacé l'Europe

entière de la plus liorrible dissolution.

Si les leçons de 1 expérience dévoient n'être pas pertiues

pouileshojnmes, toutes les générations frémiroient au mot

seul de révolution. Parmi les fié.iux qui affligent l'huma-

nité , les révolutions doivent occuper le premier rang
;

mais aussi elles sont sans doute dans l'ordre établi par la

providence , et il arrive des époques où elles sont inévi-

tables ; elles se font alors par ceux même qui auxxiient le

plus d'inlérét à les éviter. Comment expliquer autrement

la conduite du parlement de Grenoble, dont la puissance

dans les provinces étoit si extraordinaire , non-seulemenfc

pour la justice , mais encore pour 1 administration ? Coni-
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iLient concevoir celle des rleux premiers ordres

, qui aais-

soientavec un zèle et un dévouement inexprimable
,
pour

opérer une révolution qui devoit les anéantir ? Il peut être

intéressant de pénétrer les moyens par lesquels ils étoient

mus
, quels étoient les chefs qui les dirigeoient ? A cet

égard , on ne pounoit présenter que des conjectures
; il

passa pour constant dans le teins
,
que M. Necker avoit une

correspondance avec les curés , auxquels il écrivoit de sa

main. Pendant la première assemblée , Ton assure que

îa faction d'Orléans avoit à Grenoble des agens, auxquels

€lle avoit envoj'é quelques fonds. Mais ce qui est plus posi-

tifencore, c'est que durant l'époque orageuse qui précéda les

états-généraux
, les Dauphinois n'eurent besoin

,
pour agir,

que de céder à leur enthousiasme ; on ne croit pas qu un

seul département ait été initié
,
qu'un seul ait connu ce

secret plein dhorreur. Il est certain que M. Mounier
,
qui

étoit à leur tète , et qui fut appelé à Paris par M. Necker
,

n'en fut ;amais instruit. Barnave , en Sa qualité de pi-otes-

tant
,
par le caractère qu il avoit déployé , auroit eu plus

de droits à la confidence ; il n'y fut point admis. Les Dau-

phinois ont la réputation d'a'woir de l'esprit , de la perspi-

cacité , et dans cette circonstance
,
qui les rendit si célèbres

,

ils n étoient que d'aveugles instrumens.

Parmi les deux premiers ordres , on ne connoit presque

qu'un seul liomme qui , après douze ans de révolution
,

puisse aujourdliui recueillir les suffrages que doit obtenir

une conduite ferme et généreuse. M. de B . . . . , homme
de la plus grande naissanre , et qui

,
par ses dignités

et ses vertus , occupoit le premier rang dans la pro-

vince , combattit avec le plus grand courage , les erreurs
,

l'égarement de tous ordres , dans le moment de la plus

grande effervescence. Il quitta Paris , et vint à Grenoble

pour y protester de la fidélité , dn respect dûs au roi , es
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dont la noblesse avoit toujours donné le premier exemple.

Ou n'osa point accuser la pijretê de ses intentions , orv

respecta son caract&e ; mais ses représentations furent sans

effet -, et tel étoit le délire
,
que si d autres membres de son

ordre partageoient ses principes , lui seul osa les pro-

fesser.

M. de B est encore aujourd liui dans la révolu-

tion , comme il y est entré. La fermeté, la noblesse de sa

conduite , lui ont obtenu l'estime et le respect des plus

grands révolutionnaires. Hélas ! il a trouvé trop peu d'i-

mitateurs , et les restes de la malheureuse noblesse n'ont

pas vu que leur conduite devoit être plus funeste à leur

ordre
,
que n'auroit jamais pu être tous les décrets de la

révolution.

N. B. Ce récit nous a été transmis par un observateur Imbile,

qui a porté dans la révolution une ame éclairée, et qui a toujours

dit la vérité, lors même qu'il ctoit dangereux de la dire. (Nots

de réditeur. )

NOTE 2^.

Sur Vahhè S . . .

.

Il ne tint qu'à une abbaye de 12,000 1. de rente et à une

étourderie de moins de la part de l'archevêque de Sens,

que l'abbé S ne fut un des apôtres les plus zélés de

l'ancien régime. C'est sur le témoignage de plusieurs j)er-

sonnes entièrement dignes de foi
,
que j'atteste ce fait,

sans craindre d'être démenti par l'abbé S.. .. lui-même;

et je le cite entre mille pour faire apprécier à leur juste

Valeiu: le zèle
, le patriotisme et les principes de ces éner-

gumènes rcYolutionnaires
,
qui, tous les fous et les imbé-
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cilles exceptés , ns tléclamoient , nécrivoient si A'iolem-

ïneiit contre le gouverneijient et les ministres
,
que pour

leur faire acheter à plus haut prix leur silence ou leur

pluixie. L'abbé S , homme à systèmes, argumentaleur

subtil , métaphysicien profond jusqu'à l'obscurité , se ht

remarquer en 1787 à rassemblée provinciale dOrléans
,

-dont il étoit membre, par son opposition continuelle et

souvent embarrassante aux anciens principes et à toutes

les vues du gouver-nement. L'archevêque de *ns , alors

.ministi-e, en étant informé , s'adressa à'M. de L..., lun des

principaux membres de ce département , et lui demanda

ce que cétoit que cet abbé S dont on lui parloit tant.

.
— C'est un liomme extrêmement dangereux dans des tems

comme ceux-ci , répondit M. de L.... ; il faut absolument

s'assurer de lui , si on ne veut pas qu il fasse beaucoup de

mal. — Mais quel moyen de s'en assurer ? — Il n'y en a

qu'un , c est de lenchainer non avec du fer , mais aA^ec des

cliaînes de bon or. — Quoi ! vous croyez c[u'on pourroit le

gagner ? — Je n en doute pas ; il n'est pas riche , il aime la

dépense , la bonne chère , et par conséquent l'argent. —
Combien faudroit-il lui donner ? croyez-vous qu'une pen-

sion de 6,000 liv. sur une abbaye fut assez ? — Non
, il

vaut mieux que ça. — Eh bien ! douze. — Fort bien ; mais

au lieu de les lui donner en pension , donnez lui une ab-

baye de la même Valeur ; il est d'une basse extraction eC

plein de vanité ; une abbaye le flattera beaucoup ,
et vous

serez plus sur d'en être bien servi. — J y consens ;
voulez-

vous vous charger de cette négociation ? — Non,, je ne le

puis pas ; mais vous avez dans notre assemblée piovinciale

l'abbé de Cezarges qu'on sait vous èti-e entièrement dévoué j

personne n'est plus propre que lui à remplir cette commis-

sion. — C'est bon
,
je vais len cliarger.

L'archevêque de Sens adressa en conséquence à l'abbé
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de Cezarges des instruclions secrètes et des pouvoirs osten-

sibles ; ces derniers consistoient dans une lettre à montrer

au besoin à labbé S , et dans laquelle le ministre par-

loit avec beaucoup d éloges des talens et des profondes

connoissances de labbé ; annonçoit qu'il en avoit rendu

compte au roi
;
que sa majesté étoit dans l'intention de l'at-

tacher à 1 administration , de lui donner une abbaye de

la^ooo liv. de rente , etc. ë^c.

Avec cette lettre de créance , l'abbé de Cezarges alla faire

une visite d'amitié à 1 abbé S — « Comment se peut-

3J il , mon cher abbé , lui lui-il
,
qu'avec tous les talens que

» vous avez , vous n ayez pas le bon esprit de les employer

» à améliorer votre situation? Le pai'ti de l'opposition dans

» nos assemblées ne vous mènera qu à vous faire des enne-

» mis jouissans , et vous femnera la porte à toutes les grâces
j

» si , au lieu d'embarrasser et de contiarier sans cesse le

» gouvernement , vous vouliez le servir , vous en série»

» certainement bien récompensé. » — Servir le gouverne-

ment ! les ministres ! ne m'en parlez pas ; il n'y a rien à

faire avec ces gens là , ils sont tous fous ou iinbécilles.

— Mais l'archevêque de Sens ? —L aixlievéque de Sens est

le plus fou de tous. — Ycus m'accorderez au moins qu'il

n'est pas imbéciîle , et je vais vous convaincre qu'il n'est

pas fou
; vous avez grand tort de pailer de lui comme vous

faites. La preuAe qu il n'est pas fou , c'est qu'il fait le plus

^rand cas de v^ous. — De moi ! il ne sait seulement pas mon
nom. — Détrompez-vous

, il vous connoit beaucoup de

réputation
; il ne doute pas que vous ne puissiez , si vous

le vouliez , rendre de très-grands services à l'administra-

tion
;

il a même pi'oposé au roi de vous y attacher et de

vous donner une ab]:)aye. — Une abbaye ! — Oui , une

abbaye
, une abbaye de 12,000 liv. de rente même ; cela

iuériLe hmi. quelque attention. -— Qui çans doute , si vous
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me dites vrai. — Je puis vous faire voir tout ce que je viens

de vous dire /écrit de la main du ministre lui-même
, et je

ne vous en parle
,
que parce que j'en ai mission expresse de

sa part. — Oli ! c'est très-différent. — £li bien ! que dois-je

répondre ? — Je ne puis pas dissimuler qu'une bonne

abbaye ne me fasse un très-grand plaisir. — C'est bon

,

vous pouvez y compter j mais le ministère pourra-t-il comp-

ter aussi sur vos services ? — Bien entendu ; et s'ils veulent

faire ce que je leur dirai , ils feront bien moins de sottises.

— Je puis donc écrire à l'archevêque de Sens que vous

acceptez l'abbaye et ce qui s'ensuit. — Oui sans doute
;

mais quand cela se fera-t-il ? Immédiatement après la clô-

ture de notre assemblée provinciale. Vous irez à Versailles
,

vous verrez l'archevêque , a'ous vous entendrez avec lui

,

et au procliain travail du ministre de la feuille , vous sei-ez

nommé.

Depuis ce moment, l'abbé S changea entièrement

de ton dans l'assemblée , au grand étonneinent de ceux qui

ne savoient pas son secret. Elle resta encore en séance pen-

dant environ six semaines. A peine fut-elle séparée
, que

l'abbé S se rendit à Versailles , et se présenta chez

l'archevêque de Sens. Il attendit en vain
,
pendant deux

heures dans lanti-chambre , le moment d être introduit

dans le cabinet du ministre. Voyant enfin qu il ne le fai-

soit pas appeler , il engagea un valet-de-cliambre à aller

l'annoncer une seconde fois , mais il n'en fut pas plus

avancé ; ce valet-de-chambre lui rapporta pour toute ré-

ponse
,
que monseigneur étoit très-occupé, et ne pouvoit

voir personne. L'abbé , convaincu qu'on s'étoit joué de lui

,

sortit plein de rage contre le cardinal , et de dépit d'avoir

cédé aussi facilement à la corruption , mais sur-tout d'eri

avoir toute la honte sans aucun salaire ; il courut chez

l'abbé de Cezarges , lui conta son aventure , et lui reprocha
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très-amèrement de s'être rendu l instrument d'une traliison

aussi abominable. L'abbé de Cezarges fit tout re qu il put

pour calmer sa colère , et pour lui persuader que les inten-

tions de rai-cheA'êque de Sens ne pouvaient pas être chan-

gées ; il lui promit daller voir le ministre dans la journée
,

et de s'assurer de ses dispositions. Ce ne fut qu'en appre-

nant la grande colère de l'abbé S
,
que VarcheA'êque

se ressouvint des pi-omesses qu'il lui avoit fait faire plus do

six semaines auparavant, et mènje de son nom qu il avoic

presque oublié. « Faites lui entendre , dit-il à 1 abbé de

» Cezarges
,
que jignorois qu'il fut à \ersaiiles, et que

>» mon valet-de-chambre , ayant mal entendu ou retenu son

» nom , l'avoit tellement estropié
,
qu'il ne mavoit pas été

» possible de deviner que cétoit lui qu on m'annoncoit
j

» qu'il revienne me a oir
,
je ferai ma paix avec lui. »

Cette conversation , dont labbé S fut instruit le

lendemain, dans le plus grand détail , calma sa grande co-

lère ,
et ranima un peu ses espérances ; il consentit à faire

une seconde visite à 1 arclieveque de Sens ; mais maliicu-

reusement , il y alla le jour où le ministre donnnit au-

dience publique , et où
,
par conséquent , toutes les per-

eonnes qui avoient à le voir ou a lui parler , entroient sans

être annoncées , dans son salon , aussitôt que les portes en

étoient ouvertes. Larcheveque de Sens n ayant jamais va

cet abbé , et n'étant pas plus préA'enu de sa seconde visite
,

cju il ne l'aA-oit été de la première , ne fit aucune attention

à lui , ou le prit peut-être pour quelqu un de ces intrigaus
,

qu on voyoit souvent aux audiences des ministres
,
quoi-

qu ils n'eussent rien à lui dire , et qui y alloient principa-

lement pour pouvoir dire qu ils y avoient été. L'abbé S
,

ignorant absolument la tactiqne des . audiences ministé-

rielles , altendoit toujours , et attendit en vain
,
que l'arche-

"Vèque vint à lui. Le ministre termina son audience^ sui-

1. *- a4
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Tant Tusage ,

aussitôt que ceux qui sétoient approcliés àe

lui pour lui parler , n eurent plus rien à lui dire , et rentra

dans son cabinet , laissant dans le salon l'abbé S , con-

fondu , transporté de fureur , et plus convaincu que jamais

qu il éroit pris pour dupe. Il sortit en maudissant 1 arche-

vêque de Sens, et en jurant de se venger dune perfidie

aussi atroce. Labbé de Cezarges essaya inutilement de lui

faire entendre raison , et de justifier le ministre. « Ne me
» pai-lez plus de cette liomme-là

, répétoit toujours Tabbé

» vS , c est un scélérat ; il Verra! il verra de quel bois

3> je me cliaufie. « Il publia en effet
, quelque tems après

,

son premier pamphlet , intitulé : Moyeiis d'exécution
,

et il V inséra la diatribe la plus sanglante qui ait été faite

contre Tarchevêque de Sens.

Labbé de Cezarges raconta cette anecdote à plusieurs de

ses amis
,
qui me Font tous rapportée avec les mêmes cir-

constances ; elle ma été également attestée par jM. de L.

,

membre de rassemblée provinciale d Orléans
,
que jai

déjà désigné , comme ayant donné à l'archevêque de Sens

]e conseil de gagner labbé jS Le même conseil fut

donné au baron de Breteuil , au mois de juillet 1789 , après

le i-envoi de M. Necker , et labbé S avoit encore con-

senti à se vendre à la cour , non au iiiême prix auquel lar-

chevèque de Sens auioit pu Tacheter , mais pour une al>-

• baye de vingt-crinq à trente mille livres de renie , et le

baron de Breteuil la lui avoit promise. Malheureusement
,

la prise de la Bastille , la retraite foi-cée du baron de Bre-

teuil , le i-etour de M. Necker, etc. etc. etc. , remplirent ce

second marché , comme Tétourdetie de larcheA'êque de

Sens avoit rompu le premier ; et Tabbé S , dégoûté de

la carrière des abbayes , reprit son rang dans celle de la ré-

volution 5 oi'i il jouoit déjà un très-grand rôle. De tous les

hommes qui y ont marqué , aucun n a eu constamment
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autant tl iniluence que lut. Sun oiiviag,e , IriîiLplt' : Qu'est-

ce c[\ie le tiers ? — C'est lu nation , moins le cierge ol:

la noblesse , avoit tourné toutes les tète^ , et lui avoit

donné la plus grande célébrité.

L'abbé S fut le pioinoteur de la constitution de

l'ordre du tiers en assemblée nationale , et le rédacteur de

la fameuse déclaration des droits de Thomme. Yoilà ses

litres ostensibles à la gloire révolutionnaire ; mais les co-

mités , les clubs , les discussions , les conférences liors ù.<i

l'assemblée , ses censures, ses conseils et ses provocations
,

ont toujours été , depuis 17S9 , ses grands moyens àixi-

lluence. On 1 écoutoit d'autant plus
,

qu'il pai'loit peu' , et

quo^gu'il ait du talent et de la sagacité , on s'en est toujours

exagéré la mesure , et on l'a souvent trouvé profor^l , lors-

qu'il nétoit qu'obscur. Ce n'est cependant pas un liomme

ordinaire \ son esprit manque de justesse , mais non pas

d'étendue. Son amour pour 1 argent lui fait reclierclier les

plans et les moyens qui en produisent ; mais sa paresse ne

lui permet pas d'être ambitieux. Il sei-oit absolument sans

énergie , si quelquefois l'envie et lorgueil n'écliauffuient

pas soname làciie et froide. Il a l'horreur de toute supério-

rité , même de celle du mérite ; voilà sa démocratie. Il y
a plus de cynisme que de férocité dans ses moeurs ; il n'est

ni cruel , ni luimain , et ne commettra jamais que par pol-

tronnerie , un crime inutile. Il a la prétention d'une géo-

métrie politique
,
qui soumet touf au calcul ; si pour la

solution de ses problèmes , il faut couper quelques têtes
,

cette difficulté ne L'arrête pas. C'est en tout nn cara«"tère

bizarre, extraordinaire , odieux et méprisable
,
que celui

de,l'abbé S ; ou ne peut le comparer à aurun peison

nage connu; ce n'est ni un homme antique , ni un liomme

moderne , ni un philosophe, ni un homme^de génie -, mais

il a montré plus d'esprit , d'astuce et de conduite ,
que tous

»4 .

.
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ses catnaracles révolutionnaires. Eclipsé dans la ronven-

lion
,
par deux hommes de sang et de boue ( Robespierre

etBarrèie ), il partagea en tremblant leurs forfaits , dans

la ciainte d être leur victime.

Note de l'cditenr , sur l'abbè S,

Il étoit question dans l'assemblée provinciale d Orléans
,

de consentir uu impôt de /|5o,ooo francs pour cette géné-

ralité. Il étoit très-important pour le ministère d obtenir

ce consentement des assemblées provinciales , afin d'éviter

la oonvocation des états-généraux, qu'on impîoroit alors

comme les seuls compétens. D'après son entrevue avec

l'abbé de Cezarges , Tabbé S se déclara pour le %ote

des 4'5o}fcoo francs, mais son opinion ne prévalut point
;

c'est s.ms doute poiu* cette raison qu'il fut si peu accueilli

à son retour a Paris , et qu'on affecta de ne point recon-

uoltre un lioirtme dont on devoit moins couronner les opi-

nions que les succès.

L'abbé S .... avoit de l'ambition ; mais sa naissance

lui faisoit sans ce-se rencontrer des obstacles dans sa car-

rière. Il étoit grand-vicaire de chapelle de l'évèque de

Chartres-, il aspiroit à la dignité de prévôt de cliapitre ,

et il employoif
,
pour parvenir à son but , le crédit de ma-

dame de Lac. . . , nièce del évèque , sur l'esprit de laquelle

il aA'oit le phis grand ascendant; mais madame I^ac. . .

ne pouvoit rien obtenir de son oncle. L'abbé S n'en

étoît que plus ardent dans ses poursuites ; il x-eprocJioit

à sa protectrice de ne pa^ mettre assez de clialeur dans ses

sollicitations. — J'ai dit tout ce qu'on pouvoit dire, répon-

dit-elle
;

je veux que vous l'entendiez vous-même. Vous

TOUS caclierez dans un coin de mon appartement , et delà

vous pourrez èhtendre ce que je dirai à mon oncle , et ce

qu'il uiQ répondra. — L'^iff lire fut arrangée connne ma-
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dame Lac . . le proposoit : Tabbé S . . . . se tapit dans un

coin , au moment où i'évcque vcnoit faire une visite à sa

nièce. Madame Lac. . . insista vivement pour que la di-

gnité de prévôt fut donnée à 1 abbé S .... ; mais 1 évèqtie

persista dans son refus, en observant- qu'il ne pouAoit

donner cette place qu'à un gentilliomme. L'abbé S

entendit toute cette conversation , et il sortit j^le sa cacliette
,

plein de colère contre la noblesse , dont il a été depuis cette

époque le plus ardent ennemi. Peu de tenjs après cette

scène
,
qu'on trouvera d'un assez bon comique , il fit pa-

roître la brochure : Qji'est-cc. que le tiers ?

L"abbé S.. .-. porta aux états-généraux une liaine vio-

lente contre tout ce qui tenoit à la noblesse ; il se déclara

beaucoup moins violemment contre le clergé , toujours par

une suite de ce retour sur lui-même
,
qui a caractérisé

toutes ses démarches politiques. Il avoit une pension de

mille écus sur l'état ; aussi n"a-t-il jamais lien fait de mieujc

que ce qu'on lit contre la banqueioute , dans ses Moyens
d'exécution. Sa fortune tenoit aloi'S aux avantages tempo-

rels du clergé \ il les défendit avec beaucoup de force dans

la discussion sur la suppression des dimes. Son discours ne

lui Ht obtenir aucun crédit dans l'esprit du Jiaut-clergé de

l'assemblée nationale , et il lui fit perdre beaucoup de sa

popularité. Comme il tenoit presque autant à ses idées

qu à ses bénéfices , il resta alors dans la ligne intermé-

diaire ; et ne voulant se rallier , ni aux jacobins , ni à ce

qu'on appeloit les aristocr-ates , il essaya de créer un nou-

veau parti, en formant un club connu sous le nom de

club de 8(). Comme les partis mitoj^ens ne réussissent pas

dans les momens d effervescence et d exaltation , le club

de 89 ne fut bientôt qu'un simple cabinet de lecture , dont'

S ne pouvuit tirer aucun avantage. Ce fut alors qu'il

songea sérieusement à la république, avecMM. du Cliâtelet,
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Condorret et Thomas Payne. On a souvent f,.lt le porir.n'f

de labbé S .... , ; on a beauroup exagéré en bien et en mal

,

f:omme il arrivé dans tous les sujets qu'on ne peut jamais

approfondir. L'abbé S. . . . esta peine ronnu de ses propres

amis, et c'est peilt-être le seul de nos grands personnages

qui n'ait point eu de valet-de-cliambre pendant la révo-

lution. Cet art d'échapper aux regards est-il le résultat

d'une combinaison ou dune insouciance pour tous lesévè-

nemens qui ne le touchoient pas personnellement ? Doit-on

l'attribuer à l'ambition adroitement déguisée , ou à l'ame

froide d'un homme qui n'a jamais eu d affection que pour

lui-même , et d'entliousiasme que pour ses propres idées ?

Dans les révolutions , on nous juge souvent d'après

les rapports que nous avons avec les autres
;
plus nous

avons de rapports au-dehors de nous, plus nous offrons

de points de vue aux regards de ceux qui nous jugent : celui

qui coupe toute communication et se concentre tout en-

tier dans le moi , est beaucoup plus difficile à juger; c'est

ce qui est arrivé à labbé S •

On peut affirmer cependant que les opinions et les dis-

cours de labbé S ont beaucoup influé sur la marche

et les progrés de la révolution. Je vais citer à ce sujet une

îuiecdote qui mérite d être connue , et qui fera voir que

cet abbé , dans un tems mèïne où il étoit loin de prévoir

le rôle qu il devoit jouer un jour dans nos troubles poli-

tiques , se réunissoit déjà de tout son pouvoir à ceux qui

ébranloient les fondeinens de l'autorité. En 17S8 , lorsqu il

n'étoit question encore que de la querelle des parlemens
,

l'abbé Lecoicjneuxet IM.deSemonville , tous deux membres

du parlement de Paris , avoient formé une société à laquelle

étoit admis l'abbé S. . . .
,
qui étoit i-evenu d Orléans. Cette

réunion avoit pour but de chercher les moyens les plus

çflicaQes de* s'opposer à la cour , et d'amener la révoluiioa
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par la conTOcation des états-généraux ; mais le plus giaïul

obstacle qu'on éprouroit alors , c'étoit les parlen)f;ns i|iit

ètoient dans lusage d'enregistrer et de consentir les inipôls.

Pour arriver aux. états généraux , il falloit donc faire dé-

cider l'incompétence des parlemens. On clierclia à persua-

der aux parlementaires qu ils acquerroient autant de puis-

sance que de popularité , en renvoyant aux états-généraux

le consentement des impôts. L'abbé S engagea l'abbé

LecDigneux à prononcer le grand mot : Le parlement est

incompétent. Ce mot fut proclamé avec entliousiasme ; et.

le parlement, égaré par les déclamations publiques autant

que par les suggestions de l'abbé Lecoigneux , tojuba dans

le piège grossier que lui tendoient les ennemis du trône et

de la magistrature. L'abbé Lecoigneux
,
peu de tems après

,

mourut de chagrin de voir son ambition trompée ; ex mal-

heureusement pour les parlemens , pour la monarcliie
,

l'ribbé S. . . .ne fut pas seul à triomplier de l'erreur cpiil

avoit accréditée.

Le nom de labbé S est attaché à toutes les pliases

de la révolution ; il a paru dans tous les cliocs qui ont cent

fois ébranlé l'état , et il est resté debout , sur les débris uni-

versels. C'est un phénomène- assez étonnant qui a dû sé-

duire le vulgaire, et c[ui a merveilleusement contribué à

sa réputation. S il étoit permis de mêler les klées sacrées

avec les idées profanes, on pourroit l'appeler le Josiié de

la révolution ; mais quel est aujoui'd'hui sonbut ? quelle

est sa terre promise 7 lui seul peut le savoir. Il occupe une

place considérable dans le nouvel ordre de choses; il a 5o

à 6o,ooo livres de rente ; il est probable qu il ne regrette ni

les dîmes, ni les abbayes; il a une fort bonne table, une

cour nombreuse , un teint de clianoine et une perruque

blonde : si on en croit les appàrencts , on doit penser qu'il

n'a plus d'autre projet que de jouir de ses Icafis travaux. Je
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lui ai entendu clii-e en gi , chez le trop fameux marquis de

Yillette , ces mots remarquables : Tmu le mal vient des

propriétaires , il faut les changer. Aujourd'hui que le

rliangeinent est fait , il est du parti de ceux qui disent qu'il

faut enfui asseoir la révolution. Beaucoup de gens , au

reste , sont de son avis sur ce point.

On a beaucoup répété cette phrase de Mirabeau : Le
.silence de Sieyes est une calamité publique. Sans exa-

miner tr.p scrupuleusement ce que le public a gagné aux

discours de cet abbé , on doit croire qu'il n'a pas toujoui'S

perdu lui-même à son silence, et qu il a mis plus dune

fois cette calamité publique à profit. Chez une nation

aussi bavarde que la nôtre , c est un mérite prodigieux que

de saA'oir se taire quelquefois : labbé S ... est le seul

3iomme peut-être , depuis dix ans
,
qui ait eu ce talent-là.

Mû dans la révolution par un seul sentiment , celui de se

conserver et de se conserver le plus heux-eux" possible , il a

souvent sacrifié son éloquence à son salut, et il s'en est fort

bien trouvé. (Note de l'éditeur.)

, NOTE Se.

Sur le club breton , dont se forma le club desjacobins.

Dans les premiers jours du mois de juin , la curiosité

de savoir dans le plus grand détail , ce qui se passoit aux

états-généraux , me fit aller à Versailles. Je fus rencontré

dans la rue par trois députés des communes de Bretagne
,

qui vinrent à moi , avec le plus grand empressement , me
témoigner let|Slus vi^ regret de ne pas m avoir vu plutôt

,



NOTES. 57/

malgré toift les inouveinens qu'ils s'étoient donnés pour

me trouver , et me deinaudèrent un rendez-A'ous
,
pour

cofiférer avec jnoi sur des objets très-importans. Il

étoit alors environ sept heures du soir
;
je leur proposai de

les accompagner chez eux , et de leur donner ainsi sur-le-

cliamp le rendez-vous qu ils me deraandoient ; ils accep-

tèi-ent ma proposition d'autant plus volontiers
,
qu ils at-

tendoient dans ce moment quelques-uns de leurs collègues
,

membres comme eux du club breton , dont so foima peu

de tems après , le fameux club des jacobins. Je me rendis

donc avec eux à leur auberge , où notre comité se trouva

bientôt composé de sept ou huit personnes , et notamment

de deux députés de Quimper , et de deux de Saint-Brieux

,

que i'avois connus en Bretagne.

Après que ceux que je ne connoissois pas m'eurent été

présentés , Champeaux-Paslane , député de Saint-Brieux.,

prit la parole , et me dit
,
que depuis leur arrivée , lui et

ses collègues , desiroient avec la plus grande impatience

de me voir
,
pour me consulter sur la conduite qu ils dé-

voient tenir. « Noos sommes tous ici ( me dit-il en propres

» termes) comme tombés des nues, dans un pays et dans

o' un ordre de choses dont nous n'avons pas la moindre

» idée -, nous ne connoissons ni la cour , ni les ministres
;

M nous ne savons pas un mot de ce qu'on veut que nous

» fassions , et nous avons espéré que vous voudriez bien

» nous diriger ; vous connoissez assez notre fpnfiance en

» vous
,
pour croire que nous serons ici aussi dociles à vos

•n conseils
,
que nous l'étions en Bretagne.» Ils se jéunirent

tous pourme faii-e lamême demande et me donner les mêmes

assurances. Je leur demandai quelles, étoient leurs disposi-

tions, et dans quel sens ils entendoient que je pouvoisles

diriger. Ils m'assurèrent tous , dans les termes les plus posi-

tifs
,
que leur intention étoit de tout faire pour le roi ,

et
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pour rétablir son autorité , de manière que lanoMesse et les

parlemens ne pussent jamais y porter atteinte. J'approuvai

infiniment ces dispositions ; mais je leur observai que n e-

tant point dans le ministère
,
je ne pouvois pas me charger

de les diriger
;
quec'ètoit à M. Necker qu'ils dévoient s'a-

dresser
, et que -e lui en parlerois , s'ils m'y autorisoient.

Ils me répondirent qu ils ne se soucioient pas d'aller chez

M. Necker, pai-ce qu'il y avoit toujours trop de monde,
et que si on les y voyoit souvent , on les cioiroit vendus à

Ja cour
;
que si je voulois être leur iutermèdiaii'e auprès

du ministre , et leur transmettre ses insti-uctions , ils s y
confonneroient avec la plus grande exactitude

;
je leur

promis de. voir M. Necker le lendemain , et de leur faire

part de sa réponse. Ils me consultèrent ensuite sur le

choix de leur président > car il n y en avoit pas encore de

nommé , et ils étoient si peu au fait de la carte de la cour
,

qu'ils étoient décidés à faire nommer le duc d'Orléans ,

dans lidée qu'ils ne pouvoient faire un choix plus agréable

au roi. Je leur fis connoitre leur erreur , et M. Baiily fut

nommé président.

J'allai le lendemain cliez M. Necker , lui faire part de la

proposition dont j'étois chargé , et à laquelle il fit la ré-

ponse la plus négative, fondée sur sa morale et sur ses

prétendus principes.

^Seconde note sur le club breton.

Le club breton s'assembloit dans l'avenue de St.-Cloud
,

n^. 515. îl n'étoit d'abord formé que des députés de Bre-

tagne -, les députés de Franchie- Comté s'y réunirent ensuite.

Quelque tems après , on y reçut encore quelques députés

d'Anjou
,
parmi lesquels éloit le trop fameux Lareveillère-

Lépeaax. On .y fit d'abord des propositions très-modérées,
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el îl fut arrêté , dnns les premières séances
,
qu'on éviteroit

une révolution , s il étoit possible. Quand on connolt celte

disposition , on a lieu de s'étonner que le ministère de ce

teins-là
,
qui craignoit tant d'employer la force, ait négligé

d'employer les ressources des gouvernemens foihles , celles

qu'on a tant de fois mises en usage pour éloigner les hommes
de leur devoir , et dont on eût pu se serA'ir alors pour les y
ramener. Le club breton

,
qu'une main habile auroit pu di-

riger vers le salut de la monarchie , se toiu-na tout-à-fait

contre elle , et cette réunion
,
qu'on aroit dédaignée , ne

tarda pas à devenir foruiidable
,
par le nombre desrhefs de

factions qui vinrent bientôt s'j^ réunir. Ce club breton étoit

initié
,
par ses affidés , dan-s tout ce qui se faisoit et se di-

soit au château ; et cette espèce de police, qui pénétroit

jusques dans la pensée du roi , concourolt merveilleuse-

ment au succès des mesuras qu'on prenoit tous les jours

contre la cour. Une dame Las... , marchande de bois de la

reine
, s "étoit chargc,e d aller à la découverte ; on aA-oit des

espions jusques dans le cliâteau. Dès-lors on put remarquer

parmi les personnes qui approrlioient de leurs majestés,

cet esprit d'ingratitude que les philosophes disent être le

principe des républiques.

Lors de la translation de l'assemblée nationale à Paris
,

le club breton s'assembla au couvent des jacobins , dont il

prit ensuite son nom. On se réunit d'abord au réfectoire , il

étoit.encore peu nombreux ; il fut décidé qu'on y admet-

troit deux cents citoyens de Paris : on demeura plus de deux

mois à les clioisir. Le tems n'étoit pas encore venu ,
oii Ion

se contentoit de demander , fjii"as- tit fdii pour être pe.ii-

da ? Les Lametli , Tabbé Sieyes et Mirabeau ne fment

rt rus que fort long-tems après cette époque.

Le club breton n'est pas cependant le premier club que

les idées révolutionnaires nou% aient donné 3 en 17S8, il en
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existoit plusieurs à Paiis, sous la dénomination de comité.

Parmi CQS réunions , déjà toutes patriotiques , on distinguoit

le comité Target ; M. de Lafayette étoit membre de ce co-

mité. On y discutoit les idées préparatoires de la révolution
;

on clierchoit sur-tout à propager les principes de la liberté

américaine
, qui étoit devenue une manie , même à la cour,

comme le Mesmerisme et les ballons -, on avoit ménieportâ

les choses si loin, que MM. dé Lameth et Lafayette cher-

choient dès-lors à s'assurer une retraite , en cas de non-

succès , et d après quelques renseignemens qu'ils avoient

pris , ils avoient formé le projet de^se retirer dans les mon-

tagnes du Vivarais , et de réunir là des forces qui les au-

roient mis dans le cas d'obtenir une composition arrmta-

geuse de la cour. Je tiens cette anecdote authentique dune

personne digne de foi
, qui fut consultée par M. de La-

fayette , sur les ressources et les positions du pays.

( Note de l'éditeur. \

NOTE 4e.

Su?- la dénomination de décrets^ donnée aux délibé-

rations de l'assemblée.

La première délibération que l'assemblée s'avisa d'inti-

tuler décret , étoit par ce seul titre , non-seulement une

violation de l'ancienne constitution
,
qui n autorisoit dans

aucun cas , les ètats-généi-aux à rendre des décrets , mais

encore l'attentat le plus gra^e possible contre l'autorité

royale
,
qui dès ce moment cessoit d'exister. Cet article

étoit traité à fonds , et j ose dire avec la plus grande force .

dans le raémoii-e que M. de Monimorin avoit remis a
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iVI. Necker
;
]e soutenois que les états-généraux n'avoient

pas le droit de rendre des décrets
,
parce qu'aucune loi n©

les y autorisoit , et qu'il n'en avoit jamais été rendu par

aucune des assemblées précédentes
;
que si par malheur il

arrivoit que cette forme fût introduite par une nouvelle

constitution , adoptée par le roi et la nation , il faudroit

bien s y soumettre ; mais que sur la simple supposition

qu elle pourroit être établie , on ne pouYoit certainement;

pas lui donner un effet rétroactif, avant même quelle

n'existât ^u il ne falloit donc pas hésiter ,
ni différer de

prononcer la cassation de tous les actes de l'assemblée , in-

titulés décrets , et de lui faire défense de donner à 1 avenir

ce titre et cette forme a ses délibérations , sans quoi elle

rendroit bientôt un décret pour s'emparer des finances , un

autre pour mettre larmée à sa disposition, et anéantiroit

ainsi irrévocablement le roi et la monarchie , sans paroitre

y touclier.

Le moyen le plus sur d eA'iter ce danger , étoit de main-

tenir la délibération par ordre , et les circonstances of-

froient au roi un motif de justice décisif et sans réplique
,

pour terminer les débats qui s'étoient élevés à cette occa-

sion
, et trancher la c[uestion contre l'opinion par tête. La

noblesse et le haut-olergé de Bretagne et de l'Artois avoienC

refusé de nommer leurs députés aux états-généraux , sur le

f<jndeujent que la forme de leur convoration étoit jcon-

tmire aux privilèges et usages de leur province ; les députés

que le ]ir.ut-clergé auroient dû nommer , avoient été rem-

placés par des curés, qui tenoient à l'ordre du tiers ,
au

moins par leur naissance ; mais les députés que la noblesse

auroit dû envoyer , nétoient point remplacés par des gen-

til slioni mes des autres provinces ; ainsi , l'ordre de la no-

blesse avoit aux états - généraux vingt -six membres de

moins . «t lordr-î du tiers environ quatorze membx'es ds
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plus qu'ils n'auroient du en avoir. li en résulloil néressar-

rement que dans toutes les délibérations où on opinerolt

par tête , Tordre du clei-gé et de la noblesse réunis , dé-

voient se trouver dans une minorité constante
-, que par

conséquent , tous les pouvoirs de cette assemblée , com»
posée des trois ordres , résideroient exclusivement dans

mi seul.

Ce simple calcul
,
présenté dans le préambule de la loi ,

par laquelle le roi auroit prescrit à rassemblée de délibérer

par ordre , auroit suffi pour en démontrer la sagesse et

pour lui concilier tous les suffrages. Mais M. Necker nétoit

pas encore bien convaincu que l'opinion par tète fut plus

dangereuse qu'utile ; et à l'égard du titre que l'assemblée

donnoit à ses délibérations, il n'y attacboit aucune im-

portance. « Ce n'est ( dit-il à M. de Montmorin ) qu'une

5> pure querelle de mots , et ce n'est pas des mots qu il

» faut s'occuper ; le parlement rend des ai-réts , l'assemblée

» rend des décrets , mais le roi conserve toujours le droit

» de casser les arrêts et les décrets contraires aux loix ou

» aux principes. »

Ce raisonnement et cette comparaison éioient également

faux. Il n'est que trop vrai , en effet
,
que les mots ont été

un des principaux moyens de la révolution , et que c'est

avec des mots que le peuple n'entendoit pas
;,

qu'on est

parvenu à changer son caractère , ses mœurs , ses liabi-

tudes , et à lui faire regarder les plus grands crimes comme

des actes de patriotisme et de vertu. D'un autre côte ,

M. Necker pouvoit-il comparer de bonne-for les arrêts des

cours de justice aux actes de législation souveraine, émanés

d'une assemblée nationale , dont l'ambitieuse audace tea-

doit si évidemment à dépouiller le roi de toute son autorité.
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N O T E 5^

( P'oyez cette note à la fin du 5^. volume.)

N-OTE 6e.

Sur le cardinal de Rohan ,
son arrestation , et l,i

fameuse affaire du collier.

• Le cardinal de Piolian étant , en qualité de grand aumô-

nier de France , chef de 1 administration d« 1 liôpital des

Quinze-Vingts , avoit fait dans cet étabîisseinent des ré-

formes et des améliorations si avantageuses , c[u il avoit

considérablement augmenté le nombre des aveugles que

faisoit subsister cette maison de cliarité , fondée par Saint-

Louis. Le roi
,
qui prenoit toujours un intérêt très-vif à

tout ce qui pouvoitconcoui'ir au bien de lliujnanité en gé-

néral , et particulièrement au soulagement des pauvres , \\l

avec une satisfaction extrême, l heureux résultat des clian-

gemens opérés par son gi'and aumônier , et voulut en assu-

rer la stabilité
,
par une surveillance plus imposante et plus

'éclairée. Sa majesté adjoignit pour cet effet un conseiller

d état et trois maîtres des requêtes au conseil d administra-

tion des Quinze - Vingts
,
qui comptoit déjà parmi ses

membres , deux conseillers-clercs du parlement Paris. Peu

de tems après , une intrigue misérable , dont les détails me
jnèneroient beaucoup trop loin , mit une telle di^nsiou

parmi \ç,% administraleujfs
,
que les deux conseillers -clercs
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cessèrent d'assister au conseil
, eL donnèrent leur démis-

sion par un acte public , dans lequel ils déclaroient que

leur lionneur ne leur permettoit pas de conserver leur place

d administrateurs. Ils articuloient à l'appui de cette dé-

claration
,
plusieurs prétendues violations des statuts , et

quelqvies inculpations plus ou moins graves , contre les

principaux agens employés par le caidinal de Piolian. Deux
des maîtres des requêtes , nommés membres du conseil

,

craignant que leur délicatesse ne fût compromise, s'ils

gardoient une plare que deux autres magistrats déclaroient

ne pouvoir remplir avec lionneur
,
prirent le parti tres-

sage de consulter à cet égard les maîtres des requêtes as-

semblés aux requêtes de lliùtel. Cette assemblée renA'oya

1 affaire à une commission , dont je fus nommé rapporteur.

J allai le même jour" chez le caidiiml de Ptolian
,
que je ne

ronnoissois point du tout
;
je lui ns part de l'objet de ma.

visite , et lui demandai s'il étoit disposé à me laisser

prendre couuoissance des registres de ladministration des

Quinz,e-\ingts , et de toutes les pièces dont j'aurois besoin

pour vérifier les faits articulés dans la démission des deux

conseillers-clercs. Loiii de faii-e la moindre difficulté sur

ma demande , il me parut désirer infiniment que cette af-

ffiire fût soumise à un examen rigoureux ; le lendemain il

enA'oya chez moi les registres et les pièces que j'avois de-

mandées , et me fit dire qu'il avoit chargé 1 abbé Georgel,

son grand-vicaire , de me dùuner tous les échiircissemens

dont j aurois besoin. IM. le gartle-des-sceaux me "parla beau-,

coup de cette affaire et du grand intérêt qu y prenoit ie.

roi ; il me recommanda de 1 examiner aA^ec \{t. plus r.crupu-

leuse attention , et de le mettre incessammertt en état d en

rendre compte à sa majesté
,
qui desiroit infiniment de sa-

voir si les reproclies qu'on faisoit à radministiation àc-s

Ouin2:e-Yinets étoicnt fondés.
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Cette affaire tourna eritièreinenr à 1 honneur du cardinal

de Holian \ la conduite des adiniiiislrateurs des Quinze-

Yingts fui pleinement jusliliéepar leurs registres , et toutes

les iiiculpati ns failes a celle admiui&tration , dans la dé-

mission des deux cciiseillers-ciercs , furent jugées absuJu-

ment insigniliantes , ou conjplcteinent itfutéxis par les

pièces et délibérations , revêtues de la i-igaature de ces

mêmes magistrats ,
dont la religion uAott évidemment été

surprise.

A la suite decttte affaire
,
je continuai de voir assez sou-^

vent le cardinal de Ptolian
,
qui me combloit toujours

d honnêtetés. Il prit en peu de tems assez de confiance en

moi
,
pour me parler avec la plus grande franciiise de tout

ce qui l'iuléressuit , et particulièrement de sa situation à la

C01U-. Je A'is qu'il étoit sincèrement attriclié au roi , et très-

reconnoissant de 1 intérêt que sa majesté aroit d.iiguà

pi-endre à ia tracasserie qui lui avoit été suscitée, relative-

ment à 1 administration des Quinze-Vingts. Maib il s'en

falloit de beaucoup que la reine le traitât avec autant da

bonté , et il en étoit profondément affecté. J'ignorois
, et

il ne m"a jamais dit en quoi ilavoitpu déplaire à sa majesté;

mais l'abbé Georgel , à qui j'en parlai, m'appx-it « que le

» cardinal, pendant son ambassade à Tienne , avoit écrii:

» au duc d'Aiguillon
,
alors miaistre des affaires étrangères

,

» une lettre confidentielle , dans laquelle il lui étoit échappé

» quelques plaisanteries
, sur le compte de limpératrice

» ( Marie-Thérèse ) ;
que ce ministre avoit eu 1 indisci'é-

» tion de donner cette lettre à madame Dubarry
,
qui se

» permit de la lire à haute voix à son souper , et d'en rire

V indécemment avec vingt personnes
;
que comme elle ne

« dit pas que cette lettre étoit adressée au ministre
, per-

w sonne ne douta que cène fut à elle qu elle avait été écri'e
;

» que c'étoit ainsi qu'on 1 avoit rap])orté à la reine , dans

» le compte qu on lui avoit iendu de ce qui s étoit passé à
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» ce souper
;
que sa majesté , indignée que limpératrice sa

»» mère eût été l'objet des risées de madame Dubarry et de

S' ses convives , n'avoit jamais pardonné cette lettre aucar-

» dinai. » Je voyois bien peu de moyens de réparer ou de

faire oublier une offense de cette nature , et quelquintérét

que minspirAt le rliagrin. du cardinal
,
qui m'en parloit.

sans cesse
,
je ne savois quel conseil lui donner. J'entrai un

jour cliez lui , dans le moment où il arriA'oitde Versailles
,

c étoit environ trois mois avant son arrestation ; lui trou-

vant un air de gaieté et de satisfaction qu'iln'avoit pas ordi-

jiairement
,
je lui demandai s il n'avoit pas quelque bonne

nouA^ellc à mapprendx'e.—« Oui , oui, me répondit-il, j'en

» ai de très -bonnes , et qui, j'espère, Vous feront grand

» plaisir; donnez-moi d'abord votre parole d'honneur, de

n garder le plus profond secret sur ce que je vais vous dire.

>> — Je vous la donne. — Vous m'avez paru prendre un

" véritable intérêt n la défaveur dans laquelle j'étois auprès

» de la reine : eli bien ! je vous apprends que tout va

» changer. — Je vous en félicite de tout mon coeur •, mais

» ne vous flattez-vous pas ? Avez-vous vu la reine ? Vous

» a-t-elle écrit ? — Non , non , mais je dois la voir mer-

» credi prochain
,

je reviendrai le jeudi au soir -, si vous

»> voulez vous trouver ici vers neuf lieures , vous saurez

n tout
;
je ne puis pas vous en dire davantage aujourd'hui. »

Je fus très-exact à ce rendez-vous , et trés-fàclié d'y ap-

prendre que celui que le cardinal sattendoit à obtenir de

la reine le mercredi , n'avoit pas eu lieu. Sa majesté , lui

avoit-on dit , avoit pensé qu'à raison de 1 éclat que feroit s,i

réconciliation avec lui , et les changemens qui dévoient en

être la suite , il étoit convenable d'attendre le départ du roi

de Suède
,
qui étoit Rxé aux premiers jours de la semaine sui-

vante , et de renvoyer au vendredi de cette même semaine,

le rendez-vous qui avoit été indiqué pour le mercredi ds

là semaine précédente. Ce délai inquiétait d autant moin*
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ïe cardinal
,
qu'en le lui annonranl, ônlui avoit donné les

assurances les plus positiTcs que les intentions de la reine
,

à son égard , devenoicnt de jour en jour plus favorables.

— Mais res assurances, lui dis-j^; , ^ous ont-elles éiè

données par quelqu un snr qui vous puissiez l)i?n comp-

ter ? — Oh ! entièieinent ; et si je pouvois vous dire qui

c'est, vous serie.^ roïutne moi snns la moindre inquié-

tude.- C est une femme qui a et qiii est faite pour avoir la

confiance intime de la reine , elle passe snu vent des lieures

entières tète à tète avec elle , et comme elle m est très-

attacliée , elle a saisi , avec autant de zèle que d adr;\sse
,

toutes les occasi'-ns d affoibîir les préventions que sa

majesté avoit contre moi , et elle est heureusement par-

venue à les détruire; l'affaire des Quinine - Vingts , ou

phiLÔt la manière doiit le roi en a parlé devant la reine
,

avoit déjà bien p'-éparé les voies; elle a vu que j? n étois

pas un méchant homme; son amie, qui la connoit ndeux

que personne , la voyant dans ces bonnes dis^^osilions
,

les a ti-és-liabilement t^ntretenvies et augmentées , tantôc

en glissant dans la conversation de petits mots qui pro-

duisoient un grand effet, tantôt en parlant , et toujours

avec l'air le plus indifférent , de qu'-lques famill-s mal-

lieureuses que j ai secourues. Yous savez combien tout ce

qui tient à la bienfaisance intéresse la reine ; on ne se

doute pas de tout ce qu elle donne , c'est immense ; eils

ne donne pas encore auiant qu'elle voudroit
,
parce

qu elle a une somme fixe à dépenser par mois , et que
,

cjuand rette somme est épuisée, elle est foi-cée d ajourner

au mois suivant ses libéralités. La femme en question

m'a rendu le service de m'indiquer très-à-propos des

personnes protégées par sa majesté , et qui , en att ndant

ses secours, éprou voient de grands embarras ; vous jugez

bien que je me suis empressé d y pourvoir, et larg'^ment.

— Mais ètes-voné sûr que la reine en a été informée ?—
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» Certainenjent , c'est par les iimins de son amie que mort

» argent a passé ; voilà comment sa majesté est parvenue

»» successivement à m'estimer , au point de me choisir de

» préférence à toutes les personnes qui lui sont dévouées
,

M pour me donner la plus giande marque de confiance

>> possible ; a'ous en serez bien étonné
,
quand je pourrai

» vous dire ce que c'est. — Et quand pourrez-vous me le

» dire ? — Samedi prochain à cette heure-ci
,
parce qua-

« lors vraisemblablement l'affaire sera finie ^ ne m'en de-

» mandez pas davantage aujourd hui. »

Le samedi suivant , le cardinal éloit revenu de Versailles

sans avoir vu la reine ; on lui avoit dit qu'elle avolt été su-

bitement attaquée d'une migraine si violente , qu'elle avoit

été forcée de se coucher ; mais en mème-tems , on lui avoit

remis de sa part , un écrit, ^ui viettoit , me dit-il , le

dernier sceau à la conJicMice que sa majesté avoit.

en lui.

Un troisième rendez-vous manqua de même , sous pré-

texte que la reine étoit auprès du dauphin
,
qui étoit in-

commodé ; mais en renvoyant le cardinal à la huitaine , ou

lui avoit annoncé que sa majesté avoit les plus grands pro-

jets sur lui , et qu'elle ne pensoit à rien moins qu'à le faire

îiommer premier ministre. Il étoit si peu éloigné de le

croire
,
qu'il s'effrayoit d'avance du fardeau et des diffi-

cultés d'une place aussi importante. Je conçus aussi dés ce

moment de grandes inquiétudes , mais le motif en étoit

tien différent-, je/:ralgnis que cette affaire , encore enve-

loppée de tant de mystères , ne fut quelqu intrigue de cour,

quelque piège abominable tendu au cardinal
;
je lui témoi-

gnai mes craintes , il s'en moqua. « Pauvre liomme ! ma
» dit-il , me prenez-vous pour un enfant ou pour un im-

»> bécille ? — Non certainement ; mais sans être ni l'un
,

« ni l'autre, vous pouvez être trop confiant , tiop facile à

» tromper. ~ Bon^ bon , bon Au reste je vais vous
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î) rassurer, malgré votre incrédulité ; mais donnez -moi

« votre parole , de ne parler à ame qui vive de ce que je

" vais vous dire. — Je vous le promets. — Passons donc

» dans mon cabinet Vous savez que la reine aime beau-

» coup les beaux diainans. On lui a fuit voir , il y a c(uel-

» que tems , un collier magnifique ; elle en a eu sur-le-

» champ la plus grande envie ; mais le roi Ta trovivé trop

3> cher , et n'a paS voulu Tacheter : elle n'en a pas moins

" désiré de l'avoir. Comme elle ne pourroit le payer c[ue

)> par termes , et souvent avec des retards , dont les jo.iil-

» liers ne veulent pas courir le xisque , il a fallu trouver

5) une personne bien sure , sous tous les rapports , cpii

» voulût faire secrètement cette acquisition pour sa ma-

« jesté , et qui fiit en état de répondre des pniemens vis-à-

» vis des mai-chands. L'amie dont je vous ai parlé m "a in-

» diqué , et elle s'est chargée de m'en faire la proposition.

T> Je l'ai acceptée sans liésiter , comme vous croyez bien ; eC

» voilà où en sont les '^hoses Eh bien ! monsieur lin-

« cx-édule , c£u'en dites-vous à présent ? — Je dis que je n'y

» comprends rien du tout. Comment se peut-il faire que

5> la reine
,
qui a à sa disposition tous les diamans de la

» couronne , ait une aussi grande envie de ce collier ? —

•

5> Oh ! comment se peut-il? C'est qu'il n'y a peut-être

» pas dans tous les diamans de la couronne , de quoi for-

» mer un assortiment aussi parfait
;
je vous dis qu'on ne

» peut rien voir de plus beau. — Tant qu'il vous plaira
;

» mais que peut-elle faire de ce collier ? car le roi l'ayant

» trouvé trop cher , elle n'osera certainement pas le porter

» en sa présence
, et elle y est , ou peut y être à chaque

» instant. -— Je ne vous dis pas au'elle le portera , ni qu'elle

» ne le portera pas
,
peut-être veut-elle en faire un présent ,

n ou le tenir i^nfermé
, jusqu'à ce cpi'elle trouve le momens

» favorable
,
pour en faire approuver l'achat par le roi

* » Je n'en sais rien, et il ne m'appartient pas de lui- f.dr»
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5> des questions sur cet aitùle. — A la bonne heure ; raaia

s>
i
espère, au inuins que vous ne terminerez pas celte af-

3> faire sans avoir vu la reine ? — Non , sans cloute ; il faut

» bien que je la voie pour lui remettre le rollier. Est-ce

î? ; ue tout est déjà arrangé avec les joailliers ? Oui vrai-

55 men::
;

je vais vous faire voir le traité que la reine a

3' signé , et dont elle a a])prouA'é à la marge tous les articles
;

^> rar je Aois bien que vous ne croyez pas un mot de ce

M que je vous dis. — Je vous demanâe pardon ; mais dans

» les affaires aussi délicates que celles-ci, jaime beaucoup

» les écrits. - Connoissez-vous l'écriture de la reine , me
» dit il alors , en me montrant un cahier de deux ou trois

» feuilles de papier à la Telliére , qu il prit dans un tiroir

M de son bureau ? — Non
,
je ne la connois pas ; mais vous

,

« monseigneur, vous devez bien la connoitre. — Ohî très-

ï> pariuittmenî j lisez , lisez. » — Je parcourus très-i'apide-

ment les conditions de ce traité , signé Marie - yîtitoiti-

nette Je France , et je vis effectivement à la marge de

chaque article, approuvé.^ écrit d'une érriture fine et ré-

gulière, ainsi que la signature. — «Eh bien ! me dit-il
,

y> d un air satisP.iit , commencez-vous à y voir clair? —Je

5j vois que si c est-la lécritui-c de la reine , elle a une jolie

» pelit<^ écriture ; mais je trouve que vous vous êtes chargé

» la dune «commission bien épineuse. — Eh bien ! vous

» changerez d avis quand vous en verrez les résultats
;

3> prenez patience encore huit jours , car j'ai la certitude de

î> voir la reine la semaine prochaine. »

Cette certitude n avoit d'autre fondement que les mêmes

pron:esses , dont on bercoit le cardinal depuis six semaines.

Il alla à Versailles, et revint sans avoir vu la reine ; on lui

doima pour raison que le roi étoit venu chez elle , et y avoit

passé toute la soirée ; et il s'en contenta , avec une tran-

qui;:itée tnne sécurité dont je fus confondu. Je lui témoi-

gnai les p'us vives inqniéiudcs sur iz^ pcsiiiori. « Comment

,
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» lui c!is-ji3 , la reine, ne tous a pas même ériii ? Vous n'a-

» vez pas une seule lettre d'elle diins retle affaire ? — Non,
» mais elle m'en a fait écrire beaucoup par son amie , ec

5' cela revient au même
;
je vais vous en faire voir une qui

» vous calmera. » — Il ouvrit une petite encoignure
,
placée

entre la clieujinée et une des fenêtres de son cabinet , en

tira une poignée de lettres, et m'en lut une qui avoit en-

viron une page et demie de longueur ; c'étolt un amphi-

gouri si inintelligible, quapi-ès en avoir entendu la lecture,

je dis avec chaleur au cardinal : « Monseigneur , si ce ncst

» pas la femme la plus respectable du royaume qui vous a

» écrit jVousétes indignement joué... Quesignifie toutcegn-

» limatias ; on y trouve bien quelques plu^ases qui peuvent

» s'appliquer à quelques circonstances de l'affaire du col-

M lier
,
quand on la connoit ; mais on pourroit tout aussi

« bien et encore mieux , les adapter à cent histoires diffé-

» rentes ; en un mot , cette lettre est si insignifiante
,
que

» cpjoiqu il arrive, vous ne pouvez en faire usage , et je

« suis convaincu que telle a été l'intention de la personne

« qui la éci-ite. — M donc 1 ne dites pas de ces choses-là
;

« vous parleriez bien autrement , si vous saviez combien

» cette personne est , à tous égards , au-dessus de tout soup-

» çon ; d ailleurs , n'avez-vous pas vu le traité signé et

» appx-ouvé par la reine ? — Oui ; mais comme je ne con-

» nois pas son écriture, qu'on pourroit fort bien avoir con-

» trefaite , ni cette dame estimable , et qui peut l'être beau-

» coup moins que vous ne ci'oyez
,

je crains plus que ja-

» mais que cette affaire n'ait une issue très-fàr lieuse pour

5j vous
; il n'y a qu'une chose qui puisse me rassurer 5 vous

» n avez pas encore remis le collier -, promettez-moi
,

je

" vous en conjure , de nevous en désaisir qu entre les mains

5' de la reine elle-même?— Oui , oui
,
je vous le promets ,

« soyez bien tranquille , vous le seriez bien davantage, si

« je vous disois le nom delà personne ; tout ce que jepiiis
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» TOUS dire , c'est qu il n'y en a pas de plus distins^iée dans

» ]e roy.iiune. »

Je partis deux jours après potir me rendre en Bretairne
;

îl n y avoit pas plus de six semaines que j'y étois arri"^é ,

lorsque j'appris par les papiers publics, la nouvelle de l'ar-

restation du cardinal , sans aucun détail sur la cause d'un

événement aussi extraordinaire -, il ne me fut pas difriHle

de le deviner. On n'en a connu que les cire "•nstances qui

ont été constatées par la procédure ; celles que je viens de

rapporter ne pouvoient être prouvées que par mo-"» témoi-

gnage, et je n'ai pas été entendu , ou par la correspondance

de madame de Lamothe, et elle fut brûlée une heure après

l'arrestation du cardinal ; ilétoit convaincu de si bonne foi

que cette correspondance contenoit le secret de la reine
,

et que la sévérité avec laquelle sa majesté l'avoit traité en

présence du roi , étoit une preuve de l'entière confiance

qu'elle avoit dans sa discrétion
,
qu'au lieu de cherclier à se

justifier aiqirés du roi , il ne songea qu'à ne pas compro-

anettrela reine. Après avoir confirmé tantôt par son silence,

tantôt par l'embarras de ses réponses aux interpellations

de leurs majestés , l'accusation la plus propre à exciter

contre lui leur indignation , son premier soin, dés qu'il

fut arrêté , fut de faire partir à franc-étrier , un de ses gens

pour Paris , avec ordre d ouvrir l'encoignure de son cahi-

ïiet , où étoient toutes les lettres de madame de Lamolhe
,

et ds les brûler. Il lui donna cet ordre eu allemand
,
pour

n'être pas entendu de l'ofucier
,
qui le ramena d" la ^liambre

du roi à l'appartement que le grand aumônier oci"upoit dans

^e château ; un aide-major des gardes-dii-corps fut cliargé

de le conduire d'abord dans son hôtel à Paris
,
pour y saisir

ses papiers , et de le conduire ensuite à la Bastille.

En détruisant ainsi celte correspondance, le cardinal

anéantit les pièces lesplusinq^ortantes pour sa justification j

car elles auroient fait connoitre les manoeuvres ,
l'astuce
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profonde et graclaée
,
que la frjnine la plu"; intrigante

avoit niisfS en usage, pour le fon\aincre des boufés , de

rextrèine confiance et de 1 amiric que la reine avoit pour

elle , des services essentiels qu'elle pouvolt lui rendre au-

près de sa majesté , etc. elc. etc. Ce point une fuis éclairci,

dissipoit-tous les nuages dont cette affaire est restée enve-

loppv^e. Il eût été évident à tous les yeux que le cardinal
,

loin d aA'oir été séduit par les espérances ambitieuses et cri-

minelles dont on laccussoit , n'avoit eu d'autre objet que

de sagner la bienveillance de la reine , en lui prêtant son

crédii pour l'achat d un collier dont il deAoit croire qu'elle

aA'oit grande envie
,
puisque ce fait lui étoit attesté , non-

seulement par une personne qu'il croyoit en aA^oir reçu la

mission expresse de sa majesté , mais par un écrit qu'il

croyoit approuvé et signé par la reine.

On a supposé très légèrement que le cardinal connoissoit

trop bien léf^jiiure , et sur-lout la signature de la reine
,

pour pouvoir s y tromper aussi grossièrement. Il n'avoie

jamais re'^u de lettre de sa majesté , et il n'avoit pu voir

son écriture , ou plutôt sa signature , cpie deux ou trois fois

très-rapidejuent , sur des registres de baptême ; s'ensuit-il

de là qu il de voit en avoir conservé un souvenir assez exact

pour la reconnoitrelong-lems après dans qaelque caractère

et avec quelque pi ume qu'elle fût écrite j' Il savoit au moins

,

disoit .Il
,
que la signature de la reine étoit Marie-An-

loinette , et non Marie-Anloiiictte de France. Il éloife

possible, sans douîe
,

qu'il eût fait cette remarque sur les

registres de baptême ; ïîiais il étoit possible aussi qu'il ne

s'en ressouvint plus, ou que s'en ressouvenant , it imaginât

que la reine ne signoit pas de la même manière un registre

public et un acte privé. Comment même auroit il jiu en

douter, quand il avoit entre ses mains un acte qu'il devoit

croire aussi fermement avoir été signé par la reine
, que

s'il Tavoit A'ue y apposer sa signature \ car une partie dci
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premier paiement auquel cet acte ob]i;:;coit sa mojesié

avoitété réalisée tle sa i)drf, entre les mains du cardinal lui-

même, par njad.imede l.amothe ?

Les détracteurs les plus modérés deja conduite du car-

dinal , lui ont reproché l'excès de sa crédulité ; mais pour

juger à quel point il méritoit ce -reproche , il auroir. fallu

connoitre tous les ariihi:es que madame Lamotlieayciit mis

en usage pour seu.-parer de «a conhance
, qui malheureuse-

ment pour lui ctoit trop farile à gagner et à f enserrer.

Absent de Paris et de la cour une grande partie de l'année,

il ne connoissoil madame de Lamothe que par sa généalo-

gie : i)
,
par les bienfaits qu'elle aroit reçus du roi et de la

reine , et par les témoignages avantageux que lui rendoienc

sur son compte toutes les personnes dont elle avoit eu l'a-

dresse de s'assurer les bons offices auprès de lui. Le cardi-

nal lui trouvant de l'esprit et de l'amabilité, fut naturelle-

ment porté à croire que ces qualités
,
qiîe le nom de Valois

devoit encore rendre plus iuLéiessanles aux yeux de la

reine , avoient concilié à madame de Lamotiie laffection

et la conhanr-e intime de sa majesté. La plupart de ceux qui

ont le plus blâmé le cardinal , seroient peut-être tombés

(i) La pcncnlrpic cJc la dame \';'.lois de Lauiollie , appuyt'e des

titres les plus auiheiilique-s > et reiliiîcc par le généalogiste d'Ho-

zicr de Ser i^ny, juge d'armes de la noblesse de France , la faisoit

descendre d'Henri "V'aiois de Saiul-Remi , fils naturel d'Henri II,

et de r^'ic(.le de Savignj. le duc de Céreste Brancas se chargea de

présenter un niéaioire à la reine et à M, de Maurepas , en favei:r

de la demoiselle de V^'>iois et son fiCie, cjue madame de Boulain-

villiers nvoit trouvéà ii Pissy > domanJaut l'aumoue, «t qu'elle avoit

fait (-lever à ses frais. On leur accorda une pension. Ce jeune

Viilois , fji'.i «ervoii dans la inarino , eu qaa'lic de matelot-, fui fut

enseii^ne de vaisseau , sous le titre de baron de Valois. Il eloii aussi

iiiauv..is sujet <i'ie sa sœur; il a. cil mcius d'esprit, et uiouruï

iiV^n). elle.



NOTE S. 5c)5

d'aussi bonne foi que lui dans cette même erreur , si on

leur eût tendu les mêmes pièges.

La sévérité avec laquelle cette erreur fut punie , seroit

ime tache pour la mémoire de I^niis XTI , s il n'avoit pas

entièrement ignoré tous les faits que je viens de rapporter
;

si le ministre (i) dénonciateur, ou rapporteur de la dénon-

ciation du cardinal
,
plus entraîné sans doute par son zèle,

que par son ancienne inimitié pour le grand-aumènier
,

neût pas fait envisager celte affaire à leuis majestés , sous

toutes les couleurs odieuses dont elle nétoit que trop sus-

ceptible ; s^il ne l'eût pas présentée comme un attentat si

grave contre l'iionneur de la reine, ou au moins si piopre

à la compromettre
,
que la moindre indulgence feroii sus-

pecter sa majesté de complicité. Le roi considéra donc et

dut considérer le cardinal comme très-coupable ; et en sé-

vissant contre lui , dune manière aussi éclatante , sa ma-

jesté crut faire l'usage le plus légitime de son autorité , et

en méme-tems celui que lui prescrivoit impérieusement

rJionneur de la reine.

Cet usage inconsidéré de l'autorité royale , réveilla

les idées de despotisme que le régne sage et modéré de

Louis XVI avoit fait oublier, et prépara la révolution , en

inspirant un désir général de voir restreindre l'autorité

royale. Ce désir , exprimé depuis avec tant d unanimité

dans les cahiers des bailliages , n'eût été considéré que

comme une absurdité , sans la catastroplie du cardinal de

Rolian ; et cependant , c'est en essayant de le remplir , ou

au moins avec ce prétexte
,
qu'on est parvenu à renverser

la monarchie. Il est donc vrai de dire que la mallieureuse

affaire du cardinal de Rohanne se lie pas moins à Ihistoire

de la révolution qu'à celle de la Bastille.

(ij Le Laroa de Brctcuil,
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N". ïer.

2)écîarYUion du roi , concernant la présente tenue des

états-généraux.

Art. \^^, Le roi veut que Vancienne distinction des

irais ordres de l'éta't soit consen'ée en son entier
,

comme essentiellement liée à la co?istitiition de son

royaume
; que les députés libremejit élus par chacun

des trois ordres
, formant trois chambres , délibérant

par ordre ^ et pouvant, avec l'apvrohation du. souve-

rain , convenir de délibérer en commun
,
puissent seuls

être considérés comme formant le .corps des représen-

tans de la nation. En conséque/ice , le mi a déclaré

nulles les délibérations prises par les députés de

l'ordre du tiers-état, le xq de ce mois , ainsi que celles

qui auroient pu s'ensuivre ^ comme illégales et incons'

litutionnelles.

II. Sa majesté déclare valides tous les pouvoirs vérifiés

ou à vérifier dans chaque chambre, sur lesquels il ne s'e^t

point élevé ou ne s'élèvera point de contestation ; ordonne,

sa majesté
,
qu'il en sera donné communicatioji respective

entre les ordres.

Quant aux pouvoirs qui pourroient être contestés dans

chaque ordre ^ et sur lesquels les parties intéressées se pour-
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Toiroicnt , il y sera statué pour la présente tenue des états*

généraux seulement, ainsi qu il sera ci-après ordonné.

m. Le roi casse et annuUe , comme anti-constitution-

nelles , contraires aux lettres de convocation et opposées à

lintérét de 1 état , les restrictions de pouvoirs
,
qui , en

gênant la liberté des députés aux états-généraux, les enipé-

clieroient d'adopter les i'oriaes de délibération prises sépa-

rément p.ir ordre ou en commun
,
par le vœu distinct des

trois ordres.

IV. Si , contre l'intention du roi^ quelques-uns des dé-

putés avoient fait le serment téméraire de ne point s'écarter

dune forme de délibération quelconque. Sa majesté laisse

à leur conscience de considérer si les dispositions qu elle

va régler s écartent de la lettre ou de l'esprit de rengage-

ment qu ils auroient pris.

V. Le roi permet aux députés qui se croiront gênés par

leurs mandats , de demander à leurs commettans un nou-

veau pouvoir ; mais sa majesté leur enjoint de rester, en

attendant, aux états-généraux
,
pour assister à toutes les

délibérations sur les affaires pressantes de l'état et y donner

un aA'is consultatif.

VI. Sa majesté déclare que dans les tenues suivantes d é-

tats-généraux, elle ne souffrii'a pas que les cahiers ou les

mandats puissent jamais être considérés comme inipératifs :

ils ne doivent être que de simples instructions confiées à la

conscience et à la libre opinion des députés dont on aura

f.iit choix.

VII. Sa majesté ayant exhorté , pour le salut de l'état,

les trois ordres à se réunir pendant cette tenue d'états seu-

lement
,
pour délibérer eu corninii/i sur les affaires

d'une utilité générale , veut faire connoltre ses intentions

sur la manière dont il pourra y être procédé.

"Vlil. St;ront nommément exceptées des affaires qui
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pourront être trait<'es en commun , celles qui regardent It^s

droits antiques et constitutionnels des trois ordres , la foruie

de constitution à donner aux prochains états-généraux
, les

propriétés féodales et seigneuriales , les dit/its utiles et les

prérogatives honoilfiques des deux premiers ordres.

IX. Le consentement particulier du clergé sera néces-

saire pour toutes les dispositions qui pourroient intéresser

la religion , la discipline ecclésia3ti(|u8
, le régime des

ordres et corps séculiers et réguliers.

X. Les délibérations à prendre par les trois ordres réu-

nis , sur les pouvoirs contestés, et sur lesquels les parties

intéressées se pourvoiroient aux états - généraux , seront

prises à la pluralité des suffrages; mais si les deux liors des

voix , dans l'un des trois ordres , réclamoient contre la dé-

libération de rassemblée , Tafiaire sera rapportée au roi
,

pour y être définitivement statué par sa majesté.

XL Si dans la Tue de faciliter la réunion des trois ordres
,

ils desiroientque les délibérations qu ils auroient à prendre

en commun, passassent seulement à la pluralité des deux

tiersdes voix, sa majesté estdisposéeà autoriser cette forme.

XIL Les affaires qui auront été décidées dans les assem-

blées des trois ordres réunis , seront remises le lendemain

en délibération^ si cent membres de rassemblée se réu-

nissent pour en faire la demande.

XIIL Le roi désire que,* dans celte circonstance, et

pour ramener les esprits à la conciliation , les trois cliambres

commencent à nommer séparément une commission com-

posée du nombre de députés qu'elles jugeront convenable,

pour préparer la forme et la distribution des bureaux de

conférence , (pii devront traiter les diflérentes affaires.

XIV. L"assemb!ée générale des députés des trois ordres

sera piésidée par les présidens choisis par chacun des ordres

et selon leur rang ordinaire.
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XV. Lebonoiclie, la décence et la libei-té incnie des

suffrages exigentquesa majesté défende , comme elle le fait

expressément
,
qu'aucime personne, autres que les membres

des trois ordres composant les états-généraux
,
puissent as-

sis! er à leurs délibérations , soit rpi ils les prennent en com-

iiJim ou séparément.

Déclaration des intentions du roi.

Art. I--. Aucun nouvel impôt ne sera établi ^ aucun

ancien ne sera prorogé au-delà du tenue fixé par les loix ,

Sans le consentement des rcprésentans de la nation.

II. Les impositions nouvelles qui seront établies , ou les

anciennes qui seront prorogées , ne le seront, que pour

1 intervalle qui devra s'écouler jusqu à iepoque de la tenue

suivante des états-généraux.

HT. Les emprunts pouvant devenir 1 occasion nécessaire

d un accroisiemenl d impôts, aucun n'aura lieu sans le

consentement des états-généraux, sous I.h condition toute-

fois, qu en cas de guerre ou d autre danger national , le

souveraiii aura la faculté d emprunter sans délai, jusqu à

la concurrence dune somme de cent millions; car linten-

tion formelle du roi est de ne jamais mettre le salut de son

empire dans la dépendance de personne.

IV. Les états-généraux examineront avec soin la situation

des finances , et ils demanderont tous les renseignemens

propres à les éclairer parfaitement.

V. Le tableau des revenus et des dépenses sera rendu

public cliaque année , dans une forme proposée par les

états-généraux , et approuvée par sa majesté.

VI. Les sommes attribuées à chaque département seront

déterminées d une manière fixe et invariable ,
et le roi

soumet, à cette règle générale , les fonds mêmes qui sont

destinés ù l'entretien de sa maison.
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YII. Le roi veut que
,
pour assurer cette fixité tlps cU'

verses dépenses de 1 état , il lui soit indiqué
,
par les états-

généraux, les dispositions propres a reiîîplif ce but, et sa

majesté les adoptera , si elles s accordent arec la dignité

loyale et la célérité indispensable du service public.

YIlî. Les représentans d une nation fidelle aux loix de

llionneur et de la probité , ne donneront aucune atteinte à

la foi publique , et le roi attend d eux que la confiance des

créanciers de 1 état soit assurée et consolidée de la nianièi-e

la plus autlieialique.

IX. Lorsque les dispositions formelles annoncées par le

clergé et la noblesse , de renoncer à leurs privilèges pécu-

niaires
,
^uront été réalisées par leurs délibérations , lin-

tention du roi est de les sanctionner , et qu'il n'existe plus

dans le paiement des conliibijtions pécuniaires aucune es-

pèce de privilèges ou de distinctions.

X. Le roi veut cjue pour consacrer une disposition si iin-

poi tante , le nom de taille soit aboli dans son royaume
j

et qu ou réunisse cet impôt, soit aux vingtièmes , soit à

toute autre imposition territoriale , ou qu'il soit enfin rem-

placé de quelque manière , mais toujours d'après des pro-

portions égales , et sans distiiaction d'état , de rang et de

naissance.

XI. Le roi veut que le droit de franc-fief soit aboli, du

moment où les revenus et les dépenses fixes de 1 état auront

été mis d.ms une exacte balance.

XII. Toutes les propriétés , sans exception , seront cons-

tamment respectées , et sa majesté comprend expressémenE

sous le n3m de propriétés, les dîmes, cens, j-entes

,

droits et devoirs féodaux et seigneuriaux
, et généra-

len)ent tous les droits et prérogatives utiles ou honori-

fiques , attachés aux terres et aux fiefs , ou appartenant aux

personnes.
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XIII. Le§ deux premiers ordres de l'état continueront à

jouir de l'exemption des cliarges personnelles; mais le roi

approuvera que les états-généraux s'occupent des moyens

de convertir ces sortes de cliarges en contributions pécu-

niaires , et qu'alors tous les ordres de l'état y soient assu-

jettis égalenient.

XIV. L'intention de sa majesté est de déterminer, d'a-

près l'avis des états -généraux, quels seront les emplois et

les cliarges qui conservei-ont à l'avenir le privilège de don-

ner et de transmettre la noblesse. Sa majesté néanmoins
,

selon le droit inhérent à sa couronne , accordera des lettres

de noblesse à ceux de ses sujets qui
,
par des services rendus

au roi et à l'état , se seroient montrés dignes de cette ré-

compense.

XV. Le roi , désirant assurer la liberté personnelle de

tous les citoyens d une manière solifle et durable , invite

les états-généraux à clierclier et à lui proposer les moyens

les plus convenables de concilier labolition des ordres
,

connus sous le nom de httres de cachet , avec le maintien

de la sûreté publique , et avec les précautions nécessaires ,

soit pour ménager, dans certains cas, Ihonneur des fa-

milles , soit pour réprimer avec célérité les commencemens

de sédition , soit pour garantir létat des effets d'une intel-

ligence criminelle avec les puissances étrangères.

XVI. Les états-généraux examineront et feront con-

nohre à sa majesté le moyen le plus convenable de concilier

la liberté de la presse avec le respect dû à la religion ^ aux

moeurs et à l'honneur des citoyens.

XVII. Il sera établi , dans les diverses provinces ou gé-

néralités du royaume , des états-provinciaux composés de

deux dixièmes de membres du clergé , dont une partie sera

nécessairement clioisie dans l'ordre épiscopal ; de trois

dixièmes de membres de la noblesse , et de cinq dixièmc-s.

demembr-esdu tiers-état.
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XVIIL Les membres de ces états-provinciaux seront

librement élus par les ordres respectifs , et une mesure

quelconque de propiiété sera nécessaire pour être électeur

ou éligible.

XIX. Les députés à ces états-provinciaux délibéreront

en commun sur toutes les affaires , suivant l'usage observé

dans les assemblées provinciales
,
que ces états rempla-

cei-ont.

XX. Une commission intermédiaire , clioisie par ces

états , administrera les affaii'es de la province
,
pendant

lintervalle dune tenue à l'autre , et ces commissions inter-

médiaires , devenant seules responsables de leur gestion ,

auront pour délégués des personnes choisies uniquement

par elles , ou par les états-provinciaux.

XXI. Les états-généraux proposeront au roi leurs vues

pour toutes les auti-es parties de l'organisation intérieure

des états-provinciaux, et pour le choix des formes appli-

cables à l'élection des membres de cette assemblée.

XXII. Indépendamment des objets d administration

dont les assemblées provinciales sont cliargées , le roi con-

fiera aux états-provinciaux l'administration des liôj^itaux
,

des prisons, des dépôts de mendicité, des Enfans-Trouvés

,

l'inspection des dépenses des villes, la surveillance sur l'en-

tretien des forêts , sur la garde et la vente des bois , et sur

d'autres objets qui pourroient éti-e administrés plus utile-

ment par les provinces.

XXIII. Les contestations survenues dans les provinces

où il existe d'anciens états , et les réclamations élevées

contre la constitution de ces assemblées, devront fixer l'at-

tention des états-généraux , et ils feront connoitre à sa

inajesté les dispositions de justice et de sagesse qu'il est con-

venable d'adopter, pour. établir un ordre fixe dans l'admi-

nistration de ces mêmes provinces.

XXI\ . Le roi invite les états-généraux à s'occuper de ia
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rerliTche des moyens propi'es à tirer le parti le plus avan-

tageux des domaines qui sont dans ses mains, et de lui pro-

poser également leurs vues sur ce qu il peut y avoir de

plus convenable à faire relativement aux domaines engagés.

XXV. Les états-généraux s'occuperont du projet conçu

depuis long-tcms par sa majesté , de porter les douanes aux

frontières du royaume , afin que la plus parfaite liberté règne

dans la circulation intérieure des marchandises nationales

ou étrangères.

XXVI. Sa majesté désire que les fâcheux effets de l'im-

pôt sur le sel et l'importance de ce revenu soient discutés

soigneusement, et que , dans toutes les suppositions, on

propose au moins des moyens d en adoucir la perception.

XXVIL Sa majesté veut aussi qu'on examine attentive-

ment les iivantages et les inconvéniens des droits d'aides

et des autres impôts , mais sans perdre de vue la nécessité

absolue d'assurer une exacte balance entre les revenus et

les dépenses de létat.

XXVIII. Selon le voeu que le roi a manifesté par sa dé-

claration du 23 septembre dernier , sa majesté examinera

avec une sérieuse attention les projets qui lui seront pré-

sentés relativement à l'administration de la justice , et aux

moyens de perfectionner les loix civiles et cx-iminelles.

XXIX. Le roi veut que les loix qu il aura fait promul-

guer pendant la tenue et d'après l'avis ou selon le voeu des

étals-généiaux n'éprouvent pour leur enregistrement et

pour leur exécution , aucun retardement ni aucun obstacle

dans toute l'étendue de son royaume.

XXX. Sa majesté veut que l'usage de la corvée pour la

confection et l'entretien des chemins soit entièrement et

pour toujours aboli dans son royaume.

XXXI. Le roi désire que l'abolition du droit de main-

morte , dont sa majesté a donné l'exemple clans ses do-

maines , soit étendue à toute la France, et qui! lui soit
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proposé les moyens de pourvoir à riiideannité qui pourrolt

être due aux seigneurs en possession de ce droit.

XXXII. Sa majesté fera connoltre incessamment aux

ètats-généraux les réglemens dont elle s occupe
|
our res-

ti-eindre les capitaineries , et donner encore dans cette

partie
,
qui tient de plus près à ses jouissances personnelles^

un nouveau témoignage de son amour pour ses peuples.

XXIII. Le roi invite les états-généraux à considérer le

tirage de la milice sous tous ses rapports , et à soccuper des

moyens de concilier ce qui est du a la défense de Tétat
,

avec les adoucissemens que sa majesté désire pouvoir pro-

curer à ses sujets.

XXXIV. Le roi veut que toutes les dispositions d ordre

public et de bienfaisance envers ses peuples
,
que sa majesté

aura sanctionnées par son autorité
,
pendant la présente

tenue des états-généraux , celles entr'aulres relatives à la

liberté personnelle ", à légalité des contributions, à réta-

blissement des états-provinciaux , ne puissent jamais être

changées sans le consentement des trois ordres
,
pris sépa-

rément. Sa majesté les place à l'avance au rang des pro-

priétés nationales, quelle veut mettre , comme toutes les

autres propriétés , sous la garde la plus assurée.

XXXV. Sa majesté, après avoir a2")pelé les états-géné-

raux à soccuper , de concert avec elle , des grands objets

d'utilité publique, et de tout ce qui peut contribuer au

bonheur de son peuple , déclare , de la manière la plus

expresse, quelle veut conserver en son entier, et sans la

moindre atteinte , l'institution de l'armée , ainsi que toute

autorité, police et pouvoir sur le militaire, tels que les^

monarques français en ont constamment joui.

JFIN pi; premier VOI. tTME.
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